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ExT aA LS

DU JOURNAL POLITIQUE

ET NATIONAL

I. n’y a pas long-temps que lé peuple sé
réjouissait de cétte maxime: Qu'il ne peut ÿ

avoir d’impôt sans enregistrement : c’ était là

le bouclier de la fortune et de la liberté pu-

bliques.

Cependant il pouvait arriver que les rois

ne fussent jamais las d'imposer, et les parle-

ments, d'enregistrer. La puissance judiciaire

ét la puissance exécutive pouvaient se liguer

pour composer entre elles le pouvoir législatif :

ét c’est ce qu’on a vu pendant des siècles, et

ce que l’on verrait encore, si, contre toute

espérance , les parlements ne s'étaient pas

plutôt lassés d’enregistrer que les peuples

de payer. Poussés à bout par les importunités

d’un ministère nécessiteux, les corps de ma-

gistrature s’avisèrent tout à coup d’avouer

As 1
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qu’ils n’avaient pas Je droit d’enregistrer des

impôts non consentis par la nation, et de s’ac~

cuser‘eux-mémes , par cet aveu tardif, d’avoir

été jusques-là des tuteurs infidèles, qui

avaient abusé de la longue enfance de leurs

pupilles.

Ce ne fut que vers les premiers jours de l’an

1788 qu’on osa, pour la première fois, dire

publiquement en France que, si le gouver-

nement ne pouvait se passer de secours, il ne

pouvait se passer non plus du consentement

dé ceux qui les donnent; ce qui établissait la

nécessité prochaine d’une assemblée nationale,

et Péspoir d’une constitution.

M. l'archevêque de Sens, élevé par les phi-

losophes , aurait hâté cn et l'autre, s’il-ne
se fit moins occupé de profiter de. l’aveu des

parlements que de les en punir. If ne voulut

pas voir qu'il fallait a la vengeance
à la nation. elle-même, et c’est là sans doute

le Feprpche le plus grave qu’on puisse lui faire;

Car' cet aveu du parlement de Paris, qui

prouvait jusqu’à quel point les. corps de ‘ma-
gistrature étaient coupables, jetait. en même

temps les germes. d’un si grand bien, et cou-

pait racine à tant de maux 2 que les corps ju-

diciaires restaient pour jamais absous aux
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yéux du peuple, si on ne les eût depuis ac:

cusés de s’étre repentis (1). :

M. de Brienne ne pouvait lutter à la fois

contre la masse des parlements et contre le

défaut d'argent. Voila surtout par où il périt ;

et les mains qui le précipitaient élevérent

M. Necker. C’est ici qu'il faut s'arrêter un

moment.

La nation française étant agricole et com=
mercante , il semble que la mesure de sa puis:

sance ne devrait être que dans Ja proportion

des impôts avec sa richesse ; et elle y serait

en effet si le gouvernement, tel qu’un. véri:

table père de famille, eût donné aux moissons

le temps de marir, et aux revenus publics ;

celui d’arriver au fisc. Mais ce gouvernement
sce g nt,

(2) Pour expliquer les variantes des parlements, ou

pour mieux dire , du parlement de Paris , il faut observer

que le plus grand nombre de ses membres a placé des

fonds considérables chez le roi ; dé sorte que cette com=

pagnie se trouve toujours située entre ses revenus et ses

principes. L’esprit de corps et l'esprit d'intérêt Pagitent

tour à tour, depuis que sa fortune est liée aux opéralions

fiscales de létat : et ce qui mérite réflexion, c’est que

les autres parlements, imifateurs et martyrs-de celui de
Paris, ont voulu tomber avec lui d’une chute commune ;

pour des intérêts difiérents:
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toujours pressé de jouir , toujours dans la

détresse, aliéna ses droits, vendit ses revenus,

mangea son avénir, et par une foule d’opé-

tations et d’anticipations forcées, jeta dans

son propre sein les fondements d’une puis-

sance ennemie qui le dévore. Depuis cette

époque la France a toujours eu un gouver-

nement ; mais ce gouvernement a eu des

maîtres: l’autorité n’est plus indépendante, et

il est aujourd’hui vrai de dire que nous sommes

régis par des esclaves. L’agiotage , armé de

ses pompes aspirantes et foulantes, fait hausser

et baisser les effets royaux, qui sont devenus

les effets publics. Ce jeu rapide aitire les re-

gards du peuple, suspend ses facultés, et

maitrise les opinions dans la capitale. Le mi-

nistère , attaché , comme Ixion, à cette fatale _

roue , et contraint d’en suivre les mouvements,

ne peut plus s’arréter , qu’il ne soit dans l’al-

ternative de renoncer à ses engagements ou à

ses revenus. Tout ministre des finances est

donc nécessairement plus ou moins banquier.

Celui qui l’est le plus est réputé plus grand

ministre ; d’où résulte cette étonnante vérité,

que l’homme de la banque est aussi l’homme

de la nation.

En vain dira-t-on que les agriculteurs et les
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commerçants n’ont que faire des agioteurs et

de leurs jeux ; que la nation est étrangère x

ces orages, et que la banque entière peut

périr sans intéresser le salut de la France.

Paris vous crie aussitôt, par cent mille bouches,

que le crédit public , le salut de l’état, et

surtout l’honneur francais sont inséparables.

En effet, telle est la destinée d’une capitale

où presque tous les sujets sont créanciers du

maitre: il faut qu’elle périsse ou qu’elle‘épuise

le gouvernement: et ce gouvernement, qui

est esclave comme tout débiteur, s’agite dans

ses fers , distribue à ses vampires impôts

sur impôts, emprunts sur emprunts, et ne s’ar-

rête qu’à toute extrémité entre la banqueroute

etles états-généraux. C’est où nous en sommes.

Le gouvernement supplie la nation de le cau-

tionner envers la capitale, envers elle-même ;

et M. Necker est devenu le médiateur d’un

si grand traité.

Cet ouvrage difficile est l’objet des états-

généraux : mais il n’est pas le premier à leurs

yeux. Les provinces, qui savent que le gou-

vernement et la capitale ne peuvent se sauver

sans elles, et qui ne gagneront, à soutenir

Paris, qu’une gloire onéreuse, ont demandé,

pour prix de leurs sacrifices, une constitution ;
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elles ont transigé comme la générosité , c’est-

a-dire, qu’elles ont voulu que le bien de tous,

qu’un bonheur sans fin et sans bornes. {tt le

prix du bien passager qu'elles allaient faire.

Tel est en effet le but des états-généraux :

d’abord la constitution, et ensuite la garantie

de la dette publique.

Personne n’a mieux senti que M. Necker,

qu’on ne pouvaitintervertir Vordre de ces deux

opérations , sans renverser. les idées et les es-

pérances nationales (1). Aussi, quand ce mi-

uistre prit le gouvernail des finances, vers la

fin du mois d'août 1788, parut-il fort peu

touché des applaudissements des agioteurs et

des banquiers. C’est en vain que larue Vivienne

iumina : M. Necker, ne voyant que l'ivresse.

de leur joie, se rappela que Sully, qui n’était

que lami du peuple et du roi, n’avait pas ex-

cité cette fièvre et ces transports; il sentit que,

s’il avait pu s’occuper de agriculture , comme

Sully, ou comme Colbert, la rue: Vivienne

n’aurait pas illuminé; que ses honneurs au-

raient été comme ses bienfaits, paisibles et

lointains ; et se transportant enfin dans d’autres

(1) Le contraire est arrivé ; il a fallu s’occuper des

finances avant d’avoir fait la constitution. i
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conjonctures, il prévit que s’il était un jour

assez heureusement situé pour écraser l’hydre

de Vagiotage, il pourrait bien s’attendre aux

imprécations de ce même Palais-Royal , dont

il est aujourd’hui Vidole, et ne chercher des

bénédictions que dans les provinces, qui sont,

pour le mérite, une sorte de postérité vivante.

Fidèle à ces idées, et content d’influer, par

sa présence, sur le cours des effets publics,

M. Necker abandonna les détails du contrôlé

à un commis habile, et ne s’occupa que des

états-généraux et de la constitution.

Mais avant que les états-généraux pussent

constituer Ja France, il fallait les constituer

cux-mémes', et il se présentait à ce sujet une

grande: question. Fallait-il suivre l’usage an-

cien, et cet usage avait-il été toujours le

même ? Sp

On trouva d’abord ‘qu'à dater de Philippe

le-Bel} époque où le tiers-état fut admis pour

Ja première fois aux états-généraux , et le’gros

de la nation compté pour quelque chose ; on

trouva, dis-je, que, depuis cette grande époque

jusqu'aux états de 1614; on avait beaucoup

varié sur lenombre de voix accordées au tiers ;

mais que cet ordre, qui avait toujours eu un.

peu plus de voix-que'les deux autres ordres,
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en particulier, n’en avait jamais eu autant que

les deux autres réunis. « Fallait-il done que le

tiers-état n’eût que le tiers des voix dans l’as-

semblée nationale ? Fallait-il que le tiers-état

eût la moitié des voix aux états-généraux ? »

Voila l’intéressant problème qui agita les es-

prits ; et c’est pour le résoudre que M. Necker

engagea sa majesté à convoquer les notables.

Cette décision devait avoir des suites si im-

portantes , que le tiers-état, ne voulant pas

s’en fier uniquement aux notables, discuta

lui-même avec chaleur ce point fondamental,

| Les écrits pullulèrent de toutes parts, et les

1 conversations n’eurent pas d’autre aliment.

| Mais, comme en France, on est toujours ou

| noble ou roturier, et qu’il n’y a pas de milieu,

| on ne savait à qui entendre. Chacun dans cette

| cause était juge etpartie. Quelques philosophes
| seulement, se prétendant aussi étrangers aux

i soutises sociales que les sauvages du nouveau
monde, entreprirent de fixer les idées sur cette

grande question. Ils prouvèrent d’abord, et

fort aisément, que tout homme est citoyen,
| avant d’être gentilhomme ou prêtre ; que la

| prêtrise est une profession et non un ordre

politique ; que les priviléges pécuniaires sont

| injustes et odieux ; enfin que le tiers-état for-
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merait à lui seul une nation sans les nobles ;

et que les nobles et les prétres, sans le tiers ,

n’oseraient en avoir même la prétention : mais

comme ils partaient du droit naturel, pour

en venir à l’état où nous en sommes, et de

Vétat de pure nature, pour arriver à nos

usages , ils ne furent bien entendus que de

ceux qui ont tout à gagner à Vabolition des

usages et des formes.

Les passions ont une raison, et l'intérêt

une logique dont la philosophie ne se défie

pas assez. Les nobles alléguèrent qu’il fallait

partir de l’état des choses, et non d’une sup-

position métaphysique ; ils observèrent que

les français n'étaient pas des sauvages qui

s’assemblent pour se former en nation, mais

une nation qui cherche à réformer ses abus ;

que cette nation a prospéré sous le mème

gouvernement depuis plus de douze siècles ;

qu’elle s’assemble en états-généraux , c’est-

à-dire, que les trois ordres, dont elle est

composée de temps immémorial, vont s’as~

sembler pour remédier à de grands maux, et

produire de grands biens; mais non pour

s’immoler, se dénaturer ou se confondre ; ce

qui arriverait pourtant, si le tiers-état avait

à lui seul autant de voix que les deux autres
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ordres. ensemble. Et en même temps ; pour

affaiblir les réclamations de la philosophie et

dutiers, la noblesse et le clergé offrirent-au

roi le sacrifice de leurs priviléges pécuniaires,

et nese réservèrent que de vains honneurs, et

de frivoles distinctions, dont les philosophes

du tiers-état ne pouvaient se montrer. jaloux.

En même temps les princes se déclarèrent.

Monsieur, le comte d’Artois , le prince de

Condé, le duc de Bourbon et le prince de

Conti se déclarérent pour le droit de la no-

blesse. Leduc d'Orléans seul se déclara hau-

tement pour le tiers-état et fitécrire par l'abbé

Syeyes des instructions publiques à ses bail-

liages. Ces inswuctionsfrappèrent les bourgeois

du plus fol enthousiasme, et la cour et les

bons esprits, du plus grand effroi. On entre-

voyait, dans ce petit ouvrage, le gérme de

toutes les révolutions dont nous sommes au-

jourd’hui les victimes.

C’est au milieu de ces discussions que les

notables opinérent pour légal partage des

voix entre les trois ordres: mais aussitôt le

gouvernement, sur le rapport du ministre des

finances, prononga que le tiers aurait à lui

seul antant de voix que la noblesse et le clergé

réunis , c’est-à-dire, la moitié des voix, aux
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états-géuéraux. On régla en méme temps, que

la convocation se ferait dans les bailliages en

raison de leur population, et que les députés

de la nation aux états-généraux seraient au

moins au nombre de mille.

Les hommes qui pensent prévirent dès-

lors que la noblesse et le clergé voudraient

opiner par ordre pour conserver leur veto,

et n’étre pas réduits à être de simples figu-

rants aux états-généraux, et que le tiers-état

voudrait opiner par tête afin de jouir de la

nouvelle existence qu’il venait d'acquérir; de

sorte qu'il était apparent que les uns et les

autres ne s’entendraient jamais. On vit, et on

dit tout haut, que la noblesse et le tiers pas-

seraient bientôt d’une simple différence d’o~

pinion à une scission ouverte : on vit et on

dit tout haut que le gouvernement avait posé

un problème insoluble, et que cette disposition

sécherait dans leur germe les fruits qu’on at-

tendait d’une assemblée nationale. Les cahiers

des bailliages, qu’on publiait successivement,

confirmèrent ces tristes présages. Les uns

étaient pour la délibération par ordre ; les

autres pour la délibération par tête, mais tous

également impératifs.

Puisque la nation était prête: à tout, pourvu
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qu’elle obtint enfin une constitution, quelques

personnes auraient desiré, ou que le roi eût

aboli tout à fait l’ancienne forme de convo-

cation par ordres, comme gothique et née

dans des siècles barbares que nous méprisons,

ou qu'il l'eût conservée dans son entier. La
méthode adoptée réunissait les inconvénients

des deux partis. Etat de choses vraiment
déplorable, que celui où les contradictoires

sont également fondés, et les moyens raison-

nables également rejetés! Quoi qu'il en soit,

les députés arrivèrent des provinces, et le roi

ouvrit les états-généraux à Versailles , le 5 mai

1789, dans une salle construite à cet effet.

Le discours de sa majesté était noble et

mesuré: le roi s’y déclarait le défenseur des

principes de la monarchie et le premier ami

de son peuple. Le discours de M. le garde des

sceaux était purement oratoire : mais celui de

M. le directeur général des finances attira

d'autant plus les attentions qu’il trompa mieux

toutes les conjectures. Ce ministre observa aux

trois ordres que le roi qui les assemblait ,

aurait pu ne pas les assembler ; que le déficit

dont on faisait tant de bruit, il y avait mille

petits moyens de le combler ; et qu’un roi de

France avait surtout de grandes facilités pour
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gagner les représentants de la nation, si on

délibérait par tête. Il développa éloquemment

toutes les difficultés qui résultaient des états-

généraux ; et pour ne pas attenter à leur li-

berté, ii leur laissa l'invention et le choix des

moyens qui pouvaient les en tirer. Enfin, il

pencha vers la délibération par ordre.

Cependant les trois ordres , qui s'étaient

réunis en présence du roi, se hâtèrent de se

séparer , et se retirèrent chacun dans sa salle,

ou pour mieux dire, il n’y eut que le clergé

et la noblesse qui se retirèrent dans des salles

à part. Le tiers-état resta dans la salle com-

mune, en invitant les deux ordres à rester

avec lui pour vérifier les pouvoirs en commun.

Plusieurs jours se passèrent en invitations,

d’un seul côté, et en résistance des deux

autres. Le tiers-état sentait bien qu’il ne devait

jamais se constituer ordre ou uerce-partie des

états - généraux. Que lui importait en effet

d’avoir obtenu la moitié des voix, si tant de

voix ne devaient être comptées que pour

une? Ne rendait-on pas le bienfait du roi

illusoire, en insistant sur la distinction des

ordres ? D'ailleurs il ne s'agissait pas encore

de la grande délibération par ordre ou par

tête, mais de la simple vérification des pou-
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voirs. Ne fallait-il pas enfin que les députés sé

yeconnussent entre eux avant de délibérer en-

semble ou séparément? S

Afin done d'éviter jusqu’au simple préjugé ;

jusqu'a soupçon qu'il se regardât comme

ordre constitué à part, le tiers-état s’intitula

Communes; et dès ce jour, un moyen sir de

lui déplaire aurait été de se servir de Yan-

cienne dénomination.

La noblesse, avec des intérêts différents ;

suivait une marche opposée: elle se déclara

constituée lé rt mai, après avoir vérifié ses

pouvoirs. Mais le clergé marchait plus molle:

ment ; il suspendait la vérification de ses

pouvoirs , se regardait comme non constitué,

et offrait sa médiation aux deux ordres. On

nomma des commissaires dans les trois cham~

bres, afin de concerter un plan de conciliation.

Sa majesté elle-même en fit dresser un , sous’

le titre d'ouverture , et Venvoya aux états+

généraux. | »

Ce plan de conciliation ne produisit que des

contestations, des assemblées de commissaires,

des adresses au roi, des députations,, et rien

de décisif. Les jours s’écoulaient : et l'œuvre

de la restauration dé la France n’était pas en=

iamée. Quelques motions sur la cherté des
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grains et la misére des peuples, sur la validité

de quelques élections , sur les réglements dé

police, etc. consumérent des semaines én=

tières. ‘

On: disait alors, en déplorant la perte du

temps,et le scandale de ces divisions, que

le roi aurait pu les éviter, le jour méme dé

l'ouverture des états-généraux , en ordonnant

aux trois ordres de commencer la vérification

de leurs pouvoirs en sa présence. Car, obsers

ait-on , le roi n’a puse croire; ce jour-là, aux

étais-généraux : tous ces députés n’étaient ena

core pour lui que des v yageurs arrivés des

différentes provintes'de son royaume. Le pre-

mier mot de sa majésié pouvait être: Messieurs,

qui êtes-vous? À, cette question si naturelle ,*

ils auraient répondu par Péxhibition de leurs

pouvoirs, ce qui les eût forcés à se faite con:

näîtré au roi, ét à se reconnaitre entre eux.

Voilà ce que pouvait faire le roi, puisqu'il est
tout au moins souverain provisoire, comme

on. dit aujourd’hui, et que ses pouvoirs sont

vérifiés depuis long-temps.

«Landis que les communes, retranchées dang

leur force d’inertie , embarrassdient , de leur

contenance et de leur masse, les députés de

la noblesse et du, clergé, l'opinion publique
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prenait une marche trés-vive dans la capitalé:
La foule des curieux ne tarissait pas de Paris

à Versailles. Mais la noblesse et le clergé,

n’agitant que leurs intérêts particuliers, for=

maient leur chambre à l’empressement des

Parisiens (1). La salle des communes ouverte

(2) Il faut observer que les curieux n’éprouvérent pas

tous la même sensation. Les uns, en sortant de la salle

des Communes , croyaient, comme Cinéas, avoir vu

un consistoire de rois : la fermeté , l’esprit public ;

Péloquence et la fermeté du tiers-état , leur imposaient

et les ravissaient. D’autres, plus en garde contre les

séductions du premier coup-d’eil, se plaignaient du peu

d'idées qu’on agitait, et de l’affluence des avocats qui

parlaient. Ils prétendaient que, si ont eût choisi des

gens moins exercés à exprimer, on aurait entendu des

choses plus substantielles, et que le fond l'aurait em=

porté sur les formes.

On peut répondre : 1°. que les hommes , en se réu-

dissant, ne gagnent pas des idées, mais de la résolution

ét du courage ; ce qui est ici d’une toute autre impor-

tance. La supposition la plus favorable qu'on puisse

faire pour une assemblée est de la comparer à une tête

médiocrement bonne; encore celle-ci mettra plus de

suite et de célérité dans ses plans; et cela parce qu’un

homme est l’ouvräge de la nature , et qu’une assemblée

est l’ouvrage des hommes. Tous les parlements réunis

n'auraient pas fait l'esprit des lois ; et toutes les acadé=

mies de France ne produiraient pas Athalie. Et voila
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à toute la nation, Vassociait, pour ainsi dire,

à ses travaux et à son esprit, et on s’apperçut

bientôt des effets de cette popularité. La ca-

pitale s’émut et fermenta ; le Palais-Royal de-

vint le foyer des étincelles qui couvaient dans

toutes les têtes, et il s’y forma, comme une

autre assemblée des communes, qui, par la

vivacité de ses délibérations , la perpétuité de

ses séances, et le nombre de’ ses membres ,

l'emportait sur l’assemblée de Versailles. Ces

nouvelles communes faisaient motions sur

‘motions, arrêtés sur arrêtés ; elles avaient
leur président et leurs orateurs: solemque

suum , sua sidera norunt. Et non seulement

elles rivalisaient déjà avec les véritables com-

munes, mais bientôt elles fraternisérent. On

vit arriver à Versailles leurs députés, et ces

sans doute , pourquoi on dit de toute assemblée qu’elle

est un corps et non un esprit; et quand on parle de

Vesprit de corps, on entend la plus mauvaise espèce

des esprits.

2°. On peut dire, pour disculper les avocats, qu'ils

sont par état des êtres verbeux , forcés de cacher

la disette des idées sous l’abondance des mots, d’exa=

gérer les petites choses et d’atténuer les grandes, d’é-

crire el même de penser à la grosse, comme ils le disent

eux-mêmes.

4 2
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députés furent recus et entendus dans la salle.

La cour, étonnée en voyant ce parélie des

états-généraux , put s’écrier , comme Penthée:

Je vois deux T'hèbes.et deux soleils.

Dans peu le clergé et la noblesse se ressen-

tirent de la commotion générale. Un grand

nombre de députés de lune et de Pautre cham-

bres, rougissant de Vinaction où leur absence

réduisait les états-généraux , se préparèrent à

venir faire la vérification de leurs pouvoirs

dans la salle des communes. Une partie du

clergé passa d’abord, et devait bientôt ètre

suivie de la minorité de la noblesse. Les espé-

rances de la nation s’accrurent par cet heureux

événement, et avec elles les actions de la

Bourse, puisque le malheur des temps, plus

fort que la nature des choses, a rendu ces deux

effets inséparables. L’agiotage se réjouit de la

prospérité publique, comme un insecte de

Vembonpointdes corps auxquels i! s’attache (+).

Enfin, vers le milieu du mois de juin, les

communes, lasses d’adjurer et de conjurer les

(1) Paris, étant enclavé dans les terres, n’a pu être

une ville vraiment commerçante. Ses manufactures a

part, il y règne une industrie stérile qui se dévore elle-

même, et qui est surtout remarquable dans les agioteurs

ou brocanteurs Weffets publics et particuliers,
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deux ordres de venir se joindre A elles pour
la vérification générale des pouvoirs; voyant

d’ailleurs que le plan de conciliation proposé

par le roi n’était pas accepté purement et sim-

plement par la noblesse, crurent qu'il était

temps de passer de l'attente à l’action, ct

qu’elles ne pouvaient différer davantage sans

se rendre coupables envers la nation. Elles

invitèrent et sommèrent pour la dernière fois

les deux ordres de venir se vérifier en com-

mun ; et on procéda aussitôt à la vérification

des pouvoirs , par l'appel des bailliages. Quel-

ques nouveaux membres du clergé se joigni-

rent aux communes dans cet intervalle; et on

acheva la vérification des pouvoirs de tous les

députés présents à l'Assemblée. Alors, d’après

une célèbre motion de M. Vabbé Syeyes, il

résulta de cette vérification : « Que VAssem=

« blée était déjà composée des représentants

» envoyés directement par les quatre-vingt-

» seize centièmes de la nation; qu’une telle:

» masse de députés ne pouvait rester inactive,

» par l'absence de quelques classes de citoyens ;

» qu'il n’appartenait qu’à elle d'interpréter et

» de représenter la volonté générale de la

» nation; qu'il ne pouvait exister entre le

» trône et une telle assemblée aucun pouvoir
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» négatif; qu’en conséquence la dénomination

» de représentants connus et vérifiés de la

nation était la seule qui convint à PAssem-

» blée; et qu’il fallait commencer sans retard

» l’œuvre commune de la restauration , en

» conservant l'espoir de réunir les députés

» absents, et de partager avec eux les travaux

» qui devaient procurer la régénération de la

» France. »

Après de longs et vifs débats, les communes ,

rejetant le titre de représentants connus et ve-

rifiés de la nation , adoptant d'ailleurs la mo-

tion dans son entier, se déclarérent AssemBLée

NATIONALE. Cette fameuse motion passa du 16

au 17 juin.

Aussitôt on préta le serment ; et pour s’es-

sayer, l’Assemblée nationale fit un premier

acte de souveraineté, en déclarant : «Que les

» contributions, telles qu’elles se perçoivent

» aujourd’hui dans le royaume, n'ayant point

» été consenties par la nation, étaient illégales,

» et par conséquent nulles : mais elle déclara

» en même temps, pour ne pas bouleverser

» PEtat, que les impôts et contributions , quoi-

» quillégalement établis et perçus , continue-

» raieni d’être levés de la même manière qu’ils

» l'ont été précédemment, jusqu’au jour seu-

»
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» lement de Ja première séparation de PAs-

» semblée, de quelque cause qu’elle put pro-

» venir; passé lequel jour, l’Assemblée natio~

» nale entendait et décrétait que toute levée -

» d'impôts, qui n’aurait pas éténomménient et

» librement accordée par elle, cesserait entiè-

» rement dans toute l'étendue du royaume. »

On mit aussitôt les créanciers de l'Etat sous la

sauve-garde de la nation ; enfin, on nomme

un comité des subsistances pour aviser et

remédier aux causes de la disette qui afflige

le royaume. Cette déclaration fut imprimée et

envoyée dans les provinces.

Il serait difficile d’exprimer la sensation et

les effets divers que produisit cette mémo-

rable séance. D'un côté, on versait des larmes

de joie; on applaudissait avec ivresse. Un seul

jour, disait-on, a détruit huit cents ans de pré-

jugés et d’esclavage ; la nation a repris ses

droits, et Ja raison est rentrée dans les siens.

Le clergé et la noblesse pâlissaient, disparais-

saient à tous les yeux ; et le tiers-état était de-

venu la nation.

D'un autre côté, on frémissait de la grandeur

et des suites de cette entreprise du tiers-état ;

non seulement, disait-on, la noblesse, le

clergé, les usages et les droits sont anéantis,
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mais la royauté elle-même est entamée. En

Angleterre du moins les pouvoirs se balancent,

mais ici l'Assemblée nationale va tout en-

traîner.

La cour prit en effet des ombragés et même

des mesures ; et si le tiers-état avait jusqu'ici

fait des preuves de logique et des actes d’au-

torité , il eut bientôt besoin d’en faire de cou-

rage et de persévérance.

Les intentions de Louis XVI sont si connues,

qu’on dit communément en Europe, que si la

royauté est son état, la probité est son essence.

Mais quand la raison monte sur le trône, les

passions entrent au conseil; et quand il y a

crise, les passions sont plutôt averties du péril

que la raison. Il fut donc wes-facile d’alar-

mer l’autorité : la cause de la noblesse et du

clergé se trouva comme naturellement liée à

celle du gouvernement : la marche de ces

deux ordres avait été si modérée, et presque

si nulle, et celle du tiers si vive et si consé=

quente , que ceux-là n'avaient, disait-on, cher-

ché qu’à conserver, et celui-ci qu'à détruire :
la différence était de la défensive à l'offensive.
Le roi parut craindre en effet que l'Assemblée
nationale ne se mit entre son peuple et lui; en
un mot, qu’ellene se déclarat la nation , et c’esk
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pourquoi il voulut intervenir lui-même entre

la nation et l’Assemblée. Une séance royale fut

indiquée pour le 25 juin, et en attendant la

salle des états-généraux fut fermée et entourée

de gardes (1). Sans doute que le, gouverne-

ment voulut, par cette précaution, ralentir

un peu léssor de l’Assemblée nationale , et

se donner lui-même du temps et de l'espace =

mais Assemblée, essentiellement active, se

réfugia dans un jeu de paume, et honora ce

lieu d’une longue séance , dont le résultat

fut : « Que dans les conjonctures alarmantes

» où se trouvaient les députés de la nation,

» il fallait se jurer qu’on se regardait comme

<

(1) Cette précaution était due en partie au projet qu’or

avait depuis quelque temps d’enlever les gradins, et de

fermer les travées dont la salle était entourée , et où le

petit peuple se rendait en foule. On a beaucoup raisonné

sur cét acte d'autorité, et l’Assemblée nationale y parut

sensible : mais elle aurait dû sentir qu'il lui fallait plutôt"

une galerie d’auditeurs qu’une cohue de spectateurs : que

ce petit peuple, en quittant ses ateliers, pour venir

regarder des motions, s’échauffait de jour en jour,

s’ameutait au sortir de la salle, et hors d’étatifle juger les

questions , était toujours prêt à lapider ceux qui étaient

pas noloirement pour le tiers-état : ce qui pouvait gêner

les suffrages de ceux qui aiment un peu la vie.
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» à jamais inséparables, et qu’on se réunirait

» dans tous les lieux où on en aurait la pos-

i » sibilité. » Chacun préta le serment, et cette

conjuration en faveur de la cause commune ,

fut rédigée par un secrétaire, et signée de

tous les membres.

Le lendemain, l’Assemblée se forma dans

une église ; et c’est là qu’elle fut tout à coup

augmentée de la majorité du clergé, qui vint

se réunir à elle pour faire vérifier ses pou-

voirs. L’Assemblée nationale, par respect pour

sa nouvelle existence , ne leur reconnut point

Ja qualité d'ordre, mais elle les reçut comme

des membres, comme des frères qui man-

quaient à cette grande famille. L’éclat d’une

| union si desirée , rehaussé d’un peu de per-

sécution, et joint à la sainteté du lieu, for-

mait, dit-on, un spectacle touchant. On se

parla au nom de la patrie : on se félicita avec

transport, et on se promit mutuellement l’im-

mortalité. M. Bailly, ancien doyen du tiers-

état et des communes, et qui avait vu les

trois âges de l’Assemblée, la présidait en ce

moment. ;

Le 23 juin, à l'heure indiquée par le roi,

les trois ordres se réunirent dans Ja salle des

états, pour l'ouverture de la séance royale.

=



POLITIQUE ET NATIONAL. 25

Les esprits modérés n’avaient pas, en l’ad-

mirant beaucoup, approuvé, sur tous les

points , l'Assemblée nationale. H leur semblait

que le roi pouvait dire aux députés : « Vous

» vous êtes trop pressés : vous avez fait des

» arrêtés législatifs et fondamentaux , sans le

» concours de la noblesse et du clergé, et

» sans attendre ma sanction. Je vous ai appelés

» par ordres, et vous vous êtes constitués sans

» égard aux ordres ; vous êtes le premier corps

» qui ait compté ses éléments pour rien. Je

» vois bien que vous avez voulu effacer par là

jusqu’à la distinction des ordres, et forcer

» d'avance la délibération par tête; mais vous

» qui n’étes venus que pour m’aider à réfor-

» mer les abus de l’administration, vous ne

songez pas que vous touchez à la nature

» même de la monarchie, je ne dis pas en

» oblitérant les marques distinctives des or-

dres, car par là vous ne touchez qu'aux

usages, mais en vous Constituant sans moi.

Je ne puis done approuver que vous vous

» soyiez métamorphosés de tiers-état en com-

» munes, et de communes en Assemblée na-

» tionale : car où sont maintenant les états-

» généraux? Cette expression d’Assemblée

» nationale est trop élémentaire ; elle se sent

D

»

»

»

D
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» trop d’un peuple qui s’assemblerait pour la

» première fois, et qui n’aurait pas encore de

» gouvernement. Je ne suis pas un roi de la

première race, et vous vous trompez avec

moi de plus de 800 ans. La puissance des

mots est connue. Une expression nouvelle

entraîne de nouvelles conséquences. Chacun

sait que Cromwel préféra le titre de Pro-

tecteur de la nation anglaise, au titre de roi;

» les Anglais, qui connaissaient en effet la va-

» leur de ce dernier mot, ne pouvaient appré-

» cier l’autre ; aussi Cromwel les protégea de

» manière à leur faire bientôt regretter la

» royauté. Je ne dis rien ici en faveur du

clergé et de la noblesse; mais n’oubliez ja-

» mais qu’ils vous ont précédés aux états-gé-

»

2

»

D)

2

D)

»

» néraux , et que ce n’est pas contre eux que

» vous fütes appelés. Je vous parle sans amer-

» tume, parce que je sens bien que vous

» pourriez vous en prendre & moi de la vi-

» vacité de vos démarches, et m/attribuer

» l'impulsion qui vous emporta du moment

» que j’eus doublé votre représentation aux

» états-généraux. Je sais d’ailleurs qu’une

» assemblée, avec les meilleures intentions,

» va souvent plus loin qu’elle ne pense,

» parce qu’elle vérifie les pouvoirs, et non
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» les passions des membres qui la com-

» posent. »

Vraisemblablement l’Assemblée nationale

aurait trouvé à cela quelque réponse que nous

ne sommes pas en état d'imaginer. Mais pour

hater notre marche, nous dirons que sa ma-

jesté ouvrit Ia séance du 23 juin par un dis-

cours où elle se plaignait de la division qui

régnait parmi les ordres, division si funeste à

l’ouvrage de la restauration, et si contraire

aux voeux des plus chers de son cœur. Ce dis-

cours fut suivi d’une déclaration lue par le

garde-des-sceaux. Elle était précise et impé-

rative sur l’ancienne distinction des trois or-

dres, comme essentiellement liée à la consti-

tution de l'État. Elle statuait sur le régime

particulier, sur les formes des délibérations,

et la nature des mandats ; elle dérobait aux

recherches de l’Assemblée, les droits anti-

ques , utiles ou honorifiques des ordres , et

organisation à donner aux prochains états-

généraux ; enfin, elle cassait et annullait la

fameuse délibération prise par le tiers, le 17

du méme mois, et toutes celles qui en avaient

été la suite, gomme illégales et inconstitution-

nelles. Par cette déclaration, la salle fut fermée

au public.



58 EXTRAITS DU JOURNAL

Après cette lecture, le roi annonça une se-

conde déclaration qui contenait, en trente-

cinq articles, tous les bienfaits que sa majesté

accordait à ses peuples. « Je puis dire, sans

» me faire illusion, ajouta sa majesté, que

» jamais roi n’en a autant fait pour aucune na-

» tion; mais quelle autre peut lavoir mieux

» mérité par ses sentiments, que Ja nation

» française? »

Cette déclaration, si connue, roule sur

tous les cahiers, sur tout ce qui forme depuis

si long-temps le sujet des vœux de la nation.

Impôts, emprunts, état actuel des finances ,

sommes attribuées aux différents départements

et à la maison du roi, consolidation de la dette

publique , abolition des priviléges pécuniaires

du clergé et de la noblesse, abolition de la

taille et du franc-fief, respect pour les pro-

priétés de tout genre et pour les prérogatives

utiles et honorifiques. des terres et des per-

sonnes, ennoblissement, lettres de cachet,

liberté de la presse, domaines , douanes recu-

lées aux frontières, liberté du commerce ,

gabelles , codes civil et criminel, corvée,

droits de main-morte, capitaineries, milices ;

surtout la liberté personnelle , l'égalité des

contributions, et l'établissement des états pro-
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vinciaux : voilà tout autant de points sur les-

quels sa majesté expliquait, tantôt sa volonté

et tantôt ses desirs. Elle termina la séance par

ces paroles remarquables : « Si vous m’aban-

» donnez dans une si belle entreprise, je ferai

» seul le bien de mes peuples..... 1] est rare

» peut-être que l’unique ambition d’un souve

» rain soit d'obtenir de ses sujets qu’ils s’en-

» tendent enfin pour accepter ses bienfaits. »

Le roi, en se retirant, enjoignit aux trois

ordres de se séparer tout de suite, et de re-

prendre leurs séances le lendemain, chacun

dans sa chambre respective.

Le clergé (à l’exception de quelques curés }

et la noblesse sortirent après le roi: mais les

communes restèrent dans la salle, et résiste

rent ainsi à l’ordre de sa majesté. Un morne

silence régnait dans l’Assemblée. Il fut enfin

rompu par plusieurs membres qui parlèrent

successivement, pour s’affermir dans leurs

arrêtés précédénis, pour s’encourager à con-

ünuer l’œuvre de la constitution , à résister aux

coups du pouvoir exécutif, et à seconder ainsi

les véritables desseins de sa majesté qui avait été

trompée. La séance fut traitée d’attentat à Ja

liberté des états-généraux , de lit de justice

au milieu d’une Assemblée nationale. L'abbé
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Syeyes se leva et dit, en forme de résultat j

« Messieurs ! vous êtes aujourd’hui ce que

» vous étiez hier. » La séance fut terminée

par une motion du comte de Mirabeau, qui

demanda que la personne des députés fut dé-

clarée inviolable , et qu’on réputât infâmes et

traîtres à la patrie, tous huissiefs ou sergents ,

qui pourraient prêter leur ministère, en pour-

suite civile ou criminelle, contre un député

pendant la tenue des états-généraux. Sur quoi

un député dit plaisamment à M. de Mirabeau :

Monsieur, parlez pour vous (1):

Telle fut cette séance royale dont les effets

répondirent si mal à ce qu’en attendaient ceux

qui l’avaient conseillée. 11 semble d’abord qu’un

roi, qui vient au devant d’une constitution trop

lente dans ses progrès, qui en offre les prin-

cipaux articles ,, et capitule ainsi volontaire-

ment sur le trône, ne dévait être reçu qu’aux

acclamations de la joie et de la reconnaissance.

Cette déclaration, un peu modifiée, pouvait

devenir la grande charte du peuple français ;

et sans doute qu’un mauvais roi ne l'aurait

accordée qu'après avoir perdu des batailles.

(1) M. de Mirabeau a passé sa vie entre les mains des

huissiers , et a essuyé Loutes les rigueurs de la justice.
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Pourquoi eut-elle donc un si mauvais succès?

D'abord, parce qu’elle venait trop tard : les

ôpérations des hommes ont leur saison comme

celles de la nature ; six mois plus tôt, cette dé-

claration aurait été recue et proclamée comme
le plus grand bienfait qu'aucun roi eût jamais

accordé à ses peuples ; elle eût fait perdre jus-

qua l’idée, jusqu’au desir d’avoir des états-

généraux.

En second lieu , parce que le roi ayant une

fois assemblé les états-généraux , et venant au

milieu d'eux achever lui-même leur ouvrage,

ne pouvait faire un affront plus sensible à tant

de personnes députées de tous les points du

royaume pour nous donner de bonnes lois.

Cette démarche du roi humiliait les amours-

propres , accusait le vide de tant de séances

tenues jusqu'alors, et réduisait l’Assemblée à

une nullité parfaite aux yeux de la nation.

Enfin , un de ces événements qu’on ne sau-

rait prévoir , et dont on ne peut trop calculer

les effets, influa sur le sort de la séance royale.

M. Necker n’y assista pas; et ce fut une cala-

mité pour le pauvre peuple, qui, n’ayant pas

un billet de caisse ou le moindre intérêt dans

les affaires du change, se figure pourtant que

la patrie est dans la rue Vivienne, comme il
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la vit dans la rue Quincampoix, du temps de

Law. On était consterné; les couriers du Pa-

Jais-Royal étaient partis et revenus de Versailles

à Paris, chargés de terreurs. M. Necker n'avait

pas voulu assister à la séance, parce qu’on

avait modifié contre son gré quelques articles

de la déclaration. S’il n’y a point assisté,

disait-on, c’est qu’il ne Vapprouvait pas.

L’homme de la banque devenait par là l’homme

de la nation. 1] ajouta à l’enthousiasme par les

alarmes, en donnant sa démission. Les bour-

geois de Versailles , et quelques Parisiens, at-

troupés sous les fenêtres du roi, et suspendus

entre la crainte et l’espérance, attendaient la

sortie de M. Necker ; il parut, et rassura les

esprits en disant qu’#/ restait. Mille cris de joie

lui répondirent, et il rentra chez lui aux accla-

mations de tout ce peuple qui le suivait dans

les rues, et qui tira des fusées et brûla des

fagots toute la nuit devant sa porte. Il reçut

même une visite nombreuse des trois ordres ,

que l'avocat Target, député du tiers, eut,

dit-on, la dextérité de lui amener, en parlant

à M. Necker du desir des députés , et aux dé-

putés, du desir de M. Necker, et en se ren-

dant par là agréable aux deux partis.

Ainsi finit la journée du 23 juin, si pleine
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d'événements. C’était la veille de la S.-Jean ;

mais les feux de joie ne furent que pour

M. Necker.

Les amis de ce ministre ont prétendu qu’il

ne s'était livré qu’à regret aux empressements

de Ja multitude : les témoins indifférents assu-

rent qu’il sy préta avec complaisance, soit

en traversant à pied toutes les cours exté-

rieures du château, pour mieux attirer la foule

et les applaudissements, soit en saluant le

peuple par ses fenêtres. Les uns lont jugé

par ses intentions, les autres par ses actions.

Ce qu’il y a d’intéressant dans ces détails ,

pour un observateur, c’est que, si M. Necker

eut assité a la séance royale, il en eit emporté

tout le blame; il perdait la popularité, et les

états-généraux déjà indisposés par son discours

d'ouverture l’auraient abandonné. C’est ce qui

s'appelle avoir une étoile; et voilà à quoi tien-

nent les réputations.

Une autre observation plus digne d’un phi-

losophe, c’est qu’il était apparent que la décla-

ration du roi, étant à la fois un acte d’autorité

et de bonté, avait été mal préparée, et serait

peut-être mal soutenue : une telle démarche

se sentait d’un conseil partagé, et donnait un

air de faiblesse au gouvernement ; or la fai-

4e pee)
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les moyens; elle va jusqu’à essayer de la force,

et toujours mal à propos. Au reste, la séance

royale, si décriée à Paris et à Versailles, par

les partisans de M. Necker, était vue d’un

autre œil par les bons esprits de la capitale et

des provinces. Cette déclaration du roi était

claire et précise; c'était un dépouillement,

un résultat des cahiers de tous les bailliages ;

elle pouvait, avec quelques changements ,

devenir un jour la plus chère et la plus cer-

taine de nos propriétés ; les états-généraux

n/avaient pas encore réalisé les espérances de

la nation, et en tout, les peuples aiment

mieux un bien présent qu’un bonheur futur.

Cependant les têtes s’échauffaient, et deux

partis se formaient à Paris et même à la cour.

On commençait à se traiter d’aristocrates et

de démocrates, et à s’accuser d’être ennemis

de Vautorité royale et du peuple. On comptait

dans la minorité de la noblesse, qui s’était dé-

clarée pour le tiers, des hommes accablés des

bienfaits du gouvernement. Ils voulaient tenir

leur fortune du roi et la maintenir par le tiers.

Avec eux se faisaient remarquer des membres

dévoués à M. Necker, grands orateurs > écri-

vains du moment, champignons politiques et
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litteraires, nés tout à coup dans les serres

chaudes de la philantropie moderne. Quel-

ques philosophes du tiers, ennemis secrets

des grands qu’ils ne quittaient pas, manifestè-

rent leur vieille haine contre le mot noblesse,

et dénoncèrent ce mot à la nation. C’était dé-

noncer la noblesse méme; le peuple ne con-

naît pas les abstractions.

Montesquieu lui-même, pour avoir avancé

qu'il n'y a pas de monarchie sans noblesse,

n’y a gagné que l’épithète d’aristocrate. On

écrivait des volumes en faveur des gens du

tiers, et pour exciter tour à tour Vintérét et

la crainte, on les peignait tantôt comme des

infortunés, comme des esclaves, des ilotes,

des nègres, tantôt comme les seuls hommes

instruits, comme les nourriciers de l’état; ils

étaient 24 millions, ils étaient la Nation : le

clergé et la noblesse n’étaient plus des ordres,

mais seulement des classes privilégiées.

Le Palais-Royal avait toujours ses états-gé-

néraux. Aussi vifs que nombreux, ils ne se

contentaient pas du paisible pouvoir législatif ;

ils joignaient les exécutions aux motions. Les

prisons étaient forcées ; les soldats et les débi-

teurs mis en liberté et portés en triomphe dans

les places publiques : on faisait pour eux des
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quétes abondantes; les Gardes Francaises étaient

fétés et caressés, comme jadis à Rome les

gardes prétoriennes.

Quelques mauvais plaisants prétendirent que

les états-généraux de la nation finiraient par

être jaloux des états du palais-royal ; la vérité

est qu'ils en furent ou parurent alarmés. A.

Versailles, le petit peuple furieux s’ameuta

autour de la salle, et M. Varchevéque de

Paris, qui était de la minorité du clergé, fut

conduit à coups de pierre jusqu’à son hôtel.

On trembla pour sa vie. La populace croit

aller mieux à la liberté quand elle attente à

celle des autres.

Le 25 juin, la minorité de la noblesse,

composée d'environ 50 membres, passa dans

l’Assemblée nationale : M. le duc d'Orléans,

était rangé dans l’ordre des bailliages. On peut

juger de la joie et des applaudissements causés

par cette réunion ; mais cette joie ne passa pas

Jes murs de la salle : la minorité du clergé et-

la majorité de la noblesse en étaient dehors,

et le peuple se montra plus mécontent de la

division des uns que satisfait de la réunion

des autres. Le crime du clergé et de la no-

blesse non réunis était de se montrer plus
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fidèles à leurs mandats que dociles aux vues

de l’Assemblée nationale; etle mérite de ceux

qui s'étaient réunis était en raison iuverse.

L’embarras des premiers devint extrême; ils

étaient situés entre leurs commeitants, Fauto-

rité royale et l’assemblée. Le roi avait offert

une déclaration des droits; leurs commettants:

leur avaient ordonné de se constituer et de

délibérer par ordre ; et l’Assemblée nationale

voulait une constitution et une délibération

communes. Le peuple, irrité de leur résis-

tance, menaçait de se porter à des extrémités

contre eux, et le parti de la force n’était ni

sir, ni admissible. La majorité des nobles et

la minorité du clergé prirent un parti qui,

dans toute autre circonstance, aurait été aussi

heureux qu’habile : les nobles et les prélats

acceptèrent purement et simplement la décla-

ration des droits donnée dans la séance du 23.

Par-là, ils mirent le roi à la place de l’Assem-

blée nationale ; mais ils offraient ce qu’ils n’é-

taient pas en état de donner. Les esprits fer-

mentèrent à un tel point que sa majesté écrivit.

elle-même aux nobles et au clergé non réunis,

« que touchée de la marque de fidélité qu’ils

» lui donnaient en acceptant sa déclaration,

» elle ne pouvait cependant se dispenser de
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les inviter à se réunir avec ceux qui ne l’ac-

» ceptaient pas. »

C’est ainsi que s’opéra cette réunion des

trois ordres, célébrée par des illuminations

à Versailles et dans la capitale le 27 juin, jour

qui fut, pour le tiers-état et pour les deux

autres ordres, le présage d’une existence toute

nouvelle. :

La question de la délibération par ordre ou

par tête n’en restait pas moins dans toute sa

force; mais cette force n’était que spéculative ;

et c’est en vain que les nobles et le clergé,

fidèles à leurs mandats, ont à différentes re-

prises allégué la sainteté du serment qui les

lie : Assemblée nationale, qui ne reconnaît ni

distinction d’ordres, ni force coërcitive, leur

a toujours opposé sa grande loi de la majorité.

En effet, les nobles et le haut clergé ont pro-

testé, et on les a laissés protester. Is se retire-

raient, qu’on les laisserait se retirer de méme.

La majorité des voix décidera de la constitu=

tion, et cette majorité ne dépend que du plus

grandnombre. L’Assemblée nationale a, dit-on,

sur les membres qui la composent , le même
ascendant que la masse entière de la monar-
chie a sur quelques bailliages ; ainsi quand la

constitution sera faite et promulguée , les
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réclamations des villes et même de plusieuts

provinces seront comptées pour rien. La

France n’est pas un corps fédératif, dont les

membres puissent se détacher à volonté. Le

motif des nobles et des prélats qui ont pro-

testé n’est point sans honneur, mais il sera

sans effet. Ils ont assez résisté pour que leur

conscience et leur postérité n’ayent rien à leur

reprocher. Puissent- ils s’abandonner enfin

comme des victimes volontaires de la tranquil-

lité publique ! La minorité , quia senti la pre-

mière la nécessité de sacrifier les considéra-

tion des ordres à l'intérêt général , obtiendra

sans doute , si la nation est généreuse, la con-

servation des priviléges honorifiques de tout

Vordre.

Ceux qui élèvent des questions publiques ,

devraient considérer combien elles se déna-

turent en chemin. On ne nous demande d’abord

qu'un léger sacrifice , bientôt on en commande

de très-grands ; enfin on en exige d’impos-

sibles. ‘T'el homme a disputé son argent , qui

finit par ne pas méme obtenir la vie. Je ne

sais quel empereur romain offrit aux séditieux

de partager l'empire avec son rival, et on n’y

voulut pas entendre. I] demanda qu’on lui

haissât une province , et elle lui fut refusée ;

_
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enfin il parla pour sa vie , et il fut massacré.—

Ceux qui pensent appliqueront aisément aux

circonstances actuelles les exemples que nous

présente l’histoire. Arma tenenti omnia dat

qui justa negat.

Nous devons à la noblesse francaise le témoi-

gnage qu’elle a offert volontairement à l’état le

sacrifice de tous ses priviléges pécuniaires. Le

roi a voulu du moins conserver à cet ordre

les priviléges honorifiques. Nous verrons quelle

part on va leur faire dans l’opinion et dans

Vempire.

Il y a dans Paris des esprits extrêmes ou

malintentionnés , des demi-philosophes que

la superstition de la naissance rend malheu-

reux : elle a succédé aux superstitions reli-

gieuses dans l’ordre de leur haine. Le seul

mot noblesse les met en fureur ; et extirper

tous les nobles serait peut-étre & leurs yeux

une St.-Barthélemi philosophique. Mais on

les prie d’observer que, dans les gouverne-

ments les plus démocratiques , Alcibiade et

César parlaient sans cesse de leur naissance.

Tl faut bien s’accoutumer aux inégalités de

talent , de force , de taille et de beauté qui
sont dans la nature, et aux inégalités des condi-

tions qui en ont été la suite. On ne peut d’ail-
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leurs éteindre un souvenir : la raison du uers-

état ne détruira pas plus le préjugé de la

noblesse, que l’histoire n’a fait oublier la

fable. Toutes les nations ont commencé par des

temps héroïques : et la philosophie elle-même

n’a souvent que la folie de la naissance à oppo-

ser à l’insolence de la richesse : mais cette

même philosophie ne peut rien pour le clergé.

Les trois ordres étant réunis, et la déclara-

tion des droits étant restée caduque, par le

désistement tacite consigné dans la leure de

sa majesté aux nobles non réunis, il semble

que rien ne devait plus arrêter les progrès de

VAssemblée nationale dans le travail d’une

constitution et de la restauration des finances.

Elle recevait des principales villes du royaume

des adresses et des députations flatteuses, en

forme de remerciments et d’encouragements.

La majorité de la noblesse, humiliée et effrayée,

s’était réduite à n’avoir qu’une voix consulta-

tive , par respect pour ses mandats : la mino-

rité du clergé avait à peu près suivi son exem-

ple; et M. l'archevêque de Paris, qui était

entré lapidé et complimenté, n'avait plus

d’objection à faire. Il semblait donc que l’on

allait jouir du repos nécessaire au grand ou-

yrage de la régénération de la es
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Mais le gouvernement, alarmé de toutes

les atteintes qu’on portait à l’autorité royale,

soit à Paris, soit dans les environs; voyant

d’ailleurs que la fermentation des esprits allait

toujours croissant, et qu’une population, aussi

monstrueuse que celle de Paris, interprétait

mal l'énergie de P Assemblée nationale, et s’au-

torisait en même temps de la défection d’une

grande partie des Gardes Françaises ; le gou-

vernement, dis-je, crut devoir arrêter dans

leur germe les affreux désordres qui allaient

résulter d’une telle disposition. Il fit appro-

cher assez de régiments d'infanterie et de ca-

valerie pour en former un e&mp aux portes

de la capitale. On placa de l'artillerie sur tou-

tes les avenues de Versailles, et des patrouilles

nombreuses et continuelles mirent bientôt le

séjour du roi hors d’insulte. M. le maréchal

de Broglie avait été nommé généralissime de

toutes les troupes/rassemblées dans l’Ile-de-

France.

Rien ne peut égaler la terreur qui s’empara

de l'esprit de tous les députés à la vue des

troupes et des canons. Ils inondèrent la capi-

tale et les provinces de lettres effrayantes ; et

on ne parla bientôt plus que des attentats de

l'autorité contre l’Assemblée nationale. Tantot
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le ministére avait placé vingt barils de poudre

sous la salle de l’Assemblée ; tantôt cent canons

à boulets rouges étaient dressés contre ses mu-

railles de bois. On disait que Paris allait être

assiégé, et on comptait déjà les canons et les

bombes qui lui étaient réservés : tellement que

Veffroi, sincère dans les uns et simulé dans les:

autres, gagna bientôt la capitale et les provin-

ces. Ainsi, pendant que le roi rassemblait des

soldats, et multipliait les secours, l’Assemblée

nationale rassemblait les suffrages, et multi-

pliait les craintes. Pour le dire en un mot, le

roi et l’Assemblée se disputaient l’armée.

Ces terreurs étaient à la fois raisonnables et

absurdes. Il était raisonnable, en effet, qu’un

grand rassemblement de troupes inquiétat une

assemblée qui, non seulement a droit d’être

libre, mais encore besoin de le paraître ; mais

il était absurde de prêter au roi les intentions

d’un Caligula. Quelque mauvais esprit qu’on

suppose au ministère, il n’est pas vraisem-

blable qu’un roi, dont le caractère est connu,

eût assemblé les états-généraux pour les fou-

droyer sur les cendres de sa capitale embrà-

sée; et pour perdre ainsi, d’un seul coup, sa

réputation, son trône et sa vie. Le roi les avait

rassemblés pour faire avec eux la constitution,
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et pour débarrasser sa tête du fardeau d’ ung

dette immense. Or, s’il eût attenté à l’exis-

tence de l’Assemblée nationale, non seulement

il serait tombé dans le désastre d’une banque-

route qu'il voulait éviter, mais il se serait en-

core abimé dans les horreurs d’une guerre

civile, en aliénant à jamais le cœur des

Français.

Nous ne parlons ici que de la vraisemblance,

qui est la vérité même pour les bons esprits,

quand il ne s’agit que de soupçons et de crain-

tes. Mais ceux qui parlaient au nom de l’As-

semblée nationale, sentirent bien qu'ils tou-

cheraient peu la multitude s'ils s’arrêtaient

au côté raisonnable, en ne montrant que des

soupçons et de simples inquiétudes sur la li-

berté de leurs délibérations, et qu’on pourrait

ürer un tout autre parti du côté absurde, en

paraissant trembler pour la vie des députés. Ils

trouvèrent ainsi le moyen de justifier des absur-

dités, et de calomnier une cour.

M. de Mirabeau, qui peu de jours aupa-

ravant avait offert de prouver à l’Assemblée

que M. Neker n’avait pas pris les mesures né-

cessaires pour remédier à la disette qui affli-

geait le royaume, n’ayant pu fournir ses preu-

ves, et ayant au contraire reçu un démenti
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dans les papiers publics, se releva très-bien

de cette position facheuse par une motion

violente contre les intentions du gouverne-

ment, au sujet du rassemblement des troupes.

Cette motion, accueillie avec acclamation, fut

suivie d’une adresse au roi pour le supplier

instamment de retirer l’armee. Cette adresse

était mêlée de tons si différents, de tant de

réflexions sur la tendresse et la fidélité de l’As-

semblée, de tant de protestations sur le péril

où se jetait le roi, qu’on disait par-tout, à ce

sujet, que c'était trop d'amour pour tant de

menaces, et trop de menaces pour tant

d’amour.

Sa majesté répondit qu’elle n’avait rassem-

blé des troupes que pour en imposer aux

esprits malintentionnés, et à cette troupe de

brigands armés , qui vont flairant les troubles

publics , et qui s’étaient jetés dans Paris aux

premières nouvelles d’une révolution ; que

l’Assemblée nationale devait toujours se croire

libre et inviolable ; et que si pourtant elle avait

des inquiétudes , sa majesté lui laissait le choix

de se transférer à Soissons ou à Noyon. Mais

l’Assemblée , qui supposait toujours une mau-

yaise intention au ministère, et qui gardait en

secret l'espoir de lui opposer un jour cette
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méme populace parisienne, contre laquelle on

prenait des précautions, refusa de s'éloigner.

Elle s’occupa, durant quelques jours, de la

déclaration de St-Domingue. On épuisa tous

les lieux communs sur l'esclavage des nègres

et Pabolition de la traite, et on finit par accor-

der six députés à cette colonie.

On proposa aussi des moyens de parer à la

diseue des grains et à la misère des peuples ;

mais on délibéra avec autantde lenteur sur des

secours à-donner que sur des lois à sanction-

ner; et vraisemblablement la moisson sur-

prendra le comité des subsistances , cherchant

encore les moyens d'arriver jusqu’à elle (1). .

Etonnée de sa-propre lenteur , l'Assemblée

se forma en trente bureaux , composés d’envi-

ron quarante personnes chacun, et ces bureaux

ont dû se distribuer toutes les affaires. Tous

les bailliages et tous les ordres y sont confon-

dus. C’est là que disparaissent les priviléges et

les constitutions particulières , et que la réu-

nion de tous les esprits détruit cette variété de

tant d’usages locaux , de tant d’administrations

isolées , de lois gothiques , d’abus tyranniques

et de vices consacrés. C’est dans ces bureaux

—

(1) Cest effectivement ce qui arriva.
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que peut se former cette constitution, si melior

sententia mentis, qui doit substituer à la France

féodale et bigarrée une France libre et uni-

forme. C’est ainsi que, du mélange de tous les

tons et des goûts de toutes les provinces, s’est

formé dans Parisle goûtuniversel. Nous n’avons

eu en effet jusqu’à présent d’autres principes

que ceux du goût dans les beaux aris.

Le 4 juillet, M. le duc d'Orléans fut nommé

présidentde | Assembléeà laplace deM.Bailly,

et, sur son refus, on choisit M. l'archevêque

de Vienne. Ce prélat a régné jusqu’au 20 du

même mois, et dans une présidence aussi ora-

geuse il a montré, ce qu’on n'attend jamais

de la vieillesse, une adhésion ferme à de nou-

veaux principes, et un goût marqué pour cette

philosoplie, dont il avait si souvent attaqué les

germes empoisonnés ; ce qui nous fit dire qu’il

était l’exécuteur testamentaire de ses ennemis.

C’est sous ce président que s’est consommée

la révolution dont nous écrivons l’histoire. Au

reste, on a observé que tous les dévots , en

se rangeant du côté du tiers-état, furent d’abord

forcés de dépouiller le vieil homme, et de se

faire philosophes.

On fit bientôt une nouvelle adresse au roi
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pour obtenir la grâce de quelques Gardes Fran-

çaises, et pour envoyer à Paris une députation

qui devait y porter l’ordre et le calme. Le roi

se rendit à la première demande , et se refusa

à Ja seconde , se réservant toujours l’exercice

de la puissance exécutive , qu’on pouvait déjà

lui ôter, mais qu’on n’osait encore lui disputer.

C’est à cette époque périlleuse, c’est-à-dire,

vers le 11 juillet, que M. Necker recut du roi

un ordre subit de quitter le royaume. Ce parti

extréme était un coup de dez ; le conseil était

partagé depuis long-temps. Le vieux ministère

voulait que le roi maintint son autorité, et le

nouveau exigeait que sa majesté laissat faire,

et s’abandonnat sans réserve à l’Assemblée na-

tionale. Le vieux ministère l’emporta , sans

avoir pris aucune des précautions qui pouvaient

justifier, c’est-à-dire , faire réussir le parti

auquel on s’arrétait. Il était alors aussi impoli-

tique et aussi dangereux à la cour de France

de se séparer de M. Necker , qu’il le serait à

la cour de Naples de faire jeter à la mer l'am-

poule de Saint-Janvier.

Au premier bruit du départ de M. Necker,

Paris fut consterné, le Palais-Royal frémit, la

bourse se ferma , Jes spectacles furent suspen-

dus ( observez que ceci se fit par l’ordre des
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états-généraux du Palais-Royal ), et dix mille

brigands armés se déchaînèrent dans les rues.

À un jour alarmant succéda une nuit plus

effrayante encore , puisqu’a la douleur d’avoir

perdu M. Necker se joignait la crainte qu’ins-

piraient ces brigands.

Le tocsin sonnait de tous côtés; on com

mençait le pillage de quelques maisons. Les

marchands n’osaient ouvrir leurs boutiques ,

les ateliers furent déserts, et la ville était déjà

inhabitable , lorsque les bourgeois, pour se

défendre, prirent tout & coup les armes, au

lieu de recourir au roi, ce défenseur né de

Vétat, qui ne peut refuser ses troupes aux

villes, et dont les villes ne peuvent refuser

les troupes. Par cette insurrection générale,

Paris, d’inhabitable qu'il était, devint inac-

cessible.

On sait que, pour procéder à l'élection des

députés, Paris avait été partagé en 60 dis-

tricts; de sorte qu’au premier signal les élec-

teurs, s’étant rendus dans leurs départements

respectifs, furent en état de rassembler et de

classer les bourgeois , comme ils l'avaient déjà

fait lors de l'élection des députés aux états-

généraux. On forma aussitôt une milice de

quarante-huit mille hommes, dont chaque

4 4
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division était commandée par les officiers et

les soldats en semestre ou retirés du service,

dont la ville est toujours assez pourvue. Ainsi,

ces dispositions si sages, et surtout cette promp-

titude dans Ja subite organisation des troupes,

dont les Parisiens ont fait tant de bruit, et

qu'ils prétendent sans exemple , dans au-

cune insurrection, n’ont plus rien de mer-

yeilleux quand on y regarde de près : l'écha-

faudage construit pour les états-généraux servit

à l'insurrection. Le premier soin de cette mi-

lice bourgeoise fut de désarmer la canaille qui

pillait les maisons, et de s’emparer de toutes

les armes qu’on put trouver; ce qui occasiona

des mesures violentes, comme on le verra

bientôt.

Dès que les nouvelles de ce désastre furent

portées à Versailles , l’Assemblée nationale en

conçut une douleur convenable au succès de

ses craintes, et envoya au roi une députation

nombreuse. L’éloquence des députés ne pou-

vait rien ajouter aux ennuis de sa majesté:

Elle savait que le sang de ses sujets coulait

dans Paris : aussi répondit-elle aux députés,

que, non seulement elle allait retirer ses trou-

pes des environs de la capitale, mais encore

qu’elle les autorisait à faire connaitre cette
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disposition aux Parisiens, afin de leur mon-

trer qu’autant ils s'étaient défiés de leur roi,

autant il se fiait en eux ; et pour que la

capitale ne souffrit pas des mesures tumul-

tueuses qu’elle venait de prendre pour sa

propre défense, sa majesté se chargea du soin

de nommer les officiers qui pouvaient orga-

niser et diriger ces légions patriotiques.

Le roi s’étant mis par là à la tête de cette

milice bourgeoise, qui avait succédé à cette

canaille armée, il semble que tout devait ren-

trer dans l’ordre ; mais quand Henri HI se dé-

clara chef de la ligue, il n’en fut pas mieux le

maitre pour cela. On apprit bientôt à Ver-

sailles que la populace, réunie aux milices,

s’était jetée sur lhôtel des Invalides, et en

avait enlevé trente mille fusils ; que de là elle

s'était portée à la Bastille, et qu'après deux

ou trois heures de pourparlers, d’allées et de

venues, le gouverneur, qui avait fait la faute

de descendre dans les cours antérieures, et de

négliger les ponts-levis, avait été surpris ayec

sa petite garde d’invalides.

Il n’est peut-être pas indigne de l’histoire

observer que le gouverneur de la Bastille ne

voulut pas faire tirer le canon sur le peuple

qui se portait en foule du côté de l'arsenal,
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de peur d’endommager une petite maison qu’il

avait fait bâtir de ce côté-là, et qu’il affection-

nait. Et ce qui n’est pas moins remarquable,

c’est que dans ce même instant M. de Bezen-

val, général des Suisses, se cachait pour ne

pas donner l’ordre à sa troupe, et laissait

prendre les invalides, de peur que si l’émeute

devenait trop considérable, on ne pillat sa

maison qui était voisine, où il avait fait peindre

depuis peu un appartement entier, et cons-

truire des bains charmants. Voilà par quels

hommes le roi était servi!

Quoique le ministère fit coupable de n’a-

voir pris aucune mesure intérieure contre

Vorage, depuis qu’il était si fortement averti,

M. de Launay n’en était pas moins répréhen-

sible de s’être hasardé avec une populace fu-

rieuse. S'il s’était renfermé dans la Bastille, il

était inexpugnable. Quoi qu’il en soit, cet in-

fortuné gouverneur fut bien puni de son impru-

dence ; le peuple le traina jusqu’à la place de

Grève et lui trancha la tête, après lavoir acca-

blé de coups et d’outrages. Cette tête, pro-

menée dans les rues, au bout d’une lance, fut

portée au Palais-Royal.

C’est à quoi se réduit cette prise de la Bas-

tille, « nt célébrée par la populace parisienne.



à

it

ti

POLITIQUE ET NATIONAL. 53

Peu de risque, beaucoup d’atrocités de leur

part, et une lourde imprévoyance de la part

de M. de Launay. Voila tout : ce ne fut, en

un mot, qu'une prise de possession. La popu-

lace, ivre d’amour-propre et de rage, porta sur

un char de triomphe je ne sais quel déserteur

des Gardes Françaises, qui s’était jeté le pre-

mier sur le pont-levis de la Bastille; on lui

donna une croix de St.-Louis et un cordon

bleu, et on le promena, ainsi décoré, dans

ceméme Palais-Royal où était fichée la tête du

malheureux de Launay.

Croira-t-on que des députés du tiers, des

ennemis nés de tout ce qui s’appèle naissance ,

noblesse, décoration, aient pourtant trouvé -

que ce Garde Française avait l’air d’un homme

de qualité? 1] faut, en vérité, que la noblesse

soit pour les bourgeois une espèce d’idée in-

née, ou du moins le premier et le plus puissant

des préjugés.

Dans ce même jour, les électeurs des diffé-

rents districts de Paris avaient formé à l’hôtel-

de-ville un tribunal, sous le nom de comité

permanent. M. de Flesselles, prévôt-des-mar-

chands, se trouva naturellement à la tête de

ce tribunal, et il fut pendant quelques heures

l'homme du roi et l’homme de la bourgeoisie.
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Le péril de sa position dura peu : il fut accusé

d’avoir écrit au gouverneur de la Bastille pour

engager à tenir bon, et de lui avoir annoncé

qu’on viendrait à son secours. Ce vieillard se

disculpa sur le devoir de sa place aux yeux

des électeurs, mais en sortant de l'hôtel-de-

ville, il fut massacré par la populace. T'el est

Veffet de ces violentes crises entre Vautorité

royale et les fureurs populaires: on peut étre

massacré dans les deux partis; avec cette dif-

férence que les cours ont égard au malheur

des situations, et qu’un peuple en fureur ne

sait qu’égorger.

Ces deux exécutions imprimérent une ter-

reur profonde à la cour, etun mouvement plus

vif à l’Assemblée nationale : rien n’avance les

affaires comme les exécutions. Sa majesté ,

voyant qu’il faudrait noyer Vinsurrection dans

des flots de sang, aima mieux la légitimer à

force de clémence : elle se rendit sans appa-

reil aux états-généraux , qu’elle nomma pour

la première fois Assemblée nationale : elle

confirma le renvoi de l’armée campée autour

de Paris; approuva l’érection de la milice

bourgeoise ; remit au président de l'assemblée

une lettre de rappel pour M. Necker; auto-

risa quatre-vingts députés à se rendre à Paris
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pour y porter les nouvelles de tant de bontés ,

et ajouta à sa parole, par son silence, en ou-

bliant la défection des Gardes Françaises etle

meurtre de ses officiers.

Mais si Paris faisait peur à Versailles, Ver-

sailles n’effrayait pas moins Paris. Cette capi-

tale, qui ne pouvait croire a tant de clémence

de la part du roi, barricadait ses rues, se cou-

vrait d'hommes armés qui semblaient être sor-

tis de terre, comme jadis à la voix de Cadmus.

On arborait partout la cocarde nationale : elle

était blanche, bleue et rouge. Ces couleurs

décoraient tout, consacraient tout, justifiaient

tout. Les électeurs établis à Vhotel-de-ville y

étaient autant d'éphores ; le trésor royal était

entre leurs mains; ils donnaient des ordres,

placaient des corps-de-gardes, interceptaient

les couriers de Ja cour et des provinces, s’em-

paraient de la poste aux lettres, et délivraient

des certificats et des passeports. Les douanes

et les barrières, brûlées dans un premier accès

de rage, furent rétablies, et les droits perçus

au profit de la ville; la métropole et les pa-

roisses chantaient des messes pour les heros

morts à Vattaque de la Bastille ; enfin, tous

les attributs de la puissance suprème se trou-

vaient à l’hôtel-de-ville, et l'autorité royale,
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ce trésor composé de tous les pouvoirs aceu-

mulés par tant de rois conquérants et d’habiles

ministres, était dispersé entre quelques bour-

geois qui tremblaient eux-mêmes devant les

furieux exécuteurs de leurs volontés. Car, s’il

est vrai que les conjurations soient quelquefois

iracées par des gens d’esprit, elles sont tou-

jours exécutées par des bêtes féroces.

Les députés de l’Assemblée nationale , qui

étaient allés porter le calme dans Paris, en

rapportèrent cet effrayant tableau; on s’atten-

dait à chaque moment à voir arriver cinquante

mille hommes armés pour enlever le roi et

incendier Versailles. M. de Lally-Tollendal,

député connu par une éloquence passionnée et

quelquefois convulsive, dit en terminant son

récit : « Qu'il leur était ordonné par la nation

» (comme si elle était toute entière sous les

» fenêtres de l’hôtel-de-ville ), de demander

» absolument le rappel de M. Necker et le

» renvoi des ministres actuels. » L’ Assemblée

nationale, étonnée que l’hôtel-de-ville lui don-

nat des ordres, dissimula sa surprise et obéit.

Que refuser en effet à soixante mille protec-

teurs armés ? Depuis quelques jours J’Assem-

blée était située entre ceux pour qui elle tra-
vaillait, et ceux contre lesquels elle s’exerçait;
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et puisqu’elle avait appelé Paris à son secours

contre l’autorité, il fallait bien qu’elle s’atten-

dit à voir les soldats parisiens décider par le

fait ce qu’elle ne devait décider que par le droit.

Cependant le roi était fidèle à toutes ses pro-

messes : l’armée était déjà décampée ; elle fut

suivie de son général, et bientôt du garde-

des-sceaux et des nouveaux ministres, qui

donnèrent leur démission avant d’avoir prêté

serment. On vit partir ceux et celles que les

faveurs de la cour rendaient coupables, et

enfin quelques députés qui avaient montré trop

de fidélité à leurs mandats, ou trop peu de foi

en M. Necker.

Un commis et des couriers étaient déjà par-

tis pour ramener ce ministre. La postérité ne

voudra pas croire que le salut de la France,

assemblée en états-généraux, ait dépendu

d’un seul homme, et qu’on ait dit à Paris que,

siM. Necker mourrait, l’Assemblée nationale

serait dissoute, et la monarchie renversée. Il

faut toujours remonter aux agioteurs et aux

capitalistes, pour expliquer le phénomène

politique d’une telle influence. Fant que Paris

se croira la nation, la bourse sera le cœur du

royaume, et M. Necker l’ami du cœur.

Les succès en amènent d’autres, et l'appétit
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du pouvoir ne saurait être rassasié. L/hôtel-

de-ville et la bourgeoisie de Paris, peu con-

tents de tous les sacrifices que sa majesté avait

faits à la tranquillité publique, etpleins encore

de la première ivresse de la souveraineté, exi-

gèrent que sa majesté vint montrer à la capi-

tale un roi sans armée, sans ministres, sans

conseil, et puisqu'il faut le dire, un roi dé-

pouillé. Sa majesté, par un instinct que nous

appellerions du génie si nous ne craignions de

dérober quelque chose à son cœur, confendit _

les malintentionnés et tous ceux qui avaient

compté sur un parti extrême ou du moins sur

un peu de résistance : elle annonça qu’elle se

“rendrait à Paris.

M. le comte d'Artois, qui s’étaitdévoué à

la haine publique en se déclarant le défen-

seur des prérogatives de la noblesse, offrit à

sa majesté d’aller, à sa place, affronter une

ville furieuse ; et sur son refus, ce prince par-

tit pour l’Allemagne. Un fils de France ne pou-

vait humilier plus efficacement les bourgeois

de Paris, qu’en paraissant dérober sa vie et

celle de ses enfants à leur fureur.

C’est le 17 juin que le tiers-état, en se dé-

clarant A ssemblée nationale, portale premier

coup à lPancienne organisation du royaume,

Wf
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et ce fut le 17 de juillet que le roi confirma

le nouvel ordre de choses, en allant à Paris.

Versailles n’oubliera jamais ce jour et ce

départ! Les anciens serviteurs du roi ne purent

voir, sans versér des larmes, le monarque

frañçais, dont le nom seul emporte les idées

d'amour et de puissance, s’acheminer sans

appareil et sans défense, au milieu d’une po-

pulace armée, vers une capitale en délire,

pour y sanctionner une insurrection. On n’ou-

bliera jamais qu'aux portes de cette même ca-

pitale huit bourgeois s’offrirent pour ôtages

aux habitants de Versailles, qui leur livraient

la personne du roi; comme si huit têtes incon-

nues pouvaient représenter le chefdelanation,

et comme si un péril aussi imminent ne devait

faire trembler que Versailles. On se souvien-

dra toujours que sa majesté, forcée de laisser

le peu de gardes-du-corps qui l'avaient suivie,

se vit d’abord entourée de ces mêmes soldats

qui peu de jours auparavant étaient ses Gardes

Françaises , et qu’on affecta de faire marcher

devant elle les mêmes canons que les rebelles

avaient enlevés à la Bastille et aux Invalides,

afin de mieux étaler à ses yeux les trophées de

Vinsurrection.

~ On se souviendra à jamais qu'après cinq
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heures de marche, sa majesté engagée dans

une triple haie de plus de cent cinquante mille

hommes armés, depuis la barrière jusqu’à la

Grève ; on se souviendra, dis-je , que le meil-

leur des rois entendait pour tout cri : ne cries

pas vive le roi ! Les hommages et les béné-

dictions n’étaient que pour les trois cents dé-

putés qui précédaient le carrosse du roi , et

ouvraient Ja marche ; ainsi que dans les anciens

triomphes où le vaincu suivait le vainqueur.

C’est ainsi que sa majesté monta à l’hôtel-de-

ville, dont les marches étaient encore teintes

du sang des Flesselles et des Launay. ,

En arrivant , on lui présenta la cocarde na-

üonale , et sa majesté la tenant dans ses mains,

fut obligée de se mettre aux fenétres pour

satisfaire les innombrables spectateurs qui cou-

vraient la place de Grève , les rues , les toits

des maisons, les quais et les rivages de la

Seine, et qui ne pouvaient assez repaître leurs

yeux de l'aspect du roi qu'ils avaient ainsi

décoré.

Apres cette cérémonie, sa majesté préta

Voreille aux harangues des échevins, des élec-

teurs et de M. Bailly , qui venait d’être nommé

par acclamation maire de la ville ou prévôt

des marchands, et dont le roi confirma l’élec-
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tion. La harangue de cet académicien roulait

sur une antithese qui ne peut être excusée que

par l'intention. I] dit au roi, en lui présentant

les clefs de la ville, comme si la ville ne lui

appartenait que de ce jour méme ; Sire ;

Henri IV avait reconquis son peuple, ici c’est

son peuple qui a reconquis son roi. Il était dur

sans doute de faire entendre au roi que tout

était forcé dans sa démarche, puisqu’en effet

Henri IV avait forcé Paris.

Observons ici combien l’homme est l’ou-

vrage des circonstances : connu par une his-

toire de Vastronomie, M. Bailly, destiné à

finir ses jours dans le paisible fauteuil de l’aca-

démie, se trouve aujourd’hui lancé dans les

orages d’une révolution, et chargé de la dé-

pouille sanglante du prévôt des marchands,

il présente à son roi les clefs d’une capitale

insurgente.

Le marquis de la Fayette offrait en ce mo-

ment un autre exemple des coups du sort. Né

sans doute pour commander à des insurgents,

il avait été nommé aussi par acclamation com-

mandant des milices nationales, c’est-à-dire,

parisiennes. Il salua le roi en cette qualité, et

sa majesté, qui n’était pas venue pour refuser,

confirma son élection.



62 EXTRAITS DU JOURNAL

M. de Lally-Tollendal, député dont nous

avons déjà parlé, harangua aussi sa majesté ;

mais ses apostrophes étaient pour les assistans.

Le voila! criait-il, le voilà ce roi! et il con-

tinua sur ce ton une longue et pathétique para-

phrase de l’ecce homo! car les mêmes circons-

tances amènent les mêmes expressions.

Enfin sa majesté, accablée du poids d’une

- telle journée, témoigna le desir de se retirer :

elle avait tout approuvé , tout sanctionné; le

calice était bu, et la révolution consommée ;

on ne put s'opposer à sa volonté, et avant mi-

nuit il fut libre au roi de France de retourner

à Versailles.

Je ne peindrai ni la stupeur des courtisans,

ni les larmes de la reine, ni la fuite des prin-

ces , ni les émigrations de la noblesse, ni la

solitude où se trouva la cour + mais je dois dire

qua l'exemple de Paris et de Versailles , la

France entière se couvrit de cocardes natio-

nales ; les paysans et les bourgeois armés se

mélèrent aux troupes réglées : la défection fut

générale sur toutes les frontières , de la mer

Méditerranée jusqu’aux Alpes , et des Pyré-

nées jusqu’à l'Océan.

Au milieu de ces cris vagues de patrie et

de liberté , et dans cette confusion de‘tous les
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rangs , qui paraît à des yeux vulgaires une

réunion de tous les intérêts, la fuite ou le

silence ont distingué les vrais politiques , les

vrais amis de l’ordre , et tous ceux enfin qui

savent séparer la liberté de la licence, le cou-

rage du fanatisme, et une aveugle insurrec-

tion d’une constitution éclairée.

Au reste, jamais Paris ne mérita mieux

quwaujourd’hui le nom de capitale; il a levé

Pétendard, et tout le royaume s’est rangé sous

Jui; il s’est intitulé la patrie, son hôtel-de-

ville s’est appelé la nation, et cet insolent

sophisme n’a révolté personne. Paris absorbe

tous les revenus de l’état ; il tient dans ses

mains toutes les branches de Vautorité; son

Palais-Royal fait des listes de proscription , sa

populace les exécute, et la fuite n’est pas

toujours permise à ceux qui sont inscrits sur

ces listes fatales. Trois millions de paysans

armés, d’un bout du royaume à l’autre, arrêtent

les voyageurs, confrontent les signalements, et

ramènent les victimes à Paris : l’hôtel-de-ville

ne peut les arracher aux fureurs des bourreaux

patriotes ; l’Assemblée nationale, en soule-

vant le peuple, 'a bien pu renverser le trône,

mais elle ne peut sauver un citoyen. Le temps

viendra que l’Assemblée dira à l’armée civile,
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vous m’aves sauvée de l'autorité, mais qui

me sauvera de vous ? Songez, Assemblée

nationale, à la fable du cheval qui appéle

l’homme à son secours : et si la fable ne suffit

point , songez à l’histoire du long parlement
et de l’armée de Cromwel: ce parlement, à

Vaide de l’armée, triompha du roi, mais il

périt dans son triomphe, parce qu’il ne put

se débarrasser de l’armée. Si un troupeau

appèle des tigres contre ses chiens , qui pourra

le défendre de ses nouveaux défenseurs ? Pour

qu’une insurrection fût heureuse , il faudrait

que tout prit une tournure civile, dès qu’on

n’a plus rien à craindre de Vautorité; mais

comme pour, maitriser l'autorité on a levé

une armée, cette armée reste quand la révo-

lution est faite, et cette force militaire fait

trembler à son tour ceux qu’elle avait d’abord

rendus si redoutables. Que répondre en effet

à un peuple armé qui vous dit : Je suis maître !

Quand on a déplacé les pouvoirs , ils tom-

bent nécessairement dans les dernières classes

de la société , puisqu’au fond c’est la que réside,

dans toute sa plénitude, la puissance exécutive.

Tel est aujourd’hui l’état de la France et de sa
capitale, qu’il n’est pas de publiciste qui pit

lui donner un nom et qu'il n’est pas de Fran-
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eais qui ne doive également le redouter et le

détester.

On dira sans doute, que ce n’est pas sur ce

ton que les papiers publics ont parlé de la

révolution : ils ont tout justifié, ils ont tout

admiré, et la défection des Gardes Francaises,

et les calomnies des malintentionnés, et les

atrocités de la populace (1). Mais qu’auraient-

ils dit si l’armée eût été fidèle, si Paris edit été

contenu, et l’autorité royale respectée ? Alors

l'Assemblée nationale, qui est aujourd’hui da

plus auguste assemblée de Punivers (2), aurait

(1) On avait répandu le bruit qu’une foule de Gardes

Françaises, morts dans les premiers jours de la révo-

lution, avaient été empoisonnés par leurs officiers : ‘cette

calomnie pouvait faire égorger tous les officiers qui se

trouvaient à Paris. On prit donc le parti de faire ouvrir

quelques-uns de ces soldats, et on trouva qu'ils étaient

morts d’indigestion, victimes de leur gourmandise et de

la reconnaissance des Parisiens, qui ne cessaient de leur

donner à boire et à manger.

On a répandu, avec autant de vérité, que madame

Necker était obligé de faire elle-même le diner de son

illustre époux.

(2) On est un peu scandalisé de voir, dans tous les

journaux francais, qu’une nation aussi polie que la nôtre

se traite elle-même de première nation du monde ;

qu’elle appèle son Assemblée nationale la plus auguste

he 5



66 EXTRAITS DU JOURNAL

été traitée d’imprudente dans ces ménics

feuilles publiques, et blâmée de n’avoir pas

accepté la fameuse déclaration des droits

offerte par sa majesté. Et pourquoi, aurait-on

dit, envier au roi la gloire de donner lui-

même une constitution à son peuple? Pourquoi

ne pas sanctionner le bien de quelque main

qu’il nous viene ? Pourquoi soulever la po-

pulace d’une grande ville, et l’exposer à la

colère de son roi? Alors tous les ministres

qu’on outrage maintenant, auraient été déifiés ;

alors l’hôtel-de-ville, qui est aujourd’hui le

plus auguste des tribunaux, et les moindres

districts, qui sont aussi ¢rés-augustes , n’au-

raient été qu’un ramas de séditieux, dignes

de l’exécration des bons citoyens, et de tous

les châtimens qu’auraient pu leur infliger un

maître justement irrité. C’est ainsi que les

écrivains sont tous plus ou moins corrompus

par l’événement. On ne nous fera pas sans doute

le même reproche. Nous avons écrit sans pré-

dilection et sans amertume, sans crainte et

Sans témérité, mais non sans obstacle et même

Assemblée de l'univers, etc. Plus onse donne àsoi-même,

plus les autres sont tentés de nous ôter. La modestie a

toujours affaire à la générosité, et l’orgueil à l'envie.
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Sans péril. Dans le feu d’une révolution, quand

les haines sont en présence, et le Souverain

divisé, il est difficile d’écrire l’histoire : ceux

qui ont fait une révolution voudraient aussi la

raconter ; ils voudraient, après avoir tourmenté

ou massacré leurs contemporains , tromper

encore la postérité ; mais l'histoire repousse

leurs mains criminelles ; elle n’écoute pas la

voix mensongère des passions; elle veut être le

juge et non le flatteur des hommes ; et comme

la loi, elle les approuve sans amour, et les

condamne sans courroux. :

11 nous semble donc que la Cour, l’Assem-

blée nationale et la ville de Paris sont égale-

ment coupables dans la révolution actuelle. La

Cour est coupable envers la nation pour avoir

entouré les pacifiques députés du peuple de

soldats menacants ; pour avoir entamé la guerre

civile, en excitant les défenseurs de l’état

contre sés restaurateurs. Toute la conduite du

ministère prouve qu’il n’avait prévu ni compris

ce que devaient être des états-généraux ;

accordés après tant de prières, après tant de

sujet de mécontentement, après de si longues

déprédations : aussi d’après ses mauvaises ma-

nœuvres, Vautorité royale abandonnée de

Varmée, annullée dans opinion publique, et
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heurtée par la masse d’une population énorme,

s’est-elle brisée comme un verre. |

Les torts de l’Assemblée nationale ne sout

pas moins évidents, quoique plus nécessaires.

En armant Paris, elle exposait également la

tête du roi, la vie de ses sujets, et la liberté

publique. On n’a qu’à supposer, un moment,

que l’armée eût obéi; ou même après la dé-

fection de l’armée, on n’a qu’à supposer que

le roi eût résisté aux insolentes prétentions

de Paris ; on n’a, dis-je, qu’a poursuivre cette

supposition par la pensée, si toutefois on peut

soutenir l’image des horribles conséqueuces

qu’elle présente. Heureusement le roi a dé-

concerté ses ennemis en ne leur opposant

aucune résistance ; et sans doute que si

Charles Ist en eût fait autant, Cromwel était

perdu.

Tl faut donc que l’Assemblée nationale

choisisse et avoue qu’il y eut.en tout ceci

imprudence ou trahison : imprudence, si on

avait armé Paris sans être sûr de l’armée;

trahison, si on avait gagné l’armée avant de

soulever Paris. Maintenant que l’Assemblée

peut compter le roi pour rien, elle doit

compter Paris pour tout: le temps nous ap-
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prendra si elle a gagné au change. Quoi qu'il
en soit, un peuple immense a déserté ses ate-

liers, les tribunaux sont fermés, les régiments

n’ont plus de chefs, et la France, sous les

armes , attend une constitution, ce paisible

ouvrage des lois , comme si elle était menacée

d’une descente sur ses côtes, ou d’une invasion

de barbares. Il est donc vrai que l’Assémblée

nationale cria au secours sans en pouvoir ni

garantir ni prévenir les suites.

Les torts de la capitale, ou plutôt ses crimes,

sont trop connus : elle a déjà fourni des sujets

de tragédie à la postérité, et des arguments

terribles aux ennemis de la liberté. Les âmes

douces et sensibles ne veulent plus d’un bien

qu’il faut acheter par tant de crimes et par une

anarchie dont on ne peut prévoir la fin. C’est,

dira-t-on, la faute du despotisme, qui ne

laisse de porte ouverte à la liberté que Vin-

surrection: jen conviens ; mais fallait-il, ville

barbare ! quand les troupes se furent retirées,

quand l’Assemblée nationale vint apprendre

combien elle était satisfaite de la dernière

séance royale; fallait-il exiger que ton prince,

que le descendant de tes soixante rois vint

s’abaisser dans tes murs ? Savais-tu si, du
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milieu de cette forét de lances et de baïon,

nettes, quelque monstre ou quelque insensé ,

tel qu’il s’en est wouvé chez toi dans des temps

plus wanquilles, ne te couvrirait pas d’un

deuil et d’un opprobre éternels (1)? Mais

Paris voulut faire le brave ; il voulut montrer

son sein hérissé de fer à son roi privé de

tout appareil de puissance et de tout signe de

majesté.

Ce crime contre la royauté a été suivi

d’attentats sans nombre contre l’humanité. En

vain le roi, pour prix de tant de condescen-

dance , a-t-il demandé à l’hôtel-de-ville que

tous ceux que le cri public désignait pour vic-

times fussent remis aux tribunaux ; en vain

a-t-il imploré pour ses sujets, non une grâce,

mais la simple justice ; en vain a-t-on illuminé

la ville, et r’ouvert les spectacles : c’est dans

le moment de cette fausse paix que le peuple

de Paris, roi, juge et bourreau , après quelques

meurtres obscurs que nous passons sous silence,

a traîné MM. Foulon et Berthier dans la place

(1) Cette crainte n’est point hasardée. Un coup de

fusil parti d’une main inconnue blessa mortellement une

femme , tout près du carrosse du roi.
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de Grève, et leur a fait éprouver des sup-

plices, et subir une mort dont on ne trouve

d’exemple que chez les peuples les plus féroces

de la terre, ou dans les temps les plus désas-

treux de l’histoire. M. Foulon, vieilli dans les

affaires, et connu par ses talents, était beau-

père de M. Berthier, intendant de Paris. Il

fut livré par les paysans de sa terre à la popu-

lace parisienne. On Vaccusait, sans preuve ,

d'avoir dit, une fois dans sa vie, que le peuple

était fait pour manger du foin. Cette phrase

proverbiale ne Vett pas conduit à la mort s’il

n’eût pas été nommé un des ministres éphé-

mères qui succédaient à M. Necker. Ce fut là

son véritable crime. On a observé que ce

même peuple, qui s’attendrit tous les jours

sur la passion de J.-C., affecta de la faire en-

durer à cet infortuné ministre, comme si la

dérision et Vimpiété ajoutaient à la vengeance.

On l'avait couronné d’épines , lorsqu’excédé

de tourments et de fatigues i] demanda à

boire , on lui offrit du vinaigre. Sa tête, pro-

menée dans les rues de Paris, fut portée le

même jour à son gendre, qui s’avançait vers

la capitale, au milieu d’une foule de paysans

etde bourgeois armés. Forcé de baiser cette

tête sanglante, M. Berthier fut bientôt mas-
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sacré sous les fenêtres de ce même hétel-de-

ville qui demandait en vain sa grâce aux tigres

dont il n’était plus maître. Le soldat qui arracha

le cœur de M. Berthier, pour loffrir tout sai-

gnant a MM. Bailly et la Fayette, prouva

à ces nouveaux sages, que le peuple ne

goûte de la liberté, comme des liqueurs

violentes, que pour s’enivrer et devenir fu-

rieux. Malheur à ceux qui remuent le fond

d’une nation ! Il n’est point de siècle de lu-
mière pour la populace; elle nestnifrancaise ,
ni anglaise, ni espagnole. La populace est
toujours et én tout pays la même ; toujours

cannibale., toujours antropophage ; et quand

elle se venge de ses magistrats, elle punit des
crimes qui ne sont pas toujours avérés par des

crimes certains. Souvenez-vous, députés des

Français, que lorsqu'on soulève un peuple,
on lui donne toujours plus d'énergie qu’il n’en
faut pour arriver au but qu’on se propose, et
que cet excédant de force l'emporte bientét
au-delà de toutes les bornes. Vous allez, en
ce moment, donner des lois fixes et une cons-

titution à une grande nation, et vous voulez
que cette constitution soit précédée d’une dé-

claration pure et simple des droits de l’homme.
Législateurs, fondateurs d’un nouvel ordre
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de choses, vous voulez faire marcher devant

vous cette métaphysique que les anciens lé-

gislateurs ont toujours eu la sagesse de cacher

dans les fondements de leurs édifices. Ah! ne

soyez pas plus savants que la nature. Si vous

voulez qu’un grand peuple jouisse de lom-

brage et se nourrisse des fruits de l'arbre

que vous plantez, ne laissez pas ses racines à

découvert. Craignez que des hommes, aux-

quels vous n’avez parlé que de leurs droits,

et jamais de leurs devoirs, que des hommes

qui n’ont plus à redouter lautorité royale ,

qui n’entendent rien aux opérations d’une

Assemblée législative, et qui en ont conçu

des espérances exagérées, ne veuillent passer

de l'égalité civile que donnent les lois, à l’é-

galité absolue des propriétés ; de la haine des

rangs à celle des pouvoirs, et que de leurs

mains, rougies du sang des nobles, ils ne

veuillent aussi massacrer leurs magistrats. Il

faut aux peuples des vérités usuelles, et non

des abstractions ; et lorsqu'ils sortent d’un

long esclavage , on doit leur présenter la

liberté avec précaution et peu à peu, comme

on ménage la nourriture à ces équipages

affamés qu’on rencontre souvent en pleine

mer, dans les voyages de longs cours. N’ou-
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biiez pas enfin, députés de la France, que si

jes rois se perdent pour vouloir trop régner,

les assemblées législatives ne se perdent pas

moins pour vouloir trop innover.

D'ailleurs, pourquoi révéler au monde des

vérités purement spéculatives ? Ceux qui n’en

abuseront pas sont ceux qui les connaissent

comme vous, et ceux qui n'ont pas su les

ürer de leur propre sein, ne les compren-

dront jamais, et en abuseront toujours. Loin

de dire aux peuples que la nature a fait tous les

hommes égaux, dites-leur au contraire quelle

les a fait très-inégaux ; que l’un naît fort et

autre faible; que l'un est sain et l’autre in-

firme ; que tous ne sont pas également adroits

et vigilants, et que le chef-d'œuvre d’une

société bien ordonnée est de rendre égaux,

par les lois, ceux que la nature a fait si iné-

gaux par les moyens (1). Mais ne leur laissez

pas croire pour cela que les conditions soient

égales ; vous savez, vous voyez même quels

ynulheurs résultent de cette fausse idée, lors-

(1) Ce pauvre M. de la Fayette , dans une ébauche de

gonslilution lue à PAssemblée nationale , a dit au con-

iraire que la nature faisait les hommes égaux, et que la

société Jes rendait inégaux.
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qu’une fois le peuple s’en est préoccupé. Au

premier bruit qu’on a semé de l'abolition des

droits féodaux, les paysans n’ont veulu ni

attendre, ni entendre que lPAssemblée na-

tionale distinguât entre les droits réels et les

droits personnels ; ils ont marché par troupes

vers les abbayes, vers les châteaux, vers tous

les lieux où reposent les archives de la no-

blesse , et les titres des anciennes posessions ;

le feu, le sang, la ruine et la mort ont

marqué par-tout les traces de ces tigres dé-

muselés; et vous êtes déjà forcés d’implorer

contre ces furieux le secours de ces mêmes

irouples réglées , dont vous avez trop loué la

désobéissance pour que vous puissiez espérer

jamais de vous en faire obéir.

Direz-vous que mes craintes sont extrêmes

ou chimériques, vous qui avez entendu un de

vos députés, dans l'Assemblée nationale, lui

annoncer qu'il existait au Palais-Royal une

liste de proscrits, et lui avouer eu frémissant

que cette liste contenait les noms de plusieurs

de ses membres : vous qui avez vu vos propres

députés à Saint-Germain, sous le fer d’une

populace dégoûtante du sang de quelques ci-

toyens , demander à genoux, au nom des Bis

et de l'humanité, la grâce d’un innocent, et
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Vobtenir à peine pour leur propre vie. Mais
sans parler du peuple, ne savez-vous pas ,

Assemblée nationale, qu'il existe aussi des
hommes de sang dans votre propre sein ? Ou-
bliez-vous qu’au moment où les corps des Fou-
lon etdes Berthier, tout morts, tout défigurés
qu’is étaient, trouvaient encore des bourreaux 5
qu’au moment, dis-je, où leurs têtes sanglantes

pendaient aux colonnes du Palais-Royal, un de
vos membres s’écria au milieu de vous: Le

sang qui coule est-il done si pur ? Paroles

exécrables , rendues plus horribles par la jeu-
nesse de celui qui les prononcait ! Si nous ne
le nommons point, c’est que nous ne voulons
pas dévouer les personnes à la postérité, mais
seulement les forfaits et les mauvaises maximes

plus criminelles encore que les mauvaises ac-
tions (1).

a
n
a
 

af lermonnul hoes hs ton respire

(1) L'Assemblée nationale étant environnée d’une foule
considérable de spectateurs , ilest certain que ses mem-
bres ne sont pas tous libres de voter à leur gré. Ceux qui
ont des principes modérés, ou qui montrent quelque res-
pect pour Pautorité royale, sont d’abord hués ; et ensuite

notés au Palais-Royal qui leur écrit des lettres mena-
Gantes. Il n’y a d’applaudis que ceux qui ouvrent des avis
violents.

Le bruit ayant couru que les Anglais avaient livré
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Tremblez donc, Assemblée nationale , que

la France ne deviène cruelle, et que sa capi-

tale, qui l’épuise et la corrompt depuis tant

de siècles, n’achève pas de la déshonorer.

C’est vous seuls qui serez responsables de tous

nos maux, puisque vous avez envahi tous les

pouvoirs. Des ministres, choisis dans votre

sein, vous prient de rendre au roi la puissance

exécutive ; si vous ne voulez pas la lui res-

ütuer , s’il vous semble trop difficile de rendre

quelque lustre à la royauté, que vous avez

avilie; si vous voyez, si vous souffrez, d’un

ceil sec et d’un bras léthargique , nos malheurs

et nos misères, tremblez du moins pour vous-

mêmes. Un jour, sans doute, six millions

d'hommes armés demanderont l'abolition en-

tière et absolue de tous les droits dont vous

wavez ordonné que le rachat. Ils vous accu-

seront d’avoir trompé leur espoir. Que n’atten-

dent-ils pas en effet d’une Assemblée qui a

M. de Calonne, et que ce ministre allait être amené à

Paris, la populace, se préparait à le recevoir, et à le

traiter comme elle avait déjà traité F oulon et Berthier.

Les ennemis de M. de Calonne, très-populace en ceci ;

crurent que les Anglais allaient se déshonorer en leur

livrant ce ministre, et ils étaient si sûrs de son arrivée,

qu’ils en paraissaient aflligés.
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renversé le trône. Ils demanderont des lois

agraires : voilà où vous miéneront ceux à qui

vous parlez trop d'égalité : car les législateurs

ont aussi leurs indiscrétions, et le peuple est

toujours prêt à les mettre à profit. Vous aurez

armé celui qui n’a qu’une chaumière contre

Vheureux possesseur d’une maison, et le simple

batelier contre lé maitre d’un navire ; enfin ;

ceux qui n’ont rien s’élèveront contre ceux qui

possèdent, je veux dire le trés-grand nombre

contre le très-petit hombre. La licence, ce

fantôme effrayant de la liberté, vous pour-

suivra dans cette même salle, sous ces mêmes

voûtes où, comme Samson, vous avez ras“

semblé le peuple, et vous vous ensevelirez

comme lui sous les débris du temple, pour

en avoir ébranlé les plus fortes colonnes, la

sûreté personnelle et la propriété. Déja même

où en seriez-vous, s’il se trouvait dans les pro-

vinces un tartuffe politique et courageux ? Lui

opposeriez-vous ces soldats philosophes et pa-

triotes auxquels vous avez appris à raisonner

sur le serment. Un Cromwel vous accablerait

des mêmes arguments dont vous avez accablé

la royauté, et vous ne seriez pas le premier

exemple d’une assemblée législative qui au-

fait travaillé pour un usurpateur.
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C’est principalement sur Paris que doivent

se porter les regards de l’Assemblée nationales

On peut compter dans cette malheureuse ville

quarante ou cinquante mille hommes dont on

ne connaît ni l’existence ni les intentions ; et

ces hommes sont armés ! et ils sont mêlés aux

bourgeois qu’ils peuvent égorger d’un jour &

Vautre ! En supposant que ce malheur n’arrivé

pas, la capitale entend-elle ses intérêts lors-

qu’elle reste sous les armes ? Paris est-il donc

une ville de guerre ? N’est-ce pas au contraire

une ville de luxe et de plaisir ? Rendez-vous

de la France et de l'Europe, Paris n’est la

patrie de personne; et où ne peut que rire

d’un homme qui se dit citoyen de Paris. Cette

capitale n’est qu’un vaste spectacle qui doit

être ouvert en tout temps : ce n’est point la li-

berté qu'il Jui faut; cet aliment des républi-

ques est trop indigeste ponr de fréles Sybarites ;

e’est la sûreté qu’elle exigé, et si une armée

la menace, elle doit être désertée en deux jourss

Îl n’y a qu’un gouvernement doux et respecté

qui puisse donner à Paris le repos nécessaire

à son opulence et à sa prospérité.

La capitale a donc agi contre ses intérêts

en prenant des formes républicaines ; elle a

été aussi ingrate qu’impolitique ; en écrasant



cette autorité royale à qui elle doit et ses em-

bellissements et son accroissement prodigieux;

et puisqu'il faut le dire, c’était plutôt à la

France entière à se plaindre de ce que les

rois ont fait dans tous les temps pour la capi-

tale et de ce qu’ils n’ont fait que pour elle(r).

Ab, si les provinces ouvrent jamais les yeux !

1 si elles découvrent un jour combien leurs in-

à téréts sont, je ne dis pas différents, mais
opposés aux intérêts de Paris, comme cette

ville sera abandonnée à elle-même ! Combien

ses marchands gémiront d’avoir expulsé les

| nombreux chalands qui les enrichissaient, pour

| lever cette absurde milice qui les ruine. Etait-

ce donc à toi à commencer une insurrection ,

ville insensée ! Ton Palais-Royal l’a poussée

vers un précipice d’où ton hôtel-de-ville ne

te tirera pas ; l'herbe croitra un jour dans tes

sales rues. Pour te perdre , il n’est pas besoin

de te prendre, il n’y a qu’à te quitter ; c’est

aux provinces à Uassiéger de loin : que par

(1) Paris a été toujours traité en enfant gâté par le

gouvernement. C’est toujours la capitale, dans les temps

de disette , qui est la première approvisionnée , et on y

maintient toujours le pain à plus bas prix que dans les

| provinces. Cest pourtant Paris qui s’est révollé le

i premier,

—
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un bloeus aussi heureux pour elles que funeste

pour toi, elles cessent de l'envoyer leurs den+

rées que tu consommes, leur argent que tw

dissipes , leurs enfants que tu corromps;

qu’elles cessent un jour, et tu n’es plus!

La postérité demandera peut-être ce que

fut ce Paiais-Royal dont nous parlons si sou

vent, et qui entretient aujourd’hui des com~

munications si ivtimes et si sanglantes avec lx

place de Gréve. Nous dirons en peu de mots,

que le Palais-Royal, appelé d’abord le Palais

cardinal , fut leMberceau du despotisme sous

Richelieu, le foyer de la débauche sous Ix

régence; et que depuis cette époque, tour

à tour agioteur et politique, il est devenu

comme la capitale de Paris. Dans une ville

corrompue, ce jardin s’est distingué par la

corruption. Pelle a été son influence dans la

révolution actuelle, que si on eût fermé ses

grilles, surveillé ses cafés, interdit ses clubs’,

tout aurait pris une autre tournure. En ce mo:

ment ses galeries sont des chambres ardentes

où se prononcent des sentences de mort; et

ses arcades , où l’on étale les têtes des pros-

erits , sont les gémomies de la capitale. La

liberté, si elle est le fruit de la révolution ,

né pouvait avoir de berceau plus impur.

4 6
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Nous avons exposé, avec assez de fran~

chise, la politique, les progrès etlesembarraas

de Assemblée nationale, les prétentions, les

violences et les crimes de la capitale : nous

ne finirons pas sans insister sur la pitoyable

conduite de l’ancien ministère.

Quand une vaste monarchie prend une

certaine pente , il faudrait d’abord s’arréter

sur les dépenses de toutes sortes, parce qu’en

tout il veut mieux dépendre de soi que des

autres, et qu’un roi économe est toujours

le maitre de ses sujets et l’arbitre de ses voi-

sins ; un roi débiteur n’est qu’un esclave, qui

n’a ni puissance au dedans, ni influence au

dehors. Ensuite , lorsqu'on veut empécher les

horreurs d’une révolution, il faut la vouloir

et la faire soi-même : elle était trop nécessaire

en France pour ne pas être inévitable. Combien

peut-être de gouvernements en Europe y se-

ront pris, pour n’y avoir pas plus songé que

le cabinet de Versailles !

On ne cesse de parler, en France et dans le

reste de l’Europe, des causes de cette révo-

lution. On peut les diviser en causes éloignées

et en causes prochaines, les unes et les autres

sont trop nombreuses pour les rappeler toutes.

La populace de Paris et celle même de toutes

és
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les villes du royaume ont encore bien des
crimes à faire avant d’égaler les sottises de la

cour. Tout le règne actuel peut se réduire

à quinze ans de faiblesse et à un jour de force

mal employée, J

D’abord on doit (sans être pourtant tenu

ala reconnaissance), on doit en partie la révo-

lution à M. de la Vauguyon et à M. de Mau:

repas , l’un gouveineur et l’autre ministre dé

Louis XVI; le premier forma l’homme, et le

second le roi. "

On doit presque tout à la liberté de la

presse. Les philosophes ont appris au peuple

à se moquer des prêtres , et Jes prétres ne sont
. plus en état de faire respecter les rois ; source

évidente de] affaiblissementdes ponvoirs.L/im-

primerie est l'artillerie dé la pensée. Il n’est

pas permis de parler en public, mais il est

permis de tout écrire, et si on ne peut avoir

une armée d’auditeurs, on peut avoir une

armée de lecteurs.

On doit beaucoup aussi à ceux qui ont

éteint la maison du roi : ils ont privé le trône

d’un appui et d’un éclat nécessaires; les hommes

ne sont pas de purs esprits, et les yeux ont leurs

besoins : par 1a ils ont aliéné les cœurs d’une

foule de gentilshommes qui, de serviteurs
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heureux et soumis à Versailles, sont devenus

des raisonneurs désœuvrés et mécontents dans

les provinces.

On doit encore plus au conseil de la guerre.

Tous ses membres, et en général tous ceux

que l’armée appèle des fuiseurs , étaient sans

. le savoir les véritables instigateurs de la révo-

lution. Les coups de plats-de-sabre et toute

la discipline du nord ont désespéré les soldats

français. Ceux qui ont substitué le bâton à

Phonneur,, mériteraient qu’on les traitât d’après

cette préférence, si la révolution n’entrainait

que des malheurs.

Il ne faut pas oublier non plus ce qu’on

doit à M. l’Archevêque de Sens, qui aima

inieux faire une guerre intérieure et dangereuse

aux parlements, qu’une guerre extérieure et

honorable contre la Prusse. La Hollande qu’on

auraitsauvée aurait donné des secours enargent;

ét cette guerre aurait sauvé le roi lui-même , en

lui attachant l’armée, et en le rendant respec-

table au dedans et au dehors (1).

(1) Observez que la France, au moment de la révo-

tion , avait atteint son plus bas périgée en Europe. Elle

avait abandonné successivement tous ses alliés, la Suède,

le Prusse, la Turquie, la Hollande, la Pologne et les
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Enfin on doit tout au dépit des parlements

qui ont mieux aimé périr avec la royauté

que de ne pas se venger d’elle.

Depuis long-temps le cabinet de Versailles

était, pour les lumières , fort au dessous du

moindre club du Palais-Royal. La postérité

aura peine à croire tout ce qu'a fait le gous

vernement, et tout ce qu'il n’a pas fait. Il ÿ

a eu comme un concert de bétises dans le

conseil. A la veille de leurs mauvaises dispo-

sitions, lesministres firent renvoyer M. Necker,

et ce fut encore là un nouvel effet de l’heureuse

étoile de cet administrateur, qui aurait été

enveloppé dans la haine publique, c’est-à-

dire, proscrit par l’Assemblée nationale et

condamné au Palais-Royal ainsi qu'à l'hôtel-

de-ville, s’il fot resté deux jours de plus à

Versailles.

On convient unanimement que, si le roi

était monté à cheval, et qu'il se fir montré

à l’armée, elle eût été fidèle, et Paris tran-

quille ; mais on n'avait songé à rien. Cette

armée, en arrivant, manquait de tout; elle

fut nourrie et pourvue par ceux qu’elle venait

princes de l'empire : c’est aujourd’hui son traité de com-

mierce avec l'Angleterre qui achève de la ruiner.
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réprimer. Le moyen que ses pédagogues

pussent la diriger contre ses nouveaux bien.

faiteurs ! Elle a suivi l’exemple des Gardes

Françaises, qui au fond n’ont jamais été dans

Paris que des bourgevis armés.

D'ailleurs, après avoir fait la faute d’as-.

sembler les états-généraux aux portes de

Paris , c'était commettre une imprudence que

d’y rassembler les troupes. Les bourgeois de

cette grande ville et une foule d’émissaires se

répandirent dans le camp, et semèrent l'ar

à pleines mains : de sorte que huit jours après

leur arrivée, il était à peu près certain que

les troupes n’obéiraient pas. Le roi, en con-

gédiant l’armée, ne consulta sans doute que

Ja clémence, mais il aurait dû la congédier

encore en ne consultant que la prudence. On

dira peut-être que le roi aurait dû suivre

l'armée ; ceci suppose un autre système , un

autre ordre de choses et un tout autre roi.

Comme rien n'avait été prévu, rien ne se

trouva gardé. La Bastille emportée, trente

mille fusils et cent pièces de canon entre les

mains du peuple, une milice de soixante mille

bourgeois, un sénat permanent à l'hôtel-de-

ville et dans les soixante districts, l’Assemblée

pationale se mettant sous leur sauye-garde ,
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et le roi, forcé de venir à Paris approuver

leurs fureurs et légitimer leur rébellion ; tels

ont été les derniers symptômes et les signes

les plus éclatants de la révolution : car la dé-

fection de l’armée n’est point une des causes

de la révolution ; elle est la révolution même.

L’extréme population dans un État est aussi
une Ces causes de la chute des pouvoirs et

des révolutions. Tout prospère chez un peuple

au gré de ceux qui le gouvernent, lorsqu'il y

a plus de travaux à faire que d’hommes à em-

ployer : mais quand les bras l’emportent par

le nombre sur les travaux à faire, il reste

alors beaucoup d’hommes inutiles, c’est-à-

dire, dangereux. Alors il faut recourir aux

émigrations , et fonder des colonies, ou

donner & ces peuples une forte constitution

pour les contenir: mais malheureusement si,

au lieu de leur donner cette constitution, le

prince les assemble pour qu’ils se la donnent

ux-mêmes, alors c’est cette partie oisive

etremuante qui domine, et tout est perdu.

Nous n’avons parlé, dans l’énumération de

ces causes, ni de ce qu’on reproche à lareine,

ni des déprédations de quelques favoris : ce

sont là des sujets de mécontentement, et non

des causes de révolution : seulement peut-on
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dire que des faveurs, entassées sans ménage.

ment sur quelques individus , ont décou-

ragé et aliéné une grande partie de la noblesse

et du clergé, et que ce sont ces mêmes nobles

et ces prélats réunis aux parlements, qui ont

été les instigateurs et les premières victimes

de la révolution. Cela devait être, puisqu’en

dernier résultat tout mouvement national n’est

qu'un choc de légalité naturelle (1) contre

Jes priviléges, et s’il faut le dire, du pauvre

contre le riche. Du moment en effet que les

priviléges sont si coupables, il est difficile

aque les grandes. propriétés ne soient pas un

peu odieuses ; et voila pourquoi d’un bout

du royaume à l’autre, ceux qui w’ont rien seÿ ? q :

QG) Nous entendons, par ce mot, une égalité de droit,

ætnon une égalité de fait, puisqu'il est vrai quéïles hom-

anes naissent avec des moyens inégaux , et passent leur

yviecdans des conditions très-inégales , de quelque liberté

que jouisse le pays, oùils se trouvent. Un cordonnier de

Yancienne Rome n’était pas Pégal de Scipion, quoiqu'il

eût naturellement autant de droit que lui aux emplois de

la république : ils étaient tous deux égaux par le droit,

et mégaux par les moyens. Peut-être faudrait-il, au lieu

‘d'égalité naturelle, ‘égalité civile, puisque tous les

seitoyens, sontiprotégés par des lois égales. Il n’y a, iln’y

saura jamais d'autre égalité parmi les hommes,
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sont armés contre ceux qui possedent, et que

le sort de l’état dépend aujourd’hui du succès

qu’auront les milices bourgeoises contre les

brigands.

1] reste maintenant à examiner quel serait

Pétat actuel des choses, si l'autorité royale

n’avait pas été anéantie par la défection de

l'armée.

Les fanatiques et les malintentionnés ré-

pondent d’abord que les membres de l’As-

semblée nationale étaient à jamais perdus,

et que Paris était détruit de fond en comble si

le roi eût prévalu. Ceux qui accréditent ces

bruits-là n'en sauraient apporter la moindre

preuve ; et ils ont toutes les probabilités

contre eux. Il faut, pour leur répondre , partir

seulement du motif qui a fait recourir à une

assemblée d’états- généraux ; c’est le besoin

d'argent : or ce besoin n’était pas diminué, il

s'était au cootraire fort augmenté depuis un

an : était-ce donc le moyen d’obtenir des se-

cours de la nation française que de la violer

dans la personne de ses députés ? Si l’exil des

parlements , sous le précédent ministère, avait

fait craindre le refus de subsides, que ne serait-

il donc pas arrivé d’une pareille violence? Ne

devait-on pas s'attendre à une insurrection
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générale, puisqu’elle s’est effectuée par la

seule appréhension de ce qu’on ne fait que

supposer ? Il est bien plus probable que le roi

n'aurait songé qu’à faire accepter la décla-

ration des droits par l'Assemblée nationale,

à statuer les impôts nécessaires et à indiquer

d’autres états-généraux : on est toujours sûr

d’un roi qui a besoin d’argent.

Quant à la ville de Paris, jamais la cour

n’a eu ni assez de lumières , ni assez d’amour

du bien public, pour vouloir la dispersion

de cet énorme et confus amas d’hommes et de

pierres. Paris, qui a jusqu à présent consumé

les provinces, ne doit périr que par elles. Une
cour prodigue et nécessiteuse ne saura jamais

se passer d’une grande capitale, et préférera

toujours les objets de luxe entassés dans une

ville , aux véritables biens de l’homme ré-

pandus dans les campagnes.

D'ailleurs Paris avait alors des Otages trop

précieux pour qu’on songcât seulement à y

jeter un boulet de canon. On y comptait à cette

époque les premières familles du royaume,

les femmes et les enfants des courtisans et

des premiers officiers de l’armée. Mais c’est

pour ne pss trop rougir de ses crimes que

Paris s’obstine à dire qu’on avait résolu sa
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Il est donc clair qu’en réduisant à rien les

preuves pour et contre les intentions de la

cour, il reste du moins de grandes probabi-

lités pour ceux qui la justifient, contre ceux

qui la calemnient ; et ces probabilités sont

encore fortifiées par la comparaison de l’état

où nous sommes. Paris aurait été contenu par

des soldats, mais il aurait été tranquille ; VAs-

semblée n’aurait pas eu l'honneur de faire sa

fausse constitution, mais la nation et le roi se

seraient entendus ; les impôts auraient été

accordés ; et cependant Ja capitale n’aurait

pas été souillée de tant de crimes, les pro-

vinces ne seraient pas infestées de brigands,

les abbayes ne seraient pas incendiées , les

châteaux démolis, les couvents pillés et violés,

la sûreté personnelle et les propriétés attaquées

de toutes parts, les revenus publics considé-

rablement diminués, les lois affaiblies et les

droits confondus ; enfin l’armée n’eût pas été

infidèle, ce qui, dans tout état, sera toujours

un grand malheur. Comment se fier désormais

au serment d’une telle armée ? Ceux qui ont

abandonné leur roi seront-ils fidèles à des

officiers municipaux ? 11 faut que l'Assemblée

nationale, pour être sûre de l’armée, ait

compté d’abord sur un miracle ou sur un
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complot, et qu’elle compte maintenant sur des

vertus, sur des raisonnements et des distinc-

tions métaphysiques. Une armée est un ins-

trument de bien ou de mal, et les rois ma-

nient mieux que les corps législatifs ces sortes

instruments.

Résumons. L’Assemblée nationale n’avait

pas été députée pour faire une révolution,

mais pour nous donner uno constitution. Nos

députés n’ont encore fait que détruire. Ils

cèdent aujourd’hui à la tentation de placer une

déclaration des droits de l’homme à la tête de

la constitution ; puissent-ils ne pas s’en re-

pentir ! Les princes, à qui on parle toujours

de leurs droits et de leurs priviléges , et jamais

de leurs devoirs , sont en général une mauvaise

espèce d’hommes. L’ Assemblée nationale au-

rait-elle le projet de faire de nous autant de

princes ? Les passions‘ne crient-elles pas assez

haut dans le cœur humain, et une Assemblée

législative doit-elle favoriser l'envie , qui ne

veut pas qu’un homme puisse jamais valoir ou

posséder plus qu’un autre ? Depuis quand la -

‘loi, qui a toujours lié les hommes, ne songe-
t-elle qu'à les délier et qu’à les armer ?

‘Tous les législateurs ont ajouté aux liens

des lois les chaines de la religion; ils n’ont
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jamais cru prendre trop de précautions pour
établir parmi le peuple la subordination, cet

ange tutélaire du monde. Mais les philosophes

actuels composent d’abord leur république ,

comme Platon , sur une théorie rigoureuse ; ils

ont un modèle idéal dans la tête, qu'ils veu

lent toujours mettre à la place du monde qui

existe ; ils prouvent que les prêtres et les rois

sont les plus grands fléaux de la terre, et quand

ils sont les maitres, ils font d’abord révolter

les peuples contre la religion et ensuite contre

Yautorité. C’est la marche qu’ils ont suivie en

France ; ils ont vengé les rois des entreprises

des papes, et les peuples des entreprises des

rois : mais bientôt ils verront, avec douleur,

qu’il faudrait qu’il existat un monde de philo+

sophes pour briser ainsi toute espèce de joug:

ils verront qu’en déliant les hommes on les

déchaîne , qu’on ne peut leur donner une arme

défensive qu’elle ne deviène bientôt offensive,

et ils pleureront sur le malheur de Vespéce

humaine, qui ne permet pas à ceux qui la

gouvernent de songer à la perfection. Alors,

de philosophes qu'ils étaient ils deviendront

politiques. Ils verront qu’en législation comme

en morale, le bien est toujours le mieux ;

que les hommes s’attroupent parce qu'ils ons
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des besoins, et qu'ils se déchirent parce qu’ils

ont des passions ; qu’il ne faut les traiter ni

comme des moutons, ni comme des lions,

mais comme s’ils étaient l’un et l’autre; qu'il

faut que leur faiblesse les rassemble, et que

leur force les protège. Le despote ai ne voit

que de vils moutons, et le philosophe qui ne

voit que de fiers lions, sont également in-

sensés et coupables.

Il faut pourtant observer que les livres des

philosophes n’ont point fait de mal par eux-

mêmes , puisque le peuple ne les lit point et

ne les entendrait pas ; mais il n’est pas moins

vrai qu'ils ont nui par tous les livres qu'ils

ont fait faire, et que le peuple a fort bien

saisis. Autrefois un livre, qui ne passait pas

Vantichambre , n’était pas fort dangereux ; et
aujourd'hui il n’y a que ceux en effet qui ne

quittent pas les antichambres qui sont vrai

ment redoutables. En quoi il faut louer les phi-
losophes qui écrivaient avec élévation pour

_ corriger les gouvernements , et non poursles
renverser; pour soulager les peuples , et non

pour les soulever; mais les gouvernements ont

méprisé la voix des grands écrivains , et ont
donné le temps aux petits esprits de commenter
les ouvrages du génie, et de les méttre à la
portée de la populace.
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Nl est dur sans doute de n'avoir que des

fautes ou des crimes à raconter, et de trans-

mettre à la postérité ce qu’on ne voudrait que

reprocher à ses contemporains ; mais, comme

dit un ancien, quand on ne peut faire peur

aux hommes, il faut leur faire honte. Jamais

en effet gouvernement n’a été plus humilié que

le nôtre; jamais il n’y eut d’assemblée légis-

lative plus insensée , jamais de capitale plus

coupable. Puisse la nation profiter également

des fautes de la cour, et des crimes de Paris,

et de l'incroyable conduite de ses députés!

Puissent- ils s’appercevoir eux - mêmes qu’à

mesure qu’ils démolissent avec tant de zèle,

le peuple ne cesse de briser avec fureur les

matériaux qu’ils tirent du vieux édifice , et

qui devaient servir à la construction du nou-

veau !

Qu'ils ne nous accusent pas d’avoir exagéré

leurs fautes ou exténué leurs bonnes inten-

tions ; nous avons au contraire jeté plus d’un

voile sur les maux particuliers, pour ne voir

et ne montrer que le malheur public. Le roi,

dans ses proclamations pour le maintien de

Vordre , avoue en gémissant, que ce qui se

passe est la honte et le scandale de la France.

M. Necker lui-même dit dans ses discours que
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le gouvernement ne peut plus rien : avons-nous

avancé des choses plus fortes? avons -nous

détaillé tous les crimes, démasqué toutes les

ruses, dénoncé toutes les prétentions? D’autres

que nons auraient parlé de l'affaire de Brest et

de la répugnance qu’à montrée F Assemblée na:

tionale pour dévoiler ce complot ; pourquoi un

régiment révoité contre ses chefs, à Strasbourg,

aprés avoir commis de grands excès, a réclamé

utilement la protection de l Assemblée natio-

male; pourquoi nos députés comptent leurs
mandats, tantôt pour beaucoup, tantôt pour

rien. Mais ces questions et d’autres encore sont

inutiles. L’Assemblée enfin ne dissimule plus:

elle ne tend qu’à obscurcir le trône , et peut-

être même à l’anéantir : mais la nature des

choses est plus forte que la volonté des hommes;

cette nuit et ces projets se dissiperont ; l’orage

n’aura dispersé que les fanatiques du peuple

et les esclaves de la cour, et le trône brillera

un jour sous un ciel plus pur, appuyé sur la

liberté publique , et revêtu ake splendeur

tranquille. }

S'il existait, sur la terre , une espèce supé-

ticure à l’homme, elle admirerait quelquefois

notre instinct ; mais ellese moquerait souvent

de notre raison. C’est surtout dans les grands
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événements que nos efforts suivis de tant de

faiblesse , etnos projets accompagnés de tant

d’imprévoyance exciteraient sa pitié. Ia fallu

que la vanité de l’homme confessat qu’il existe

une sorte de fatalité , un je ne sais quoi qui se

plait à donner des démentis à la prudence et

qui trouble à son gré les conseils de la sagesse,

C’est à la briéveté de notre vue qu'il faut s’en

prendre. Si nous appercevions les causes avant

d’être avertis par les effets, nous prédirions

les événements avec quelque certitude ; mais

toujours forcé de remonter des effets aux

causes , l'homme passe sa vie à raisonner sur

le passé , à se plaindre du présent, et à trem-

bler pour l'avenir.

Qui aurait dit au vieux Maurepas, lorsqu'il

rétablit les parlements, en 1774 , qu'il les

perdait à jamais , et avec eux Pautorité royale?

Et pour en venir à des exemples plus récents,

qui aurait dit l’année dernière , à la noblesse

et au clergé, lorsqu'ils demandaient à grands

cris les états-généraux, qu'ils y trouveraient

une fin si prompte : Ils ne songeaient pourtant

qu’à se venger de M. l’archevéque de Sens ,

et à rattraper quelques bribes de pensions que

ce cardinal ayait supprimées. M. Necker est

4 7
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peut-étre le seul qui, aprés avoir accordé la

double représentation au tiers-état, ait senti

tout à coup qu’il renversait l’ancienne monar-

chie; mais l'effet était si près de la cause,

que ce ministre est impardonnable denelavoir

pas senti plus tôt. Son repentir et ses efforts ont

été inutiles : en vain at-il indiqué la délibé-

ration par ordre , comme un remède efficace

pour le mal qu’il avait fait; l'impulsion était

donnée , et le tiers-état a crié, par mille bou-

ches à la fois, qu’il délibérerait par téte.

Maintenant, s’il est un problème intéres-

sant au monde , c’est celui que nous offre la

situation actuelle de la France. Que deviendra

le roi ? que deviendront les fortunes? Cha-

cun se le demande, et dans la consternation

universelle, l'intérêt, la peur ou le fanatisme

répondent tour à tour. Nous essayerons bien-

tôt si , à travers tous leurs cris, la raison pourra

faire entendre sa voix ; et sans trop nous livrer

à l’art des conjectures, nous verrons jusqu’à

quel point il est permis à nos faibles regards

de se porter dans l’avenir.

Mais avant d'examiner les travaux de lAs-

semblée nationale, et de prononcer sur notre

état futur, d’après l’état où nous sommes , il

faut d’abord convenir que les sottises de la
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cour et les griefs de la nation étaient montés
à leur comble; nous ne saurions trop le répé-:
ter. Tous les rois du monde ont reçu uné
grande leçon dans la personne du roi de France.
Les gouvernements apprendront désormais x
ne pas se laisser devancer par les peuples qu'ils
dirigent. Dans le nord de l’Europe , VAngle-
terre exceptée, les princes sont instruits, et les

peuples ignorants ; au midi, les princes sont
ignorants , et les peuples éclairés: cela vient

de ce que les rois du nord s’occupent à lire
nos bons ouvrages , et que les rois du midi ne

songent qu'à les proscrire. La France surtout

offrait depuis long-temps le spectacle du tréne
éclipsé au milieu des lumières. Ce spectacle
est dégotitantet ne saurait être long. I] faut des
fois administrateurs aux états industrieux ,
riches et puissants : un roi chasseur ne con
vient qu’à des peuples nomades.

Quand M. de Calonne assembla les notables,

il découvrit aux yeux du peuple ce qu’il ne

faut jamais lui révéler, le défaut de lumières

plus encore que le défaut d'argent. La nation

ne puttrouver, dans cette Assemblée , un seul

homme d’état ; et le gouvernement perdit & ja-

mais notre confiance. C’est ce quiarrivera chez

tous les peuples que les ministres consulteront,



| 100 EXTRAITS DU JOURNAL
f En effet, que diraient des voyageurs qui au-

raient pris des guides, si, au milieu des bois,

ces mémes guides sarrétaient tout à coup pour

les consulter sur la route qu’il faut prendre?

Les voyageurs seraient encore bien doux s’ils

| ne faisaient que mépriser leurs guides. Or,
quand les peuples cessent d'estimer, ils cessent

d’obéir. Règle générale: les nations que les

i rois assemblent et consultent, commencent

par des vœux , et finissent par des volontés.

Tel peuple qui se fit estimé heureux d’être

écouté dans ses plaintes, finit par ne vouloir

pas même entendre la voix de ses maîtres.

Au reste, la nation française a pris un

moyen infaillible de se procurer de grands

princes, en leur donnant des entraves et même

| des inquiétudes. Quand les rois étaient abso-
i lus, lorsqu’il était sinécessaire qu’ils eussent des

| talents, on les abandonnait à des gouverneurs

; et à des ministres imbécilles , et ils s’endor-

maient sur le twône : maintenant que par la

constitution, si elle dure, ils seront restreints

dans leurs pouvoirs , et qu’il serait presque

indifférent qu’ils eussent le mérite personnel,

ils seront toujours éveillés par le besoin et le

malheur , ces grands précepteurs des rois ; ils

seront toujours bien entourés ; ils seront guer-



ce

té

elt

ult

YU

jt

bso

de

1

url

a

pw

al

i
pit

POLITIQUE ET NATIONAL. 101

riers , financiers, politiques ; ils seront eux-

mémes leurs propres ministres.

Voila en peu de mois la grande faute du

gouvernement. Voyons à présent les griefs de

la nation.

Ils sont nombreux sans doute ; et pourtant

qui le croirait ? Ce ne sont ni les impôts, ni

les lettres de cachet, ni tous les autres abus

de l'autorité; ce ne sont point les vexations des

intendants , et les longueurs ruineuses de la

justice , qui ont le plus irrité lanation ; c’est le

préjugé de la noblesse, pour lequel elle a ma-

nifesté plus de haine ; ce qui prouve évidem-

ment que ce sont les bourgeois , les gens de

lettres, les gens de finances , et enfin tous ceux

qui jalousaient la noblesse , qui ont soulevé

contre elle le petit peuple dans les villes,

et les paysans dans les campagnes. C’est

une terrible chose que la quauré, disait

Pascal ; elle donne à un enfant , qui vient de

naître, une considération que n’obtiendraient

pas cinquante ans de travaux et de vertus.

Il est singulier en effet que la patrie s'accorde

à dire à un enfant qui a des parchemins: « Tu

» seras un jour prélat , maréchal de France ,

» ouambassadeur à ton choix », etqu’elle n’ait

rien à dire à ses autres enfants. Les gens d’es-
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prit et les gens riches trouvaient donc Ja no-

blesse insupportable, et la plupart la trou-

vaient si insupportable , qu'ils finissaient par

Vacheter : mais alors commençait pour eux un

nouveau genre de supplice ; ils étaient des

ennoblis , des gens nobles, mais ils n’étaient

pas gentilshommes ; car les rois de France, en

vendant la noblesse , n’ont pas songé à vendre

aussi le temps qui manque toujours aux par-

venus. Quand l’empereur de la Chine fait un

noble, il le fait aussi gentilhomme, parce qn’il

ennoblit le père, Vaicul, le bisaieul , le tri-

saïeul , au fond de leurs tombeaux, et qu’ilne

s'arrête qu'au degré qu’il veut. Cet empereur

vous donne ou vous vend à la fois le passé, le

présent et l’avenir; au lieu que les rois de notre

Europe ne nous vendent que le présent et le

futur ; en quoi ils se montrent moins consé-

quents et moins magnifiques que le monarque

chinois. Les rois de France gucrissent leurs

sujets de la roture, à peu près comme des

écrouelles, à condition qu'il en restera des

traces.

Je le demande maintenant aux différents

peuples de l’Europe, et aux Francais particu-
lièrement : à qui Ja faute, si la folie de la no-
blesse est devenue épidémique parmi nous ?

a
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Faut-il s’en prendre à un gentilhomme , de ce

que tout le monde lui dit qu’il est gentilhomme;

de ce que tout le monde lui sait gré de porter

le nom de son père; de ce que tout le monde

lui crie de bien conserver ses vieux papiers et

de vivre sans rien faire ; de ce qu’enfin tout le

monde le tient pour dégradé si la pauvreté

le force à travailler et à se rendre utile à la so-

ciété? Il est bien clair que si les nobles avaient

été seuls à croire ces sottises-la, ils auraient

bientôt quitté la partie ; que si on avait ri, pour

la première fois , au nez des gens qui se di-

saient nobles, ils ne l’auraient pas dit iong-

temps. Mais les roturiers étaient encore plus

frappés qu’eux de cetie maladie: la noblesse

est aux yeux du peuple une espèce de reli-

gion dont ies geutilshommes sont les prêtres ;

et parmi Jes bourgeois il y a bien plus d’im-

pies que d’incrédules. Nos académies, moins

conséquentes que les chapitres nobles où l’es-

privet Je talent n’ont jamais fait entrer per-

sonne, ont voulu se décorer de gentilshommes,

et ont ouvert leurs portes à la naissance. Nos

philosophes même’ont passé leur vie à classer

dans leur tête les différentes généalogies de

l’Europe, et à se dire entre eux : Un tel est

don, un tel ne l'est pas ; ce sot et ce fripon sant
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des gens comme il faut; un tel est du bois

dont on fait les évéques et les maréchaux de

France ; et ils ont ainsi accrédité un tas de

phrases proverbiales qui, passant de bouche

en bouche , ont vicié les meilleurs jugements,

et formé ce qu’on appèle le préjugé de la no-

blesse (1).

Je vous le demande donc, nation française,

à qui la faute si ce préjugé a renversé toutes

les têtes? N'est-ce pas à vous à vous en ac-

cuser vous - même ? Mais, si vous vous en

accusez, si Vous en rougissez, pourquoi mas-

sacrez-Vous un homme par Ja raison qu’il est

gentilhomme? Pourquoi brülez- vous ses ar-

chives et ses châteaux ? Peut-être voulez-

vous, après avoir expié votre sottise par la

honte, laver votre honte dans le sang, <i de-

venir atroce pour faire oublier que vous avez

été ridicule. Mais je vous le prédis , vous

naurez fait que des crimes inutiles (2) ; vous

En pirbi net, ji béién Pr tete Na reece SA

(1) Madame Dudefant ayant lu PÆsprit des lois , dans

Je temps que‘ce livre parut, dit à ceux qui lui en deman-

daient son avis, qu’il résultait , de la lecturé de cet ou-

vrage , ‘que son auteur élait gascon, homme de robe et

gentilhomme ; et tout cela en effet se fait trés-bien sentir

dans Vadmirable ouvrage de l'Esprit des lois. ;

(2) En Franche-Comté, vers la fin du mois d’aoûta 789;
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n’éteindrez pas des souvenirs. César disait à

l'assemblée la plus démocratique qui ait existé

sur Ja terre: « Je descends d’Ancus Martins

» par les hommes, et de Vénus par les femmes ;

» si bien qu’on trouve, dans ma maison, la

» majesté des dieux et la sainteté des rois. »

Il le disait, et on ne l’en aimait pas moins 3

car les Romains étaient plus jaloux des em

plois de la république que des généalogies des

particuliers : etsans doute, bourgeois parisiens ,

que vous aurez un jour une jalousie aussi rai-

sonnable, quand vous verrez vos enfants par-

venir, comme les nobles, aux charges pu-

bliques. Mais je vous le répète , les nobles

partageront toujours avec vous les profits des

dun ae) ou A tee EP bere centr terres eee

le jour anniversaire de St.-Barthélemi, le peuple avait

résola @égorger tous les nobles. Quatre coups de fusil

devaient étre le signal du massacre; mais celui qui tirait

les coups ayant été surpris avant de tirer le quatrième ,
avoua le complot, et on pendit trois bourgeois et trois

soldats des plus coupables. Dans d’autres provinces, ona

employé le fer ét le feu pour forcer les gentilshommes à

renoncer à leurs titres de marquis et de comte; on leur

demandait s’ils étaient plus grands seigneurs que le roi,

qui s’était déclaré du tiers-état. Ceux qui brilaient les

châteaux répandaient qu'il leur était enjoint de ne laisser

debout que le chateau de Versailles , dont on ne répond

pas même aujourd’hui.



106 EXTRAITS DU JOURNAL

places, sans que vous puissiez partager avec
eux la vanité des titres ; sans qu'il vous soit
jamais possible d’oublier ni ce qu'ils furent,
ni ce que vous êtes ; et même, dans votre
constitution future, ceux de vous qui auront

: passé par les grandes charges deviendront aussi
des nobles, et ceux qui n’y parviendront que
les derniers seront toujours traités d’hommes
nouveaux. Ce mal est incurable dans notre
Europe , et il serait encore plus aisé à vos
philosophes de vous en consoler que de vous
en guérir.

L’énorme fortune du haut clergé était aussi
depuis long-temps un objet insupportable aux
yeux du peuple, et augmentait encore la haine
et l'envie contre les nobles qui avaient le pri-
vilége exclusif des grandes dignités, et des
gros bénéfices. Aussi, dans la cruelle position
des finances, n’a-t-on pas hésité un moment ,
et l’Église a été la première victime.

C’est pour la dernière fois que nous aurons
parlé des fautes du gouvernement et des sujets
de plainte de la nation ; nous n’y reviendrons
plus. Les travaux de l’Assemblée nationale et
les événements qui en seront les suites vont
occuper toute notre attention.

Nous avons laissé le roi décoré d’une cocarde



sl

ine

ie

ls

on

I),

On

pi

ons

tl

i

th

POLITIQUE ET NATIONAL. 107

patriotique, mais sans armée, sans conseil, sans

ministre, sans argent; livré à toutes les entre-

prises d’un corps législatif. Les esprits modérés

pensaient que, de ce jour même, l'Assemblée

aurait dû tomber aux pieds d’un roi dont les

mains étaient désarmées , et qu’elle aurait da

lui rendre en hommages apparents ce qu'il

perdait en réalité, afin de lui concilier le res-

pect; et surtout afin de contenir le peuple qui

pouvait se porter aux extrémités , s’il s’apper-

cevaittrop quele gouvernement était sans force.

On espérait que cette foule de législateurs se

hâteraient de resserrer les liens du corps poli-

tique, ébranlé par une si grande secousse ; que

les pouvoirs allaient être balancés parune sage

constitution, et la législation commencée ; on

espérait surtout que l’Assemblée nationale allait

s’occuper des finances. Mais on verra bientôt

comment nos députés , enflés de leur victoire

sur l’autorité royale, enivrés de l’encens qui

fumait pour eux dans toutes les provinces, forts

d’une milice innombrable et de l’aveugle adhé-

sion de toutes les grandes villes, à ce qu’ils

avaient fait, à ce qu’ils faisaient , et à ce

qu’ils feraient ; on verra, dis-je, comment

nos députés se sont emportés au-delà de leurs

mesures , et ce que la peur et la vanité ont fait
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faire à la plus sage et à la plus auguste assem-

blée de Vunivers.

Cependant M. Necker fuyait à travers les

Pays-Bas et l'Allemagne , emportant avec lui

le salut de la France. Une lettre du roi, une

épitre de l’Assemblée nationale et un commis

du contrôle galopaient après lui, et le joigni-

rent au-delà du Rhin. Au récit de tout ce qui

s'était passé, le lendemain de son départ, ce

ministre, se voyant le prétexte de tant demaux,

crut aussi en être le remède, et revint à Paris.

Toutes les cabales s'étaient réunies pour le

rappeler ; on voulait opposer sa présence aux

fureurs du peuple , comme en certains pays

on expose encore des reliques pour arrêter

les incendies et les inondations.

Les esprits sages craignaient que ce ministre

ne voulüt revenir qu'après que l’Assemblée

nationale aurait fait une bonne constitution, et

rendu au roi assez d’autorité pour assurer la

tranquillité publique; mais M. Necker ne vou-

lut ni calculer ni balancer; ilse rejeta dansun

royaume anarchique qui lui tendait ses bras

ensanglantés , et il vint à Paris, où son éntrée

fut une belle et heureuse parodie de celle que

le roi y avait faite peu de jours auparavant. Le

monarque n'avait entendu que des vive la na~
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tion! et le ministre n’entendit que des vive

M. Necker! Le monarque avait demandé jus-

tice pour ses sujets, et le ministre demanda

grdce : on n’avait offert qu’une cocarde au mo-

narque, on décerna une statue au ministre.

Mais cette entrée , qui réjouit tout le monde,

ne rassura personne. Les soixante petites répu-

bliques , qui sows le nom de districts se parta-

geaient la capitale, ne voulurent point confir-

mer les grâces accordées , par hotel de ville,

aux prières de M. Necker, et se moquèrent

de leur métropole ; de sorte qu’il ne resta plus

à ce ministre d’autre parti que de se retirer à

Versailles au milieu des débris du trône, et

d'observer de là les convulsions de Paris et les

manoeuvres de l’Assemblée nationale.

On fait, disait le grand roi de Prusse, un

métier de dupe, quand on gouverne les états

dans les temps de trouble et de malheur. En

effet, le crédit de l’homme le plus vénéré peut

baisser dans les temps de crise, soit que la foi

manque aux miracles, ou que les miracles

manquent à la foi, et c’est ce que M. Necker

éprouva , ainsi que nous allons voir.

Ce ministre avait trouvé l'Assemblée natio-

nale dans une situation brillante, mais délicate.

F'ousles pouvoirs étaient entre ses mains, toutes
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les cours souveraines à ses pieds ; les félicitas

tions, les encouragements et les adhésions ar=

rivaient de toutes parts ; mais elle avait à ses

portes cette capitale dont elle s'était servie

pour renverser le trône ; et la puissance om-

brageuse et farouche d’un peuple qui use de

sa force plutôt que de ses droits , exigeait des

mains habiles pour être dirigées. M. de la

Fayette , commandant général des milices À

écrivait aux bourgeois de Paris : Exécuter vos

décrets ; vivre et mourir, s’il le Jaut, pour

vous obéir ; voila les seules fonctions , les

seuls droits de celui que vous avez daigné

nommer votre commandant. Tout fléchissait,

avec plus ou moins de bassesse , devant ce

peuple de rois ; et comme ils avaient mani-

festé des desirs très - démocratiques , il était

bien à craindre qu’ils n’entrainassent vers un

état trop populaire une Assemblée nationale À

députée pour reconnaître que la France est
un état monarchique, dont le chef a la pléni-

tude du pouvoir exécutif, et une grande partie

du législatif.

L'Assemblée ne put, en effet, résister à
impulsion donnée par la capitale et augmen-
tée dans son propre sein par une majorité tur-
bulente. Enivrée par les succès, traitant la
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prudence de faiblesse , et la violence d’éner-

gie, elle voulut encore ajouter au fol enthou-

siasme des peuples, en se plaçant au-delà des

usages et des droits les plus antiques, et en

prenant les choses de si haut, qu’elle eut l'air

d’assister à la création du monde.

Pour remplir , sans obstacle, une si glo-

rieuse destinée , les états - généraux s’appelè-

rent tantôt les représentants de la France ,

et tantôt la France méme ; tantôt l_Assem-

blée nationale, et tantôt la nation ; comp-

tant leurs mandats pour quelque chose ou

pour rien, selon le besoin et l'occurrence. Et

d’abord , au lieu d’une constitution et d’une

législation dont la France avait un si urgent

besoin , ils annoncèrent hautement qu’ils al-

laient faire une déclaration des droits de

Phomme ; c’est-à-dire, qu'avant de nous don-

ner un livre nécessaire, ils voulurent faire une

préface dangereuse. Ils se considérèrent dans

leur maison de bois, comme dans une autre

arche de Noé , d’où il leur sembla que la terre

était au premier occupant, et qu’ils pouvaient

la partager à un nouveau genre humain. Ils dé-

clarèrent donc, à la face de l’univers, que tous

les hommes naissaient et demeuraient libres ;

qu’un homme ne saurait étre plus qu'un autre
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homme, et cent autres découvertes de cette

nature, qu'ils se félicitaient d'avoir révélées

les premiers au monde ; se moquant bien phi-

losophiquement de l'Angleterre , qui n’avait

pas su débuter comme eux lorsqu'elle se

donna une constitution en 1688.

Mais la joie de nos députés fut courte. On

se demanda bientôt, en Europe, quelle étaif

donc cette nouvelle méthode de conduire les

peuples avec des théories et des abstractions

métaphysiques ; de compter pour rien la pra-

tique et l’expérience , de confondre l’homme

absolument sauvage avec l’homme social, et

l'indépendance naturelle avec la liberté civile.

Dire que tous les hommes naissent et demeu-

rent libres ; c’est dire en effet qu'ils naissent

et demeurent nus. Mais les hommes naissent

nus et vivent habillés, comme ils naissent in-

dépendants et vivent sous des lois. Les habits

génent un peu les mouvements du corps; mais

ils le protègent contre les accidents du dehors ;

les lois génent les passions , mais elles défen-

dent Vhonneur , la vie et les fortunes. Ainsi,

pour s’entendre, il fallait distinguer entre la

liberté et Vindépendance : la liberté consiste

a wobéir qu’aux lois ; mais dans cette défini-

“tion le mot obéir s’y trouve, tandis que V’in-
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dépendance consiste à vivre dans les forêts,

sans obéir aux lois, et sans reconnaître aucune

sorte de frein.

On trouva donc étrange et dangereux. que

l’Assemblée nationale eût rédigé ie code des

sauvages et recueilli des maximes en faveur

’ de l’égoïsme et de toutes les passions ennemies

de la société. Les négres, dans les colonies ,

et les domestiques dans nos maisons, peuvent,

la déclaration des droits à la main, nous chasser

de nos héritages. Comment une assemblée de

législateurs a-t-elle feint d’ignorer que le droit

de nature ne peut exister un instant à côté de

la propriété ? Du jour où un homme a pris

possession d’un champ par le travail, il n’a

plus été en état de pure nature; son exis<

tence , comme celle de ses voisins , a été in~

dustrieuse et dépendante. Mais l’Assemblée

n’a pas voulu se souvenir que le corps poli-

tique est un être artificiel qui ne doit rien à

la nature ; que les hommes naissent inégaux ,

et que la loi est l’art de niveler les inégalités

naturelles.

En remontant à l'origine du monde pour

fonder sur la terre un nouvel ordre de choses,

l’Assemblée évita d’abord, avec affectation,

de prononcer le nom de Drev; et cette affec-

4. 8
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tation fut extrêmement remarquée. O appren=

tis en politique et même en philosophie! Est-

ce que le juge de toutes les consciences n’est

pas le garant de toutes les propriétés? Et quand |

Dieu ne serait que la plus belle conception de

l'esprit humain , est-ce en faisant votre méta+

physique que vous deviez l'oublier ? Peu de

philosophie, dit le chancelier Bacon, écarte

de la religion ; beaucoup y ramène (1).

| M. Necker , de son côté, rabattit le vol de

| nos législateurs , en les forçant de descendre

| du berceau du monde au comité des finances,
Il fallut que les sublimes architectes d’un autre

| univers s’occupassent des grossiers besoins de

ce petit coin de terre et d’eau, qu’on nomme

la France. M. Necker leur proposa donc,

(2) Cette logique de tant d’administrateurs qui, ayant

un déficit immense à combler, laissent d’abord tomber

Jes principales branches des revenus publics ; et cette po-

Ltique de tant de législateurs qui, avant de lier un grand

peuple par les lois, négligent volontairement la religion ,

et se privent ainsi de la chaîne éternelle qui unit à jamais

la terre et le ciel, méritaient en effet Vindignation des

bons esprits. Il faut croire que l’Assemblée nationale a
| été bien avertie , puisqu’elle vient d’ajouter au préambule

de sa déclaration, xx PRÉSENCE ET sous LES AUSPICES DE

WETRE SUPREME,

E —
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Attendu le vide absolu du trésor royal, de voter

tun emprunt de trente millions à cinq pour cent:

Nos députés ; après quelque résistance , ÿ

consentirent; mais pour être de quelque chose

dans cette opération, ils décrétérent que l’em-

prunt ne serait qu’à quatre et demi pour cent;

et c’est ici que Paris se dévoila tout entier ,

que les représentants de la nation montrèrent

leur insuffisance, et que M. Necker se moqua

deux avec succès. L’emprunt ne réussit pas.

L'incroyable patriotisme des Parisiens tint x

une fraction, et M. Necker qui sait aussi à

quoi tiènent les miracles en finances, eut rai=

son de faire entendre à nos députés, qu’ils

avaient eu trop bonne opinion des capitalistes ;

qu’un mois passé dans des discussions métaphy-

siques , avait refroidi les patriotes , éteint le

crédit, et fait manquer le moment. Enfin , il

ne leur dissimula point que l’Assemblée natio=

nale risquait de s’égarer, toutes les fois qu’elle

s’écarterait de lui:

La sévère leçon qu’il leur donna fut suivie

du projet d’un nonvel emprunt de 80 millions ;

et pour mieux allécher le public , non seule-

ment le nouvel emprunt était à cing pour cent,

mais il fut encore libre aux capitalistes d’y

placer moitié en papiers et moitié en espèces
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Cette disposition , si avantageuse aux préteurs,

et si onéreuse au trésor royal , n’eut qu’un mé«

diocre succès. M. Necker, n'étant pas en état

de donner un gage à ses emprunts , doit re-

noncer à cette ressource. I] sera toujours aban-

donné des capitalistes de Paris , des capitalistes

étrangers et de toute la France, qui craint de

donner des armes à l’Assemblée nationale, en

Jui fournissant tout l’argent dont elle a besoin.

Quand on n’hypothèque ses emprunis que sur

la loyauté française , il ne faut compter que

sur des patriotes qui ne calculent pas. C’est

aussi le chemin qu'a pris M. Necker. Irrité

des stériles discussions de nos députés , con-

fus de la chute de ses emprunts, pressé d’ail-

leurs de tout le poids des circonstances , il

vient d'apporter son ultimatum à V Assemblée

nationale. C’est un long discours dans lequel

ce ministre déplore l’état affreux où les pré-

cipitations et les lenteurs de l’Assemblée na-

tionale ont plongé la France: précipitations de

l'enthousiasme et de la peur, quand il s’est agi

d'attaquer Vauterité royale , et d’exterminer

partout le gouvernement ; lentes et longues

délibérations , lorsqu'il fallait promptement

rétablir Vordre, et donner partout des digues

au torrent qu’on avait débordé.
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Pour remédier à des maux si grands et si

urgents, M. Necker annonce 1°. des réformes

et des économies sévères dans la maison du

roi, de la reine et des princes; dans tous les

départements , dans les traitements , dans les

pensions, etc. ; 2°. il propose une nouvelle

manière d’étendre l’impôt sur toutes les terres,

puisqu’il n’en est plus de privilégiées ; 5°. une

contribution volontaire du quartde son revenu;

4°. une invitation de porter les vaisselles plates

et les bijoux à la monnaie; 5°. des moyens

de changer la caisse d’escompte en banque

nationale, afin d’avoir du papier-monnaie;

6°. une manière de s’emparer des dimes qu’on

avait abolies , et dont on avait, sans y penser,

fait présent aux propriétaires qui ne s’y atten-

daient pas.

On voit que notre ministre.des finances réu-

nit les moyens de Silhouette, en demandant

notre vaisselle, et ceux de Law en offrant du

papier-monnaie. Il invite les particuliers riches

à porter leur vaisselle, et les femmes des bour-

geois et des paysans, leurs croix et leurs an-

neaux , dans les hôtels des monnaies, qui sont

devenus des troncs pour les pauvres créanciers

de l’état. Leurs majestés ont déjà donné Vexem-

ple, en envoyant leur vaisselle. L'Assemblée
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nationale elle-même est devenue un grand

mont-de-piété , où quelques femmes de Paris

ont déjà mis leurs bijoux en dépôt. Cette res-

source annonce l'excès de la détresse , et tue

le crédit, qui est la seule auméne que lon

doive faire à un grand état. La pauvreté de-

mande qu'on lui donne, et l’opulence veut

seulement qu’on lui prête ; mais on prête beau-

coup et l'on donne peu (1): à moins toutefois

qu'un subit enthousiasme n’entraine les pro-

vinces, et que chacun ne se dépouille pour

sauver les créanciers de V’état. On ne peut rien
calculer avec une nation vive et généreuse ,

et les miracles n’en seraient plus s'ils ne ren-
versaient pas tous les raisonnements. En quoi

il faut se plaindre du malheur des temps, qui
n’ont jamais permis à M. Necker de déployer
les grands talents qu’il a reçus du ciel pour
le salut de la république. Forcé de faire em-
prunts sur emprunts, et d'accroître ainsi le

deficit , ne peut aujourd’hui rasseoir la for-
tune publique qui chancèle dans ses mains,

(1) Un pauvre vous demande de l'argent par pitié pour
lui, un voleur vous en demande par pitié pour vous-
même : et c’est en mêlant ces deux manières que les gou-
Yernements , tour à tour mendiants ou voleurs, ont tou=

jours Pargent des peuples.
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qu’en s'appuyant sur des impôts volontaires

et des charités patriotiques. Sa conduite , dit-

on, est naturelle; ÿen conviens, mais pourquoi

avait-on promis qu’elle serait surnaturelle ?

Les fanatiques de ce ministre, auquel on ne

peut refuser de grandes qualités , nuiraïent,

s’il était possible , à sa réputation , en la fai-

sant dégénérer en superstition."

Ce plan de M. Necker a été renvoyé au

comité des finances , choisi dans le sein de

V Assemblée nationale. En attendant le rapport

de ce comité , l’Assemblée a décrété que toutes

les terres du royaume souffriraient une répar-

tition égale de l’impôt, mais proportionnelle-

ment à leur produit. Il a été décrété, en même

temps, que, pour le reste de l’année 1789,

le peuple serait soulagé de tout ce que les

terres ci-devant privilégiées vont payer doré-

navant. Nous aurons donc l’impôt territorial ,

proposé d’abord par M. de Calonne, et ensuite

par M. l'archevêque de Sens. On crie beau-

coup contre certains ministres, et on finit par

ramper sur leurs traces, et par vivre des miettes

de leur table.

Mais comme cet impôt territorial , tout juste

qu'il est par rapport aux propriétaires , ne

pésera pas sur les capitalistes, sur les ban-

lois
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quiers et sur tous ceux enfin qui ont leur for-

tune dans leur porte-feuille , il faudra qu’on

établisse quelque timbre qui assujétisse toutes

les fortunes cachées ; sans quoi, ceux qui pos-

sèdent presque tout le numéraire du royaume

seraient toujours privilégiés. Si on adopte le

timbre, ce sera encore une autre idée de M. de

Calonne qu’of réalisera.

Quant aux autres propositions de M. Nec-

ker, on sent combien elles ont excité d’intérét.

Ce ministre voudrait faire de la caisse d’es-

compte une banque nationale; mais il est évi-

dent que si la nation se charge de tous les billets

de cette caisse qui circulent ou qui ne circu-

lent plus aujourd’hui en Europe , le fardeau

peut être au-dessous de ses forces. La cour,

dit M. Necker, doit beaucoup à cette caisse ;

mais cette caisse doit bien plus au public; et

comme elle ne paye pas à bureau ouvert, on

peut dire qu’elle est dans un état de banque-

route habituelle, ainsi que tout homme qui

obtient des arrêts de surséances. (1) D'ailleurs

tase

(1) Il y a plusieurs mois qu’un inconnu se présenta à

la caisse @escompte , avec une lettre de M. Necker qui
demandait 200,000 liy. à l'instant ; la somme demandée

fat remise à cet homme, et on ne découvrit que le len-
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cet article une fois décrété emporte avec lui

la création d’un papier-monnaie ; et cette res-

source entraine des banqueroutes nationales.

Ces banqueroutes nationales , disait Newton,

sont aux banqueroutes des rois ce que celles

des rois sont aux banqueroutes des particu-

liers ; et ce grand homme est mort persuadé

que l’Angleterre , avec son papier - monnaie,

finirait par une de ces grandes catastrophes,

Il est certain qu’un peuple qui s’abandonne

indiscrétement à la facilité de s’emprunter à

Jui-même, et de se payer en papier-monnaie,

doit finir comme le Midas de la fable: les réa-

lités disparaissent sous les mains qui créent

toujours des signes. Voici une proportion éter-

nelle: Vor et le papier-monnaie sont les deux

signes des richesses ; mais l’un est d’une con-

vention universelle, et l’autre d’une conven-

tion locale et bornée. La rareté des métaux et

demain que cette lettre du ministre était un faux. On

raisonna beaucoup sur cette aventure, et on oublia la

seule réflexion qu'il y eût à faire ; c'est que la caisse

@escompte était aux ordres du ministre des finances , et

comptait de Vargent sur sa simple signature. — Les

billets de la caisse d’escompte ne sont au reste que des

papiers de confiance, puisqu'on peut les refuser.
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les peines que coûte leur exploitation donnent
à la terre le temps de porter des moissons > et
les denrées peuvent atteindre ou suivre de près
les signes qui les représentent. Mais est-ce
que la nature peut marcher comme la plume
d'un homme qui fait du papier - monnaie?
L'or, borné dans sa quantité, est illimité dans
ses effets ; et le papier illimité dans sa quan-
tité , est au contraire fort circonscrit dans ses
effets. Un peuple qui est forcé d’en venir à cet
expédientne doitpas perdre de vue cesmaximes
fondamentales. (1)

Enfin la contribution du quart de son revenu
une fois payée est l’article qui a le plus em-
barrassé l’Assemblée nationale. Comment pro=

(1) Une foule de causes peuvent retarder à chaque ins-
tant la banqueroute d’une nation qui a trop fait de papier-

monnaie, mais rien ne peut Pempécher. L’Angleterre,
par exemple, a si prodigieusement accru son commerce,
dans les deux mondes, qu’elle a toujours pu donner de
nouveaux gages à ses créanciers , soit par les denrées en

nature, soit par les métaux que lui valent ces denrées. La
postérité aura peine à croire qu'un petit peuple ait joui
d’une si grande prospérité. Avant l'insurrection des Amé-
ricains , on pouvait comparer cette puissance à un im=
mense triangle dont la base était dans les deux Indes ,, et
ka pointe à embouchure de la Tamise.
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poser en effet cet énorme surcroît d’imposi-

tion à un peuple à qui on ne parle depuis long-

temps que de sa liberté et de sa souveraineté,

et qui, loin de s’attendre à de nouveaux im-

pots, compte plutôt sur la réduction des an-

ciens ? L’ Assemblée se trouva donc dans la plus

cruelle des alternatives : il fallait ou se préci-

piter, avec les créanciers du roi, dans Pabime

de la banqueroute , ou ajouter encore une nou-

velle tête à l’hydre de l'impôt. M. Necker était

la aussi instant que la circonstance , aussi in-

flexible que la nécessité : il rendait l’Assemblée

nationale responsable de tous les événements,

si on tardait encore.

L'Assemblée, malgré le rapport de son co-

mité ,ne connaissant pas bien l’état desfinances,

incapable de discuter le projet de M. Necker,

de s’en assurer le succès, où de mettre rien de

mieux à sa place; sentant d’ailleurs que les

créanciers de l’état ne se jéteraient pas , comme

autant de Curtius, dans le gouffre du deficit

afin de le combler ; l’Assemblée, dis-je, prit

brusquement son parti dans un objet de si

haute importance. Elle qui avait passé plus

d’une séance , sur une formule du serment, à.

délibérer si on mettrait la patrie avant le roi,

ou le roi avant la patrie , et qui avait disputé,
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des journées entières, lors de la déclaration

des droits de homme, pour savoir si on di-

rait que les hommes naissent ou vivent, ou

sont , ou demeurent libres. Elle déclara donc

que, n’ayant rien de mieux à proposer, elle

adoptait mot à mot, et de confiance, le plan

de M. Necker, dans l'espoir qu’un ministre,

qui jouissait d’une si grande popularité ,-ne

ferait rien que d’agréable à la nation ; et que,

si le projet n’avait pas des suites heureuses, les

députés scraient du moins absous par leur

confiance même.

C’est ainsi que l’Assemblée nationale s’ex-

pliqua sur l’état des finances et sur les moyens

de les régénérer : c’est ainsi que , sous pré-

texte des circonstances , la principale cause

des états - généraux fut traitée comme si elle

n’en était que l’accessoire. La constitution ne

précédera pas l’arrangement des finances :

l'empire est imposé, et il n’est pas constitué.

Pour expliquer ceci, il faut observer que

les esprits emportés , les démagogues qui do-

minent l’Assemblée , et qui la mènent si vio-

lemment à leur but, ont fort bien réussi à

renvoyer les troupes , à soulever Paris, à

armer les bourgeois et les paysans, à accabler

Fautorité royale, à détruire les droits et les
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revenus du prince et des particuliers ; mais

que, lorsqu’il s’est agi de restaurer les finances,

d’assurer les fortunes, et de présenter un bon

plan au roi et à la nation, ils n’ont pu s’en

tirer que par un escamotage. M. Necker n’en

a point été la dupe ; il a senti qu’on voulait le

rendre responsable des suites du projet qu’il

présentait. Puisqu’on l’adopte aveuglément ,

ifaut, a-t-il dit, qu’on me laisse maître du

mode d’exécution. Et alors ce ministre, jouant

à lui seul le rôle de toute l’Assemblée, a dressé

le décret de son plan. Mais l’Assemblée, qui se

croit délivrée de la plus épineuse de ses fonc-

tions, n’en serapas moins responsable aux yeux

de ses commettants, malgré les adresses ver-

beuses qu’elle leur fait passer pour excuser

sa conduite. En effet, si le ministre des finances

ne sauve pas l’état, M. Necker aura toujours

le droit de s’en prendre à ceux qui ont trop

affaibli l'autorité royale. I] ne suffit pas d’en-

tasser décret sur décret, et de multiplier les

réglements et les lois ; il faut avoir de quoi les

faire exécuter : on se moquera toujours d’une

académie de législateurs qui, avant de sim-

plifier les rouages et de balancer les contre-

poids d’une machine qu’on leur donne à rac-

commoder, commencent par en briser le res-

sort.
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L’ordre des matières, plutôt que celui des

temps, nous a conduits jusqu’à cette dernière

opération de M. Necker. Observons en pas-

sant que ce ministre qu’on n’a pu renvoyer,

il y a trois mois, sans causer ou hater une

révolution , aurait bien de la peine, s’il s’en

allait aujourd’hui, à nous faire remarquer sa

fuite. I] faudrait que le journal de Paris nous

en avertit. lly a peu d’éxemples de tant de

bruit suivi d’un tel silence, et d’une telle

obscurité après tant d’éclat. Ses amis ont cru

Varracher un moment aux ombres qui le

couvrent, en le faisant président de district;

et ce triste remède n’a fait que prouver l’excés

du mal. Les réputations populaires sont sans

doute intermittentes : qui ne vit que par le

peuple doit souvent éprouver la mort de

oubli, plus insupportable que tous les ou-

trages, et plus amer que la perte dela vie;

mais l’état affreux de M. Necker et de sa

gloire est le chef-d’œuvre de l’Assemblée nas

tionale , qui s’est d’abord servie de la consi-

dération et de la popularité de ce ministre,

comme d’un levier pour renverser tous les

obstacles, et qui Vabandonne à lui-même ,

quand lé danger est passé. Le malheur de

M, Necker est d’avoir trop compté sur sa
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propre influence et sur la reconnaissance d’un

corps : il a cru qu’il dirigerait facilement une

puissance qu’il avait créée (*), ou qu’elle n’u-

serait pas de toute la force qu’il lui avait

donnée. C’est ainsi que certains hétérodoxes
prétendent que Dieu s’est repenti d’avoir fait
l'homme, faute d’avoir prévu que sa créature

serait emportée par toutes les passions dont il

l’avait pourvue.

Maintenant, pour ne rien omettre, il est

nécessaire de remonter à l’époque où l’As-
semblée nationale, honteuse des leçons qu’elle

avait reçues, et du temps qu’elle avait perdu

à faire un assortiment des droits de l’homme

sauvage et des droits de l’homme social, se

porta avec ardeur vers la constitution qu’at-

tendait d’elle une monarchie qui, loin de

commencer, a déjà duré quatorze siècles, et

dans laquelle on ne trouverait pas, quoi qu’on

en dise, un seul homme en état de pure na-

ture.

Le comité, choisi dans le sein de l’Assemblée

pour travailler.à la constitution, offrit le ré«

A
S
 

NOR MN EU. he

(1) M. Necker fut traité à peu près par 1 Assemblée

nationale comme M. de Calonne l'avait été par celle des

notables.



128 EXTRAITS DU JOURNAL

sultat de de ses méditations. M. Mounier, ur

des meilleurs esprits du comité, lut ce ré-

sultat, et prouva d’abord que notre gouver-

nement, quoiqu’essentiellement monarchique;

n’avait jamais eu de forme bien déterminée,

depuis St.-Louis, et surtout depuis Philippe

le Bel, parce que tous les pouvoirs s’y étaient

toujours confondus. L’autorité royale: qui ne

suffit pas seule pour former une bonne cons-

titution,, na jamais pu contenter les Français,

même sous nos meilleurs princes, en ce qu’elle

était sans cesse aux prises avec les prétentions

des corps, et avec la multitude des privi-

léges, et toujours égarée par la nullité et la

malice des ministres. On pouvait bien en France

parler au roi des intérêts du peuple ; mais on

ne pouvait parler aux ministres qne des intérêts

du roi; et chez les corps privilégiés , il n’était

jamais question ni des intérêts du prince, ni

de ceux du peuple.

On est forcé, en lisant l’histoire, d’avouer

que nos rois, afin d’accroître leur puissance,

passaient leur vie à empiéter sur les priviléges

de la noblesse et du clergé: de sorte que le

peuple et l’Assemblée nationale, en écrasant

le clergé, la noblesse et la magistrature, dans

Ja révolution actuelle, n’ont fait qu’achever

Vouvrage des rois.
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Ti n’en est pas moins vrai que, pressés par

des besoins sans cesse renaissants , les mo-

narques français aliénaient leur puissance pour

de Vargent, toutes les fois qu'ils en trouvaient

Voccasion ( c’est ce qu’on entend par la vé-

nalité des charges ) : de sorte qu’en mêlant

toujours les usurpations aux aliénations, ils se

trouvaient tour à tour ou dans une injustice

actuelle ou dans une impuissance habituelle.

Mais, lorsqu'ils se sentaient trop génés par les

priviléges attachés aux charges qu’ils avaient

vendues , ils créaient un commissaire qui en

faisait les fonctions, et n’en laissait que les

honneurs au titulaire : autre source d’injustice.

Delà vient qu’on a toujours trouvé à l’adminis-

tation française une physionomie double, s'il

est permis de le dire; d’un côté le propriétaire

de la charge, et de l’autre le délégué du roi:

ce qui occasionnait en même temps de per-

pétuels conflits et des coups d’autorité dans la

capitale et dans les provinces.

il arrivait de là que personne n’était à sa

place. Le roi éxergait tous les jours le pouvoir

judiciaire par d’éternelles évocations ou. par

des commissions particulières. Les parlements

usurpaient le pouvoir législatif, avec leurs

sanctions el leurs Veto, connu sous le nom

4 9
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d’enregistrements : réunis à la noblesse et att

clergé, ils contrariaient sans cesse le pouvoir

exécutif. Si les rois étaient venus à bout de la

magistrature, de la noblesse et du clergé, le

combat aurait été-de corps à corps entre le

prince et les sujets, et tout aurait fini, ou par

une constitution, ou par le despotisme le plus

absolu. C’est l’état où nous sommes. De sorte

que les résistances des corps privilégiés em=

péchaient ou un grand mal ou un grand bien ;

et que c'était précisément, dans cette action

du monarque et dans ceite réaction des corps,

que consistait depuis huit cents ans le gou-

vernement français.

Je dis depuis huit cents ans, parce qu'avant

Saint-Louis et Philippe-Auguste le régime

féodal, quoiqu’extrémement odieux, était

une véritable constitution, une constitution

ferme et vigoureuse, sur laquelle il n’y avait

pas à disputer. Le mal, le bien, les priviléges,

les prérogatives, les droits et les servitudes,

tout était réglé : les peuples étaient des trou-

peaux ; les nobles, des pâtres ; le roi, maître

d’un troupeau particulier qu’on appèle Do-

maine , n’était que le chef des autres bergers,

primus inter pares: d’où nous vient la Pairie ;

car on est en France comme aux Champs-
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Élysées, au milieu des ombres des anciennes

réalités.

C'était alors que les nobles étaient de vé-

ritables aristocrates (1): la nation entière leur

servait de piédestal; et de la vint cette racé

d’hommes colossaux et oppresseurs qui rendait

les rois si petits et les peuples si pauvres. Il

¥ avait plus de grandeur d’un côté, plus d'a |

baissement de l’autre ; plus d’éclat sur certaines

têtes, une obscurité plus égale sur toutle reste ;

plus de bonheur en masse, et moins d’hommes

heureux: Mais , comme le bien et le mal sont

toujours mélés, c’est aussi de là que sortirent

ces chevaliers francais, si fiers, si brillants et si

généreux, dontila race s’est tellement perdue,

que leur histoire est déjà notre mythologie.

Lorsque les seigneurs, ruinés par le luxe

ou par les guerres d'outre-mer, vendirent

(1) N'est-ce pas une dérision que d'appeler aristo-

crates de pauvres gentilshommes qui mettent leurs enfants

à l'École militaire où à Saint-Cyr, qui passent leur vie à

mendier des secours dans toutes les antichambres de Paris

et de Versailles, et qui peuvent mourir en prison pour

une dette de cent écus ? Que doivent dire les magistrats

de Berne et les nobles Vénitiens en apprenant que l’igno-

rance parisienne a fait du titre de leur gouvernement une

injure et un tort pendable, à
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leurs prérogatives, soit aux villes, soit au

prince, il n’y eut plus de constitution. Les

rois soulevèrent les peuples et les aidèrent

contre les nobles, jusqu’à ce que les nobles

eux-mêmes, corrompus ou effrayés par les

rois, s’entendirent avec eux contre les peuples.

Si les rois ne s'étaient pas ruinés à leur

tour, rien n’aurait pu leur résister; mais le

désordre de leurs finances les a forcés, comme

Jes anciens nobles, à faire un marché avec le

peuple ; il a fallu donner une constitution aux

français, et il pourrait se faire que Louis XVI

fit le dernier seigneur suzerain de son antique

et noble tige.

Dans l’état où se trouvait la France depuis

la révélation du deficit, un prince entouré de

ministres habiles aurait choisi promptement le

plus sûr et le plus honorable ; il aurait fait des

économies, des réformes et des retranche-

ments si sévères , qu’il se serait bientôt rendu

indépendant : et au lieu de mendier de nou-

veaux impôts pour soutenir de vieux abus,

il aurait été le maitre de dicter à ses peuples

une constitution qui eût fait leur bonheur et

sa gloire (1). Mais sans doute qu’un roi de

(1) Les mots gouverneront toujours les hommes. Qu'un
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France, même avec de bons ministres, n’ était

pas assez puissant pour opérer une seule des

grandes réformes dont nous sommes aujour-

d’hui témoins. A la moindre suppression, les

corps privilégiés et les. courtisans demandaient

les états- généraux : il a donc fallu les leur

roi réforme mille officiers de son armée et autant de char-

ges dans les cours, cette opération peut être assez cruelle

pour coûter la vie à une foule d'individus ; mais elle sera

applaudie au Palais-Royal, et par conséquent parmi le

peuple. Que ce même roi, pour ne pas fouler les pro-

vinces, retranche un quartier, je ne dis pas aux pauvres

rentiers, mais aux riches capitalistes de Paris, il sera traité

de banqueroutier, et son autorité et sa vie même seront

en danger; il est résulté de là que point de banqueroute

a décidé du sort de la France. Si l’Assemblée, de concert

avec la rue Vivienne, n’eût pas fait de ce mot un talisman

si redoutable, elle aurait sauvé l’état en décrétant, que

Te roi ferait des réformes sur tout , sans excepter l'in

térét de la dette publique. Mais pour ne pas faire ban-

queroute on a tellement défait la monarchie , que cette

banqueroute si formidable , lorsqu'il nous restait encore

des moyens de l'éviter, est devenue le moindre de nos

maux, depuis que tant de destructions l'ont rendue iné-

vitable. Je dis qu’elle est inévitable, non par les dettes

qu’on avait, mais par les revenus qu’on n’a plus. Peut-

être a-t-il fallu que le trône fût renversé pour être inno-

cent et absous de tout ce passé : mais il faut aussi que”

nous sachions à qui nous en prendre.
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accorder. Le peuple a profité du concours des

haines et du choc des intérêts.

La noblesse française était partagée. Celle

de la cour et de Paris, odieuse depuis long

temps par l’agiotage de Vargent et le mono-

pole de la faveur, fut d’abord abandonnée par

la noblesse des provinces, et bientôt s’aban-

donnant elle-même, elle n’a su que fuir et

sauver son or (1). La plupart de ses députés

ont anéanti, avec un plaisir stupide, leur an-

tique existence dans l’Assemblée nationale,

pour y exercer l’empire du moment. La con-

duite du clergé-n’a pas été moins ecupable ;

et les parlements, qui avaient ouvert les portes

de Rome aux Gaulois, ont attendu la mort dans

leurs chaises curules. Aussi Vheureux tiers:

état, profitant de l’avilissement des uns et du

silence des autres, a d’abord triomphé de ceux

contre lesquels on le dirigeait, et ensuite de

ceux qui le poussaient. Les nobles qui, aux

yeux du peuple, avaient tort seulement d’avoir

des priviléges, ont bientôt eu tort d’être nobles.

Héritiers des anciens conquérants du royaume,

et possesseurs des plus grandes propriétés, ils

(1) Qu'est devenu le temps où tout était perdu, hormis

honneur. :

|
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w’ont su ni s’imposer, ni se réunir pour la

défense commune; tandis que dans le,tiers-

état tout était force et harmonie. Les bourgeois

se sont montrés magnifiques et le petit peuple

courageux: de sorte que, dans cette grande

révolution, les vainqueurs , tout atroces qu'ils

sont, ont mérité leurs succes, et les vaincus

leur infortune. Si l’Assemblée avait voulu, ou

pour mieux dire, si elle Payait pu, la révo-

lution n’aurait détruit que des préjugés et des

priviléges. Mais les orateurs , qui sont les pas-

sions des grandes assemblées, n’ont pas permis

à la raison de se faire entendre. Il a fallu faire

du bruit plutôt que.du bien; gagner Paris avant

de sauver l'état, et armer les provinces, en

attendant qu’on reglat les finances.

Tout aurait pris une tournure plus heureuse,

si les questions avaient été agitées et müûries

dans les bureaux ; les orateurs et les émissaires

du Palais-Royal n’y auraient pas brillé ; le

petit peuple, qui entourait VAssemblée, n’aurait

as influé dans ses décrets.; mais c’est préci-

sément cette influence qu’on youlait, établir.

Aussi le temple de la législation s'est-il changé

en.un vain théâtre. pour la, foule des décla-

mateurs, en une aréne orageuse , ot. Paudace

et la violence ont triomphé de la faiblesse et
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de la timidité. C’est là qu’une populace, tour

à tour idolâtre et furieuse , joint tantôt les

menaces et tantôt les applaudissements aux
bruyantes voix de ses tribus, qui mugissent

des lois, et veulent improviser la constitution.

Les premiers apôtres de la liberté, les Mounier,

les Bergasse, les Malouet, quorum melior

sententia mentis; tous les promoteurs enfin

des états-généraux, qu’on trouvait si forts,
année dernière, et qui étaient alors les seuls

hommes courageux du royaume, ont été bientôt
accusés de faiblesse et de lâcheté par ceux-

mêmes qui tremblaient naguères sous la verge
des ministres. Les satellites du despotisme

royal, toujours prêts à servir le plus fort, sont
devenus brusquement les satellites du despo-
tisme populaire. Sont-ce en effet les plus

viclents démagogues de l’Assemblée qui ont
parlé les premiers en faveur du peuple, eux
qui rampaient à Versailles ou se cachaient À
Paris, quand la voix de Mounier tonnait pour
la liberté publique dans toutes les villes du
Dauphiné? Le travail du comité-de consti-
tation fut donc trouvé trop faible dans l'As-
semblée ; il ne statuait que l’équilibre des
pouvoirs, le rétablissement de l'autorité royale,
Ja liberté et la tranquillité publiques; il n’offrait
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en un mot qu'une constitution, et on voulait

une révolution: il pouvait tout terminer et on

voulait régner encore. Aussi fut-il d’abord

rejeté plutôt que discuté : soit que la cabale

qui maitrisait l’Assemblée l’ait emporté ; soit

que le peuple ait intimidé les esprits ; soit

enfin qu'un corps législatif, qui a déjà fait

une grande révolution, soit trop fort pour faire

une constitution; et que des mains accoutumées

à détruire et à donner la mort ne puissent pas

édifier et donner la vie.

Mais, avant de dire ce que fit l’Assemblée

nationale , arrêtons-nous un moment sur ce

quon entend par constitution. On doit en-

tendre par constitution la combinaison des

trois pouvoirs, législatif, exécutif et judiciaire.

La constitution est bonne quand les trois

pouvoirs se combinent entr’eux pour la pros-

périté du peuple et la gloire du gouvernement:

la constitution est vicieuse quand les pouvoirs

ou se confondent cu se concentrent dans les

mêmes mains pour le malheur des sujets ou

Vavilissement du prince et des magistrats.

Toute nation qui n’est pas sauvage est un

corps politique et artificiel. Sa constitution le

fait étre, ses lois le font aller.

Dans le corps humain c’est la combinaison
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des organes qui forme la constitution (1): la

tête dicte des lois, et les autres membres les

exécutent. Il faut que la tête qui représente les

pouvoirs législatif et judiciaire, soit calme et

lente dans ses décrets , et que le bras, répré-

sentants du pouvoir exécutif, ait la promptitude

et la force. Mais nous verrons bientôt comment

Assemblée nationale n’a fait agir que la tête,

et a paralysé le corps politique (2).

(1) Tacite se sert souvent de comparaisons du corps

humain pour appuyer sa politique : el un politique Italien

( Cavriana ) dit : Que si l’on appliquait les aphorismes

'Hippocrate au gouvernement civil, on verrait qu'ils

sont un fidèle itinéraire pour la conduite de la vie hu-

maine.

(2) Montesquieu, ayant établi, le premier, la dis-

tinclion des trois pouvoirs, prouva qu'ils existaient dans

chaque forme de gouvernement ; Soit démocratie ou

monarchie, despotisme ou aristocratie, ainsi que les

couleurs primitives existent et se retrouvent dans chaque

rayon du soleil. Telle est la principale idée de ce grand

homme. Mais il n’a pas nettement dit, en trailant des dif-

férentes sortes de gouvernements , que Ja démocratie

pure, ainsi que le despotisme absolu n’existaient pas et

nepouvaient exister sur Ja terre :que c’étaient deux êtres

de raison, deux conceptions de notre esprit, deux pa-

trons auxquels se rapportaient tous les gouvernéments de

ée merde; puisqu’en effet il n’y a pas d'état où tout le
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Aurait-on cru que les Francais, qui louent

etenyientle gouvernement anglais depuis qu'ils

peuple à la fois gouverne toujours par lui-même sans

avoir des représentants, et qu'il n’y a point d’empire sur

ce globe où la volupté d’un seul fasse tout sans obstacle,

D'où il résulte que tous les gouvernements possibles,

flottant entre la démocratie pure et le despotisme absolu,

comme entre deux extrêmes dont ils se rapprochent plus

ou moins , iln’y a et n’y aura jamais en ce monde que

des aristocraties , c’est-à-dire, des gouvernements mixtes,

On a donné proprement ce nom au gouvernement des

états où un sénat inamovible goüverne tout sans jamais
consulter le peuple. Telle est Venise, qu’on nomme aussi

république ; c’est la pure aristocratie, en ce, sens que

les trois pouvoirs sont entre les mains des nobles, et que

le peuple ne peut pas devenir noble, ni entrer dans le

sénat. à

Létat où la volonté d’un seul fait le plus souvent loi,

et décide de la vie et de la mort des sujets , s’appèle état

despotique. Tel est empire Turc. Mais il nest pas vrai

que le sultan soit le maître absolu : son pouvoir trouve des

bornes à chaque pas, et il est forcé de les respecter. Son

empire est donc entre Varistocratie et le despostime; mais

il penche vers celui-ci.

L'état ou la volonté d’un seul est quelquefois absolue ,

mais ou des corps co-législatifs partagent à chaque ins—

tant, l'exercice de la puissance s’appèle monarchie. Cette

espèce de gouvernement flotte entre le despotisme et

Paristocralie ; mais il penche vers celle-ci.
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le connaissent, manqueraient la première oc-

casion qu’ils auraient de l'obtenir ? C’est

pourtant ce qui arrive de nos jours, et sous

nos yeux, et de notre aveu. Car on ne peut

se le dissimuler, la constitution est manquée,

et la monarchie dissoute. A la vérité on re-

connait encore irois puissances en France :

Paris, l’Assemblée nationale et les munici-

0

Enfin l’état où le peuple choisit ses magistrats pour un

temps, et s’assemble souvent pour exercer la souve-

raineté , est une démocratie, et s’appèle république.

Telles furent Athènes et Rome ; telle est l'Amérique Sep-

tentrionale. Cet état flotte entre l'aristocratie et la démo-

cratie, et penche vers celle-ci.

J.-J. Rousseau dit que , dans un état , le peuple n’est

libre qu'au moment où il nomme ses magistrats et ses re-

présentants; mais qu'ilne l’est plus dès qu’il les a nommés:

Ce qui n’est pas vrai : ce peuple n’est pas toujours en

exercice de souveraineté, mais il est toujours libre, soit

qu'il se donne des lois, soit qu'il les exécute.

Ainsi Montesquieu , en définissant l’état despotique et

Vétat démocratique, a fait comme les-géométres, lors-

qu'ils parlent d’un point sans étendue , et d’une ligne

sans largeur. La démocratie pure et le despotisme ab-

solu sont deux couleurs premières dont les teintes do-

minent plus ou moids dans chaque sorte de gouver-

nement. > ———— ue um
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palités des villes; mais où est le roi? où

sont les tribunaux ? Et si les assemblées pro-

vinciales n’arrétent pas la grande Assemblée ;

si les districts de Paris ne contiènent pas

l’hôtel-de-ville, que deviendrons-nous ?

La vanité de la plupart des députés est la

cause d’un si grand malheur. C’est cette passion

des petites âmes qui a séché dans leur germe

les fruits de la révolution actuelle. Que de-

mandions-nous en effet? D’étre aussi bien que

les Anglais: mais nos députés ont voulu que

nous fussions mieux. Au lieu de profiter de

Texpérience faite sur l’Angleterre , ils ont

voulu en faire une sur nous. Il ont hasardé la

monarchie. En vain la prudence leur disait

d’imiter ; la vanité leur a dit de créer, et ils

n’ont pas hésité.

Pour prendre la chose d’un peu haut, il est

nécessaire de dire que, d’abord après la réunion

des trois ordres, deux factions partagèrent

VY Assemblée nationale. La moins nombreuse et

la mieux composée votait, d’après ses cahiers,

pour une constitution également favorable à

Vautorité royale, et à la liberté publique. La

plus nombreuse , la plus bruyante, celle enfin

qui la emporté, comptant ses cahiers et le
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roi pour rien, voulait que le peuple. fit tout ;

ou pour mieux dire, cette faction voulait étre

tout pour le peuple et tout par le peuple. On

Vappelait communément la faction du Palais:

Royal, non parce qu’elle avait dans son sein

quelques membres qui ne travaillaient, à Vinscu

des autres, que pour la maison d’Orléans ;

mais parce qu’elle était poussée et maîtrisée

par les capitalistes dontlefoyer était au Palais-

Royal. Le même mot couvrait deux intérêts

différents.

On demandera peut-être comment les

provinces n’ont pas été révoltées du mépris

des députés pour leurs instructions , ainsi que

de tous les coups portés à l'autorité royale,

et même aux propriétés et à lasûreté publique?

C'est que les députés ayant inondé les pro-

vinces de faux exposés sur de prétendués

conspirations contre leur vie ou leur liberté,

les provinces n’ont jamais cru pouvoir donner

assez de marques de reconnaissance et de con-

fiance à leurs deputés, et à la capitale, pour

avoir résisté les premiers, et opposé la révolte

à l'autorité. Tl faut même que cet enthousiasme

etcette ivresse des provinces pour l'Assemblée

nationale et pour Paris durent encore, puisque
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Vaffreuse situation du royaume et du roi n’a

jamais pu leur dessiller les yeux.

Ce ne fut que le 6 juillet qu’on proposa de

s’occuper de la constitution. Mais avant même

que la noblesse et le clergé se fussent, pour

ainsi dire, engloutis et fondus dans le tiers=

état, l’Assemblée avait décrété : « Qu’elle abo-=

» lissait tous les impôts existants, comme illé-

» gaux dansle droit et dans la forme, etc. mais

» qu’en attendant, pour ne pas bouleverser le

» royaume, on Continuerait de les payer, etc.»

Presque tous les décrets de l’Assemblée na~

tionale ont été faits sur ce modèle, c’est-à=

dire , que dans le premier membre du décret

VAssemblée abolit, et que, dans le second,

elle maintient pour un temps. Mais le peuple

n’a bien entendu , n’a exécuté que la première

partie du décret, et s’est moqué de l’autre.

Voilà la clef de tous les désordres dont nous

gémissons.

Les écrivains du tiers-état, et en général

tous les philosophes ayant poussé à bout et

forcé les conséquences du principe que la

souveraineté est darts le peuple, ila bien fallu

que la révolution écrite dans les livres fût jouée

et représenté dans la capitale et dans les pro-
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vinces. Pouvait-on en effet arrêter une As

semblée qui exerçait la souveraineté du peuple,

et qui avait gagné l’armée ? N’était-ce pas en

même temps une véritable jouissance pour des

députés , dont la plupart avaient passé leur

vie à saluer le bailli de leurs villages, ou à

courtiser l’intendant de leurs provinces; n’était-

ce pas, dis-je, une douce jouissance pour eux

que de fouler aux pieds un des premiers trônes

du monde? Des avocats pouvaient-ils résister

au plaisir d’humilier les cours souveraines ?

Ceux qui n’avaient rien, n’étaient-ils pas

charmés de distribuer les trésors de l’église

aux vampires de l’état?

On ne saurait trop insister sur tout le mal

que peut faire un bon principe quand on en

abuse.

La souveraineté est dans le peuple (1): mais

elle y est d’une manière implicite, c’est-à-dire,

à condition que le peuple ne l’exercera jamais

que pour nommer ses représentants ; et,si c’est

une monarchie , que le roi sera toujours la

premier magistrat. Ainsi, quoiqu'il soit vrai

au fond que tout vient de la terre, il ne faut

pas moins qu’on la soumette par le travail et

la culture, comme on soumet le peuple par
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Vautorité et par les lois. La souveraineté est
dans le peuple comme un fruit est dans nos

champs, d'une manière abstraite. I feut que

le fruit passe par Varbre qui le produit, et que

Vautorité publique passe par le sceptre qui

Vexerce. D’ailleurs, un peuple ne pourrait

gouverner toujours par lui-méme que dans

une très-petite ville; il faudrait même que des

orateurs turbulents et des tribuns emportés

vinssent l’arracher tous les jours à ses ateliers

pour le faire régner ‘dans les places publi:

ques: il faudrait donc qu’on le passionnat

pour le tenir toujours en haleine. Or, dès

que le Souverain est passionné , il ne com=

met que des injustices, des violences et des
crimes (1).

Cette maximé dé la souveraineté du peuplé

avait pourtant si bien exalté les têtes, qué

l’Assemblée, au lieu de suivre prudemment lé

projet du comité de constitution, et de bâtir

(1) En général, le peuple est un souverain qui ne de~
mande qu’à manger , et sa majesté est tranquille quand

elle digère. Ceux qui aujourd’hui lui ôtent le pain, et

ceux qui lui offrent le sceptre sont également coupables ;

et ne forment qu’une seule et même classe. Je m’en rap+

porte à MM. du comité des rechérches.

he 10
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tm édifice durable et régulier , s’abandonna

toute entière au flux et reflux des motions,

ainsi qu'à la fougue de ses orateurs, qui en+

tassèrent à l’envi décrets sur décrets, ruines

gur ruines, pour satisfaire le peuple qui four=

millait dans les travées de la salle, menacait

au Palais-Royal , et fermentait dans les pro-

vinces.

Si au lieu d’exciter le peuple on eût cherché

à Vadoucir, on lui aurait dit qu’une nation n’a

point de droits contraires à son bonheur ; qu’un

énfant qui se blesse exerce sa force et non ses

droits: car tout peuple est enfant et tout gou-

vernement est père. Mais l’Assemblée avait un
autre plan. Du principe de la souveraineté du

peuple découlait nécessairement le dogme de

égalité absolue parmi les hommes, et ce

dogme de l'égalité des personnes ne conduirait

pas moins nécessairement au partage égal des

aerres. Il est assez évident aujourd’hui, que

PAssemblée nationale a pris, pour réussir, un

des, grands moyens de l’évangile: c’est de

précher la haine des riches; c’est de les traiter

tous de mauvais riches. De là au partage des

biens il n’y a qu’un pas. C’est une dernière

ressource que nos philosophes ne voient, dans

obscur avenir, qu'avec une secrète horreur.
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Mais ils s’y seraient déjà résolus, si la longue
défaillance du pouvoir exécutif ne leur eût

donné le temps de tâtonner dans leur marche,

et avant de s'arrêter à cet affreux moyen,

d'essayer de tous les autres. Peut-être aussi

que la condescendance du prince a empéché

V Assemblée de déployer toute son énergie, et

de faire explosion ; le corps qui frappe, ne

trouvant pas de point d'appui dans celui qui

cède, fait moins de ravagé ; et le gouverne-

ment, en reculant sans cesse, a fait la résistancé

des corps mous. Heureusement encore que cet

expédient d’armer le pauvre contre le riche

est aussi absurde qu’exécrable: Il y a sans

doute quinze ou seize millions d’hommes qui

n’ontrien en France que leurs bras ; et quatre

ou cing millions, qui ont toutes les propriétés:

Mais le besoin et la nécessité ont jeté plus de

liens entre le pauvre et le riche que la philo=

sophié n’en saurait rompre: C’est la nécessité

qui fait sentir à la multitude des pauvres, qu’ils

ne peuvent exister sans le petit nombre des

riches : c’est cette providente nécessité qui

défend au lierre d’étouffer, avec ses mille

bras, le chêne qui le soutient et l'empêche de

ramper sut la terre. Oui, la nécessité est plus

humaine que la philosophie : car e’est la nature
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qui fait la nécessité, et c’est nous qui faisons

notre philosophie.

Le riche est fait pour beaucoup dépenser;

Le pauvre est fait pour beaucoup amasser :

Et le travail, gagé par la mollesse,

S’ouvre , à pas lents, la route à la richesse.

Ces rapports sont éternels. C’est de l’iné+

galité des conditions que résultent les ombres

et les jours qui composent le tableau de la vie.

Les novateurs espèrent en vain d’anéantir cette

harmonie. L'égalité absolue parmi les hommes

est le mystère des philosophes. Du moins

Véglise édifiait sans cesse; mais les maximes

taille ne tendent qu’à détruire. Elles ont
déjà ruiné les riches, sans enrichirles pauvres :

et au lieu de légalité des biens, nous n’avons

encore que l'égalité des misères et des maux.

J'entends bien ce que c’est que la philo-

sophie d’un particulier ; ce que c’est qu’un

homme dégagé des mœurs du peuple, et

même des passions ; un philantrope , un cos-

mopolite , pour qui toutes les nations ne

forment qu’une seule et même famille : mais

qu'est-ce que la philosophie d’un peuple ?

qu'est-ce que cette philantropie, cette liberté

générale du commerce, cette charité qui con-

siste à renoncer à tous, les avantages que les
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autres n’auraient pas? Que serait-ce qu’un

peuple, sans passions, qui ouvrirait tous ses

ports, détruirait ses douanes, partagerait sans

cesse ses trésors et ses terres à tous les hommes

qui se présenteraient sans fortune et sans ta-

lent? Un homme n’est philosophe que parce

qu’il n’est pas peuple ; donc un peuple philo-

sophe ne serait pas peuple, ce qui est absurde.

La vraie philosophie des peuples, c’est la

politique; et tandis que la philosophie préche

aux individus la retraite, le mépris des richesses

et des honneurs, la politique crie aux nations

de s’enrichir aux dépens de leurs voisins, de

couvrir les mers de leurs vaisseaux, et d’ob-

tenir par leur industrie et leur activité la

préférence dans tous les marchés de l’univers:

car deux nations sont entre elles, en état de

pure nature, comme deux sauvages qui se

disputent la méme proie.

D'ailleurs, il ne faut pas s’y tromper; le

patriotisme. est l'hypocrisie de notre siecle ;

c’est l'ambition et la fureur de dominer qui

se déguisent sous des noms populaires. Les

places étaient prises dans l’ordre social ; il a

donc fallu tout renverser pour se faire jour. Ce

n’est point en effet le peuple, ce ne sont pas

les pauvres , au nom desquels on a fait tant de



350 EXTRAITS DU JOURNAE

mal, qui ont gagné à la révolution; vous le

voyez: Ja misère est plus grande, les pauvres .

plus nombreux (1); et la compassion est

éteinte ; il n’y a plus de pitié, plus de com-

misération en France. On donnait beaucoup

lorsqu'on croyait devoir des dédommagements;

la charité comblait sans cesse l’intervalle entre

les petits et les grands ; la vanité et l’orgueil

tournaient au profit de l'humanité: ce n’était

pas une épée, c'était la prière qui armait la

pauvreté ; et la richesse, qui a disparu devant

la menace, ne rebutait pas la misère sup-

pliante. Maintenant que peuvent donner des

riches opprimés à des pauvres révoltés? On

a renversé les fontaines publiques sous prétexte

qu’elles accaparaient les eaux , et les eaux se

sont perdues.

Nos philosophes sbesdens que les pauvres,
qui dorénavant prendront tout, ne deman-

deront plus rien. Mais où trouveront-ils de

quoi prendre , à moins d’un massacre général

(D Il y a dans le monde, et il y aura toujours des.

pauvres de profession, des mendiants ; mais on ne de-

vrait connaître que les pauvres ouvriers et les pauvres,

infirmes; on ne devrait avoir que des alcliers et des

Rôpitaux,
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de tous les propriétaires ? Et alors, en poussant

un tel systéme, il faudra donc que, de géné-

ration en génération, les pauvres massacrent

toujours les riches, tant qu’il y aura de la va-

riété dans les possessions; tant qu’un homme

cultivera son champ mieux qu’un autre; tant

que l’industrie Yemportera sur la paresse ;

enfin, jusqu'à ce que la terre inculte et dé-

peuplée n’offre plus aux regards satisfaits de

la philosophie, que la vaste égalité des déserts,

et l’affreuse monotonie des tombeaux.

Le mauvais génie qui préside à nos destins

a voulu que, dès le premier pas que nous

avons fait vers une constitution, il y ait eu un

combat amort entre le chefet les représentants

de la nation. Le pouvoir exécutif et le pouvoir

judiciaire ont péri dans l’action, et avec eux

tout le nerf de la puissance législative. L’as-

semblée de nos représentants et de nos légis-

lateurs n’a plus été qu’une troupe victorieuse,

usant partout du droit de conquête, et dis-

tribuant les dépouilles des vaincus à des vain-

queurs qu’elle ne devait jamais contenter.

Mais la constitution, qui est à la fois l’effet

et la cause du concert des trois pouvoirs et

de leur combinaison, ne pouvait être le fruit

dune bataille et de leur anéantissement. Si
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VAssemblée nationale, au lieu de partager et

d’attiser la folle joie du peuple, eût pleuré sur

sa funeste victoire , la nation entière, frappée

de l’auguste douleur de ses représentants,

aurait bientôt accordé à son chef le respect

et la confiance, à la place de Ia crainte et

de l’asservissement. Le monarque, ranimé par

les hommages de son peuple, aurait, à son

tour, maintenu de tout son empire les décrets

de l’Assemblée ; et déjà nous verrions la liberté

sainte fleurir à l’ombre sacrée du pouvoir

monarchique. Mais bien loin de.les contenir,

touta concouru à soulever les peuples, et le

colosse de la royauté, qui devait être relevé

sur une base plus sûre, a été de jour en jour

mieux renversé, et couvert de plus d’outrages.

En vain l’Assemblée nationale, commeles pré:

wes de l’ancienne Egypte, a-t-elleanimé de son

souffle ce colosse sans vie, et l’a-t-elle forcé

Warticuler des oracles ; le peuple était trop
averti que la statue n’était plus un dieu, et le

¥espect a disparu avec le prestige.

Dans le long intervalle qui s’était écoulé
depuis le 17 juin jusqu'au 4 du mois d’août,
on n'avait encore, rien décrété de constitu-
tionnel que la réunion des trois ordres em
Assemblée nationale wala, responsabilité des
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ministres, et les droits de l’homme exprimés

et contenus dans une déclaration, ainsi que

nous l’avons dit.

M. Necker a étéle premier ministre dénoncé

à la nation, et il l’a été par M. de Mirabeau.

Il est sans doute honorable d’être dénoncé par

M. de Mirabeau ; et cet événement peut être .

compté parmi les prospérités de M. Necker.

Mais il peut se trouver un jour des députés

assez bien famés pour que leur dénonciation

flétrisse ou renverse un ministre; et ce frein

est suffisant. Nous en faisons l’observation ,

parce que dans la première ivresse de ses

succès, l’Assemblée parut desirér de nommer

elle-même les ministres du roi : ce qui eût

établi la responsabilité en sens contraire. C’ est

l’Assemblée qui aurait alors répondu des mi-

nistres qu’elle aurait faits : à quel wibunal

aurait-elle donc dénoncé son propre ouvrage 2

Nous avons déja parlé de la déclaration des

droits de l’homme. Cette pièce dangereuse

renferme des droits que les citoyens ne pour-

ront, jamais exercer, même apres l’entière

exécution des décrets de l’Assemblée. Il y

règne d’ailleurs une métaphysique vague, que

le peuple trouva inintelligible et sans substance.

Il fallut donc, pour satisfaire ce maitre impé-.
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rieux , descendre de la théorie et des prin=

cipes les plus abstraits, aux conséquences et

aux applications les plus matérielles de la sou-

veraineté du peuple, et de l'égalité absolue

parmi les hommes,

Ce fut la nuit du 4 août que les démagogues

de la noblesse, fatigués d’une longue discus-

sion sur les droits de l’homme, et brülant de

signaler leur zèle, se levèrent tous à la fois, et

demandèrent à grands cris les derniers soupirs

du régime féodal.Ce mot électrisa l’Assemblée.

On fit une division des derniers vestiges de

ce régime, en droits personnels et: en droits

réels, tels qu'ils restaient encore aux pro-

prictaires des fiefs. On abolit tous les droits

personnels sans indemnité ; on déclara tous

les droits réels rachetables; et dans ceux-ci

on abolit, encore sans indemnité, ceux qui

avaient été personnels autrefois, et dont les

_ redevables s'étaient rachetés pour de l'argent:

ce qui réduisait tout à coup une foule de pro-

priétaires à Vauméne, et annullait le droit

acquis par les prescriptions; droit si sacré,

quand on en a pas d’autre. On abolit aussi

les justices seigneuriales, le droit des chasses

et des colombiers, la vénalité des charges, le
casuel des curés, les priviléges pécuniaires em
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matière d'impôts, les priviléges de provinces

et des villes. On établit le rachat de toutes les

rentes et redevances , l'admission à tous les

emplois, sans distinction de naissance ; on

proscrivit la pluralité des bénéfices ; on de-

manda Vétat des pensions qui devaient être

désormais réglées sur celle qu’on ferait au roi,

on abolit d’un seul coup les annates et les dimes:

enfin on décréta qu’une médaille serait frappée

en mémoire de tant de grandes délibérations

prises pour le bonheur de la France ; que tout

le monde se réjouirait de tant de sacrifices

faits à la liberté française; que Louis XVI en

porterait le nom de restaurateur ; qu’on chan-

terait un Te Deum dans sa chapelle, et qu’il

en serait.

Le fen avait pris à toutes les têtes. Les cadets

de bonne maison, qui n’ont rien, furent ravis

d’immoler leurs trop heureux aînés sur l'autel

de la patrie; quelques curés de campagne ne

goûtèrent pas avec moins de volupté le plaisir

de renoncer aux bénéfices des autres: mais ce

que la postérité aura peine à croire, c’est que

le même enthousiasme gagna toute la noblesse ;

le zèle prit la marche du dépit; on fit sacri-

fices sur sacrifices: et comme le point d’hon-

neur chez les Japonais est de s'égorger en
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présence les uns des autres, les députés de la

noblesse frappèrent à l’envi sur eux-mêmes,

et du même coup sur leurs commettants. Le

peuple, quiassistait à ce noble combat, augmen-

tait par ses cris l'ivresse de ses nouveaux alliés;

et les députés des communes, voyant que cette

nuit mémorable ne leur offrait que du profit,

sans honneur, consolèrent leur amour-propre,

en admirant ce que peut la noblesse entée sur

le tiers-état. Ils ont nommé cette nuit la nuit

des dupes ; les nobles Vont nommée la nuit des

sacrifices.

‘Tout cela se commit sous la présidence d’un

M. Chapelier, avocat breton, d’un esprit vul+

gaire et d’un caractère hasardeux ; qui ayant à

se plaindre de son ancienne réputation , avait,

comme la France, besoin d’un nouvel ordre

de choses pour se régénérer. On peut compter

encore deux ou trois hommes dans!’ Assemblée

nationale, protégés par une obscurité profonde.

Le peuple mêlé aux séances a désigné par sa

haine et ses menaces ceux qui étaient dignes

d'estime; et ses bruyants applaudissements ont
dirigé le mépris des sages sur les autres. Les
Pétion, les Buzot, les Barnave, les Lameth,
les Menou, et tous ces noms, jadis si obscurs,

qui enrouent aujourd’hui la renommée, ont
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fait du bruit sans acquérir de la gloire: car le

bruit ne chasse pas Vobscurité, mais la gloire

est comme Ja lumière. I] n’y a donc de mémo=

rable dans l’Assemblée que l’Assemblée mème.

Nous avons dit, il y a long-temps, que la

noblesse, lorsqu’elle fut contrainte de se réunir

au tiers-état, ne s'était réservé qu'une voix

consultative, par respect pour ses mandats ;

mais dans cette nuit, où l’on passait toutes les

bornes, la sainteté du serment fut traitée

comme les propriétés; et, chose incroyable !

les consciences firent aussi leurs sacrifices. Les

nobles délibérèrent sur ce que les nobles pro-

posaient; ils crurent que n’étant plus un ordre,

ils allaient être un pouvoir. Mais ils se perdi-

rent dans le tiers-état, comme un faible ruis-

seau dans un fleuve immense; et leur exis-

tence, qui n’était qu'une agréable chimère

depuis l'extinction du régime féodal, ne sera

plus aujourd’hui qu'une des absurdités de notre

moderne constitution.

Maintenant il faut observer que tous les ar-

ticles du 4 août ne furent pas décrétés dans la

même nuit, mais qu’ils furent tous proposés : et

c’en était assez pour le peuple, qui, dans les

services qu’on lui rend, ne souffre pas la pru-

dence, et ne pardonne pas le repentir.
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Il y a, sans doute, dans la liste des abaiiz
dons , quelques articles sans reproche : mais

on peut dire que le vicomte de Noailles, dé:

puté dont la verte jeunesse entraîna la matu=

rité des autres ; aurait dû se contenter d’offrir

des sacrifices personnels, et ne pas faire de sa

Vertu particulière une nécessité pour touss

Larticle surtout qui consterna le plus une

partie de l’Assemblée, les ministres, et en

général tous ceux qui ne séparént pas la raison:

de la probité, ce fut l'abolition des dimes. Le

clergé résista à ce décret comme à sa destruc=

tion même, dont il était en effet l’avant-couz

reur. Les curés, qui s'étaient montrés jusqu’à

ce jour le clergé du tiers-état, reculèrent au

bord de Vabime ; mais la galerie furieuse les y

poussait à grands cris : Yeffroi les emporta , et

ils se dispersèrent au milieu de la nuit avec

ious les prélats , sans pouvoir toutefois se dé:

rober au petit peuple de Versailles et aux

agents du Palais-Royal, qui, fiers encore de
toutes leurs victoires sur les deux ordres, et
récemment de celle qu’ils venaient de rempor
ter sur l’Assemblée même, en forçant M.'Thous
ret, qui ne leur était pas agréable , à renonce

à la présidence , paraissaient plus irrités d’or
refus que satisfaits de tant d’abandons:
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Les prélats et les curés reçurent donc, pen=

"| dant le reste de la nuit et les jours suivants,

k des avis si clairs et des paroles si positives sur
à le sort qui les attendait, qu’on vit six jours
i après M. Varchevéque de Paris s avancer vers
M: Pautel du patriotisme pour y déposer, au nom

dé tous les membres du clergé, la renénciation

mM à la dime. Ce vertueux prélat fut outrageuse=

À ment applaudi par le peuple qui entourait

i VAssemblée; et ib termina son discours par

L confier et recommander lexistence de l’église
we à la noblesse et à la générosité d’un tel peuple.

UE Ti fut donc dit que les dimes étaient abolies

it au profit de lanation, sauf à aviser aux moyens

bal de les remplacer pour subvenir à l’entretien

ej des ministres des autels.

8 Ainsi fut abrogée la dime , ce tribut patriar=

Het chal, le plus antique et le plus vénérable qui

te existat parmi les hommes ; ainsi fut brisé le

a . lien qui attachait les espérances de la terré

cl aux bontés du ciel, Vintérét du pontife à la

it prospérité du laboureur, et les cantiques et

pi les prières de tous les âges aux fleurs et aux

ee fruits de toutes les saisons.

at Par un tel décret , l’Assemblée nationale,

di appelée à la restauration des finances, perdait

qo millions de revenu, produit des dimes
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ecclésiastiques ; le trésor public restait chargé

de l’entretien du clergé , et la classe des riches

propriétaires, auxquels on ne songeait pas ;

gagnait en partie ce que perdait l'église.

C’est en vain que les députés de quelques

provinces , revenus de leur ivresse, déclarè-

rent, le jour suivant, que l'adhésion à de tels

sacrifices passait leurs pouvoirs : c’est en vain

que l'abbé Syeyes, idolé du Palais-Royal et

premier apôtre de la démocratie, monta dans

la tribune pour défendre les propriétés de
l’église : en vain cria-t-il aux démagogues qu'ils
voulaient étre libres, et qwils ne savaient
Pas étre justes : il se consuma sans fruit, au

milieu des feux qu’il avait allumés ; il perdit à
la fois sa cause et sa popularité. L’on se de:
mandait comment celui qui avait dans ses pre-
miers ouvrages renversé les bases de toutes
les propriétés , pouvait se flatter de faire res-
pecter celles du clergé; 1] montrait la vérité 3
on ne vit que Vintérét; on Vopposa à lui-
même; et le peuple, étonné qu'après avoir
conseillé d’égorger le troupeau, il voulût con-
server les toisons, força les sages à convenir
que l'abbé Syeyes raisonnait mal dans la tri-
bune, ou qu'il avait mal raisonné dans ses
livres : de sorte qu’il trompa deux partis à la
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fois : le clergé, qui n'avait d’abord trouvé en
lui qu’un philosophe sous l’habit de prêtre ; et
le Palais-Royal, qui ne voyait qu'un prêtre
sous le manteau de philosophe. \

L’abbé de Montesquiou méla de la grâce à
de l'érudition dans cette grande cause; et l’abbé
Maury s’y porta avec une force éloquente.

Tous deux aimèrent mieux braver le peuple

que leur conscience. On les verra reparaître
dans le dernier combat du peuple contre l’é-
glise, quand les agioteurs , toujours plus fu-
rieux, auront trouvé un complice dans Pépis-

copat (1).

Dans le décret voté sur la dime, il était dit
que la nation la remplacerait : ce qui suppo-

sait qué l’on paierait à l’église l'équivalent des

dimes. Mais dans l'intervalle de la rédaction
du décret, on se souvint qu'on n’avait aboli la
dime que pour mettre les terres en état de
porter de plus gros impôts, afin de satisfaire

les capitalistes ; et on vit que le fisc ne gagne-
rait rien à Vabolition des dimes, si on en don

uait la valeur en argent aux églises,

Le

(1) M. de Talleyrand-Périgord, évêque @Autun, jeune ;
novateur, quia plus d’esprit d'intrigue que de véritable

esprits

4
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Aussi, quand les secrétaires de Y Assemblée

présentér ent la rédaction du décret, tel qu’il

avaitété voté, les força-t-on à substituer le mot

vague de traitement à l'expression fixe de

PT ; et comme ils alléguaient le
respect di au texte du décret, on leur répon-

dit que V Assemblée législative de France n’a-

vait pu dire un mot pour l’autre. Ainsi la mau-

vaise foi parut moins dangereuse qu’une simple

' erreur, et on mentit afin d’étre infaillible.

| Nous pourrions faire beaucoup d’autres ob-

servations sur Vindigeste amas des arrêtés de

| la nuit du 4 août; mais l’abondance des ma-

i tières hâte notre marche. Il faut se contenter

i

de dire que, malgré Vinfidélité de la rédac-

| tion, le décret sur les dimes ne produisit rien

i) de ce qu’on s’en était promis. D’ un côté , le 5

i ae peuple entendit ne plus payer cet lagi ;

et s’imagina que l’Assemblée en avait fait pré-

’ sent à la nation; de l’autre côté, quelques mu-

il nicipalités se proposèrent d’en appliquer le

quart à leurs pauvres , et leur exemple est con-

ft tagieux. De sorte que ce qu’on pourra perce-

voir dorénavant sur les riches propriétaires ,

| sera plus qu’absorbé par le strict nécessaire du

clergé, et par l’intérêt de sa dette.

Les capitalistes ne gagneront donc rien au

PRESS
EE
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scandale de ce décret. Le crédit public, qui

souffre de toutes les convulsions du corps po-

litique, a baissé de plus en plus, et le vicomte

de Noailles lui a porté innocemment le dernier

coup, en forçant l’Assemblée à fixer l'intérêt

de l'emprunt à quatre et demi pour cent. C’est

pour la première fois peut-être que la baisse

de l’iniérêt a été la suite du discrédit et du

défaut d’argent. Aussi a-t-on vu plus haut le

succès de cet emprunt.

I] faut dire aussi que l’abolition des justices

seigneuriales laissa les campagnes sans tribu-

naux, dans le temps même où la liberté indé-

finie de la chasse couvrait les chemins et les

champs de bandits et de paysans armés (1).

17Assemblée nationale stipulait bien dans cha-

que décret, qu’en attendant on paierait les

anciens droits; qu’on réspecterait, en-atten-

dant, les anciens tribunaux ; mais le peuple

qui, disait-on, devait être appaisé par tant de

sacrifices , et dont le comte de Castellane , le

vicomte de Noailles et le duc d’Aiguillon ré-

(1) La pêche fut sans doute comprise tacitement dans

Varrêté sur la chasse, et décrétée rm petto : car on ma

jamais rien proposé ni délibéré à son sujet, et son nom

n’a pas encore élé prononcé,
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pondaient, ne s’est montré que plus insatiable

et plus féroce : c’est à l’époque des abandons

qu'il s’est brülé plus de châteaux et commis

plus de meurtres dans toute l’étendue du

royaume. [Assemblée abolissait les droits

féodaux, et le peuple mettait le feu à toutes

les archives et à tous les titres; l’Assemblée

effaçait la distinction de la naissance, et le

peuple massacrait les nobles ; l’Assemblée dé:

crétait contre les priviléges pécuniaires une

‘égale répartition des impôts ; et le peuple n’en
a plus payé du tout. De sorte que ce peuple,
armé du pouvoir exécutif, s’est toujours lancé

au dela des décrets de l’Assemblée ; qu'il a
sans cesse décidé par le fait ce qu’elle essayait
d'établir par le droit; qu’elle a fini par lui
sembler timide et méprisable ; et que déjà ses
oracles ne sont pas moins décriés que les or-
dres du roi.

En flattant le peuple, l'Assemblée nationale
tendait à deux fins : l’une était d’accabler l’au-
torité royale, et l’autre de préparer la nation
4 mieux se soumettre aux lois et aux coutribu-
tions nouvelles. Mais le peuple n’a servi que
le premier vœu de l’Assemblée ; et sur tout
le reste, il l’a maîtrisée tyranniquement. Elle
s’est servie de Paris pour renverser le trône :
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Paris se sert d’elle pour dominer la France.

C’est une chose merveilleuse que l'attention

délicate et la souplesse avec laquelle cette

puissance législative se conforme à l'esprit po-

pulaire. Elle a sévi contre les parlements,

parce que le peuple les abandonne : mais elle

respecte les districts qui la bravent : elle em-

pêche les assemblées provinciales, quand le

peuple les proscrit ; et tremble devant des bu-

reaux renforcés que le peuple soutient.. Enfin

toutes. les fois que la pepulace fermente, l’As-

semblée nationale partage ou dissimule ses ex-

cès : semblable à un navire porté sur une mer

orageuse, elle s’éléve ou s’abaissé au gré des

flots qui la poussent. Ses décrets, j’en excepte

ceux auxquels le peuple parisien ne s'intéresse

pas , sont préparés ou revisés dans les districts

et au Palais-Royal. En un mot, telle est au-

jourd’hui la triste dépendance et l’état de fluc-

tuation de cette auguste Assemblée, qu’elle

peut faire rire l'Europe autant qu’elle fait

gémir la France.

Si le roi n’avait pas eu le malheur d’assem-

Bler les états-généraux si près de la capitale,

et de les adosser à cet énorme foyer de mé-

contentements etde corruptions de tous genres ,

il est démontré que les mauvais génies de l’As-

mil
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sembléé n’auraient su où allumer leurs torches,

et que Paris n’eût pas incendié le royaume.

C’est d’une circonstance qui parut d’abord si

indifférente, que dérivent pourtant les mal-

heurs et la honte des Françaïs: Car, à peine

VAssemblée nationale fut-elle formée à Ver-

salles, qu'il s’établit la plus étroite alliance

entre elle et Paris. La clause du traité fut que

la capitale humilierait le trône aux pieds de

PAssemblée, et que l'Assemblée livrerait les

provinces à la capitale : une troisiéme puis-

sance accéda au traité, et se chargea de la cor-

raption des troupes. Mais ses plénipotentiaires

avaient des instructions si secrètes , et telle-

ment séparées de la cause commune , que, si

le sort eût favorisé le crime, il se serait trouvé

que Paris et l'Assemblée n'auraient travaillé

que pour cette puissance. Je la ferai sortir de

Yombre où elle se cache, quand les événe-

ments me la dénonceront. Le temps viendra

ou, comme l’Arioste, j’aurai aussi mon héros:

Diro d’Orleando in un medesmo iratto

Cosa non detta in prosa mai ne in rima;

Che per denari venne in fuvore eamato

D’huom che si vile era stimato prima.

En attendant, il est vrai de dire que plus le

roi accorde à Assemblée, plus Assemblée
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est forcée d’accorder à Paris. Mais le roi n’est

responsable de rien, pas même de ses minis-

tres, qui sont de l’Assemblée ; pas même de

sa personne , qui dépend de l’Assemblée.

Je ne dois pas passer sous silence, à propos

du décret sur la chasse , qu’il a été suivi d’une

prise d’armes générale dans tout le royaume ;

d’où ilest résulté qu’un homme, qui ne pouvait

répondre de la moindre partie de ma fortune,

peut cependant disposer de ma vie, ou com-

mettre des désordres qu’il n’est pas en état de

réparer. Il n’y a donc pas de compensation.

La pauvreté devient un moyen d’échapper aux

lois, et les riches seront moins assurés de leur

vie que ceux qui n’ont pas de quoi vivre. Ceci

est fondamental en Angleterre : un homme n’a

le droit d’y porter les armes que lorsqu'il est:

en état de répondre de toutes ses actions.

Le même défaut se retrouve dans le décret

qui admet indistinctement tous les sujets aux

mêmes emplois. On leur confiera des dépôts

sans qu’ils en puissent répondre ; sur la suppo-

sition que, n’ayant pasles trésors de la fortune,

ils auront les dons de la nature et de l’éduca-

tion , c’est-à-dire, les talents et les vertus.

Mais pourquoi l’Assemblée nationale, en sta-

tuant Végalité des droits parmi les hommes,
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n’a-t-elle pas décrété qu’ils auraient tous éga~

lement des talents et: des vertus? I] est vrai

que la nature résisterait mieux que la monar-

chie aux décrets de l’Assemblée.

Cette nature est inégale dans ses produc-

tions; elle l’est encore dans les présents qu’elle

dispense, et cette inégalité, nous l’appelons

variété. Pourquoi ne pas donner le même nom

à la distinction des rangs et à l'inégalité des

conditions? Les rangs, direz-vous, sont odieux,

et les grandes fortunes insupportables. Mais la

loi est-elle donc aux ordres de l’envie, et doit-

on consulter la laideur et la sottise sur le prix

du génie et de la beauté ? On a voulu faire de

la France une grande loterie où chacun put

gagner sans y mettre. Parcourez la série des

décrets de Assemblée, vous croirez entendre,

à Péloquence près, la voix des Gracques et de

tous ces tribuns qui adulaient la canaille latine,

et qui finirent par renverser la République.

L’Assemblée nationale, en détruisant la hié-

rarchie des conditions , si conforme à la nature

des monarchies, pense obtenir un meilleur

ordre de choses : penserait-elle aussi, en don-

nant aux notes la méme valeur, et en les ran-

geant toutes sur une même ligne, créer d’au~

tres accords , et donner au monde une nouvelle

harmonie ?
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Pendant qu’on rédigeait la déclaration des

droits de l’homme et les articles de la nuit du

4 août, nuit désastreuse, qu’on peut appeler

la St.-Barthélemy des propriétes , le royaume

était désolé par le fer et par le feu autant que

par la disette. Des couriers, porteurs de faux

ordres du roi, parcouraient les campagnes et

les soulevaient contre les châteaux et les mai-

sons des grands propriétaires. Dans les villes
on semait des bruits de complots , de conspi-

rations , de dépôt d'armes, et d’approche de

troupes. L’Assemblée recevait, chaque jour,

des avis alarmants; et, chaque jour, pour

toute réponse, elle abattait quelque partie de

Vancien édifice, croyant arrêter incendie par

la démolition. Enfin, les plaintes devinrent si

touchantes, et les tableaux de nos désastres ,

si effrayants, qu’elle nomma un comité des re-

cherches ; mais ce comité ne nomma personne,

L’ambassadeur d'Angleterre ne gagna rien à

dénoncer le complot sur Brest; les couriers

furent arrêtés en vain: un histrion se fit pendre

inutilement (1). Soit que le comité cherchat

d’autres coupables que ceux qu’il trouvait,

(1) Bordier, acteur du théâtre des Variétés, qui sou-

levait Rouen avec Por du Palais-Royal,
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soit qu'il eût trouvé ceux qu’il ne cherchait

pas, il est certain qu’également sourd et muet,

il n’a voulu ni entendre ce qu’on lui disait, ni

rapporter ce qu'il savait.

Il a fallu des crimes et des catastrophes épou-

vantables pour qu’on rougit de sa discrétion :

les partis opposés dans l’Assemblée nationale

Pont uniquement sommé de parler ; et M. Gou-

pil, le Calchas de ce Comité, n’a pu refuser

de paraître à la tribune. Mais il a jeté dans

l’Assemblée des paroles si ambigués et des

soupçons si étranges, qu'on a regretté son

silence. Après lui, un de ses collègues,

M. Glezen ( il est bien triste d’être obligé de

nommer de pareilles gens), a parlé plus clai-

rement, et a dirigé les soupçons des uns et

les alarmes des autres sur M. Malouet, citoyen

éloquent, dont la haine des pervers affermit de

jour en jour la réputation. Tous les yeux se

sont alors tournés sur lui : les mauvais citoyéns

étaient ravis qu’il fat accusé, et les bons trem-

blaient qu’il fit coupable. Mais M. Malouet a

bientôt dissipé la joie des uns et la crainte des

autres ; il a demandé, avec la contenance d’un

homme irréprochable, la preuve de son crime :

le président du comité a produit une lettre

que tout honnéte homme voudrait avoir écrite.
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L'Assemblée, confuse, a cassé les membres

de son tribunal d’inquisition , et en a nommé

d’autres. M. Goupil, couvert de honte, reste

avec son collègue, situé dans Vopinion pu-

blique entre la sottise et la méchanceté : car

le peu de réputation dont il jouit le rend

maître du choix. {

Compatez maintenant cette tiédeur de l’As-

semblée nationale, et l’hypocrite retenue de

ses inquisiteurs, à la fureur avec laquelle on a

poursuivi l’histoire fabuleuse de Vesoul, et

celle du comte d’Esterhasy , aux accusations

multipliées du crime de /éze-nation, à la bar-

bare ignorance de tous les principes avec la-

quelle on instruit aujourd’hui le procès dû

prince de Lambesc, du baron de Bezenval, et

de M. Augeard. Vous verrez, dans Vaffaire

de Vesoul, l’Assemblée faire semblant de

croire qu'un conseiller du parlement de Be-

sançon, partant pour la Suisse, a recommandé

à ses gens de rassembler dans son château les

paysans de sa terre, et de faire sauter lé chà-

teau et tous ses habitants avec de la poudre a

canon. Vous verrez l’Assemblée feindre de

croire qu’un homme sensé a pu donner un tel

ordre, et, qui pis est, compter sur l’obéis-

sance, dans un moment où les riches n’ont pas
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d’autres ennemis que leurs domestiques. Vous
la verrez comprometire indécemment un roi
qu’elle a déjà tant abaissé aux yeux de l’Europe
entière ; lui arracher des ordres que Louis XIV
aurait craint de donner dans toute sa gloire ;

le forcer enfin d’écrire à toutes les puissances,
pour redemander le conseiller de Besancon.
Dans Vaffaire de M. d'Esterhasy, vous ver-
rez encore l’Assemblée faire des recherches

odieuses , qui ne tournent qu’à la honte des
démagogues, étonnés qu’un ami de la reine
put être innocent. Et si vous jetez les yeux
sur les procès innombrables qu’on intente à

ceux qui ont lésé la nation, combien ne serez-

vous pas indigné qu’une Assemblée législative

crée dans son sein un tribunal d’inquisition ,
et souffre qu’il s’en élève un autre dans Paris,
destinés l’un et l’autre à poursuivre un crime
qu’ils ne peuvent ni expliquer, ni constater.
Une Assemblée législative pourra-t-elle se dis-
culper jamais d’avoir érigé un tribunal pour
des crimes d’une nouvelle espèce, sans lui
avoir tracé la moindre instruction ? Cette As-
semblée ignore-t-elle que, dans les guerres
civiles et dans une insurrection > le souverain
est divisé? que, par conséquent, les deux
partis sont dans un véritable état de guerre ,
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et qu’on n’est coupable ni dans l’un ni dans

Vautre; ou pour mieux dire, qu’on est cou-

pable dans l’un et dans l’autre? Z/acos intra

muros peccatur et extra.

Il faut, pour avoir le droit de punir un offi-

cier du roi, prouver, ou qu'il a commis des
cruautés inutiles en défendant le prince, ou

que le prince étant reconnu pour fou, on a

droit de s’en prendre à ceux qui ont exécnté

ses ordres contre son peuple. Mais on ne peut

alléguer ici ni l’un ni l’autre cas. Le roi, tou=

jours humain, s’est joint lui-même à son peu-
ple; M. de Bezenval et les autres officiers se

sont à peine montrés dans Paris, le jour de

l'insurrection, où tout Francais était indécis

du nom qu’il portait en ce moment. Car, de

même que, dans l'instant de la fermentation’,

les fruits ne sont plus des fruits, et la liqueur

n’existe pas encore; ainsi, dans la crise d’une

insurrection, les sujets ne sont plus sujets ;

l’état n’est plus l’état; tout est soldat, tout est

champ de bataille. Mais après la réunion les

citoyens reparaissent : et loin que les vain-

queurs ayent à poursuivre les vaincus dans

les tribunaux, il ne doit plus rester aux uns

et aux autres que le regret des maux qu'ils se

sont faits. Le peuple demeure inviolable aux
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yeux du prince comme le prince aux yeux du

peuple; et cette inviolabilité s’étend à tous

dans lun et l’autre parti : voilà le droit des

gens ; voilà le sens commun. Je le dis haute-

ment; le procès du baron de Bezenval est la

honte de l’Assemblée qui lautorise, et des

absurdes inquisiteurs qui le poursuivent.

Parmi les mesures que prit l’Assemblée na-

tionale ‘pour arrêter le cours des assassinats et

des incendies, on doit observer le nouveau

serment qu’elle exigea des troupes ; et ce

moyen caractérise les lumières et les inten-

tions de l’Assemblée. Il fut décrété que les

troupes préteraient serment entre les mains

des officiers municipaux, à la nation, à la

loi et au roi. Si nos soldats raisonnent, il est

certain qu’il n’y a plus d’armée en France; et

alors qu'importe la forme du serment ? Mais

s’ils sont hors d’état d'analyser cette formule,

il faut qu’on leur dise, et ils le sentent gros-

sièrement, qu’il y a quelque chose entre la

nation et le roi ; et comme cette chose, qui est

la loi, est un être abstrait qui ne doit jamais

tomber sous leurs yeux, ilen résulte que l’idée

jadis si claire du serme it prêté à un roi, reste

obscure et sans force dans leur esprit. D’ail-

leurs, après la défection générale, la nation
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ne doit pas plus compter sur l’armée que le

roi lui-même. Cette formule du nouveau ser-

ment est donc inutile ou vicieuse, sans comp-

ter que, dans une constitution monarchique,

le roi étant le chef de la nation et l'organe

des lois, le serment prêté à sa personne l’est

aussi aux lois et à la nation. Mais je me trompe

quand je dis que cette formule du serment mi-

litaire est inutile; elle tend au grand but d’a4

vilir autorité royale.

Les juifs présenterent aussi à l’Assemblée un

récit pathétique de toutes les horreurs qu’on

exerçait sur eux en Alsace et dans d’autres

provinces, depuis les premiers décrets de

l'Assemblée. Ils demandaient humblement

d’être compris dans la déclaration des droits.

Les juifs, sans lesquels nous ne serions pas

chrétiens, ne seraient donc pas hommes sans

nous! Que dira la postérité de ce lamentable

mélange de vénération et de culte pour les

pères, de mépris et de barbarie envers les

enfants ?

M. Bergasse, membre du comité de côns-

titution, présenta vers cette même époque

un excellent travail sur les lois judiciaires, et

se montra aussi opposé aux Target et à tous

les esprits mal sains de l’Assemblée , que ceux-
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ci le sont ordinairement à Ja raison et à la vé=

ritable éloquence. ‘Je ne sais quel député ou-

vrit alors l’importante question de la liberté

des consciences. Cet objet politique et reli-

gieux devait mettre en jeu toutes les éloquences

de l’Assemblée, et chacun s’y attendait : mais

on venait de porter un si rude coup aux pro-

priétés de l’église, par la suppression des

dimes, qu’on crut inhumain de lui ôter l’em-

pire que lui donne Vunité du culte, en per-

mettant l’exercice public de toutes les reli-

gions : ici la philosophie de Assemblée se

montra toute financière. Elle se souvint que

jadis l’église accordait les biens spirituels en

échange des biens temporels ; et elle s’en sou-

vint pour limiter et pour la consoler , ce sem-

ble, de la perte des uns par le maintien des

autres. C’était une dérision. M. Rabaud-Saint-

Etienne, député et philosophe protestant, pé-

rora, plutôt qu'ilne combattit pour cette grande

cause ; soit qu'il en ait renvoyé le succès à une

autre époque, soit qu'il en regarde le décret

comme nécessaire, d’après la déclaration des

droits de l’homme, soit enfin qu'ayant montré,

dès l'ouverture des états-généraux , des pré-

tentions embarrassantes , il ait voulu les justi-

fier par un zèle prudent, ou les expier par un

‘silence honorable,
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Les différents décrets émanés de l’Assem-

blée nationale , depuis sa formation, avaient

été publiés dans les provinces, tantôt au nom

de l’Assemblée, et tantôt de par le roi. Tous

ces décrets, excepté ceux par lesquels les

communes se déclarèrent Assemblée natio-

nale, et déclarérent en méme temps tous les

impôts existants, illégaux, ne regardaient

que la tranquillité publique, la disette et la

libre circulation des grains. L’Assemblée or-

donnait la tranquillité, et recommandait Va-

bondance : sa majesté, à qui l’on renvoyait

ces ordonnances, les recevait de la main du

président, et les remettait à ses ministres, qui

les faisaient parvenir dans tout le royaume.

Mais à mesure qu’on avançait dans la décla-

ration des droits de l'homme, et dans les ar-

ticles de constitution, lorsqu’on vit éclore au

grand jour, dans la séance du 5 août, la foule

des articles qu’on devait aux ténèbres de Ja
nuit, il fallut bien s’occuper des moyens de
les faire accepter à sa majesté, déterminer la

nature de Ja sanction royale, et fixer ainsi la

part du prince dans la législation, c’est-à-dire,

dans la souveraineté.

Loin de m’excuser aux yeux de mes lecteurs

de la sécheresse de la discussion où je vais

4e 12
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m’engager, je leur demande au contraire un

nouveau degré d’attention. L’intérét du sujet

doit les soutenir contre sa sévérité. Il faut que

je rassemble en peu de lignes des faits qui ont

coûté bien des séances à l’Assemblée, bien

des intrigues et des crimes au Palais-Royal; il

faut encore que ces faits soient jugés d’après

des principes qui ont exigé des volumes, et

sur lesquels, malgré l'Esprit des Lois, et sur-

tout le Contrat Social , nous avons encore

toute notre innocence. Mais avec les plus

grands efforts, dit l’autéur de ce dernier ou-

vrage, on n’est pas clair pour qui n’est pas

attentif. Il n’est pas en effet de clarté pour la

distraction.

En partant du principe, que la souveraineté

est dans Ja totalité de la nation, il faut se bien

répéter les vérités suivantes.

Dans toute nation, il y ale souverain , V état

et le gouvernement. Le souverain est la source

de tous les pouvoirs, le gouvernement est la

‘force qui les exerce, et l’état est le sujet. Si
la nation se gouverne elle-même , elle est à la

fois l’état et le souverain; le gouvernement qui

s’appèle alors démocratie, se cache et dispa-

rait comme un ressort intime et secret, entre

le souverain et l’état ; n’étant à personne en
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particulier, il n’est visible que dans les actes

qu'il fait, et le peuple est tout ensemble maitre

et sujet. C’est ainsi que chaque individu se

gouverne démocratiquement; nous nous com-

mandons à nous-mêmes et nous nous obéis-

sons. Aussi plus un peuple est simple, plus il

ressemble à un seul homme, et mieux la dé-

mocratie lui convient. Sd existait, dit Rous-

seau, un peuple de dieux, il se conduirait

démocratiquement. Mais où trouver un tel

peuple? Il n’y a pas de démocratie pure sur

la terre. On ne connait pas de peuple assez

simple dans ses mœurs, ou assez peu nom-

breux, pour se gouverner constamment lui-

même. De quelque côté qu’unenation se tourne,

il faut qu’elle se fie à quelqu’un : or, dès qu'un

peuple a pris des guides ou des chefs, quelque

nom qu’on leur donne, c’est toujours une aris-

tocratie. Dès que le gouvernement se sépare

du souverain et de l’état pour former un corps

à part, dès qu'il est visible, il est aristocra-

tique. Mais on est convenu pourtant d’appeler

démocratiques les états où le peuple se ras-

semble souvent pour nommer ses magistrats.

Dans un tel état, la force du souverain est à

son maximum , et celle du gouvernement est

au contraire à son minimum.
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S'il y a dans une nation une assemblée de

magistrats et de sénateurs toujours subsistante ,

que le peuple ne puisse changer à son gré,

alors la souveraineté est comme aliénée ; le

gouvernement en remplit les fonctions; le sé-

pat est maître de l’état, tout le reste est sujet.

C’est proprement l'aristocratie. Dans ces sortes

d'états, le gouvernement a une force moyenne.

Le gouvernement monarchique est comme

un resserrement de l'aristocratie. Un seul

homme y fait les fonctions de tout un sénat.

Il est chef de l’état, il est roi ou monarque,

c’est-à-dire, magistrat suprême, s’il gouverne

sur des lois consenties par le vœu ou par le

silence de la nation : s’il fait lui-même les lois,

il est despote, et ce nom lui convient, lors

même qu’il fait le bonheur de ses sujets. L’étre

le plus aimé est alors le plus tyrannique. Dans

un tel état, le gouvernement est à son maxi-

mum et brille d’un grand éclat. La souverai-

neté nationale est tout à fait éclipsée. Elle ne

peut, comme le feu central, se manifester que

par des explosions. Le peuple, semblable aux

géants de la fable, soulève les montagnes sous

lesquelles il est enseveli, et la terre en est

ébranlée : c’est le principe de l'insurrection.

{] n'existe pas un pur despotisme dans le
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monde : tous les gouvernements sont plus où

moins aristocratiques, ainsi que nous lavons

dit ailleurs. Mais il peut se trouver des nations

qui souffrent tous les maux du despotisme ,

sans que le prince jouisse de toute la plénitude

des pouvoirs. Un homme ne peut pas tout

vouloir, et toujours vouloir.

La fameuse devise des Romains, Senatus ,

Populusque Romanus , contient le germe de

toutes ces idées. Le peuple est tout ensemble

l’état et le souverain, et le sénat est le chef

de l’état ou le gouvernement (1).

Maintenant que nous avons établi ce que

c'est que souverain, élat et gouvernement ,

il nous reste à dire pourquoi le souverain et

l’état sont deux êtres simples, et pourquoi le

gouvernement est un être composé.

La nation, en sa qualité de souverain, est

un être simple, parce qu’elle n’a qu’une vo-

lonté qui est de se maintenir par de bonnes

(1) Ce qu’on appelait plebs ou petit-peuple , était bien

compris dans populus, de même que les Patriciens qui

n'étaient pas sénateurs : mais on trouvait un moyen

d’éluder l'influence de cette vile populace, par une cer-

taine manière de prendre les suffrages. Il n’y a eu dans la

république que les tyrans qui ayent fait leur cour à le

canaille,
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lois. L'état ne présente aussi qu'une idée,

c’est la somme des sujets. Mais le gouverne-

ment, qui est l'effet immédiat de la volonté

du souverain , est composé des trois pouvoirs

qui sont contenus dans cette volonté : le légis-

latif, l'exécutif et le judiciaire.

La constitution étant le rapport du souverain

à l’état, on sent bien que le gouvernement est

la pièce importante de cette machine ; e’est Jui

qui donne la vie et le mouvement. Il s’agit

donc, pour que la constitution soit bonne, de

bien combiner les trois pouvoirs ; et c’est ici

que commence la grande cause que le roi a
perdue, non contre la nation, mais contre

quelques démagogues.

L'expérience des siècles passés prouve que,

toutes les fois que le peuple a exercé par lui-

même les trois pouvoirs, la démocratie s’est
changée en anarchie : des orateurs violents

agitaient la multitude, comme les vents sou-

lèvent les flots ; et le peuple flatté par les dé-
magogues , avait tous les défauts des tyrans : il

abrogeait les meilleures lois, condamnait les
meilleurs citoyens, et dissipait les revenus
publics. Dans Athènes, le souverain était fou

et l'état malheureux.

Cetie expérience de tous les siècles prouve
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encore que, si les trois pouvoirs sont réunis

entre les mains d’un sénat ou d’un seul homme,

il yadespotisme aristocratique ou monarchique.

Il a donc fallu, pour se donner une consti-

tution tolérable, que la souveraineté se divisat.

Mais la tardive expérience est encore venue au

secours de la raison, eta démontré que, chaque

fois qu’on n’établit que deux corps dépositaires

du pouvoir, on engage un combat qui doit finir

par Pextinction de l’un ou de l’autre, et le ren-

versement de la chose publique. Lorsqu’a Rome

on eut chassé les rois, le sénat se mit à leur

place et gouverna despotiquement, jusqu’à ce

que le peuple, par ses fréquentes insurrections ,

Veut forcé à reconnaître la magistrature des

tribuns. Dès ce jour, la paix fut bannie de

Rome; les tribuns , ayant trop abaissé le sénat,

tuèrent la liberté, à force d'indépendance, et

conduisirent violemment le peuple-roi à l’es-

clavage.

L’Angleterre, plus sage, ou plus heureuse

que toute l'antiquité, au gouvernement de

Sparte près, dont le sien est une image, a

trouvé le véritable mode d’une constitution

convenable à un peuple puissant. Les pouvoirs

y sont partagés entre les représentants du

peuple, qu’on nomme communes, le sénat
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appelé chambre haute, et le roi. De sorte que
les communes tendant sans cesse vers la dé-
mocratie, la chambre haute vers les préroga-

tives de l'aristocratie, et le roi, vers le des-
potisme, il en résulte un gouvernement mixte,
dont les forces se tempèrent mutuellement, et
qui réunit Ja plus vive énergie à la plus grande
solidité. La chambre des communes et celle
des pairs proposent la loi ; le prince l’appreuve
ou la rejète; et c'est par ce veto absolu qu'il
intervient dans le pouvoir législatif : il est en
outre revêtu de tout le pouvoir exécutif. Quant

au pouvoir judiciaire, chacun sait qu’en An-
gleterre on est jugé par ses pairs. Les juges sont
des citoyens, qu’on nomme jurés, pris dans
toutes les classes, et capables de répondre de
toutes leurs actions. Sur quoi nous observe-
rons que Montesquieu » ayant trouvé la dis-
tinction des trois pouvoirs, se trompa lorsqu'il
établit que le pouvoir judiciaire devait tou-
jours êtré confié à des corps de magistrature.
Il résulterait d’un tel principe, qu’on ne serait
jamais jugé par ses pairs ; que tout citoyen ne
pourrait être juge ; et queles juges seraient un
état dans l’état, Montesquieu, avec tout son
génie, voyait partout les parlementsde France.
Ha donc fallu, pour former une bonne cons- Aontinrnnrnstnitenmennamanén mmorises
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titution , le concours de trois forces ; il a fallu

que la puissance législative fût partagée entre

le peuple, le sénat et le roi, et que la puis-

sance fit toute entière concentrée dans la main

du prince. Ce n’est point le hasard qui l’a voulu

ainsi; c’est la nature des choses, qui, lors-

qu’elle est bien connue, devient notre raison.

Demander pourquoi il a fallu trois éléments

pour faire une constitution durable, c’est de-

mander pourquoi il faut sept tons à la musique,

ou sept couleurs à la lumière ; c’est demander

pourquoi il faut trois termes pour une pro-

portion. Or , il n’y a point de constitution , sz

le gouvernement ne sert pas de moyenne pro-

portionnelle entre le souverain et Pétat (1).

(1) Le sénat de Rome ayant ce qu’on appèle l’énitia-

tive de la loi , c’est-à-dire , le droit de la proposer , le

peuple, afin de se défendre des atteintes de ce corps

législatif, donna le veto à ses tribuns , et ce veto fut ab-

solu. Si les tribuns avaient eu l'initiative , le sénat aurait

le veto. Car dès qu’un-corps dans l'état dit : je veux, il

faut qu’il s’en trouve un autre qui puisse dire : jene veux

pas ; sans quoi il y a despotisme. Mais Rome ayant fait

la faute de ne pas créer une troisième force entre ses tri-

buns et le sénat, on eut une anarchie et des guerres civiles

perpétuelles, qui auraient conduit la république à une fin

plus prompte, si la conquête du monde n’eût extrêmement

A OS
ren
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Vexcepte la démocratie pure, qui, semblable

à Punité , contient toutes les perfections : le

souverain , l’état et le gouvernement n’étant

qu'un, il y a édentité ; et alors on se passe des

proportions, comme on se passe de l'image:

quand on a la réalité. Mais nous avons dit qu’il

n’existait pas de démocratie pure; et si Pon

nous objecte qu’elle pourrait, a toute rigueur,

exister dans une trés-petite ville , nous répon-

drons qu'il faudra que les citoyens d’une telle

ville soient sans cesse occupés à régner les

uns sur les autres, c’est-à-dire, à faire obser-

ver les lois, et à expédier les affaires publi-

ques ; qu'il faudra, par conséquent, qu'ils

ayent des esclaves pour leurs affaires domesti-

ques. Il serait donc vrai, comme Hobes et

occupé le peuple et le sénat. Au reste, ce veto absolu

était une prérogative si considérable; que si les tribuns

avaient eu l’armée , ils auraient été rois. Aussi les empe-

teurs, tout grands pontifes, tout capitaines perpétuels

qu'ils étaient, n’auraient-ils pu se soutenir contre le sénat,

sans la puissance tribunilienne. C’est ce qui les rendit

despotes : ils réunirent alors toutes les magistratures ,

tout le gouvernement, tout Pétat enfin dans leur per-

sonne, C’est à celte époque, dit-on, eta cause de cette

réunion de pouvoirs , que la flatterie commença à parler

au pluriel à une seule personne, et à lui dire vous»
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Rousseau Vont soupçonné , que la liberté su-

préme ne pourrait exister sans l’extrême es-

clavage ; comme il est certain qu’on n’exer-

cerait pas la clémence, s’il n'y avait pas

d’offense.

Mais revenons à l’Angleterre, modèle des

grands états qui sont forcés d’avoir des repré-

sentants , et de diviser la souveraineté. Crom-

wel, qui était animé du même esprit que l’As-

semblée nationale , ayant aboli la chambre des

pairs, elle se rétablit d'elle-même avec la

royauté. Sans elle le roi, toujours aux prises

avec les communes , aurait régné comme

Cromwel, ou succombé comme Charles I+; il

n’y aurait eu sur le trône qu’un fantôme ou

qu'un tyran. Tel est l’admirable effet des deux

chambres combinées avecla prérogative royale,

que la loi se fait toujours à la majorité de deux

contre un. Au lieu que s’il n’y avait qu’une

chambre , telle que l’Assemblée nationale ,

composée, je suppose, de douze cents per-

sonnes, la majorité ne serait qu’une pluralité ;

on aurait souvent six Cent un contre cinq cent

quatre-vingt-dix-neuf : de sorte que, s’il y

avait scission ouverte, la minorité pourrait

battre la majorité ; et cela, parce qu’au lieu

d’être proportionnelle et vraiment politique, D
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la majorité ne serait qu’arithmétique, ne serair

que d’une tête : ce qui serait absurde.

Un second effet de la combinaison des deux

chambres avec laroyauté, c’est que le prince,

revêtu du pouvoir exécutif, est aussi partie in-

tégrante du pouvoir législatif, par son veto

absolu. Car s’il n’avait pas ce veto, s’il n'était

point partie de la puissance législative , par

conséquent du souverain , il ne serait que le

commissaire de celle des deux chambres qui

l'aurait emporté sur l’autre. Tel qu’un poids

qu’une main prudente jète, avec discernement,

dans lun ou l’autre bassin d’une balance, ce

veto décide les mouvements du corps politi-

que ; c’est l’arme défensive de la royauté , et

jamais cette arme ne peut devenir offensive.

Le roi étant constitutionnel, n’est jamais tenté

de refuser une loi qui est bonne à la cons-

titution : sa raison et son intérêt se confondent

sans cesse ; et quand une loi-blesse sa préro-

gative , et qu’il empêche cette loi, il se trouve

toujours qu'il a refusé une loi qui blessait la

constitution. Voilà pourquoi les rois d’Angle-

terre n’usent presque jamais de cette préro-

gative qui fait leur essence : elle leur sert plu-

tôt qu’ils ne s’en servent, parce qu'on ne peut

vouloir attaquer la constitution dans leur per-



POLITIQUE ET NATIONAL. 189

sonne, et qu’une loi est toujours bonne, quand

elle est bonne à l’état. S'il arrivait pourtant que

le roi empéchdt un bill passé dans les deux

chambres , et nécessaire à la prospérité publi-

que, alors les communes refuseraient les subsi-

des ; la vie du corps politique serait suspendue,

et le peuple, réveillé par ce grand conflit, dé-

ciderait la question. C’est le cas de l'appel au

peuple, ressource également redoutable aux

deux partis. Je dois dire enfin que le roi d’An-

gleterre ayant la plénitude du pouvoir exécu-

tif, ses ministres sont responsables de tous les

actes d'autorité; tandis que le roi lui-même

reste inviolable , parce qu’il est, par son veto

absolu , partie du souverain. Car , s’il n’avait

qu’un veto suspensif, il serait absurde qu’il fût

inviolable et sacré, n’étant qu’un simple com-

missaire du souverain qui est toujours tout en-

tier dans le corps législatif. Il résulte de tout

cela que le roi d’Angleterre est un véritable

monarque.

Au fond, il n’y a de pouvoir, dans un état,

que le pouvoir législatif: les deux autres ne

sont que des actes de celui-là, des offices, des

magistratures. Car, à quoi servirait de faire des

lois , si elles n’étaient pas exécutées, si on ne

jugeait pas d’après elles? Ce pouvoir a donc

D AE
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besoin d’être divisé comme trop redoutable ,

et emportant avec lui tous les genres de pou-

voirs. D'ailleurs, quand il est partagé, sa marche

est plus lente et plus mesurée. Le pouvoir

exécutif ne peut, au contraire, se passer de

prompiitude ; il faut donc qu'il ne réside que

dans une seule main. Quant à ce qu’on ap-

pele puissance judiciaire, jurisprudence et ju-

dicature , ces trois idées sont mieux fixées en

Angleterre que partout ailleurs.

Voila les principes et les bases d’aprés les-

quels nous allons examiner les démarches de

l’Assemblée nationale dans la plus importante

de ses époques : et nous verrons que c’est tantôt

d’après et tantot contre ces principes, qu’elle a

conduit la fortune publique.

Les ordres du chef, dit Rousseau , peuvent

passer pour des volontés généralés, tant quele

souverain (la nation) ne s’y oppose pas. Alors

le silence universel forme le consentement

du peuple. Ainsi, à partir du texte de Pécri-

vain qui a le mieux dit, avec les Anglais, que

la souveraineté est dans le peuple , il est cer-

tain qu'après un silence de plusieurs règnes,

Louis XVI exerçait légitimement la souverai-

neté de ia nation sur la nation; et qu'il n’en a
jamais fait un plus grand acte, je dirai même
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un acte plus courageux, qu’en convoquant une

assemblée populaire.

Si la nation française, sortant de la longue

tutèle des rois, et se rassemblant à la voix de

son chef, eût dit à ses commissaires : « Allez ,

» exterminez la monarchie, et faites-nous une

» démocratie ; » il serait arrivé , ou que le
prince aurait été abandonné de tout le monde,

ce qui eit d’abord terminé la question; ou

qu'il y aurait eu un parti et une armée ; et

alors il y aurait eu partage dans la souveraineté,

etguerre civile ; le problème politique eût été

décidé par la force. à

Mais la nation a dit à ses députés : « Allez

» vous concerter avec ce prince, etfaites-nous

» une constitution et de bonnes lois! » C’était

laisser au roi une grande part dans la législation:

c'était désigner clairement qu'on voulait une

monarchie. I] n’y avait pas là d’équivoque.

Cette phrase impérative et simple : Vous ne

Jerez rien sans le concours et la sanction du

rot, nous menait directement à la constitution

anglaise. Mais, si une foule de causes pre-

mières avait nécessité une révolution quel-

conque , des causes secondes non moins im-

périeuses la décidèrent tout à fait démocra-

tique : et c’est ici le temps, je pense, de par-

NN ES]
mama
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ler plus hautement des véritables et secrets

moteurs de la révolution présente; de fixer les

soupçons ; de donner une base aux conjec-

tures, etde démasquer l'hypocrisie. I] faut quit-

ter un moment la scene, pour descendre sous

Je théâtre où sont cachés les ressorts qui font

mouvoir tant d'acteurs différents.

Les faits et la réflexion m’en désignent

quatre : le parti de M. Necker, celui de la

maison d'Orléans, celui des capitalistes , et

celui du tiers-état, qui s’est trouvé la nation.

Tant que l'effort des trois premiers partis a

paru dirigé contre le roi, la noblesse et le

clergé, le quatrième la secondé merveilleuse
ment , tant à Paris que dans les provinces et

dans l’Assemblée nationale : mais , dès qu'ils

ont laissé pénétrer quelque dessein particulier,

la multitude les a brusquement abandonnés. 11

à fallu que tout suivit le torrent que rien ne
pouvait diriger. La faction démocratique elle-

mème s’est vue emportée au-delà de ses pro-
pres mesures , par ce même peuple qui, d’a-

bord instrument d’ambition et de vengeance ,
Va été bientôt d’oppression et de ruine ; dont
chacun s’est d’abord servi, et qui bientôt s’est
servi de tous ; qui enfin n’a d’abord reçu quel-
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ques impulsions, que pour donner aussitôtdes

lois. Esquissons rapidement les différents ac-

teurs que je viens de nommer.

M..Necker , dont j'ai d’abord à parler, an-

rait-il l'inconvénient de ces problèmes, qu’on

agité toujours , et qu’on ne résout jamais? A le

prendre d im peu loin, on voit que, dès que cet
illustre étranger fut tranquille sursa fortune par-

ticulière , il s’inquiéta beaucoup de la fortune

publique > et. ne dormit.plus qu'il ne se fit

assuré lui-même de l’état dé nos affaires. Des

intrignés cachées et des besoins connus le

portèrent à au mninistere es finances.

Geneye, sa pawie, est une ville qu’on pour.
rait appelér; comme Lima , la ville dees

Elle en aune quantité immense, parce qu ’ayant

d’abord placé ses fonds sur Ja France, elle n’a

cessé depuis ral y ST cles i intérêts de son
capital. Ebloui de l'énorme existence que ,ce

métal donne àisa petite. république, M. Necker

ne’ congut pas d'autre prospérité pour un état.

I voulut dove attirer tout Por des provinces

ét de Vé étranger ala Capitale, et tout celui de

la capitale au trésor roye al ; oubliant Vagricul-

ture et le commerce, pourne cena en
fi nances :eteneffet, pendant:son premier mi+

4he ; 15
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nistere, Vargent manqua partout, excepté au

trésor royal (1).

(1) Genève ne tient à là France que par des fils d’ar-

gent : mais le gouvernement et la capitale tiènent au

royaume par des liens de chair et dessang. Le territoire

de Genève n’est qu’un élroitruban autour de ses remparts,

et la France est un empire agricole. Si dans son vaste

territoire il n’y avait eu jusqu'ici que des laboureurs, et

si des commercants s’y établissaient pour la première fois ,

je ne doute pas , ihalgré Ja facilité que ces hommes nou-

veaux procuréraientà la vente et aux transports des den-

rées, que les laboureurs, accoutumés à vendre et a trans-

porter eux-mémes, nes’en plaignissent bientôt, à cause

du haut prix que le commerce donnerait à l'argent. Que

dirait donc le cultivateur}; si au miliéu de ces marchands

de denrées, il s’élevait encore des marchands d'argent ?

alors l’homme de la terre que le commerçant n'aurait
éloigné seulement que d’un degré du signe dela richesse,

s’en trouverait éloigné de plus de dix par Phomme à

argent, qui déviendrait ainsi le fléau du commerce et de

Yagricullure a la fois.

La faveur quetlé gouvernement accorde aux sujets doit
toujours être en raison inverse de la mobilité de leurs

richesses. Ainsi celui qu’on doit favoriser le plus, c’est
le, laboureur, véritable enfant de la terre ,. dont les
richesses sont immobiles comme elle 3 et qui, pour pro~
duire, a besoin de Péspace , du temps et de tous les
éléments de la nature. Après lui, vient le commercant ,
dont les richesses sontun peu plus mobiles : mais qui ne
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Mais ce ministre, étant encore plus néces-

saire qu’agréable , fut obligé de se retirer. C’est

pendant sa retraite que ses successeurs, avec

plus d’esprit et moins de crédit que lui, ont

achevé de prouver combien son système était

meurtrier. Ils ont suivi M. Necker pas à pas; et,

d’emprunt en emprunt, ils ont conduitla France

au bord des états-généraux.

Pendant sa disgrace, M. Necker, quise voyait

de jour en jour devenir plus indispensable, n’eut

point la coquetterie de se dérober au culte que

ses amis entrétenaient religieusement pour

lui ,à Paris et à Versailles: il ne cacha point le

regret qu’il avait d’avoir perdu sa place; il mit,

au contraire, dans chacun de sès écrits tout

l’ennui de son repos et tout le poids de sa re-

traite. Mais, instruit par son premier séjour à

Versailles, il conçut le dessein, si jamais il

rentraitdans le ministère, d’attacher la fortune

peut pourtant se passer du temps, des chemuns, des

fleuves et des mers. Je mets au dernier rang l’homme à

argent, qui, tel qu’un magicien, peut, d’un trait de

plume, transporter sa fortune au bout du monde; et qui,

agitant jamais que des signes, se dérobe également à la

nature et a la société. Le gouvernement ne doit rien 4

un tel homme. Cette maxime est fondamentale, et on

peut toujours juger un ministre d’après elle.
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ate des faiblesses ou des caprices! de la
cour. Jene saurais dire, et vraisemblablement

M. Necker ne l’a jamais bien su lui-même, sous

quel titre il aurait réuni les suffrages dela na-

tion. Mais il parut, au moment où ce ministre

fut rappelé ; üne brochure d’un: nommé

M. Bouys, qui peut fixer nos incertitudes sur

ceue étrange difficulté.

Dans cet ouvrage on exposait avec fran:

chise, d’un côté, l’extrême faiblesse du gou-

vernement, les lassitudes duroi, Virrévérence:

des peuples ; de l'autre, le danger d’une 'telle

nouveauté que des états-généraux , à Ja’ suite

des longs mécontentements; des espérances

exagérées , et de Vinexpérience de la nation ;

enfin on s’étendait sur l’inouie-popularité dont

jouissait M. Necker , sur ses vertus connues’,

sur son crédit en Europe ,evon demandait net-

iement pour lui le protectorat. Ce livre, ré-

panduavec profusion parles amisdeM. Necker,

et soutenu par d’autres Écrits ; parut égalemént

fanatique aû peuple qui démandait les états-

généraux, et à la cour qui.ne les redoutait
pas. Mais ce qui sembla fou en ce moment,

a force de malheurs , est à la: fin-devenu rai-

sonnable.
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En effet, qu'on suppose un moment que

M. Necker, en rentraut au ministère, eût fait

oublier au peuple jusqu’au desir d’avoir des

états-généraux ; supposons que la nation et le

prince se fussent également jetés dans ses bras:

alors, s’il est vrai, comme on ne peut en dou-

ter, que ce ministre eût fait avec facilité ce

qu’on tente aujourd’hui avec tant d’efforts et si

peu de succès, je veux dire, un établissement

de banque, et des emprunts ; s’il est vrai en-

core que la constitution , achetée par tant de

malheurs, ne conyiene pas à la France ; alors,

dis-je , il restera prouvé que la cour, plus en-

core que la nation, aurait gagné au protectorat

de M. Necker. Doux et modéré dans ses

moyens; persuadé qu’un roi de France est mai-

tre absolu ; adoré du peuple ; heureux de pas-

ser sa vie dans le labyrinthe de la banque et

des finances, il eût été ce que les Grecs appe-

laient un tyran désarmé. Qu'on juge ce qu'à

dû faire l’Assemblée nationale pour faire ai-

mer une telle hypothèse, et regreter un tel

état de choses.

Quoi qu'il en soit, M. Necker, renonçant

à l'espoir d’éluder les états-généraux , ne son-

gea plus qu’à les former et à les diriger; et s’il

mit encore de l'embarras et des lenteurs dans

basis.
eee
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la convocation, ce fut pour laisser au peuple

le temps de se dégoûter de cette ressource,

et de lui abandonner entièrement le gouver-

nail de l’état.

Avec la clef que je viens de donner, on

explique pourquoi M. Necker , en accordant

deux voix au tiers, contraria le vœu des no-

tables qu’il avait assemblés lui-même. I] fallait

gagner le gros de la nation ;

Pourquoi en même temps il pencha vers la

délibération par ordre : il ne fallait pas perdre

les effets d’une minorité dans le clergé, et

d’une minorité dans la noblesse, qu'on avait

pratiqués à dessein. D'ailleurs il comptait sur

la reconnaissance du tiers, et il était loin de

prévoir que ce tiers lui cachait une assemblée

nationale. De là ces conférences secrètes avec

les Target et autres députés ; de là aussi l’é-

loignement de M. Coster, premier commis des
finances , auquel on préféra des hommes plus

dociles ;

Pourquoi, afin de ne pas rendre la cour
trop indépendante, il négligea de faire des em-
prunts, lorsqu'il n’était pas encore responsable

et décrié ;

Pourquoi, dans le discours d'ouverture aux
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étais-généraux , il affecta de leur dire, afin d’é-

veiller leur reconnaissance : Sij’avais voulu, le

roi ne vous eût pas assemblés ;

Pourquoi, afin de rabaisser leur importance,

à leurs propres yeux, il parla du déficit comme

d’une légère difficulté. On sait que ce discours

le perdit à Raris, et qu’il fallut ensuite une dis-

grâce éclatante pour lui redonner la faveur po-

pulaire.

On peut expliquer par là toute sa conduite

dans la disette, tantôt artificielle et tantôt réelle

qui affligea la France , lorsque les batteries di-

rigées contre M. l'archevêque de Sens. com-

mencèrent à tirer sur son successeur.

Par la on explique encore pourquoi

M. Necker , en quittant le roi, au mois de

juillet , put prédire à ses amis une guerre ci-

vile, dans les vingt-quatre heures , avec tant

de certitude.

Mais dans tousces événements etdanstoutes

ces circonstances, on voit constamment un

homme joué par une foule de démagogues qui

n'étaient pas. venus pour élever un ministre ,

mais pour renverser une monarchie. Son cré-

dit, qui parut tout à coup se raviver , lors de

son retour et de son triomphe à Paris, s’amor-

tit promptement par les soins des districts, et

EEE SE
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se perdit dans l’éclat de l’Assemblée nationale.

Aussi le dégoût , l'humeur et l'abattement ont

percé dans ses disconts et dans ses ‘actions.

Son dernier effort a été successivement pour

et contre la sanction royale ; lorsque ne vou-

lant ou ne pouvant plus étre ‘le premier mi-

nistre du dernier roi de l’Europé , il a voulu

du moins être l'instrument nécessaire de la

première nation du monde, sous les auspices

de la plus auguste assemblée de l'univers.

Le parti de la maison d’Orléansne s’est aussi

manifesté qu'à cette époqué , et ¢’est pour ce

moment là que j’en réserve l’histoire, afin de

ne pas séparer cette découverte de Vincroya-

ble surprise où elle jeta la foule inattentive

des députés, des capitalistes et du peuple pa-
risien. ,

Ces déux dernières factions (je veux dire les
capitalistes etle peuple, dont les intérêts, d’ail-

leurs si opposés, se sont si souvent confondus)
combinerent surtout’ leurs efforts dans cette
conjonctire.

Les capitalistes , par qui la révolution a com-
mencé , n'étaient pas si difficiles en constitu-

tion ; et ils auraient donné les mains à tout,
pourvu qu’on les payât. Ils imploraient tout

simplement la garantie de la nation » par les
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mérites de M. Necker, sans’ autre verbiage.

lls. voulaient que M. Necker régnât pour les

payer; qu'on essayat d’une révolution, pour les

payer; que tout fût renversé, pourvu qu'on les

payat. Ils ne concevaient pas que l’Assemblée

nationale fût autre chose qu’un comité des fi-

nances. Ils sentaient bien que dans l’état pré-

sent la France n’était pas libre de les payer; et

c’est en cesens qu’ils voulaient qu’elle fût libre.

Ils sentaient aussi que le combat serait à mort

entre Paris et le reste du royaume ; mais ils s’y

exposaient (1). Ils aidèrent donc le peuple et

l’Assemblée nationale à s’emparer de tout, à

condition :que tout serait conservé-pour eux.

Et en effet, l’Assemblée s’est conduite, avec

les provinces, en véritable assemblée de créan-

ciers. (2)

(1) I y a 50 ans que J.-J. Rousseau écrivait au con-

trôleur-général Silhouette : « Ne pouvant sauver l’état

qu'aux dépens de la capitale qui l’a perdu , vous avez

bravé les gagneurs d’argent, »

(2) Le marquis de Montesquiou , ayant géré long-temps

les écuries de Monsieur, crut pouvoir diriger le comité

des finances , et fit un plan. Mais son travail, celui de

M. Dupont et de quelques autres députés, celui de

M. Necker , et même les plans.de banque, sont pres-

queillusoires, en ce qu’ils n’ont d’autre base que la tota-

PTY Ne it te rea aman NO SS ee alt ee Rt tS RE Se oe A A RE SEB
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Une fois que les démagogues de l’Assemblée,

et les philosophes du Palais-Royal, eurent le

mot des capitalistes, ils se garantirent mutuel-

Jement la dette et la révolution. Le marquis de

la Fayette promit d’être un héros ; M. Bailly

promit d’être un sage ; l'abbé Syeyes dit qu'il

serait un Lycurgue ou un Platon , aw choix de

l’Assemblée : M. Chassebeuf de Volney parla

d’Erostrate : les Barnave, les Pétion , les Buzot

lité des anciens impôts qu’on n’a plus, les biens de l'église,

dont l'administration ne serait pas aussi facile que l’a été

leur usurpation, et enfin le quart patriotique. On peut

prouver que le produit combiné du quart patriotique et

des biens du clergé, n'équivaudra pas aux reyenus qu'on

a perdus, et qu’on perd tous les jours : restera donc

Véternel deficit, et la certitude de la banqueroute. Ce
qu'il y a de déplorable, c’est que tant de malheurs,

Wattentats et de sacrifices sont perdus : les écus patrio-
tiques et sacriléges qu’on frappe chaque jour, vont
s’engloutir aussitôt dans les coffres des riches capitalistes;
car plus ils sont riches et plus l’état leur doit. Il n’y a que

PAssemblée nationale qui , toujours auguste et toujours
inaltérable, touche héroïquement ses trente mille livres
par jour, au milieu de tant de désastres + impavidam
Seriunt ruinæ.

Un retard dans le paiement des grosses rentes, une
économie sévère , et le maintien des anciens impôts ,.
étaient l'unique planche dans le naufrage,
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et les Target engagérent leurs poumons ; les

Busside Lameth , les Guépard de Toulongeon

et les Bureau de Pusy , dirent qu'ils feraient

nombre : on ne manquait pas de tartuffes ; le

Palais - Royal promit des malfaiteurs , et on

compta de tous les côtés sur M. de Mirabeau.

I] faut se garder de comparer cette révolu-

tion à aucune autre révolution de l’histoire an-

cienne ou moderne. Dans un grand royaume,

où la naissance , l'honneur, les dignités , les

talents, jetaient tant de différence entre les

hommes ; où tout avait son rang ; où la popu-

lation, la distance et les variétés des provinces

ne permettaient pas d’autre gouvernement que

la monarchie ; il s’est fait pourtant une révolu-

tion toute populaire, comme ellese serait faite

dans une petite ville où on aurait égorgé ses

magistrats. La majorité de l’Assemblée natio-

nale était peuple ; les ‘princes et les grands ,

qui avaient des prétentions , n’ont pu se faire

entendre qu’en se faisant peuple. Les mots de

patrie, de citoyen, et de liberté, ont retenti

des Alpes aux Pyrénées, et de la Méditerranée

au bord de l'Océan : comme si pour avoir un

pays, on avait une patrie! comme si pour

étre bourgeois, on était citoyen! comme si

pour être libre, il ne fallait qu'être barbare!

na in sean or
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Cette révolution a mis au jour une foule de

mauvais génies et de prétendus philosophes,

qui ont cru aller à la Jiberté parce qu'ils

fuyaient les lois, et hair la servitude parce

qu’elle ne les tirait pas de la misère. Combien

de suppôts de la police ont été surpris qu’on

les priât de travailler à la liberté ! combien de

beaux esprits ont été plus généreux qu'ils ne

voulaient! Leur fortune tenait aux abus de Pan-

cien régime, et ils n’ont acquis d’autre liberté

que celle de mourir de faim. Les uns, jadis aux

pieds des grands, s'humiliaient par système ,

ne pouvant se passer des dédains de l’opulence:

leur ambition répondait de leur fidélité. Les

autres, prenant l’envie pour la fierté , haïs-

saient les riches, sans aimer la chose publique;

ou, pour mieux dire, ils aimaient tant la for-

tune, qu'ils ne pouvaient souffrir ceux qui la

possédaient. Les uns et les autres ontpassé la

première partie de leur vie A déclamer ou à

ramper; ils en passeront le reste à être insolents

ou factieux : jamais ils ne seront citoyens:

Mais les capitalistes et les démagogues s’en

sont servis avec habileté ; et du reste, ils n’ont

rebuté personne. La halle et les clubs , l’aca-

démie etla police, les filles etles philosophes,

les brochures et les poignards , ceux quirais .
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sonnaient.surle veto’) ceux qui le croyaientlé
grand mot du despotisme, céux quile prenaient

pour un impôt, enfin lalie dé Paris, c’ést-à=

dire, du monde, tout ést entré dans l'armée

débisdratiquet i :
Nous avons'dit que la populace parisienne,

qu’on appèle la nation, poussée’par les ennemis

du roi, ne travailla d'abord que pour eux: ce

qui le prouve, c’est qu’elle prit la Bastille;

dont elle n’avait rien à craindre ; et qu’elle ou:

blia Bicétré qu’elle ne peut éviter ; c’est qu’elle

mit en fuite où massacra ceux qni la nourris-

saient et l’enrichissaient; qu'elle dispersa les

firines qu’on amassait de tous côtés pour elle ;

et que dans sa folle et longue ivresse , elle se

placa toujours d'elle-même, entre la Fonte et
la révolte. Nous l'avons vue,’ un jour, suivre

les impulsiôns du parti d'Orléans , sans le sa-

voir; favoriser ensuite les vues de l’Assemblée

nationale; se jouer bientôt de Yun et de Vau-

tre , @t'se mOntrer tour à tour idolatre ou ras-

sasié de M. Necker, dont elle né fut jamais qué

inéprisée ouredoutée. Dans son grossier ins-

tinct, elléa servi à détruiré Ja royauté, sélon

Te voew dé l’Assemblée ; mais elle a sauvé jus-

qu'ici la personne du roi, et a déjoué par la le

parti @’Orléans, comme on verra bientot: elle
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a épouvanté les nobles et le clergé, pour ga-

gner l’argent que lui prodiguaient deux partis

différents ; mais elle a renversé les barrières ,

et refusé de payer les impôts, en se moquant

des décrets de l’Assemblée nationale, des gé-

missements de M. Necker, et des cris des ca-

pitalistes. De sorte qu’également favorable et

redoutable aux différentes factions, cette po-

pulace parisienne a fini par enfanter ce qu’elle

n/avait pas conçu, je veux dire une anarchie dé-

mocratique , dont tous les profits seront pour

elle, tous les honneurs et tous les périls pour

l’Assemblée nationale. Oui, tous les périls et

toutes les catastrophes seront pour vous, As-

semblée nationale, qui n’ayez point. su qu'on

ne fonde point la démocratie dans un vaste em-

pire, et surtout qu’on ne laisse point de capi-

tale dans une démocratie! Aussi, n’aurez-vous

aboli la royauté dans le gouvernement que

pour la retrouver dans une grande ville ; vous

n'aurez plus le roi des Français, mais yous au-

rez la reine des cités. ]

C’est vers la fi: du mois d’aott, que’, toutes
les cabales étant prêtes, on commença par se

demander ce que c’était que la sanction royale :
et, par, cette seule question , on troubla ce qui

était fort clair. On trouva dans le mot de sanc-
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tion, l'acceptation, la promulgation, la pu-

blication, et deux sortes de veto, l’un sus-

pensif , et l’autre absolu. Ceries! la nation

n’avait songé à aucune de ces. subtilités. En

disant à ses députés : Vous ne ferez rien sans

le concours du roi , elle l'avait reconnu partie

intégrante du souverain, c’est-à-dire, du

pouvoir législatif. La constitution et les lois

ne pouvaient donc se passer du consentement

royal.

L'Assemblée nationale se tira de cette pre-

mière difficulté, en déclarant que ses mandats

nepouvaient être d’aucun poids dans cette ques-

tion; que d’ailleurs ils ne spécifiaient passi l’em-

péchement royal serait absolu ou illimité, ou

s’il ne serait que suspensif. Les modérés di-
saient qu’ils auraient à rougir pour la nation,

si la France ne retiraitde son assemblée législa-

tive qu'une constitution aussi imparfaite que

celle de l'Angleterre ; et ils travaillaient de

bonne foi à nous éviter cette honte et ce mal-

heur.

Mais les chefs de parti, voyant qu’heureuse~

ment lamajorité de l’Assemblée n’entendait pas

l'état de la question, craignirent les lumières

qui pouvaient jaillir d’une longue délibération;

ils craignirent surtout le travail du comité de

a AA RE eR ER SSRN
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constitution : en effet, ce comité demanda po-

sitivement deux chambres, et le veto absolu

pour le roi. A ces mots , on n’entendit qu'un

cri. Une de ces chambres , disait-on , sera l’a-

tistocratie, et le veto absolu sera le despo-

tisme. Les habiles songèrent donc à profiter au

plus tot de cette fureur et de cette ignorance,

en y joignant un peu de terreur.

Le Palais-Royal s’étaitattroupé ; les couriers

allaient et venaient sans cesse de Paris & Ver-

sailles ; les motions se succédaient avec une

rapidité prodigieuse ; la fougue et Vefferves-

cence était au comble ; tout fr émissaitsau seul

nom du‘véto royal: enfin’; avec ce mot, on fit
une telle peur au peuple, qu’il en devint ef:

frayant. Un démocrate se leva, et le sabre à la

main, il écrivit à Assemblée nationale pour la

prévenir que quinze millé hommes allaiént

partir pour éclairer les chdteaw2 des —

qui soutenaient le veto absolu ; et qu’une se:

corde arméé irait à Versailles pour enlevér le

roi et la famille royale. t

L’Assemblée , épouvantée de tant de zèle,

trembla de tous ses membres , excépté pouri

tant de’cewx qui étaient dans le secret; et c’é-

tait le petit nombre. Le marquis de la Fayette,

sommé de'répondre de la tranquillité publi-
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que, et ne jugéant pas que le moment d’en-

lever le roi fat venu, opposa des troupes ét

du canon au patriotisme du Palais-Royal ; et

le bon démocrate, Saint-Huruge , coupable

d’avoir proposé ce qu’on a depuis exécuté ,

fut mis en prison. Mais on refusa de fairedes

perquisitions ultérieures , et M. Mounier, qui

proposait cing cent mille livres pour celui qui

dénonceraitles auteurs d’une conspiration con:

tre lapersonne du roi et la liberté de ’ Assem*

blée nationale , ne fut point écouté:

L’émotion avait gagné les provinces , d’au®

tant qu'elles ne savaient pas trop de quoi il

s’agissait. La patrie de M. Chapelier se distin+

gua: le petit peuple de Rennes proposa, à tout

hasard, unearmée au secours du veto suspensif}

car €’était là que la plupart voyaient Ja consti-

tution : d’autres la voyaient dans les impôts ;

le parti d'Orléans la cherchait dans l’anarchie;

M. Necker dans le veto absolu, mais secrètes

ment. C’est ainsi qu’un Français voit l'étoile

polaire en Allemagne; un Allemand Ja voit en,

Suède , et un Suédois , en Laponie.

Au sein des fureurs démocratiques ; dés dis+

sensions , des frayeurs et des corruptions de

tous genres; avec de mauvaises intentions, dé

mauvaises actions et de mauvaises harrangués ;

Ae 14
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| enfin, avec tous les éléments d’une révolution,

on croit bien que l’Assemblée nationale ne

pouvait que réussir; et pourtant je ne saurais

trop insister sur l’habileté de sa conduite dans

un moment si critique.

| Elle décréta d’abord que la France était un
| état monarchique ; que la personne du roi était

inviolable , et la couronne héréditaire de mâle

en mâle, par ordre de primogéniture, à l’ex-

clusion des femmes, sans prononcer sur les
renonciations ; mais elle décréta tout aussitôt
que l’Assemblée était permanente (sans s’ex-
pliquer sur cette permanence); qu’ellene serait

| composée que d’une chambre ; et que le pou-
i voir législatif tout entier résidait dans cette

chambre. De sorte qu’elle déclarait que la
France était une monarchie 3 mais il fallait en-
tendre une démocratie. Par la, toute discussion
ultérieure sur Ja nature du veto devenait su-
perflue ; et c’est ce que MM. Mounier, Ber-
gasse et Lally-Tolendal, membres du comité

de constitution , comprirent si bien , qu’ils
donnèrent leur démission. Les autres membres
du comité, MM. l'abbé Syeyes, l’évêque d’Au-
tun, Chapelier et Clermont - Tonnerre > qui
semblaient partager le mépris qu’on avait fait
de leur plan, furent obligés de donner aussi

te LL ll
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leur démission , ne fit-ce que par pudeur. Mais,

comme ils ne pouvaient être à la fois humiliés

et satisfaits de la décision de l’Assemblée , ils

entrèrent, sans rougir, dans le nouveau co-

mité que l’on forma.

M. de Mirabeau ne craignit point de se mon-

wer en faveur du veto illimité , tant il étaitstx

qu’on se moquerait de ses efforts! mais il ne

voulait pas top se trouver en contradiction

avec lui-même :il se souvenait d’avoir écrit

vingt fois, qu’on ne pouvait se passer de la

sanction royale ; et il voulait concilier :ses

écrits et ses amis. C'était un concert d’hypo-

crites.

Cependant M. Necker, ne voulant pas être

le ministre d’un roi sans couronne , favorisait,

sous main, la foule des honnêtes gens, moins

éclairés que bien intentionnés, qui combat-

taient encore pour le veto absolu. Is disaient

tous qu'un roi auquel on n’accorde qu’un veto

suspensif, n’est plus roi ; qu’il est tout au plus

capitaine-général, homme à brevetet à pension.

Quelle dérision , en effet, d’accorder au chef

de l’état un droit d’empécher qui n’empéchera

pas ! Le peuple verra sans cesse l'instant où il

faudra que le prince obéisse; et par là même le

voilà avili dans opinion. L'Assemblée forcera
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le roi à enregistrer ses décrets, beaucoup

mieux que le roi ne forçait les parlements à en-

registrer ses édits. Aussi, pour éviter un af-

front inévitable, le prince qui n'aura qu’un

veto suspensif, obéira toujours à la première

sommation ; et on ne lui aurait conféré qu’une

prérogative illusoire. D’où il résulte que, si

cette précaution d’un veto suspensif, pendant

une ou plusieurs législatures, paraissait né-

cessaire au nouvel ordre des choses, on aurait

encore manqué le but qu’on s’est proposé.

C’est ainsi que raisonnaientles bonnes inten-

tions dépourvues de principes. Mais les déma-

gogues , forts de logique et d’ironie, leur

répondirent: « Vous ne savez pas ce que vous

» demandez : Ia souveraineté étant toute en=

», tire dans l’Assemblée législative et dans les

» municipalités qui seront les instruments de

» l’Assemblée , nous tromperions le roi et le:

» peuple à la fois, si, après avoir décrété ’u-

» nité de la chambre législative , nous accor-

» dions au prince un veto absolu et illimité ;

», puisqu’alors nous le ferions intervenir dans la

» souveraineté, d’ouilest exclus :ce qui trom-

» perait le peuple ; et que nous engagerions ,

» à chaque législature une guerre civile, dans

» laquelle le peuple se rangerait toujours du
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» côté de l’Assemblée, ce qui tromperait le

» roi. Car, si on partageait Ja souveraineté

» entre le prince et l’Assemblée , où serait le

» corps qui pourraits’interposer en cas deveto?

» Il y aurait toujours appel au peuple, c’est-a-

» dire, insurrection. Vous nous diréz peut-être

» que nous constituons une monarchie sans

» monarque, ou une démocratie embarrassée
» d’un fantôme de roi ; ét nous en conve-

» nons. Maïs on ne peut aller du premier pas

» à la perfection. Il a fallu se préter un peu à

» Vhabitude, à la faiblesse et aux vieux préju-

» gés. Les mots effarouchent plus que les cho-

» ses; la France république aurait peut-être ré-

» volté les provinces ; d’ailleurs il aurait fallu

» expulser ou massacrer la famille royale : mais

» le temps mûrit tout. Au lieu que la démo-

» cratie, sous le nom et les apparences de la

» monarchie, sera le mot secret de la constitu-

» tion, le prix de nos lumières , et l’heureux

» lien de tous les ated et de tous les inté-

» rêts. ».

M. Necker, voyant qu'il était dupe des dé-

magogues, et que l’anéantissement de la mo-

narchie était forcé, tâcha du moins d’interve-

nir dans ce dernier acte. N’ayant pu obtenir au

roi le veto absolu, il concut le dessein de lui
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arracher à lui-même la demande d’un veto sus«

pensif, et se servit de la fermentation des es-

prits et des menaces du Palais-Royal pour in-
timider le conseil. Il communiqua sa prudence

et même son effroi à tant de députés, qu’il au-

rait pu, au besoin, pratiquer une majorité dans

VAssemblée nationale.Enfin, pour influer d’une

manière plus incontestable dans cette décision,

il envoya son rapport qui était tout en faveur

du veto suspensif; s’obstinant à faire un tel pré-

sent à l’Assemblée et à la nation, etne voulant

pas mourir sans avoir été en France ministre

républicain ou national.

M. Mounier, président de l’Assemblée,mon-

tra une dextérité et une finesse dont il est rare

que les honnêtes gens aient occasion de faire

usage. Certain que le rapport envoyé par

M. Necker était favorable au veto suspensif,

il feignit de craindre qu’il n’y fit contraire ;

et comme il n’est pas probable qu’un mivistre

cherche à rabaisser son maître, M. Mounier se

servit très-bien de la vraisemblance contre la

vérité, et de tous les partis contre le desir de

M. Necker. Il fut donc décidé que, favorable

ou non à la prérogative royale, la lettre minis-

tériellene serait pas ouverte; et c’està M. Mou-

nier que M. Necker doit, ou le bonheur de
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f’avoir pas trempé dans la coupable décision

de l’Assemblée , ou le malheur d’être compté

pour rien dans la constitution.

Tel fut le dernier essai politique de ce mi-

nistre sur l’Assemblée nationale. S'il y a parw

quelquefois depuis cette époque , c’était pour

obtenir des décrets en faveur de ses emprunts

et d’une petite banque entée sur la caisse-d’es-

compte. Nous en avons parlé. Pressé entre les

besoins toujours renaissants de l’état, et les

aveugles et mauvaises intentions des démago-

gues , ce ministre n’a jamais pu parler que d’ar-

gent dans ses apparitions à l’Assemblée natio-

pale, et n’a jamais osé en demander assez : de

sorte qu’il a toujours eu le malheur d’être in-

suffisant dans un système qui ne suffit pas.

En rassemblant sous un même coup-d’ceil

les différents traits de M. Necker, on ne peut

s’empécher de regretter que ce ministre ait

si peu connu ses forces, ou qu'il en ait si mal

usé. Quel moment en effet que son retour en

France, je ne dis pour lui seulement, mais

pour la monarchie! Je ne suis pas de ceux qui

pensent qu’en rentrant dans le ministère il eût

pu éluder les états-généraux : mais je crois fer-

mement qu’au retour de son exil, il aurait pu

imposer à l'Assemblée nationale, qui ne pou-
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vait se passer de lui, pour maitriser le royaume;

qu’il l'aurait forcée de suivre ses cahiers, et

qu’en cas de résistance , il l’aurait dénoncée

avec succès à la nation. T'out cela pouvait réus-

sir à M, Necker ; et c’était une assez grande
gloire. Aujourd’hui le roi lui devrait un trône ;

la France une constitution ; les capitalistesune

solide garantie , et l’Assemblée nationale elle-

même, des actions de graces, pour V’avoir

sauvée de la prévarication. Mais, trop oc-

cupé de son projet, au lieu de relever l’auto-

rité royale, il se plut à triompher d’elle, en
faisant son entrée à Paris , accompagné de son
épouse et de sa fille ; faiblesse qu’on n’a par-
donnée qu’à elles. On lui reprochera toujours
de s’être si mal servi du prétexte que lui offrait
la détention de M. de Bézenval, dont il de-
manda humblement la liberté à un hôtel-de-
ville; reconnaissant ainsi, en homme du peu-
ple, une puissance subalterne née d'hier; et
oubliant, comme ministre du roi, l'antique ma-
jesté de ses maîtres, au nom desquels lui seul
peut-être dans tout le royaume pouvait parler

encore avec noblesse et fermeté. L’encensoir

des peuples lui fit croire qu'il pouvait négli-
ger ouavilir le sceptre des rois. On le vitadres-

ser le même discours à V’hétel-de-ville de
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Paris et à l’Assemblée nationale ; et confondre

ainsi deux pouvoirs si différents, dans un seul

et même hommage. Mais l’affront qu’il reçut

des districts, au milieu de son triomphe, lui

fit sentir avec amertume qu'il n'avait fait,

par cette fausse démarche, qu’accroitre l’in-

fluence de l’Assemblée nationale sur le peuple,

la stupide admiration des provinces pour Paris,

et Virrévérence universelle pour le trône, au

pied duquel il reste lui-mème attaché sans

force et sans éclat. I] n’y a plus qu’une cons-

piration contre sa personne, ébruitée avec art,

qui puisse lui redonner ce qu'il a perdu, en ré-

veillant pour lui les alarmes et la tendresse du

peuple. Mais ce moyen, dont les démagogues

se sont emparés, est un peu usé, et finira par

être absolument décrié.

Cependant, le jour même où M. Necker

‘enyoyait son rapport à l Assemblée nationale ,

M. de la Fayette écrivait au président de PAs-

semblée qu’il ne répondait pas du sang prét a

couler : tous les ministres , plus frappés des

maux présents qu’on pouvait éviter, que des

maux à venir qui sont inévitables , s'étaient

réunis dans les mêmes frayeurs. Ce fut donc

aux cris unanimes du Palais-Royal , des dis-

tricts, des démagogues, etméme des ministres,
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qu’il fut décidé : « Que tout le pouvoir légis-
» latif, c’est-à-dire, que la souveraineté ap-
» partenait à l'Assemblée nationale, le roi ne:
» pouvait opposer aux actes du souverain qu'un

» refus suspensif ; et on décréta que son refus
» cesserait à la seconde des législatures qui

» suivrait celle qui aurait proposé la loi re-
» fusée. » On convint pourtant que le roi
pouvait inviter l’Assemblée à prendre un objet
en considération ; mais toute proposition de
loi lui fut interdite. Enfin le roi de France fut
mis hors de la constitution française; et si on
dit encore que son consentement est néces-
satire , il fautentendre qu’il est forcé.

M.de Mirabeau, qui feignait toujours de plai-
der pour la prérogative royale, voulut qu'on
accordat au roi le pouvoir exécutif supreme :
on ena fait un décret qui réunit, dans un seul
mot, une dérision et une sottise. Le pouvoir
d'exécuter les volontés d’autrui est toujours
suprême ; c’est la suprématie d’un intendant de
maison ; tout domestique a le pouvoir exécutif
suprême autour de son maitre: Louis XVI
west donc plus que le grand-officier de l'As-
semblée nationale. Le titre de roi lui est con-
servé comme une antique décoration, dont la
politesse moderne n’a jamais privé les rois dé-
trônés.

ÿ
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Ainsi fut abolie ou suspendue, le vendredi

11 septembre 1789, la monarchie française,

fondée Van 420 de Vere chrétienne, après

quatorze siècles de fortunes diverses ; d’abord

aristocratie royale et militaire ; ensuite monar-

chie plus ou moins absolue, et maintenant

démocratie , armoiriée d’une couronne.

Ce serait en effet le comble de Vhypocrisie

ou de l'ignorance, que d’appeler encore la

France une monarchie. Ce serait tromper

Louis XVI, qui, pour avoir signé quelques

décrets, peut se croire membre et garant

d’une constitution dont il est absolument ex-

clu. Ce serait tromper la nation, qui se figure

que ses représentants ont parfaitement suivi

ou interprété ses mandats, que le gouverne-

ment est encore monarchique , et que le con-

sentement du successeur de Louis XV est né-

cessaire aux actes de l'Assemblée nationale,

tandis qu’il est certain que la couronne n’est

plus qu’une ombre vaine, et que les signatures

de Louis XVI sont à la fois inutiles et frappées

de nullité, ainsi que je le démontrerai bientôt.

Je dois dire aussi, et le descendant de nos

anciens rois ne saurait trop se le répéter, que

sa personne n’est désormais inviolable que par

le troisième décret de l'Assemblée nationale,
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et non par sa nature, comme ci-devant. Ce

caractére sacré n’est plus la prérogative et

Vessence du trône : c’est une grâce et un don

de l’Assemblée; et c’est ce que M. de Mirabeau

fit tres-bien entendre, lorsqu’il demanda Vhor-

rible permission de dénoncer la personne la

plus sacrée de l’état après celle du roi.

Je le déclare donc à la face de l'Europe,

Assemblée nationale ayant wé la royauté dans

la personne de Louis XVI, je ne vois de sou-

verain en France que cette Assemblée, et je

révère avec elle Vhétel-de-ville , les districts

etle Palais-Royal. Voilà mes législateurs etmes

rois ; ils peuvent me compter au rang de leurs

sujets : et malheur, dans une révolution, à qui

ne pouvant dresser des échafauds , ne dresse

pas des autels !

Pour ne pas laisser plus d’excuse que de

refuge aux victimes de la révolution , l’Assem-

blée nationale achève d’envelopper l’état dans

ses vastes filets , par son double travail sur l’or-

ganisation des assemblées futures et des muni-

cipalités. Le représentant du plus petit canton,

une fois député, ne dépendra plus de ses com-

mettants : il leur sera étranger et sacré, comme

représentant de la France entière ; illeur sera

également inviolable et irrévocable , comme

it
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membre du souverain. Une iclle démocratie

sera une des plus violentes aristocraties qui
ayent jamais existé. A la vérité , les sessions

ou législatures sont bornées à deux ans ; mais

VAssemblée sera perpétuelle, les commissions

seront amovibles , et les pouvoirs immuables.

De sorte que nos envoyés, librement élus,

gouverneront forcément en souverains succes-

sifs, et, puisqu'il faut le dire , en despotess

Car partout où il y a réunion de pouvoirs, it

y a despotisme. Or, telle est, d’après les

décrets de l’Assemblée nationale, la constis

tution française : » Il n’y a point en France

» d'autorité supérieure à la loi , article ie ; et

» cette autorité réside dans l’Assemblée natio=

» nale. » Art. 8. ¥ a-t-il là quélqne: équivoque,

ou quelque: ressource pour la royauté ?

Apres, avoir ainsi reconnu hautement et sans.

détour la suprématie de l’Assemblée nationale,

qu’il me soit permis de dire que, si. elle a

d'abord manqué a Ja fidélité due sa ses man-

dats , em abolissant de fait le gouvernement

monarchique , elle ne péchepas:moins aujour=

d’hui. contre Ja. politique , lorsque, pour Ja

forme , elle laisse subsister des vestiges de ce

gouvernement dans une véritable: démocratie.

Quand on:a rendu le roi inutile’, pourquoi ne
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pas le déclarer tel? pourquoi laisser la nation

chargée de l'entretien d’une cour ? et pour-

quoi tendre le piége de la royauté à cinq où

six millions de bons français, qui seront tou-

jours tentés de traiter Louis XVI en roi, et

se rendront, sans le savoir, criminels de lèse-

majesté nationale ?

Il est certain qu'aux yeux de l’Europe et

de la postérité , l’Assemblée se disculperait

plus aisément de Pusurpation de la souverai-

neté, que de l'usage qu’elle ena fait, en

constituant la France. Elle aurait du moins

Vexcuse de César , si on lui reprochait son

injustice : non violandum jus, nist regnandi

gratid ; il ne faut violer la justice que pour

une couronne. Mais l’Assemblée pourra-t-elle

excuser sa mauvaise foi ou son ignorance ,

lorsqu'on lui objectera qu’il est contre la na-

ture des choses, contre tout principe , et con-

tre exemple de tous les temps, qu’une grande

monarchie se change en république ? Moins

les volontés particulières ; dit Rousseau , se

rapportent à la volonté générale ( c’est-à-dire

les mœurs aux lois), plus la force réprimante

doit augmenter. Donc que le gouvernement,

pour être bom, doit être relativement plus fort

à mesure que le peuple est plus nombreux.
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Mais plus il y a de magistrats, plus le gguver-
nement estfaible. Kt voilà pourquoi Machiavel,
Montesquieu et les écrivains législateurs ont
observé que les républiques, en s’agrandis=
sant , tombaient nécessairement dans Varisto-
cratie , et de celle-ci dans la monarchie, parce
qu'il est de la nature des gouvernements de
se resserrer à mesure que les états s’accrois-

sent et se corrompent. D’où il résulte que la

France n’a pu se/relacher brusquement de tout
Vespace qui se trouve entre la monarchie abso-=
lue et la démocratie, et passer ainsi d’un
extrême à l’autre, sans rouler vers Vanarchie,
parce mouvement aveugle et rétrograde. Aussi

tout y est frappé de paralysie, tout est ébranlé,

tout est suspendu en France : l’armée, les tri-

bunaux, le commerce , les établissements 2
les arts, les travaux, les devoirs > et jusqu’aux
espérances et aux desirs les plus doux. L’amour
se tait, la nature est interdite ; on ne sait où
placer ses enfants; on ne se marie qu’en-
tremblant, dans ce malheureux empire. Comme

au contraire tout y aurait pris une face nou-

velle ! Comme la France se serait rajeunie, si
PAssemblée y eût réglé les choses d’après leur
nature éternelle ; si elle eût réduit le despo-

sme ministériel à la véritable et franche mo-
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narchie, au lieu de rebrousser d’elle-même du

despotisme d’un seul à celui de tous!

Voilà ce que tous les bons esprits vous

crient par ma bouche , députés de la France ;

et leur voix fera pâlir ceux de vous qui ont

connu ces principes, et rougir ceux qui les

ont ignorés. Il est, n’en doutez pas , des juges

redoutables pour vous, quisavent que, dans

tout événement, le succès n’est qu’une impos-

ture, et qui vous blameront encore plus d’avoir

manqué la constitution, que vous ne vous

applaudissez d’avoir humilié le trône. Peut-

être aussi , puisque la perversité humaine a

voulu qu’une sottise fit plus déshonorante

qu’une violence ou qu’une injustice, peut-

être conviendrez-vous plutôt de votre perfi-

_die que de votre ignorance. Mais je vous le

prédis : que vous ayez ignoré ou méconnu les

lois d’une bonne constitution, vous ne jouirez

pas long-temps de votre ouvrage. Les corps

ne se reposent que dans leur centre de gra-

vité : la France, que vous avez soulevée , mais

que vous n’avez pas assise sur sa vraie base ,

va s’agiter dans les convulsions de l’anarchie ,

et tomber enfin dans le gouvernement monar-

chique , ou se démembrer par sa chute, et

se former en provinces fédératives » comme
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Ja Suisse. Vous ne pouvez éviter une de ces

deux révolutions. A quoi sert de dissimuler ?

“La France que vous avez faconnée , ne verra

pas la troisième de vos législatures : il faut

qu’elle deviène une véritable monarchie comm

l’Angleterre ; à moins que tout ne finisse en-

core par le despotisme royal: et c’est à vous

que nous le devrons. Oui, nous vous devrons

le despotisme d’un seul, Assemblée nationale,

puisque vous l'avez voulu, et on le préférera

à votre despotisme. Que le roi ait une armée,

ou que l’armée ait un roi; et la France ex-

piera vos erreurs et vos crimes. Tel est en

effet votre véritable crime, Assemblée natio-

pale; c’est d’avoir calomnié la révolution,

en lui faisant porter des fruits empoisonnés.

Vous l’avez si bien calomniée , cette révolu-

tion, qu’elle sera maudite dans tous les siècles,

et que nous aimerons mieux le repos d’une

véritable servitude que les mouvements dou-

loureux d’une fausse liberté (x).

(1) En dernier résultat, tous les philosophes, Aristote,

Hobbes , Rousseau , et tous ceux qui ont parlé avec le

plus de raison et d’enthousiasme de la liberté, ont fini

par penser que la monarchie convenait parfaitement aux

grands empires, et ils ne Pont pas caché : nous y lais-

4e 15
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On se demandera toujours pourquoi Ia

majorité de l’Assemblée, qui n’était pas dans

le secret des ennemis du roi, s’opposa pour-

tant avec eux à la création d’une seconde

chambre ; ce qui entraîna le refus du veto

absolu : et nous devons cette explication à

nos lecteurs.

Quoique les nobles qui nous restent ne

soient tout au plus que les mânes de leurs

ancêtres , et que les rois les ayent autant affai-

blis par les collègues qu’ils leur ont donnés

que por les priviléges qu’ils leur ont enlevés,

c’est pourtant contre eux que la haine du petit

peuple fut d’abord dirigée , à l’ouverture des

états-généraux. On ne parlait que de leur aris-

tocratie ; et on en parlait, la flamme et le fer

à la main. L’Assemblée nationale, qui attisait

cette fermentation , ne fut plus maîtresse de

Péteindre , lorsque le moment de la consti-

tution arriva ; lorsqu'il fut besoin d’écarter les

passions et de réunir les idées ; lorsqu’enfin

il eût été si nécessaire que la France, prête

à se former en corps politique, ne se privat

Log D gd oe oneal ce hed

sons réfléchir le lecteur. Ces philosophes ont parlé de la

liberté comme d’une maîtresse, et de l'autorité comme

d’une femme légitime.
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daucun de ses membres. On feignit de croire,

et le plus grand nombre crut en effet, qu'il

était impossible de former cette seconde cham-

bre autrement qu'avéc des nobles. Or, de quel

front présenter un sénat de nobles à un peuple

qu’on avait tant excité contre eux , et à qui

on avait fait croire qu’aristocrate et gentil

homme étaient synonymes? Mais l’Assemblée

se trompait elle-même ; et la punition d’avoir

une fois égaré le peuple, fut de’ne pouvoir

plus le ramener.

Les nobles sont des monnaies plus ou moins

anciennes, dont le temps a fait des médailles ;

ils sont inévitables dans la monarchie, mais

ils ne sont pas nécessaires pour fonder un

sénat. On peut introduire l’aristocratie dans

une bonne constitution , sans recourir aux

anciens nobles. Un sénat de paysans serait

très-bien une assemblée d’aristocrates ; il est

vrai qu’ils seraient bientôt patriciens et nobles.

L’aristocratie jète , de sa nature, un grand

lustre sur chacun de ses membres : mais, lors-

qu’en formant un sénat on rejète les nobles,

on se prive d'instruments déjà brillantés par

le temps : on a des nobles nouveaux, et par

conséquent un sénat moins vénérable.



228 EXTRAITS DU JOURNAL

L’Amérique septentrionale n’ayant pas,

comme les anciens royaumes d’Europe , un

roi et une noblesse pour éléments de sa cons-

titution , S’en est pourtant donné les simu-

lacres dans son président et dans son sénat,

Cette terre, encore neuve , n’a pu suppléer

aux effets du temps que par des suppositions :

elle feint que son président est roi, et que

son sénat est noble. Mais , comme la noblesse

est un souvenir , le yoou des peuples, et même

Péclat des lettres , n’ont pu la confier, par

exemple, à Washington ou à Franklin ; tout

ce qu’ils peuvent obtenir de leur réputation,

comme Cicéron et tant d’autres grands hom-

mes, c’est de commencer une race. On des-

cendra d’eux, mais ils ne descendent que de

leurs œuvres. J’ai vu le temps où nos déma-

gogues connaissaient fort bien en quoi con-

siste l’essence de la noblesse, Nous mépri-

sons , disaient-ils, le duc de Bouteville 3 mais

nous ne pouvons mepriser son nom. Voilà,

en un mot, ce que c’est que la noblesse : c’est

un nom gravé par la main du temps dans

la mémoire des hommes; et voilà ce que l'Amé-
rique n’a pu se donner. Ses éléments étaient
tous de même nature ; ils étaient homogènes
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en politique : elle wa pu ennoblir certaines

familles , en les déclarant sénatoriales, et lais-

ser les autres dans l’obscurité plébéienne. Elle

a donc fait son sénat électif : d’où il résulte

que son gouvernement, qui s’appele congrès,

n’est au fond qu’une seule et même chambre,

divisée en deux sections ou buraaux. Le pré-

sident , pris dans le peuple, n’a pu aussi qu'être

électi. Par conséquent, l'aristocratie et la

royauté ne sont, à Philadelphie , que des

apparences , des fictions , dont le législateur

a cherché a fortifier le gouvernement. Mais

la démocratie l'emporte si bien, qu'il n’est

pas de petit canton qui ne se détache, à son

gré, de l'intérêt général, et même de l’état.

L'Amérique septentrionale ne peut donc ser-

vir de modèle à la France, qui doit se con-

server en masse , si elle ne veut pas des-

cendre de son rang en Europe. C’est cet

orgueil national et politique , inné dans tous

les français , et fondé sur l'honneur d’appar-

tenir à un grand empire, dont je me sers,

comme d’un levier , pour renverser l'édifice

de l’Assemblée législative : car si chaque petit

canton en France se séparait de la cause et

de la masse communes , pour se gouverner à

son gré, je ne trouyerais plus d'autre absur-
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dité dans Ja constitution, que le fantôme

royal , et Ventretien d’une cour (1).

I fallait donc , pour asseoir à jamais Ia

constitution française sur ses vrais fondements,

conserver la monarchié, établir les communes,

et créer l’aristocratie dans un sénat essentiel-

lement inamovible , c’est-à-dire, héréditaire

et peu nombreux (2). Il serait résulté de ces

(1) It n’y a jamais eu de grande république surla terre

qui ne se soit aussitôt changée en monarchie. C’est pour

éviter les usurpations des généraux d’armée qui reviènent

victorieux, et la tyrannie du gouvernement militaire,

que les grands peuples donnent volontairement à leur

constitution Je poids, du! diadéme. Si Marius, Sylla on

César, au retour de leurs conquêtes, avaient trouvé à Rome

un roi héréditaire , ils n’auraient pu se faire couronner

par leurs soldats. La démocratie dans un état comme la

France, enclavé parmi des nations rivales et guerrières,

et forcé à représenter sans cesse sur le grand théâire de

l'Europe , est donc une absurdité. Mais , disent les déma-

gogues , voilà justement pourquoi nous avons laissé le

roi; et moi, je leur réponds qu’ls. ont laissé trop ou

trop peu.

(2) Nos démagogues disent toujours qu'il est absurde

et odieux qu’un homme naisse magistrat ; mais sans

compter que par-là ils excluent le roi héréditaire qu'ils

ont admis, je leur demande à mon tour si un homme

nait pére de famille ? Il nait enfant, et la nature l’ap-



POLITIQUE ET NATIONAL. 25%

trois forces, dont chacune est despotique par

sa nature , un gouvernement sans despotisme;

mais si énergique et si plein, que la France

serait rapidement montée au point de gran-

péle à la paternité, comme la société à la magistrature

ou à la propriété d’une grande fortune. Le temps le rend

propre à faire des.enfants et des. lois. L’absurdité serait

réelle, si le fils dun, pair siégeait au parlement avant

la majorilé, qui est la permission d’être homme donnée

par la nature. La brillante et véritable prérogative

d'un aristocrate , est de siéger en personne, ainsi que

le monarque dans le sanctuaire des lois, tandis que le

peuple n’y assiste que par députés : et cela doit être

dans un grand empire, où l’on est forcé de combiner les

trois gouvernements. Le peuple est si près de la souve-

taineté par la force et le nombre ,, qu'il peut et doit en

être écarté par la représentation sans trop s’affaiblir. Les

pairs , éloignés de la souveraineté par leur petit nombre ,

s’en rapprochent par leurs prérogatives , et surtout par

le droit de présence dans l'Assemblée législative, sans

pour cela devenir trop redoutables. Enfin, le roi, réduit

à sa seule personne , serait tout à fait hors.de lasouve-

raineté , sans le veto absolu.

Mais on peut faire au gouvernement d'Angleterre ur

zeproche fondé sur le privilége qu’a le monarque de

faire autant de pairs qu'il veut. On aurait di borner le

nombre des membres de la chambre-haute , par une loi

constitutionnelle , puisque ceux de la chambre basse sont

Kmités sur le nombre des villes et bourgs qui ont deuit
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deur où sa nature l’appèle ; tel qu’un arbre ,

dont les sucs ne sont plus détournés , remplit

biemôt la terre de ses racines , et le ciel de

son feuillage (1).

d'envoyer au parlement. Si son intérêt ne s’y opposait

pas, le roi pourrait accroitre tellemént le nombre des

pairs , qu'il transporterait la démocratie dans la cham-

bre-haute, et aristocratic dans la chambre-basse : ce qui

subvertirail l’état, puisqu’encore un coup la démocratie

est le gouvernement de plusieurs, l'aristocratie , de quel-

ques-uns , et lamonarchie, d’un seul.

Vajcuterai, car on ne peut se détacher de cette inté-

ressante discussion , qu’en Angleterre les traces de la

féodalité se font sentir dans la forme des députations ,

puisqu'il y a des villes considérables qui ont peu d’en-

voyés; d’autres qui n’en ont point, et de petits bourgs

qui ent ont plusieurs. Cela vient dés anciens privilèges

des licux. Le temps et le commerce ont opéré de grands

changements dans les villes, sans rien innover dans les

prérogatives. La France , appelée à une nouvelle consti-

tution , évitera cet inconvénient.

(1) Toute force dans la nature est despotique, comme
toute volonté dans l’homme. Un seul gramen peuplerait
la terre en peu de temps , un seul hareng , à force de
multiplier , remplirait les mers, si les autres plantes et
les autres poissons les Iaissaient faire. Mais comme cha-
que plante et chaque animal tend aussi avec la même
énergie à occuper toute la terre, il en arrive que ces

différentes forces également despotiques se répriment
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Rien ne devait donc arrêter l’Assemblée

nationale dans la formation de deux chambres.

MM. de Clermont-Tonnerre , de Mortemart ;

et de la Rochefoucault , s’étant fait peuple ,

pourquoi MM. Pétion , Populus et Regnault

n’auraient-ils pas été sénateurs ? Mais aussi,

en formant un sénat, comment refuser la pré-

férence à cette minorité de la noblesse qui

s'était montrée si populaire ? I] était d’ailleurs

si naturel que les premiers sénateurs français

fussent nobles ; il aurait paru si ridicule qu’ils

ne le fussent pas , que cette considérasion

arréta beaucoup de membres dans l’Assemblée

nationale ; de sorte qu’on peut dire que les

nobles de Ja minorité ont été deux fois bien

coupables : d’abord envers le roi, auquel ils

ont été si funestes ; ensuite envers la nation,

qu’ils aimaient de toute leur haine pour le

roi, et qu'avec tant d’amour , ils ont privée

d’une bonne et véritable constitution , en

empêchant la division de la puissance légis-

lative. Au reste , il faut toujours convenir que

mutuellement; il se fait entre elles une compensation

dont les lois nous échappent , mais d’où il résulte que,

sans jamais se détruire , elles retiènent chaque espèce

dans ses propres limiles.
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le plus grand nombre n’entendait pas l’état de

la question ; et cela seul peut assurer leur

innocence. On en a vu qui disaient naïve-

ment : Vous n’aimons pas le gouvernement

@ Angleterre , comme ils auraient dit: Nous

n’aimons pas la géométrie. Et M. dela Fayeue

était si persuadé qu’une seconde chambre était

inutile a la constitution, et que l’Assemblée

nationale servait déja d'exemple à l’Europe ,

qu’il disait à un anglais qui retournait à Lon-

dres : Adieu, Monsieur; vous ne trouverez

plus de chambre-haute à votre arrivée. Mot

remarquable et rapporté à Londres , où il a

beaucoup déridé la gravité britannique.

Voilà les raisons et les hommes qui ont ba-

lancé nos destinées : c’est par là que nous avons.

eu cette constitution qui soumet les campa-

gnes à Varistocratie des villes ,: les villes. aux

municipalités, les municipalités et les villes à

l’Assemblée nationale, et qui ne laisse au roi

que l’exergue des monnaies. On parle main-

tenant de lui ravir ses domaines. Ce sera sans:

doute la dernière action de P Assemblée contre

le roi. Sur quoi nous observerons que jamais

Je domaine n’appartint mieux au roi que depuis

que lui-même tient si peu à l’état; mais on veut

sans doute que ce prince soit d’autant plus

é.

es
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dépendant de nous, que nous dépendons

moins de lui: Vé quid inausum intentatumve

Juisset.

Je ne peux sortir de cette importante ques-

tion sans répondre à la demande naturelle

que font sans cesse les étrangers. « Nous con-

D cevons, disent-ils, que Paris, excité, sou-

levé, embrâsé par les partis qui fermentaient

» dans son sein, ait tout à coup lié avec l’As-

» semblée nationale un étroit et rapide com-

» merce de prévarications , de crimes et d’ex-

» travagances de toute espece. Mais comment

» les provinces ont-elles regu, rendu et donné

» tour a tour ces impressions furieuses ? Com-

» ment n’ont-elles pas été révoltées de Vinfi-

» délité de leurs représentants, lorsqu’elles

» ont vu que le roi était exclu de la consti-

» tution. »

Il faut d’abord convenir que Vimpolitique

rassemblement des troupes autour de |’ Assem-

blée nationale fit tout à coup changer la nature

des choses. Le roi ne fut plus un père de fa-

mille environné de ses enfants, mais un maître

ombrageux entouré de satellites : Paris, éter-

nel objet de méfiance et centre de toutes les

corruptions, attira subitement tous les vœux

et toutes les espérances : enfin, l’Assemblée

»
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nationale fut le vaisseau de l’état; et on le vit

en péril : de sorte que, malgré les ordres pré-

cis qu'il avait reçus, en partant pour sa desti-

nation, le cas du naufrage qu’on n'avait pas

prévu, étant arrivé, on laissa le vaisseau abor-

der où il voulut. Des couriers sans nombre,

dépéchés par les factieux, fortifièrent ce sen-

timent universel par les terreurs qu’ils semè-

rent dans les provinces. Les curés en parlaient

d’une bouche affimée, et le consacraient dans

toutes les chaires (1). L’exil inopportun de

M. Necker méla le deuil à la fureur, et son

retour forcé par le peuple V’énorgueillit sans

le calmer. Le roi perdait chaque jour une ba-

taille contre l’Assemblée nationale, et ses mi-

nistres se trompaient et le trompaient en tout.

(1) Pai oublié de dire, lorsque je récapilulais les moyens

de M. Necker , que le clergé, ayant enfin résolu d’amé-

liorer le sort des curés à portions congrues, en portant

leurs gages à 1200 livres, chargeaVabbé de Montesquion,

son agent, d’en parler à M. Necker : car cette opération

ne pouvait se faire sans le concours du ministre des

finances, à cause des engagements que le clergé avait

pris pour le roi. Mais c’est précisément ce que M. Necker

ne voulait pas : il se serait privé d’une foule d’instru-

ments très-actifs, s'il eût souffert qu’on satisfit les curés

avant Pouvertute des états-généraux.

Ph": —



POLITIQUE ET NATIONAL 237

Une main peu connue, mais sûre (2), lui pré-

senta inutilement le tableau du présent et de

Vavenir. On avait trop dissimulé à ce prince
que, du jour où lemonarque consulte les sujets,

Ja souveraineté est comme suspendue, Il y avait
interrègne sans que sa majesté s’en doutat. Le

silence raisonné de M. Necker fut d’autant

plus perfide, qu'il rassura la conscience des
provinces, dont il était encore plus que des

finances, le véritable directeur. Ce silence sur

les entreprises de l’Assemblée avait un double

sens : il parut d’improbation à la cour , et

d'approbation à Paris et dans les provinces.

Enun mot, le silence de M. Necker était comme

son discours d’ouverture aux états-généraux.

C’est dans ce discours, qui mécontenta tous

les partis, parce qu’il était fait dans l'intention

de les contenter tous; c’est, dis-je, dans ce
discours, que des yeux exercés trouvèrent les

plis, les nœuds et les replis de la politique de

ce ministre , qui ouvrit les états-généraux ,

comme Janus ouvrait l’armée romaine, avec

une tête à deux visages.”

‘Foutefois , malgré les embüches de M.

Necker, l’impéritie des ministres, et la fièvre

(1) C’est l'auteur lui-même.
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parisienne, si l’Assemblée nationale, délibé-

rant sur la sanction royale, eût dit: Le roi sera-

t-il de la constitution ou n’en sera-t-il pas ?

La France sera-t-elle une monarchie ou un

état démocratique ? Je ne doute pas que les

provinces ne se fussent hautement décidées

pour l'affirmative, et qu’elles n’eussent forcé

la constitution monarchique entre les mains de

l’Assemblée nationale. Mais les démagogues ,

ayant dressé la question d’une manière insi-

dieuse, l’enveloppèrent de termes techniques,

et firent broncher également l'ignorance et la

bonne foi de tous les français. Il en est peu

qui ne croient Louis XVI roi de France avec

son veto suspensif : mais notre devoir est de

les avertir qu’ils n’ont plus de roi; et nous

V’avons dit assez clairement et assez hautement,

pour que la sottise et la mauvaise foi restent à

jsmais sans excuses.

Il faut encore observer, en terminant cette
longue et importante discussion, que s’il y a

eu beaucoup d’adhésions , de la part des pro-

vinces, aux décrets del’Assemblée , les protes-

tations contre ces mémes décrets n’ont pas

manqué non plus. Mais l'Assemblée a mis au-

tant de prudence et même de bonté à dissi-

muler celles-ci, que d’ostentation et de plaisir

à proclamer tes autres.
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J’écrivais ceci pendant que tout ceci se pas-

Sait : mais je suis la voix qui crie dans le dé-

sert. Le peuple, ébloui, se croit éclairé ;

atroce et furieux, il se croit libre, et n’est au

fond qu’un esclave révolté (1). Les esprits les

(1) Le mot de liberté sera toujours une énigme , tant

qu’on y verra aulre chose que l’ouvrage des lois et le

fruit de la constitution ; tant qu’on la confondra avec

l'indépendance naturelle. Il nous manque une bonne dé-

finition de la liberté. Pour parvenir à s'entendre , il fau-

drait d’abord se demander quels sont les éléments de la

liberté. Il me semble que l’homme sortant de l’état natu-

rel, pour arriver à l’état social , perd son indépendance

pour acquérir plus de sûreté; la liberté est donc l'effet

d’un contrat entre l'indépendance et la sûreté. L'homme

quitte ses compagnons des bois qui ne le génent pas ,

mais qui peuvent le dévorer, pour venir trouver une

société qui ne le dévorera pas, mais qui doit le gêner.

Il stipule ses intérêts du mieux qu'il peut; et lorsqu'il

entre dans une bonne constitution, il cède le moins de

son indépendance, et obtient le plus de sûreté qu'il est

possible, C’est un vaisseau qui se fait assurer en quittant

le rivage , et qui, pour la garantie du tout, diminue

volontairement ses profits. Avec cette définition de la

liberté, on explique tous les phénomènes qu’elle nous

présente dans l’histoire ancienne et moderne. À Rome et

dans Athènes , par exemple , l'indépendance l’emportait

sur la sûreté ; dans une monarchie, comme l'Angleterre,

la sûreté l'emporte sur l'indépendance, etc,
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mieux intentionnés n’entendent rien depuis

long-temps à notre situation : les cabales ont

tellement croisé les intérêts, et obscurci tous

les faits; l’Assemblée nationale a si bien démenti

ses cahiers par ses principes et ses principes

par ses actions; toutes les têtes sont si pleines

de comités et de districts, de départements

et de municipalités, de crimes et de conjura-

tions, que dans cet afireux chaos on dis-

tingue à peine le cri du malheur, toujours

convert par celui de constitution et de liberté;

paroles de mensonge et de confusion qui jètent

partout l’erreur et l’effroi, et chassent l’espoir

et la lumière.

Il faut pourtant que je dévoile encore de

nouveaux crimes : j’ai à parler de la naissance!

des progrès et de l’explosion de la faction

d'Orléans, pour achever le tableau des causes

de la révolution, et m’approcher enfin, non

sans horreur, de la nuit du 6 octobre; de cette

nuit qui n’a pu couvrir nos attentats de son

ombre, et qui correspond dans l’histoire, à

celle de la Saint-Barthélemy. 1] était donc dans

ta destinée, 6 France, de rougir deux fois aux

yeux de l'univers, d’abord du ,crime du roi

contre son peuple, et ensuite de Vattentat du
peuple contre son roi!
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Ce fut vers le milieu du mois de septembre,

lorsqu'on statua l’hérédité du trône, par ordre

de primogéniture, parmi les mdles, à lex-

clusion des femmes ; ce fut, dis-je, au milieu

du mois de septembre, que la cabale d’Or-

léans jeta tout à coup le masque patriotique

et se montra sous sa véritable forme au mi-

lieu de l’Assemblée nationale. Car l’ordre de

primogéniture était à peine prononcé, qu’un

M. Rewbel se leva pour observer que ce dé-

cret appelait au trône la branche espagnole,

au préjudice de la maison d'Orléans. I fut

suivi de M. de Mirabeau , de quelques gentils-

hommes de la minorité, et enfin du marquis

de Sillery, capitaine des gardes du duc d Or-

léans, et confident de ses plaisirs, quisetrou-

vant par hasard, comme il le dit lui-même,

le traité d’Utrecht dans la poche, se mit à lire

à haute voix l’article de la renonciation de

la branche espagnole, et déposa le traité sur

le bureau.

Alors tous les -yeux se dessillèrent; les dif-

férentes factions se regardèrent avec une sur

prise mêlée de honte; elles voyaient par qui

elles avaient été secondées, et pour qui elles

avaient travaillé. Le public, partageant aussitôt

l’affront de cette découverte, se rappela avec

4 16,
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dépit quel avait été , dans le cours de sa vie

entière, ce prince, qui n’ayait que six mois

de patriotisme (1). On se souvint du mépris

qu’il avait toujours montré pour l’opinion pu-

blique ; sentiment qui est le dernier terme de

la corruption, lorsqu’il n’est pas le comble de

la philosophie, lorsqu'il n’est pas, surtout,

suivi du mépris des richesses. On lui pardon-

nait d’autant moins de mépriser l'opinion pu-

blique, qu’il en avait mieux capté la faveur,

lorsqu’elle était devenue nécessaire à son am-

bition. On rougissait en même temps de ne

s'être pas assez scandalisé des aumônes que ce

prince distribuait aux pauvres, vers le temps

de la convocation des étais-généraux. Lors-

qu'un méchant fait le bien, on peut juger par

un tel effort de tout le mal qu’il prépare. Les

instructions à ses bailliages, rédigées par l'abbé

Syeyes et frappées de démocratie, revenaient

(1) Dès le commencement de l’année 1788 , M. le duc

Orléans parut vouloir se rapprocher du peuple , dont

il n'avait jusques-là négligé ni le mépris ni la haine ; il fit

annoncer des distributions de pain à sa porte, et remplit

les papiers publics de sa bienfaisance. L'hiver joignit ses

rigueurs aux démonstrations de ce prince, et leur donna

de éclat.



aussi en mémoire. On renouvela les plaintes
sur l’illégale élection de la noblésse de Paris,

élection dévouée à Mle duc d'Orléans; et

qui n’a jeté” dans l’Assemblée nationale que

des membres illéttrés, ou des orateurs furieux.

Ce fut un Sÿmptôme bien effrayant de ce qui

allait arriver, que Vinsouciance de tout Paris

pour Jes vices manifestes ‘de cette élection :

mais telle était déjà l'ivresse des capitalistés,

qu’ils supportèrent avec joie le mépris de leurs

pouvoirs et de toutes les règles, pour aller

‘plus vite à la révolution: CORTE

Ceux qui ont jugé le plus sainement del'és

prit qui régnait alorsidans la chambre des 66

munes ;‘conviénent unanimement que’lé if

jorité y était disposée à tout bien ; qu'elle
n’aspirait qu’à la réforme des abus, au mairi+

tien de Pautorité royale, et pour tout dire, à

une véritable constitution: L'abbé Syeyes n’a-

vait pas encore faitsarépublique ; on rougissait

encore du comte de Mirabéau. Mais le jonc-
tion des curés et des quarante-sept genüls-

hommes’ fut une véritable irruption, qui trou-

bla toutes les idées, et les’ détourna de leur

cours par un mouvement violent ct irrégulier.

Le moment où M. Je duc d’Orléans entra dans

la salle des communes ; suivi des quarante

PÔLYTIQUE ET NATIONAL. 243



244 EX TRAITS DU JOURNAL

sept gentilshommes, ne pouvait être oublié,

Onsait que, pour se donner un. front plus calme

et plus digne de sonientreprise, il entra plas-

troné dans Ja salle, mais la peur, se glisse sous

les plus fortes cuirasses , et ya saisir, le cœur

qui Jui.convient: Ce-prince se trouva mal.en

sortant, de la ..chambre, de Ja noblesse pour

passer.au tiers-état; et le zèle aveugle. de quel-

ques: Icourtisans, qui, tui deanveaiee ent.la poi-
tring »| éventa je seexetde cette défaillance,
Horsque le. roi, mieux, conyainçu..que,, ses

ministres , des trahisons.et de. la puissance de

ses jennemis,, Écriyig à la majorité des nobles,
peur | les, remercier.ide,leur zèle, et les engar

Sex à{se, réuniraux.factieux , M. ole .comte
dois. leur écrivit aussi de hAter.cette, réu-
Hipp, afin de sauver les,jours du roi; et lorsque

sa, majesté ,vint, ayec_ ses. frères, pour recon-

naître les états-généraux, dssemblee nationale,

et leur annoncer le renvoi, des troupes, ainsi

que le rappel de M: Necker, il se trouya qu’un
député du tiers, nommé Blanc, était, à l'agor
nie. Quelqy’ un, apprit à ce mourantique le roi

etses frères étaient sortis sains et saufs, de l’As-
semblée nationale ;, à, ces. mots il, poussa un
grand cri et. :Expha, en prononeant le nom, du

comte d'Artois. Etait-c¢ de rage ou, de satis-

ES.



POLITIQUE ET NATIONAL. 245

faction"?! Sa prompte mort enveloppa cette

question d’un doute éternel. Voila cé que cha-

cun se rappelait en ces circonstances. Un of-

ficier d'artillerie (1), wés-connu, fortifiait aussi’

les soupcons contre M. le duc d’Orléans, par

ses liaisons avec lui. Si on n’dsait reprocher à

M.Néckérlési fréquentes visites de ce prince,

onine se souvenait pas moins qu'ils avaient

été couronnés tous deux en effigie, au Palais-

Royal, le'12 juillet; et que leurs DRASS avaient
été portés dans les rues, aux acclamations du

peuple et des eupitalietés : on les voyait tou-
jours sur lemême piédestal et sous le même

laurier (2): Tout cela expliquait pourquoi la

(1) M: de la Clos, auteur d’un roman intitulé les Liai-

sons Dangereuses , ouvrage trés-moral dans le fond ,

puisqu'il. y. peint fort bien le vice et la corruption des

mœurs , mais dont on luifit un crime à cause de Pétrange

réputation dont il jonissait. Si Molière avait eu de mau-

vaises mœurs , on lui aurait reproché le Tartuffe. Au

reste , ce roman est écrit d’un style agréable , mais sans

imagination et sans éclat.

(2) Il nons semble difficile que AT. Necker puisse se

laver jamais d’un pareil reproche. Le peuple criait en

promenant son buste et celui. du duc d'Orléans , vive

Louis XVII et M. Necker, mais il ne porta aucune

plainte contre ce crime dans les papiers publics. Sor

silence le lui fit parlager.
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cour ne recevait pas un échec ou une nouvelle

affligeante, que le Palais-Royal n’illumindt

aussitôt; et pourquoi madame de Sillery fai-

sait danser mademoisselle d’Orléans avec les

enfants du peuple, aw cirque du Palais-Royal.

Déjà on osait soupconner ce prince des soule-

vemenfs périodiques de la populace et des

famines toujours renaissantes , qui, sans lui,

étaient inexplicables , ainsi que les troubles

de toutes les villes où se trouvaient des offi:

ciers attachés à sa personne et à sa maïson, On

a découvert que les droits que son ambition

avait abolis dans plusieurs villes de son apa-

nage, son dépit et sonavarice les avait bientôt

rétablis : que des actes de bienfaisance et d’hu-

manité, proclamés avec ostentation dans toutes

les feuilles du jour, étaient faux ow exagérés,

soit dans leur durée, soit dans leur importance.

Enfin on se demanda ce qu’un prince du sang

avait à gagner dans une révolution toute démo-

cratique, dont les fruits devaient être si amers

à sa maison ? Il aurait fallu supposer à ce prince

te cœur d’un héros brülant d'amour pour le

peuple, et d’un sage dégagé des grandeurs et

des biens de ce monde. C’était trop de suppo=

sitions et de difficultés à la fois; mais tout s’a-

planissait, en lui donnant, au lieu de l’héroïsme
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d'un patriote, ambition d’un mécontent qui
veut tourner une révolution à son profit, et

rassembler pour lui seul les débris d’une mo-

narchie. Cette idée ne passait pas les concep-

tions du petit peuple. Il paraissait tout simple

que le premier prince du sang, avec d’im-

menses revenus, se füt regardé comme le sup-

pléant naturel des héritiers du trône; qu'il eût

songé non seulement. profiter des fautes du

roi, des fureurs du peuple, et de toutes les

factions de l’Assemblée nationale, mais encore

à diriger les unes et les autres, afin de s’éle-

ver par l’effort de tant de causes ennemies ,

ainsi qu’un vaisseau monte sur les vagues qui

grondent et se brisent sous lui. Mais, comme

dans les conjurations on a plus souvent affaire

à l'esprit et au caractère d’un chef qu’à son

or, il semblait étonnant que des gens d’esprit

se fussent liés et dévoués à ce prince. Aussi,

combien de fois, plus inquiets de lui que de

la révolution, les a-t-on vus frémir et s’indi-

gner contre eux-mêmes, d’avoir placé leurs

projets, leur honneur et leur vie sur une telle

tête ! Leurs perplexités durerent tant qu’il resta

assez de puissance au roi pour que M. le

duc d'Orléans fit tenté d’aller se jeter à ses

pieds. Ce prince, toujours prêt à racheter sa
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vie à force de victimes, a donc été cons-

timment plus redoutable à sa faction me le

roi lui-même.

Telles furent à la cour, dans l’Assemblée

nationale, et même chez le peuple, les im-

pressions, les promptes conséquences et les

suites de la découverte du complot de M. le

duc d'Orléans. Mais à quelque défaveur que

ce prince fût tout à coup tombé, il lui restait

encore tant de moyens; son or circulait si abon-

damment dans Paris (1), et la faiblesse du gou-

vernement était si visible, que ses partisans

dans l’Assemblée nationale ne se déconcertè-

rent pas. La question sur les droits et les renon-

ciations de la branche espagnole fut poussée

pendant quatre jours avec une fureur inconce-

vable ; jamais au congrès d’Utrecht, les enne-

mis de Louis XIV ne mirent plus de barrières

entre les couronnes de France et d’Espagne ;

jamais la jalousie de l’Angleterre et de Pempe-

(1) Quelques personnes prétendent que cet or était aux

Anglais’, et que M. le duc d’Orléans a spéculé sur la ré

volution. Il faut attendre pour prononcer là-dessus, que

M. Pitt se soit expliqué’sur les 24 millions de dépenses

secrètes, dont ila parlé dans la chambre-basse. Au reste,

nous avons aidé de notré or et de notre sang linsurrec-

tion américaine.

ps
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reur ne s’exprima comme la faction d'Orléans.

Les séances furent si longues et si orageuses ,

qu’on voyait bien d’un côté que l’Assemblée

nationale résistait de bonne foi, et que de l’au-

tre, la faction d'Orléans était plus embarrassée

de l’Escurial que de Versailles. Toutes les fac-

tions se montrèrent à nud : l’une en voulait au

roi, et les autres à la royauté; c’était, en un

mot, un combat de regicides et de regnicides ;

ces derniers l’emportèrent : on se défia plus

de Philippe d'Orléans que de Louis XVI, et

on ne voulut pas d’un crime inutile. La popu-

lace parisienne a depuis jugé comme l’Assem-

blée nationale : elle a renversé le trône, mais

elle a sauvé la personne du roi. Peut-être n’est-

il pas inutile d’observer qu’au milieu des

louanges dont on s’efforçait de relever le pa-

triotisme du duc d'Orléans, ainsi que ses autres

vertus et toutes les obligations que lui avaient

VAssemblee et la révolution, un député fit re-

marquer avec quelle délicatesse ce prince s’ab-

sentait de l’Assemblée depuis qu’on y agitait

ses intérêts : sur quoi un autre député supplia

très-plaisamment l’Assemblée d’observer que

le roi d’Espagne avait la même délicatesse.

En effet, l'Assemblée ne s'étant pas expli-

quée entre la maison d’Orléans et la branche
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espagnole , et ayant au contraire prononcé sur

Vhérédité du trône, sans rien préjuger sur

Veffet des renonciations , il ne resta plus au

duc d'Orléans d’autre parti que d’exciter une

tempête populaire , assez violente pour sub-

merger la famille royale, et s’il le fallait, l’As-

semblée nationale elle-même.

Avant de m’enfoncer dans les horreurs du

6 octobre, je dois un coup-d’œil à cette por-

tion de l’Assemblée nationale qui n’est d’aucun

parti, qui n’a été d’aucun secret, qui n’a mon-

tré enfin ni vice ni vertu. I] semble que des

députés, qu’on ne saurait ni louer ni blâmer,

doivent nécessairement ou braver la censure

ou réclamer l’indulgence. Mais j’empécherai

qu'ils n’apportent un jour Vexcuse de leur

nullité au tribunal de l’histoire. Je leur dirai

qu’ils ont fait nombre avec les méchants ; qu'ils

sont coupables de tout le mal qu’ils n’ont point

empêché ; qu’ils sont comptables de tous les

piéges que leur atendus la perfidie, et de tous

les faux pas de leur conscience: parce qu'avec

toute leur bonne foi, deux passions les ont

dirigés constamment dans leurs démarches,

les ont décidés dans leurs mesures, et leur

ont dicté leurs motions: l’une est la peur, et

Vautre la vanité.
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C’est par la terreur profonde que leur inspira

le rassemblement des troupes-et ’approche de

Vartillerie, qu'ils se jeterent dans les bras des

Parisiens qui partageaient bien leur effroi, et

qu’ils sanctionnèrent V’insurrection. C’est par

la même cause qu’ils applaudirent à la défec-

tion des troupes réglées, et qu’ils armèrent

les paysans, d’un bout du royaume à l’autre,

C’est la peur, sentiment habituel de M. de

Mirabeau, qui, se communiquant à la majo-

rité des membres , fit qu’ils se déclarèrent

inviolables, quand leur vanité voulait qu’ils se

déclarassent infaillibles. C’est à cause de cette

terreur, dont l’Assemblée n’a jamais pu bien

se’ guérir, que, de jour en jour, coupables

instruments du crime, ils n’ont cessé d’arra-

cher à la couronne quelque prérogative nou-

velle, et qu’ils ont fini par l’anéantir tout à

fait, en ne lui laissant qu’un veto suspensif,

dont même ils lui ont bientôt ravi l'usage.

C’estla vanité qui leur fit d’abord dédaigner

le nom de #ers-ctat, quitter ensuite celui de

communes , et rejeter enfin le titre d’états-

généraux pour adopter celui d’Æssemblée na-

tionale : c’est par là qu’ils ont refusé de rendre

au roi certains honneurs qui n’étaient que de

simple étiquette, et qu’ils ont recu avec une
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bomé: dédaigneuse, les humbles hommages

des cours souvéraines: c’est par 1a que la plu-

part de ses membres ont ‘proposé. de mettre

le wésorroyal au'pouvoirde l’Assemblée, de

soumettré l’armée à ses réquisitions, et les

ministres :x son choix ; tandis que d’autres

voulaient qu’on se donnât la décoration d’une

médaille ; ce qui ne tendait pas a moins qu'à

fonder unpatriciat éternel; et une aristocratie

bourgeoise, dans le sein même d’une Assem-
blée qui abolissait toutes les prérogatives , et

exterminait toutes les distinctions. C’est pour.

flatter cette vanité connue, qu'un corps mili=

taire leur a proposé une garde d'honneur ; c’est

Par vanité qu'ils ont voulu donner une déclas

ration des droits de l'homme avant la consti=

tation ;: c’est enfin par vanité que toute cette

Assemblée, oubliant la marche lente etmesurée

des corps législatifs, s’est précipitée dans sa

course; et que dans la nuit du 4 août elle &

ébranché et déraciné Parbre qu’il fallait sage-

ment émonder ; chatouillée , sans doute, par

le puéril et sot orgueil d’étonner le monde,
de tout détruire et de tout reconstnire à la fois,.
et de ne laisser rien à faire dla postérité. En

effet, on a vu le moment où l’Assemblée na=
tionale , enflée des vapeurs de sa gloire, et

eed 1 Se

PS SERRE EE
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émbrassant:daisrsesivastes conceptions PEu-
rope, l'AfriqueetlAtérique;:sest crue près
denfanter toutes les coustitutions et toutes les
libertés de:la:terri - M

eula peurrét larvañité sont donc les déux pi-

vois sur lesquels roulent totites les. actions: des
membresles plus pürs del’ Assemblée nationale.

Le vilintérét n’aparlé ét ne s’est fait entendre

qu’une fois (1) : c'estce vil intérét par exemple;

quia soulevé Paris : car le patriotisme, ce pré-

texte éternel. des» Parisiens;: n’a été: la raison

que de quelques bourgeois qui n’entendaient

pas l’étai de la question: Soixante mille capi+

x) On sé souvient que la prérogative dont l'Assemblée

s'était montrée Ja plusjalouse , c’était d’être entourée de

peuple pendant ses séances : mais quand ila été question
de fixer le traitement des députés , leur discrétion et leur

mbdéstie lesa portés aseretirer dans leurs trente buredtx$
où ils ont arrété et déerété secrètemént ,: qu'ils seraionit

payés à raison de 18 liv. par journée : ils ont stipulté 5 1.

par poste pour frais de voyage ; et par le même décret,

ils ont autorisé M, Necker à payer six mois à chaque

député. Cet article seul, sans autres frais accessoires ,
monte à plusieurs millions : ce qui paraîtra quelque chose

dans un temps ou le patriotisme n/a pu remplir un, em-

prunt proposé par M. Necker, et garanti par la nation. —

Observez qu’il passe pour certain que les.députés de 1614

abandonnèrent leurs salaires à la nation, ,
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talistes et la fourmilière des’agioteurs l’ont dé»

cidée, en se dévouant à l’Assemblée nationale,

du jour où elle mit les dettes du gouvernement

sous la sauve - garde de l'honneur et de la

loyauté francaise: car ce n’est point une cons-

titution que les capitalistes attendaïent des états-

généraux ; c’est une garantie. Le chef-d’ceuvre

de leur politique a été de communiquer leur

enthousiasme aux provinces , qui n’avaient

pourtant qu’une gloire onéreuse & prétendre,

en payant les dettes du gouvernement (1). Il ne

faut done:pas que Paris prononce jamais le mot

patriotisme ; c’est aux provinces qui s’immo-

lent gratuitement pour lui, à réclamer ce beau

titre. Paris est trop intéressé , et il Va trop

prouvé lorsqu’il s’est agi de emprunt de trente
millions. Qu'il lui suffise donc d’avoir per-

suadé l’état, que la patrie était au Palais-Royal,

et la nation à hôtel-de-villes:,

Q) MM. Laborde-Mereville, Boscary et Dafrenoi

le notaire, méritent qu’on les tire un moment de leut

coffre-fort, à cause de l'énorme influence qu’ils ont eue

sur les capitalistes’, et par conséquent sur la révolution :

ce M. Dufrenoi surtout, qui s’est acquis sous M. dé

Calonne, par lVopération des bulletins, une fortune

scandaleuse, et qui pis est, une bonne réputation.
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Nous ne prétendons rien préjuger ici, rien
insinuer au sujet de la banqueroute. Nous sa=

vons qu’un roi n’a pas le droit de déclarer
insolvable une nation qui veut ét qui peut
payer. Il n’est pas d’ailleurs de Vintérét d'un

roi de faire banqueroute , lorsque son peuplé
veut lui épargner ce malheur: or il ést certain
que la nation veut payer; ilne s’agit plus que

de savoir si elle le peut; car si elle ne le peut
pas, il ne sera pas nécessaire que le roi fasse

la banqueroute, elle se fera d'elle-même, et

personne n’aura rien à dire.

Quant à l’armée qui était hier l’armée du

roi, et qui n’est aujourd’hui l'armée de per-

sonne, il faut être de bien mauvaise foi pour

dire et pour faire semblant de croire que des

soldats n’ont faussé leur serment qu'après
avoir bien approfondi l’état de la question ;

qu'après avoir bien compris que le souverain

est dans le peuple, et non dans la personne

du roi, et qu'il était temps de donner à la mo-

narchie des formes tout à fait démocratiques.

Disons la vérité : les soldats, qui étaient monar-

chiques , sont devenus républicains , par la

même raison que les soldats Romains, de ré-

publicains qu’ils étaient, devenaient monar-

chiques ; les uns se sont tournés contre le roi,
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comme les autres se tournaient contre le sénat;

mais toujours au nom de la patrie , prétexte

éternel de toutes les rébellions. La nouveauté,

Je plaisir de participer à une révolution, et

de se venger de ses chefs ; les diswibutions

d'argent , amour du pillage, et je ne sais

quel charme attaché à l’insubordination et à,

tout changement d’état; telles sont les causes

de la défection de l’armée et de toutes les

armées.

Les probes de l’Assemblée nationale pré-

tendent disculper le soldat français, en disant

qu’il était citoyen avant d’étre soldat. Mais il

n’est rien qu’on ne justifie avec ce sophisme.

C’est se conduire dans un état actuel avec les

principes d’un état antérieur. Une femme in-

fidèle n’a qu'à dire à son mari : j'étais fille

avant d’étre épouse; ou j'étais à moi avant

d’étre à vous. Ce soldat lui-même que vous

disculpez et dont vous faites un soldat raison-

neur , n’a qu’à s’emparer aujourd’hui de votre

bien ;.et vous aurez beau alléguer que des

citoyens doivent respecter mutuellement leurs

propriétés, il vous répondra qu’il était homme

avant d’être citoyen, comme vous lui, aviez

dit qu'il était citoyen avant d’être soldat; il

vous répondra que la terre appartient à tous
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les hommes, et qu'il veut en avoir sa part. Que
direz-vous à ce sophiste armé de votre décla-
ration des droits et d’un fusil? I] prendra votre
bien comme homme de la nature, il en jouira
comme citoyen , et le défendra comme soldat,

C’est ainsi que les troupes d’ Auguste jouis-
saient des biens enlevés aux habitants de Cré-
mone et de Mantoue; et c’est ainsi que sous

les successeurs des Césars » les milices dispo:
sèrent de tout ’empire. Pour revoir ces heu-
reux temps, il ne faudrait qu’un scélérat ha-

bile; et ce n’est pas la faute de FAssemblée
nationale, si tant de mauvais citoyens man-

quent d’un chef. Heureusement que le plus

ardent ennemi du roi n’a pas été le plus vail-
lant des hommes.

Maintenant les neutres de l’Assemblée na-

tional seraient fort embarrassés si on les som-

mait de décider entre les troupes infidèles et

les régiments qui ont été fidèles à leur ser-

ment: car si les soldats infidèles ont été loués,

caressés et proclamés bons citoyens , que

direz-vous des autres? Les appèlerez - vous
traitres à la patrie ? Alors les quelques gre-

nadiers.des gardes qui n’ont pas voulu quitter

la personne sacrée du roi mériteront un chi-

Ae 17
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timent : car vous ne pouvez récompenser #

la fois, et ceux qui sont partis et ceux qui

sont restés ; à moins que vous ne disiez

que les soldats et les officiers qui sont restés

fidèles, n’étaient pas si bons métaphysiciens

que ceux qui ont abandonné le roi et leurs

drapeaux.

On embarrasserait encore les impartiaux de

VAssemblée nationale si on leur demandait

pourquoi ils ont traité de scélérats et VP hommes

pervers les états - généraux du Palais - Royal.

C’est, diraient-ils sans doute , parce que les

états du Palais-Royal intimaient des ordres

et faisaient des menaces aux représentants

de la nation. Mais quoi! lorsqu'ils soulèvent

Paris , lorsqu'ils corrompent l’armée et ren-

versent l’autorité royale , vous les déclarez

braves et loyaux; leurs députés sont reçus

avec acclamation dans votre sein , et vous

traitez avec eux comme de puissance à puis-

sance : et lorsqu'ils vous menacent , ils ne

sont plus que dés hommes pervers ; et vous

armez contre eux lhôtel-de-ville, au risque

d’un massacre général ! Vous ne prenez feu

que lorsqu'il s’agit de vous ; et quand on vous

raconte les malheurs des provinces ; lorsqu'on

vous annonce que des citoyens vont être mas-
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sacrés à vos yeux dans les rues de Versailles ;
lorsqu'on vous implore contre les brigands ,

vous vous contentez de répondre, que l’Æssems

blée nationale voit avec émotion , ou qu’il
ny a lieu à délibérer, ou vous renvoyez au
pouvoir exécutif; ce qui est le comble’ de la

dérision dans l’état où vous Vaviez réduit @):

Avouez donc, 6 les plus sages de nos députés,

que le roi ne s’est jamais permis de vous écrire

comme vous a écrit le Palais - Royal, et que

vous avez traité ce méme Palais-Royal comme

(a) Ces phrases servent de formule à l'Assemblée. 11 F

a quelque temps que le peuple de Versailles arracha des

mains du bourreau un parricide qui allait subir la mort

qu'il avait bien méritée; et ce même peuple pendit et

assomma , à l'heure même et sur le lieu , une femme qui

était là pour voir Vexécution. Il semble que ce peuple

ne voulait pas d’une victime présentée par la main du

bourreau, et souillée du plus grand des crimes; on dirait

qu’il lui fallait une victime innocente : il exerça:sa nou-

velle puissance en sauvant le crime, et sa fureur ordi-

naire en immolant l'innocence. L’ Assemblée nationale dit

qu’elle était touchée. Le journal de Paris , rédigé par

un M. Garat , ajouta que le peuple est toujours bon et

juste, quand il est éclairé. La vérité est que le peuple

est, comme cette feuille , toujours sans justice et saws

lumières.
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le roi ne l’a jamais traité ; avouez que, si le
monarque s’est montré trop faible, vous vous

êtes rendus trop forts ; avouez que , de peur

que la France ne fit trop monarchique , vous

l’avez rendue toute démocratique, et que vous

n’avez jamais eu l’idée d’une bonne constitu-

tion ; parce que sous prétexte que le prince

réunissait trop de pouvoirs , vous les lui avez

tous ravis; parce qu’à la place du diadème,

vous n’avez laissé qu’une simple cocarde ;

parce que le roi de France n’est plus qu’un

grand pensionnaire , qu’un stathouder, qu’un

greffier de vos hautes puissances. Car avec

toute votre bonne foi, vous n’avez entendu

lui laisser de pouvoir exécutif que celui d’exé-

cuter vos volontés (1). Si la France s’étaitassem-

blée elle-même , elle aurait mis son roi à sa

tête ; et vous, simples représentants, vous l’avez

mis à vos pieds : vous l’avez appelé le souve-

(1) Les ignorants aiment ces divisions simples et

courtes : le roi est le pouvoir exécutif : V Assemblée na-

tionale, le pouvoir législatif; et tout est dit; tout leur

semble expliqué par cette distinction. Ils ne voient pas

qu'un roi qui n’a que le pouvoir exécutif n’est pas roi;

qu'il west qu'un serviteur : et qu'un corps législatif,

comme l'Assemblée nationale , a réellement tous les pou-

voirs en main. On ne saurait trop répéter cette vérité,
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rain provisoire , le délégué du hasard : vous

avez dit que ce délégué devait vivre de peu:

vous l’avez outragé et humilié... Mais pour-

quoine pas abolir tout d’un coup lenom méme

de la royauté, et déclarer la France républi-

que, ou même anarchie populaire ? 1] y aurait

eu plus de franchise et plus de grandeur dans

votre entreprise. Quand on se joue de ses man-

dats , il faut s’en jouer tout à fait. 11 vaut mieux

sans doute abolir jusqu'aux vestiges de la

royauté , que de l’avilir: et si Louis XVI pa-

rait étranger à ce que vous faites, la nation

entière ne saurait un jour s’y montrer indiffé-

rente. Car vous ne pouvez être coupables en-

vers la monarchie sans l’être envers la nation;

et si le roi connivait avec vous , il serait cou-

pable avec vous. La nation ne peut pas vou-

loir d’un chef sans diadéme, ou d’un diadème

sans éclat ; elle en rougirait aux yeux de l’Eu-

rope. Le corps politique n’a que faire d’un

pouvoir exécutif réduit à reculer sans cesse

devant une compagnie législative ; et'un prince

couvert d’affronts ne peut qu’avilir son peuple.

Ne vous souvient-il plus que jadis, lorsqu'on

parlait d’un roi, vraiment roi, on nommait le

roi de France; et lorsqu’on parlait d’un peuple

qui aimait son roi, qu’on nommait les Fran
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cais (r)? Vous avez détruit à la fois et cette

puissance et cet amour dont vous pouviez tirer

un si grand parti pour la gloire du trône et le

bonheur du peuple. L’Angleterre vous offrait

pourtant un grand exemple dans la manière

dont elle a traité ses rois. Elle leur a donné

en prérogatives et en respects ce qu’elle leur

tait en puissance ; elle les a reconnus partie

intégrante du pouvoir législatif ; elle leur a

laissé la plénitude du pouvoir exécutif. Ses

rois sont toujours libres de faire le bien et

d’empêcher le mal; enfin, elle a voulu qu’ils

fussent servis à genoux. Mais vous avez mé-

prisé Angleterre ; vous l’avez traitée d’es-

clave et de barbare; vous avez dit qu’elle n’en-

tendait rien à une constitution, qu’elle était

encore flétrie des stigmates de la féodalité ,

et que bien loin de vous donner des exemples,

c'était plutôt à elle à les prendre de vous.

Envoyés seulement pour réformer, vous

n'avez songé qu'à renverser; votre comité des

subsistances n’a pas donné un pain ; votre

comité des recherches n’a pas trouvé un fait.

RAR RP ID Dir d'elle gsnsé apr

(1) Telle est la différence de l’ancien régime au nou-

veau : le roi n’était pas roi; il n’est plus roi; il était exa-

géré ; il est anéanti,
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Ainsi qu’à des enfants, il vous a semblé plus

beau de détruire que de bâtir, et dans cette

démolition universelle de l’ancien édifice, vous

n’en avez pas su conseryer les matériaux : car

le peuple vous les rayissait et les brisait à

mesure que vous les détachiez. Aujourd’hui

vous ne sauriez plus les rassembler qu’à main

armée ; et si dans le désespoir où vous auront

poussés tant de faux pas, vous preniez enfin ce

parti » Yous trouverez à qui parler ; Vous trouve-

rez un peuple qui a goûté de l’anarchie et de la

cessation des impôts; vous trouverez partout

les barrières renversées, les droits abolis, les

revenus taris dans leurs sources et les provinces

fournies par la contrebande ; vous verrez les

tribunaux muets ou déserts , les débiteurs fu-

rieux ou armés, les créanciers désarmés ou

tremblants ; vous verrez tout cela, et vous ne

verrez que votre ouvrage.

Voila ce que j’adresserai à la moins cou-

pable partie de l’Assemblée nationale, aux

députés faibles ou tièdes qui n’ont point fait

effort contre les pervers, qui n’ont point ap-

pelé à la postérité. Mes paroles sans doute

leur paraitront trop amères , mais qu'ils se

félicitent, dans leur malheur, de ce qu’il est

possible d’exagérer leurs fautes: car je vais
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passer à des hommes qui bravent le pouvoir

de la parole par la puissance de leurs crimes,

Ah! sile ciel eût voulu qu’à côté des grands

criminels il s’élevat toujours un grand écri- °

vain, vous ne braveriez point les châtiments

de l’histoire , Syeyes, Barnave , Target, la

Clos, Sillery , Mirabeau, et vous tous , con-

seillers , directeurs et satellites d’un prince

coupable! comme vos devanciers, les Nar-

cisse , les T'igellins, vous trembleriez sous la

verge d’un Tacite ; et les peuples consolés ne

verraient plus en vous des objections contre

la providence.

Si, en traitant de Ja sanction royale, nous

avons admis deux sortes de veto , l’un absolu

_et l’autre suspensif, & est plier par égard pour

Vhistoire , qu, dans le récit des erreurs, est
souvent ie cée d'emprunter leur langage, que
pour la raison, qui n’admet ni ces sortes de

ménagements, ni cette fidélité perfide.

Il faut done se hater de dire que , dans le

corps politique , i ne ia exister de veto
suspensif : ce mot, qu'on ne peut reprocher
à aucun gouvernement ancien ou moderne ,

ne présente aucune idée; et n’est chez nous
qu'un mensonge de la puissance législative,

et s’il faut le dés une ironie constitutionnelle. ih
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En effet, si les volontés dans l’homme ne de-

viènent respectables que par leur énergie et

leur durée; et si on désigne par le nom mé-

prisable de velléités et de caprices les vo-

lontés faibles et passageres , quel nom faudra-

t-il donner au veto suspensif?, En politique,

comme en mécanique , tout ce qui n’est pas

puissance , n’est qu’embarras. Aussi, l’abbé

Syeyes ne voulait-il pas de ce monstre impuis-

sant dans la constitution actuelle. IJ ne faut

pas , disait-il, placer le régulateur hors de la

machine ; et puisque le roi est en effet dehors,

comment pouvait-on nous laisser l’espérance

de ly voir en jeu? Le roi n’est point acteur ,

il n’est que premier témoin dans la constitu-

tion. C’est le veto même qui est régulateur de

la machine: un roi sans veto n’est plus régu-

lateur ; et un veto qui n’est pas absolu n’est

rien. Admettre un veto suspensif dans une

constitution , c’est faire entrer dans une ma-

chine un poids qui ne pèsera pas, et un régu-

lateur qui ne réglera pas (x). Le titre de roi,

(1) La source de toutes les erreurs en politique se

trouve dans la comparaison que nos législateurs font tou-

jours du gouvernement avec une balance; et dans

l'usage du mot équilibre pour exprimer le mouvement scope:
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laissé à Louis XVI, ne dit rien à l’homme qui

pense. 6

Mais les français sont encore si neufs; ils

sont si près de leur vieille enfance, qu’ils

prènent l'aiguille de la montre pour son ré-

gulateur. L’aignille est l'indicateur et non le

régulateur du temps, et le roi est extérieur à

la constitution, comme Vaiguille Vest à la

montre. l’Assemblée nationale ayant mille

moyens de manifester ses démarches et ses

décrets à l’état, le roi, dont elle se sert, n’est

en effet qu’un de ses moyens, et c’est le moins

constitutionnel. Un simple hérault aurait suffi

à promulguer les actes de l’Assemblée souve-

raine ; et alors le gouvernement, avec une

forme toute démocratique et une forme aris-

tocratique, n’offrirait plus d’équivoque , et ne

politique. Rien ne ressemble moins à une balance que

la machine du gouvernement; rien ne ressemble moins

à un équilibre que la marche des corps politiques. C’est

cette comparaison qui égare sans cesse la raison. L’erreur

consiste dans une analogie grammaticale qui a produit

une fausse synonymie. On dit politiquement que les pou-

voirs se balancent; mais cela ne veut pas dire qu’ils sont

égaux. On dit en médecine que les humeurs sont en

équilibre; mais cela ne signifie pas qu’elles soient en

repos,
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recèlerait pas les germes d’une guerre civile.

Il ne manqua donc au dire de Vabbé Syeyes

sur la question du veto royal, que de pro-

noncer nettement qu’il ne fallait pas de roi:

car d’ailleurs il articula fortement que le roi

ne pouvait avoir aucune sorte de veto. Mais

faute de courage ou de logique, cet abbé laissa

un roi inutile à la constitution, dans le temps

que l’Assemblée laissait une prérogative inutile

au roi (1),

\

(1) J'entends parler quelquefois de la logique et de la

métaphysique de M. Pabbé Syeyes , et je l’ai entendu lui-

même en parler et en convenir assez souvent. Pour savoir

si abbé Syeyes ne s’est point trompé dans ses comptes,

il n’y a qu’à méditer son dire sur la sanction royale :

c’est là quil donne son bilan en fait de raisonnement et de

politique. On y voit éminemment que l’abbé Syeyes n’a

jamais eu dans son âme que deux sentiments, dont il a

fait tantôt des principes et tantôt des conséquences : l’un

est légalité absolue des hommes en société ; et l'autre,

la pure démocratie en politique. La roideur avec laquelle

il ramène tout à ces deux points, a passé pour une forte

logique, et son obstination pour une grande puissance

de raisonnement. Son humeur , sa figure de Puritain et

la barbarie de son style ont achevé le prestige. On a ré-

pandu que c’était ainsi que devait être construit un réfor-

mateur ; que c'était ainsi qu’il devait raisonner et s’ex-

primer. Mais qu’on sache que M. de Mirabeau , fléau du
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C’est ce que les ministres de sa majesté ne

comprirent pas: car vers l’époque où la faction

d'Orléans perdait sa cause contre la branche

espagnole , les démagogues de l’Assemblée

ayant voulu que l’on présentat les arrêtés du

4 août à la sanction royale, le ministère en-

gagea le roi à écrire à l'Assemblée nationale

une lettre pleine d’observations sur ces arrêtés,

afin d’essayer le veto suspensif.

À la vérité, le roi reconnaissait par cette

lettre tous les principes consacrés dans les

arrêtés du 4 août. I] approuvait le rachat des

droits seigneuriaux ; la suppression des colom-

goût et de la raison , est pourtant , comme disait Boileau ,

un soleil à côté de l'abbé Syeyes. Prenons au hasard la

phrase suivante de son dire sur la sanction royale,

page 59.

« Il est vrai que ceux qui cherchent dans le veto autre

» chose que l'intérêt public, autre chose que ses ayan—

» tages ; ceux qui au lieu de consulter les vrais besoins

» d'un établissement, dans sa nature même, cherchent

» toujours, hors de leur sujet, des copies à imiter, ne

» voudront pas reconnaître dans le veto naturel que

» jindique, celui qu’ils ont dans leurs vues. »

L'homme qui s'exprime ainsi pêche non seulement

contre le francais, mais encore contre la métaphysique

des langues, et serait barbare en tout temps et en tout

lieu.
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biers, du droit de chasse, de la vénalité des

offices, du casuel des curés, des priviléges

pécuniaires, et des priviléges des provinces ;

Vadmission de tous les sujets à tous les emplois,

et la nécessité de mettre obstacle à la pluralité

des bénéfices. Le roi se bornait à représenter

que les redevances personnelles qui ne dé-

gradaient pas lhumanité, ne pouvaient être abo-

lies sans dédommagement. Il promettait d’ap-

prouver la suppression des justices seigneu-

riales, quand il connaîtrait la sagesse des

mesures prises pour les suppléer. I] témoignait

combien il desirait que l'abolition des dimes

pütêtre remplacée par une imposition au profit

de l’état et des pauvres, car cette abolition

n’était une libéralité que pour les riches pro-

priétaires. Enfin, le roi promettait de négocier

auprès de la cour de Rome pour la suppres-

sion des annates, Il terminait par une remarque

sur la nécessité d’entretenir une communi-

cation franche et ouverte avec l’Assemblée,

déclarant qu’il «modifierait ses opinions, qu’il

» y renoncerait même sans peine, si les obser-

» vations de l’Assemblée nationale l’y enga-

» geaient, puisqu'il ne s’éloignerait jamais

» qu’à regret de sa manière de voir et de

» penser. »

msi}
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Ces observations étaient fort sages ; mais

elles étaient encore plus inutiles: elles étaient

pleiñes de bonté; mais, dans les rois , la bonté

ne convient qu'à la puissance, et il n’est plus

donné à Louis XVI d’être bon. L’Assemblée

nationale, qui veut bien tromper le peuple

sur l’état du roi, mais qui ne veut pas que les

ministres s’y trompent, s’indigna contre les

observations de sa majesté. Elle soutint vive-

ment qu’en sa qualité de corps constituant et

suprême, elle ne devait attendre du pouvoir

exécutif que la parfaite obéissance que tout

officier doit au souverain. Peu s’en fallut
même que ces représentations ne fussent trai-

tées de félonie. Une Assemblée si jalouse du

bonheur des peuples, pouvait-elle consentir

qu'un simple delégué , ‘tel que Louis XVI,

voulüt en partager avec elle les tendres in-

quiétudes ? ; 1

Tl fut donc décidé que le roi ne pouvait in-
tervenir, même par des remontrances, dans

l’œuvre de la constitution. C'était, comme on
dit, à prendre où & laisser: les articles du 4
août, dont aucun pourtant n’était constitution
nel, furent interdits et sacrés au roi. On promit

seulement d'accorder un coup-d’œil à ses
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réflexions , lorsqu’on en viendrait aux lois de

détail. Le président de l’Assemblée fut chargé

Waller chez sa majesté, la prier de faire publier

incessamment les arrêtés du 4 août, et sa ma-

jesté obéit.

Le ministère actuel, aussi ennemi des in-

térêts du prince que l'ancien ministère l'était

des intérêts du peuple, renonça à une hypo-

crisie désormais inutile, et convint par son si-

lence de la nullité absolue d’un veto suspen-

sif. Ce veto, cette prérogative, ce bouclier

du trône, se sont donc changés, en huit jours

et aux yeux de l’Europe entière, en un simple

droit de proclamer les décrets de l’Assemblée.

Depuis cette époque les ministres n’ont plus

exposé la sagesse du prince à la colère de

VAssemblée et au mépris du peuple. L’ancien

monarque reçoit les ordres de l’Asemblée

nationale, et les fait publier dans le royaume,

sans délai, sans observations, et peut-être

même sans les connaître. Comment, après de

tels événements, les Français font-ils encore

semblant de croire que leur roi n’est pas anéanti

dans la constitution actuelle ? Le moindre de

ses sujets pouvant élire ou être élu, proposer

ou rejetter des lois, n'est-il pas plus intime-
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mement lié à l'état que lui, et n’y exerce=t= il

pas une toute autre influence ?

Quelques personnes ne cessent d’être éton-

nées que le roi, en recevant l’ordre d’obéix

aux arrêtés du mois d'août, et en voyant le

huitième et le onzième articles de la consti-

tution, ne soit pas venu en pleine Assemblée et

wait pas dit: « Messieurs, je ne veux point

» régner à ce prix: voilà ma couronne; osez

» vous en saisir et me nommer un successeur. »

Il est certain que la magnanimité qui confond

toujours l’insolence, aurait dérangé le système

de l’Assemblée. Mais les ministres avaient sans

doute répondu de Louis XVI. Un ambassadeur

grec disait à un roi de Thrace : Comment

pouvez-vous régner sur des hommes incons-

tants et si féroces ? Je règne , répondit ce

prince, parce que ma couronne tient plus à

ma téte, que ma téte à mon corps.

T'el était l’état des choses vers la fin du mois

de septembre; lorsque le roi, sans prérogative,

sans défense et sans volonté, laissait tous les

partis sans prétexte, sans obstacle et même

sans ressort; lorsque les démocrates, ivres

des vapeurs de leur gloire, se promettaient

uné constitution re de tout gouvernement ÿ
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et qu’en effet il ne s’agissait plus que de jouir

des œuvres de l’Assemblée, C’est du sein de

cette fausse paix et des ténèbres de Ja nuit

quest sorti le complot du 5 au 6 octobre. La

faction d'Orléans battue dans l’Assemblée, s’était

repliée sur Paris ; à sa voix, les hallés assou-

pies s’éveillèrent, les districts excités s’ébran-

lerent, et peu dheures suffirent pour tirer

. des boues de la capitale une armée de pois-

sardes ; de patriotes et d’assassins qui mar-

chèrent à Versailles, au grand. étonnement de

VAssemblée nationale, qui, ne croyant pas

avoir laissé quelque chose à détruire ; se de-

mandait comment les apparences qui restaient

à Louis XVI pouvaient être éncore un sujet de

triomphe, et pourquoi on s’armait contre une

ombres,

Nous avons dit que la faction d'Orléans, ne

comptant plus sur l’Assembléenationale, s’était

rejetée dans Paris. Ses émissaires, répandus

partout, sollicitaient une révolte, une sédition;

ou du moins une émeute, un mouvement quel-

conque, parmi le peuple; car cette faction

périssait dans le repos, et l'accord entre le roi

et l’Assemblée allait bientôt la faire expirer :

mais au moindre mouvement la cour pouvait

s’effrayer, et craindre l’enlèvement du roi,

4 18
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faire venir des secours ou aller en chercher 5
commettre enfin quelque faute utile à lamaison

d’Orléans. Une famine concertée à Paris fut

le moyen qu’employa la faction, et un repas

donné à Versailles en fut le prétexte.

On a beaucoup parlé des disettes de Paris

pendant 1789; la vérité est que sous le règne

de Louis XVI, c’est-à-dire, jusqu’à la mort

du dernier prévôt des marchands, Paris a été

amplement approvisionné ; on pourrait même
reprocher à l’ancien gouvérnement ses prédi-

lections et ses profusions pour la capitale, qui

a toujours mangé le pain meilleur marché que

les provinces, et toujours aux dépens du trésor

royal. Les cris des Parisiens n’ont jamais été

méprisés. Le gouvernement n’était aguerri que

contre la misère des campagnes: car les bouches

les plus affamées ne sont pas les plus redou-

tables. Enfin, depuis que Paris métanforphosé

en république s’est gouverné lui-même, il

n'est point d’injustices, il n’est point de vio-

lences, et je peux dire d’injustices et de vio-

lences heureuses, que le patriotisme de ses

officiers n’ait tentéés pour approvisionner la

ville.

À cette époque l’émigration de ceux que la

populace appèle aristocrates 7 avait été si con-
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sidérable , que la consommation de Paris tomba

tout à coup à onze ou douze cents sacs par
jour. Aussi at-il été démontré et reconnu de-

puis, que la halle avait constamment regorgé

de farines. Cette abondance pouvait être fa-
tale à la faction d'Orléans ; mais l'or, qui fait

- ordinairement sortir le Blé, servit à le faire

disparaître. Quoique lapprovisionnement de
Paris ne fait que d’environ douze cents sacs ;

les boulangers s’en firent distribuer dix-huit

cents et jusqu’à deux mille cinq cents par
jour (x). Avec cet excédent, leurs maisons ne
laissaient pas d’être assiégées du matin au soir

par le petit peuple qui criait famine. En même

temps il n’était pas rare de rencontrer des

gens du peuple, devenus tout à coup oisifs,

qui disaient: Quw’avons-nous-besoin de tra-
vailler ? notre père d'Orléans nous nourrit.

Ainsi Vor de ce prince, produisait, à son gré,

deux phénomènes bien différents, la disette et
Vabondance ; ét ce double moyen n’était rien
au prix des violences exercées à Ja halle, par

quelques furieux qui éventraient les sacs et

dispersaient les farines dans les rues. Enfin j

(1) Voyez les registres de la halle ; du samedi 3
octobre.
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comme si ces manœuvres étaient encore trop

lentes , on accusa le blé d’un vice qu’il n’avait

pas: on répandit qu’il était d’une mauvaise

qualité, comme pour le punir de son abon-

dance, qui contrariait les desseins de la cabale

ettr iomphait partout des gaspillages du peuple.

Ce bruit accrédité fut cause d’une as gee ae
faite à la halle sur deux mille sacs qu’on jeta

dans la Seine. Des témoins irréprochables ont
goûté cette farine, et ont affirmé qu’elle était

de la meilleure qualité.

L’abondance était telle alors, que le pain

se donnait publiquement, au fiubouré Saint-

Antoine , à deux sous et même à un sou la li-

vre. L’hotel-de-ville en fut averti, et apprit

tout à la fois qu’on distribuait de l’argent dans

ce même faubourg et dans celui de St.-Marcel;

c'était le 4 octobre: La municipalité s’assembla

en tumulie, et ayant délibéré jusqu’à quatre

heures du matin , arréta qu’un renfort de cing

cents hommes garderaient l’hôtel-de-ville ce

jour-là : mais à sept heures du matin, il ne se

trouvait pas encore vingt hommes dans !’hétel ,

quand les poissardes en forcèrent l’entrée et le

pillerent: et cependant les gardes nationales,

dispersés dans les rues , se promenaient paisi-

blement, avec ces pains sous le bras, et re-
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gardaient nonchalamment la foule qui se pres-

sait aux portes des boulangers.

Voila quel fut le moyen employé par la

faction d’Orléans ; et voici quel fut le prétexte.

Des avis toujours plus alarmants arrivèrent de

Paris, et le bruit se confirma que les anciens

GardesFrançaises, réunis à la milice parisienne,

voulaient absolument marcher à Versailles et

redevenir la garde du roi; car les acclamations.

et les profusions des Parisiens , le nouvel uni-

forme et les médailles dont ils étaient décorés

n'étaient au fond que des signes éclatants de

leur rébellion; ils le sentaient grossièrement ,

et il leur semblait que le roi seul pouvait les

absoudre à tous les yeux, en leur confiant en-

core sa personne sacrée.

Le comte d'Estaing était alors commandant

de la milice nationale de Versailles. Ce gé-

néral, connu par ses revers à la cour autant

que par ses succès contre l'Angleterre, con-

trastait, quoiqu'il eût donné dans les nouvelles

opinions ,. par son attachement à la personne

du roi, avec Vingratitude des Noailles ; et

comme la sûreté du prince, et même celle de

l’Assemblée nationale, dont il répondait, pou-

vaient lui donner une grande influence, ce

n’était peut-être pas sans raison qu’on disait
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que le marquis de la Fayette en était en se=

cret jaloux. I] ne manquait en effet au com-

mandant des milices parisiennes , que d’avoir

le roi et l’Assemblée nationale sous sa garde,

pour être une des premières têtes de l’anarchie;

et le comte d’Estaing était un dangereux com-

pagnon de gloire. Ceci explique fort bien

pourquoi M. de la Fayette, après avoir effi-

cacement arrêté la première irruption que le

Palais-Royal tenta sur Versailles, ne put rien

contre la seconde, et s’y laissa même entraîner

avec toutes les forces de la capitale, à la suite

de 5 ou 400 poissardes et de quelques assas-

sins, que cinquante hommes pouvaient arrêter

à Sèves.

Quoi qu’il en soit, les menaces de Paris

n’étant pas à mépriser, M: d'Estaing se con-

certa avec les ministres , qui jugèrent indispen-

sable de faire approcher de Versailles un ré-

giment d'infanterie, pour Ja sûreté du roi.

Mais auparavant on consulta la municipalité,

qui, à son tour, consulta le comité de la

garde bourgeoise. Ce fut donc ce comité qui

demanda un renfort de troupes réglées, et la

municipalité consentit à l'entrée d’un régi-

ment qui prêterait le serment et serait sous les

ordres du commandant de la milice bourgeoise.
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Un roi ne pouvait être plus en règle avec ses

sujets, quel que fat son état, quelle que fit

leur défiance. Le régiment de Flandres arriva,

et cette nouyelle jeta une véritable couster-

nation sur les démagogues de l’Assemblée ;

. comme si, avec mille hommes, le roi allait

devenir tout à fait indépendant, ou même at-

tenter à la liberté des autres. D'ailleurs , le

colonel de ce régiment, étant un des mem-

bres de l'Assemblée, réduisait tous les soup-

cons au silence: d’autant plus que si quelque

parti pouvait le réclamer, c'était celui qui

dominait. On ne laissa pas de dire dans l’As-

semblée, que « le pouvoir exécutif ne pouvait

» augmenter la force armée en tel lieu, ou en

» tel temps, malgré toute l'urgence des con-

» jonctures, sans en instruire le pouvoir légis-

» latif; » et on avait raison, si le roi n’est

qu'exécuteur.

Mais l’arrivée de ces mille hommes fut, sur-

tout pour les Parisiens , un intarissable objet

d’entretiens et d’alarmes. Il était, disait-on,

honteux que Versailles eüt ouvert ses portes

a des soldats étrangers. On ne parlait enfin

que de cet accroissement des forces du roi ;

et le marquis de la Fayette, à la tête de vingt

mille hommes armés, et maitre d’une ville
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qui peut en armer cent cinquante mille, sem-

blait partager ces craintes. Aussi, le régiment

de Flandres avait à peine prêté le serment,

et commencé le service conjointement avec

la milice bourgeoise de Versailles, qu’on ré-

solut de le gagner par tous les moyens de

corruption qui avaient déjà séduit l’armée.

Paris envoya un essaim de filles perdues, et

des inconnus semèrent Vor à pleines mains.

Bientôt les soldats, ébranlés, quittèrent la co-

carde blanche pour arborer celle de couleur;

signe infaillible d’insubordination actuelle et

de défection prochaine: car le soldat ne peut
servir deux maîtres, prêter deux serments,

porter deux couleurs. Sur quoi nous obser-

verons qu’une des principales fautes que les

ministres de l'insurrection ayent suggérée au

roi, c’est l’ordre général donné à toutes les
troupes de porter la cocarde parisienne.

L'exemple du prince suffisait, et aurait laissé

leur libre arbitre aux soldats raisonneurs et

à ceux qui étaient encore pleins de l'ancien
esprit français: au lieu qu’un ordre précis en-

couragea la perfidie des uns et découragea la

fidélité des autres.

Les gardes du corps, instruits des périls

du roi, et obligés de passer les jours et les
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nuits à cheval, toujours prêts à tout événe-

ment, auraient bien voulu compter sur l'appui

du régiment de Flandres: et c’est pour mieux

attacher cette troupe, et même la milice bour-

geoise à la personne du roi, qu'ils donnèrent

aux officiérs de ces deux corps le fameux re-

pas du premier octobre, qui a servi de pré-

texte aux derniers efforts de la faction d’Or-

léans.

Ce repas, donné par les gardes du corps

aux officiers du régiment de Flandres et à ceux

de la milice bourgeoise de Versailles, fut servi

dans la salle des spectacles du château. Les

convives étaient au nombre de 240, et les

loges étaient garnies d’une foule de spec-

tateurs. Vers la fin du diner, le roi, la reine

et M. le Dauphin parurent dans la salle, et

on porta leurs santés avec des acclamations

d'amour et de joie (1); c’est ce qu’on a ap-

(1) Ce qui contribuait surtout, dit M. Mounier, à

inspirér aux gardes du corps de donner au roi de nou-

velles preuves de leur zèle, c'était le reproche que leur

faisaient certaines personnes , d'avoir profité des circons-

\ tances pour demander au roi des changements dans leur

discipline : mais on ne peut sans injustice, accuser les

gardes du corps d’avoir regreté l’ancien despotisme mi-

nistériel, Hélas ! ils espéraient comnje nous, qu'une As«
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pelé quatre ou cing jours après, des impre=

Cations contre l Assemblée nationale. I n’est

pas vrai que M. le Dauphin ait passé dans les

bras de tous les convives comme on l’a im-

primé à Paris: l'officier de service auprès de.

sa personne ne le quitta pas. La famille royale

s’était retirée ; on ouvrit les portes de la salle

aux grenadiers , et aux soldats des deux corps:

on les fit boire ; ils crièrent tous wive le roi!

on joua l'air de Richard, qui était,:certes ,

trop analogue aux circonstances. Les grena-

diers figurerent un siége dans la salle , en esca-

ladant lamphithéâtre , et de là, soldats et

officiers , tout alla danser une ronde sous les

fenêtres du roi. Un grenadier suisse grimpa

même au balcon et arriva dans la chambre de

ce prince, qui lui tendit la main. Mais il est

faux que la reine ait détaché de son cou une

croix d’or pour la donner à ce grenadier, ainsi

semblée nationale ferait quelque chose pour le bonheur

de la France :-et s%ils profitèrent de Pimpulsion générale

donnée à toutes les parties de l'administration, pour de-

mander aussi quelques changements dans leur régime,

on ne pourrait pas trop les en blamer , puisqu’une des

choses qi choquait le plus à Versailles, c’était la rigueur

du service des gardes du corps, la modicité de leurs

eppointements, ct le despotisme de leurs chefs.



POLITIQUE ET NATIONAL 285

que l’ont imprimé les aboyeurs de Paris (1).

Vers le soir, quelques cocardes blanches pa-

rurent dans l’œil de bœuf ; tout le monde voulut

en avoir, et les dames qui étaient Ja donnèrent

les rubans qu’elles portaient à leurs têtes. Les

gardes du corps avaient leurs cocardes uni-

formes ; ainsi ils n’ont pu fouler aux pieds la

cocarde nationale , qu’ils n’ont prise que le 6

octobre. Il est vrai qu’on ne les a accusés de

ce crime national que quatre jours après ;

Paris n’avait pas encore eu le temps d’y songer.

On a ebservé aussi que l’Assemblée nationale

elle-même n’avait commencé à parler de ce

repas que le 5 octobre. Les gardes du corps,

loin d’outrager personne , prirent au contraire,

vers la fin du repas, une résolution bien res-

pectable ; ce fut de nourrir les pauvres de

Versailles, le reste de la semaine. Quelle ap-

parence, en effet, que 240 gentilshommes se

fussent portés à des excès puérils contre une

cocarde, en présence de trois mille spectateurs?

mais l'accusation a été suffisamment démentie

par tout le monde ; et si nous nous y sommes

arrétés, c’est a cause des suites affreuses dont

(1) La reine ne porte à son cou que le portrait de ses

enfants.
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elle a été la cause. Quant au projet d’enlever

le roi, pour le conduire 4 Metz, dont on ac-

cuse aussi les gardes du corps, c’est une idée

que les Parisiens n’ont eue que vers le 12 oc-

tobre, lorsqu’en'réfléchissant sur tous les crimes

de leurs expéditions contre leur roi, ils ont

senti que le prétendu mépris de la cecarde

nationale ne suffisait pas pour les justifier, et

qu’il fallait donner un tout autre motif au mas-

sacre des gardes et à la captivité de Louis XVI.

Tel fut ce repas si funeste au roi et à ses

gardes : cette joie, ces chants furent comme

les derniers éclairs du caractère des Français,

qui n’a pas reparu depuis. Ils furent ce jour là

ce qu'ils avaient toujours été, galants pour les

dames et enthousiastes de leur prince : y a-t-il

là de quoi être massacré (1) ?
\

(1) M. Mounier et quelques honnêtes gens ont pré-

: tendu ‘que ce repas était une imprudence dans les con-

Sonctures où était le roi; mais, sans compter que les
gardes du corps sont dans l'usage de donner un diner

aux régiments qui arrivent dans leslieux où ilsse trouvent

eux-mêmes, et que c’était une politesse dont ils ne pou-

vaient se dispenser avec les officiers de la garde bour-

geoise , qui les avaient invités la veille à la bénédiction

de leurs drapeaux ; je dis que, dans ces conjonctures ,

les officiers et les domestiques du roi ne pouvaient faire
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Nous avons assez fait sentir dans le cours

de ce récit la tournure qu’on donna bientôt

à ce repas dans Paris et dans l'Assemblée na-|

tionale. Mais il faut toujours observer que ce

ne fut que quatre jours après ce festin militaire

qu’on en parla dans l’Assemblée. On s’y occu-

pait, à cette époque , des moyens de forcer le

roi à accepter purement et simplement les ar-

ticles de la constitution qui étaient déjà dé-

crétés, et toute la déclaration des droits de

l’homme que sa majesté n'avait pas encore si-

gnée. M. Mounier, président de Assemblée ,

se rendit auprès du roi le 2 octobré, et lui

présenta les articles. Sa majesté, qui ne devait

pas avoir oublié le sort de ses observations sur

les arrêtés du 4 août, répondit qu’elle ferait

bientôt connaître ses intentions à l’Assemblée ;

et pourtant elle ne les fit connaître que trois

jours après : soit que les ministres qui diri-

geaient ce prince, voyant qu’il allait signer sa

propre exclusion de là souveraineté, trom-

passent l’Assemblée et voulussent lui dérober

le roi en se réfugiant avec lui dans une ville

fidèle ; soit qu’ils trompassent le roi lui même,

une action innocente. On les épiait, et on avait besoin

qu'ils fissent, je ne dis pas une faute, mais quelque

chose. ÉD D D AA PE
wert tre
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en Vinduisant à un retard ou même à un refus

d'acceptation pur et Simple , qui pouvait lui
coûter la vie.

C’est pendant ces trois jours que la faction

d'Orléans semait, à force d’or, la disette au
milieu de l'abondance, et préparait une insur=

rection dans les EniBoutée , dans les halles et
dans les districts. La nouvelle du repas des

gardes du corps vint donner un but à ces mou-

vements intestins: « Quelle orgie indécente,

» s’écriait-on ! la cocarde nationale foulée aux

» pieds ! ’Asemblée maudite et menacée !

» allonstpunir tant de blasphémes ; vengeons

» la nation et enlevons le roi aux ennemis de

» la patrie. » Ces murmures et ces cris n’au=

raient pourtant produit que d’autres cris et

d’autres murmures, si la faction d'Orléans n’eût

ramassé 3 ou 400 poissardes , et quelques forts

de la halle habillés comme elles, et mélés à

des espèces de sauvages portant de longues

barbes, des bonnets pointus, des piques, des

batons ferrés et d’autresarmes bizarres; hommes

étranges qu’on voyait pour la première fois à
Paris, et qui parurent et disparurent avec cette
dernière tempête (1).

(1) On désigne toujours par le nom de Poissardes les
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La troupe des assassins, hommes , femmes

et sauvages , s’empara le 5 octobre, à sept

heures du matin de l’hôtel-de-ville, et le pilla.

Le bruit de cette expédition ameuta le peuple;

des flots d’ouvriers arrivèrent des faubourgs ;

on battit la générale ; les districts fournirent

quelques bataillons ; la place de Grève fut

femmes qui sont allées de Paris à Versailles. C’est un mal-
heur pour celles qui débitent les poissons et les fruits

dans les rues et dans les halles : la vérité veut qu’on dise

que , loin de se mêler aux fausses poissardes qui vinrent

pour les recruter et les mener à Versailles , elles deman-

dèrent main-forte au corps-de-garde de la pointe Saint-

Eustache, pour les repousser : et dès que le roi fut

amené aux Tuileries, elles y allèrent en députation , le

7 octobre au matin, et présentèrent une requête au roi

et à la reine, pour demander justice de Vhorrible ca-

lomnie. qui les rendait complices de la violence faite, la

veille, à leurs majestés.

On a cru reconnaître parmi les créatures qui ont con-

duit les brigands, les hommes habillés en femmes et les

gardes nationales à Versailles; onacru, dis-je, recon-

naître tout ce que les boues des faugbourgs Saint-Antoine

et Saint-Marcel , tout ce que les galetas et les égoûts de la

rue Saint-Honoré peuvent vomir de plus vil, de plus

obscur et de plus crapuleux. L'Assemblée nationale les

a toujours appelées citoyennes , et M. de Mirabeau leur

a marqué, en tout temps, la plus profonde estime.

© |
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bientôt investie, et on reprit l’hôtel-de-ville ,

mais sans faire aucun mal aux brigands , sans

les chasser ; au contraire les vainqueurs se mé-

laient aux vaincus, ‘et d'heure en heure la

place de Grève se remplissait de gardes natio-

nales, qui fondaient de tous les districts, de tous

les quartiers et de toutes les rues. Vers midi

parut le commandant lui-même. Le peuple,

lui cria, d’une voix féroce, qu’il fallait aller à

Versailles chercher le roi et la famille royale; et

comme ce commandant hésitait , on le menaca

du fatal réverbère. Pale, éperdu, sans éner-

gie, et sans dessein bien déterminé, il flottait

sur son cheval au milieu de cette foule im-

mense, qui prenait son irrésolution pour un

refus , et le pressait de toutes parts. M. de Ja

Fayette voulait bien. sans doute que le roi fit

amené dans Paris, mais il craignait une expé-

dition entreprise par tant de bêtes furieuses.

Il expiait Ja faiblesse qu’il eut de ne pas s’ex-

poser à la mort, dès le commencement, pour

sauver la vie à MM. Foulon et Berthier: car ,

ou il aurait succombé héroiquement, ou il

eût à jamais enchaîné la férocité du peuple.

Mais pour avoir molli, il donna le secret de

sa faiblesse, et le peuple n’a cessé depuis d’en

abuser. Enfin, vers les deux heures, la garde
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nationale fut absolument maitresse de la place

de Grève; il y eut alors près de dix-huit mille

hommes armés. Le marquis de la Fayette monta

à Vhotel-de-ville, et demanda un ordre de

la commune pour aller à Versailles, avec

toute la milice nationale. Sans doute qu’un

autre à sa place eût fait délibérer la commune

sur les moyens de dissiper le peuple; ce qui

était facile, puisque son armée était maîtresse

de la Grève ; et si cette armée n’eût pas obéi,

n’était-ce pas une belle occasion de renoncer

au commandement de cette milice indisci-

plinée ? Mais soit faiblesse, soit ambition,

M. de la Fayette sollicita l’ordre pour Ver-

sailles. Vingt membres, au lieu de trois cents,

composaient en ce moment la commune de

Paris: ils donnèrent à M. de la Fayette la dé-

libération suivante : « Vu ou entendu la volonté

» du peuple, il est enjoint au commandant gé-

» néral de se rendre à Versailles. » Muni de

la cédule de ces vingt bourgeois, il partit,

vers les quatre heures, à la tête de dix-huit

ou vingt mille hommes, et marcha contre son

roi.

Il y avait déjà cing ou six heures que les

poissardes et les brigands, expulsés de l’hétel-

de-ville, avaient pris la route de Versailles,
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recrutant des ouvriers et surtout les femmes

qwilsrencontraient en chemin, sans distinction

d’âge et de rang. En côtoyant la Seine et la

terrasse des Tuileries, ces poissardes rencon-

trerent un garde à cheval, et lui crièrent: Tu

vas a Versailles; dis à la reine que nous y

serons bientôt pour lui couper le cou. Quelques

personnes, qui du haut de la terrasse enten-

dirent ce propos, décampérent d’effroi; chacun

fermait ses portes; les rues se dépeuplaient

devant le torrent qui se grossissait en route de

tout ce qui se présentait, et qui fondit sur

Versailles vers trois heures et demie.

À cette heure le roi, qui dès le matin avait

donné sa réponse sur les articles de la consti-

tution, et sur la déclaration des droits de

l'homme, chassait paisiblement à Meudon : et

cependant le marquis de la Fayette s’ébranlait

avec son armée patriotique pour l’enlever; les

poissardes et les assassins étaient déjà aux

grilles de son chateau; l’Assemblée nationale

lui cherchait des torts, et lui préparait des

affronts ; Paris attendait l'événement avec cette

curiosité barbare qui est son sentiment ha-

bituel. ,
T'elle était la situation de ce malheureux

prince: dans le même jour, et à la même heure,
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l'armée patriotique en voulait à sa liberté; les
poissardes et les brigands à sa femme, et l’As-

semblée nationale à sa couronne. :

La séance de l’Assemblée nationale tenait

encore: elle avait commencé le matin par la

lecture de la réponse du roi. Ce prince ac-

cédait à tous les articles coustitutionnels qu’on

lui avait présentés, mais à condition que le

pouvoir exécutif aurait un plein et entier effet

entre ses mains. C’est comme s’il eût dit: 4

condition d’étre le parfait et seul serviteur de

l'Assemblée nationale. On ne sait qu’admirer

le plus, ou des ministres qui dictérent cette

réponse au roi, ou de l’Assemblée qui en fut

mécontente. On se plaignit vivement de ce que

le roi semblait metire des clauses et des res

trictions à son obéissance; on observa qu'il

donnait son accession et non son acceptation.

Les uns voulaient qu’on forçât le monarque à

venir dans l’Assemblée pour jurer l’observation

des articles: d’autres , plus conséquents, sou-

tenaient que l’Assemblée n’avait pas besoin du

monarque pour constituer la France. Enfin,

un des plus factieux, nommé Pétion, parla,

pour la première fois, du trop fameux repas

des gardes du corps. 11 dénonça des menaces,

des outrages, des cris séditieux, des blas-
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phèmes, des imprécations vomies dans ce festin

contre les augustes commis de la nation ; et

la cocarde nationale foulée aux pieds.

Un membre, d’une probité embarrassante,

somma le sieur Pétion'd’écrire sa dénonciation:

sur quoi M. de Mirabeau se leva, et dit: Qu’or

déclare seul le rot inviolable , et je dénoncerai

aussi; paroles qui consternèrent la majeure

partie de l’Assemblée. M. de Mirabeau, qui

sentait l’approche de l’armée parisienne, ne

demandait qu'à être poussé ; la galerie était

nombreuse et violente ; et, si la reine eût été

dénoncée, les brigands à leur arrivée , trouvant

cette princesse accusée par un membre de

Assemblée législative, auraient cru légitime

Passassinat qui n’était encore que payé. Heu-

reusement M. Mounier, qui présidait l’As-

semblée, répondit qu’il ne souffrirait pas qu’on

interrompit l’ordre du jour, ni qu’on se per-

mit rien d’étranger à la réponse du roi: pru-

dente mesure, qui pour cette matinée, du

moins, réduisit M. de Mirabeau à la seule in-

sention du crime.

Cependant quelques députés avertirent M.

Mounier qu’une armée de vingt outrente mille

hommes arrivait de Paris. Cette nouvelle s’é-

tant aussitôt répandue dans l’Assemblée, on
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décida que le président se rendrait chez le roi

avec une députation pour obtenir de sa majesté

_ une acceptation pure et simple des XIX articles.

de la constitution. I] était trois heures et de-

mie ; et on allait clorre la séance, lorsque la

troupe des brigands et des poissardes arriva.

Le roi, qui avait été averti, quitta brusque-

ment la chasse, et vint à Versailles, où il pré-

céda d’un quart d’heure l’arrivée des assassins.

Le prince de Luxembourg, capitaine des

gardes du corps, demanda à sa majesté si elle

avait quelques ordres à donner: le roi répondit

en riant: Eh quoi! pour des femmes! vous

vous moquez. Cependant la phalange des pois-

sardes , des brigands et des ouvriers parut tout

à coup dans l'avenue de Paris: ils taînaient

avec eux cinq pièces de canon. Il fallut bien

alors faire vite avancer quelques dragons pour

aller à la rencontre de cette bande, et l'arrêter

dans l’avenue ; à quoi les officiers tâchèrent

de parvenir; mais les soldats les laissèrent

passer.

Après avoir surmonté ce léger obstacle, les

poissardes se présentèrent à l’Assemblée natio-

nale, et voulurent forcer les gardes. 11 fut

résolu à la majorité des voix, de leur per-

mettre Ventrée de la salle, et il en entra un
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grand nombre qui se placèrent sur les bancs,

péle-méle avec les députés. Deux hommes

étaient à leur téte: Fun d’eux prit la parole et

dit: « Qu'ils étaient venus à Versailles pour

» avoir du pain etde l'argent, eten méme temps

» pour faire punir les gardes du corps qui

» avaient insulté la cocarde patriotique: qu'ils

» avaient, en bons patriotes, arraché toutes

» les cocardes noires et blanches qui s’étaient

» présentées à leurs yeux dans Paris et sur la

route. » Et en même temps cet homme en tira

une de sa poche, en disant qu'il voulait avoir

le plaisir de la déchirer en présence de I’As-

semblée; ce qu'il fit. Son compagnon ajouta:

« Nous forcerons bien tout le monde à prendre

» la cocarde patriotique. » Ces expressions

ayant excité quelques murmures, il reprit :

« Eh quoi! ne sommes-nous pas tous frères ? »

Le président lui répondit avec ménagement:
« Que l’Assemblée ne pouvait nier cette frater-

» nité ; mais qu’elle murmurait de ce qu'il avait

» parlé de forcer quelqun à prendre la co-

» carde nationale. » En quoi, il me semble
que ce brigand, avec son grossier et féroce

instinct, raisonnait plus conséquemment que

M. Mounier, président de l'Assemblée: le roi

ayant été forcé lui-même d’arborer la cocarde
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patriotique , et la souveraineté active étant re-

connue dans le peuple par l’Assemblée natio-

nale, il est certain qu’il n’est personne que ce

peuple ne puisse et ne doive forcer à porter

cette cocarde. Ici l’Assemblée nationale ap-

prenait, par l’état d’anéantissement où elle se

trouvait en présence de quelques poissardes ,

combien elle avait été imprudente et malin-

tentionnéé tout ensemble, quand elle avait ex-

cité la populace, et consacré ses révoltes. Où

pouvait-elle, en ce moment, tourner les yeux

pour demander assistance, dans la dissolution

de toutes les forces publiques ? Fallait-il qu’elle

invoquat l'autorité royale, qui était elle-même

alors un objet de pitié?

Le dialogue du brigand et du président de

l’Assemblée fut interrompu par les cris des

poissardes qui, se dressant sur les bancs, de-

mandèrent toutes à la fois du pain pour elles

et pour Paris. Le président répondit: « Que

» l'Assemblée ne concevait pas qu'après tant

» de décrets, il y eût si peu de grains ; qu’on

» allait encore en faire d’autres, et que les

» citoyerines n’avaient qu’à s’en aller en paix. 5

Cette réponse ne les satisfit pas ; et sans doute

que le président en eût fait une autre, s’il avait.

su que Paris n’avait jamais manqué de farines;
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et que les poissardes étaient arrivées à Ver-

sailles, suivies de plusieurs charriots remplis

de pain , de viandes et d’eau-de-vie. Elles di-

rent donc au président: Cela ne suffit point ;

mais sans s'expliquer davantage ; et bientôt

après, se mêlant aux délibérations des hono-

rables membres, elles criaient à l’un, parle

donc, député; et à l’autre, tars-toi, député ;

le canon qui grondait dans l'avenue, soutenait

leurs apostrophes, et tout pâlissait devant elles,

excepté le seul comte de Mirabeau, qui leur

demanda de quel droit elles venaient imposer

des lois à l’Assemblée nationale. Et, chose

étonnante ! ces poissardes , si terribles à ceux

qui tremblaient devant elles, souriaient à celui

qui les gourmandait ainsi. Telle est, et telle a

toujours été, dans cette révolution, la proz

fonde sagesse de M. de Mirabeau : il n’est point
de parti où il n’ait eu des intelligences, et qui

n'ait compté sur lui. Nous l'avons vu parler

pour le veto absolu, dans un temps où ce seul
mot conduisait à la mort, et le Palais-Royal

n’en était pas moins sûr de son âme: ici nous
le voyons impunément affronter les poissardes,

qui ne peuvent le regarder sans rire: dans peu
nous le verrons chercher à propos et devant

témoins, une querelle au duc d'Orléans. C’est

—+
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ainsi que, trafiquant sans cesse de sa personne,

faisant et rompant ses marchés, tous les jours,

il a, par Puniversalité de ses intrigues et la

texture de ses perfidies , si bien embarrassé sa

renommée, que la foule de nos écrivains ne

sait plus à quel parti doit enfin rester la hon-

teuse propriété du nom de Mirabeau.

L'Assemblée nationale se trouvait alors dans

une situation honteuse et difficile: elle sentait

que la plupart de ses membres étaient dans le

secret de l’armée qui allait arriver ; on en avait

entendu qui disaient: 2 faut aller à Paris ; ce

n’est que là que nous ferons quelque chose.

On en voyait d’autres qui soufflaient les pois-

sardes , et leur suggéraient des motions. On

peut dire aussi que l'Angleterre avait ses dé-

putés dans l’Assemblée ; ce sont eux qui n'ont

jamais souffert qu'on parlat de l’état affreux

où le traité de commerceavec cette nation nous

a réduits, et qui ont fait rejetter le décret en

faveur des étoffes nationales (1). Enfin, on

.

(1) Voyezles honteux éloges qu'a toujours faits le sieur

Dupont de notre traité de commerce avec l'Angleterre.

La chute de nos manufactures , 1500 vaisseaux de moins

dans le seul port de Bordeaux, Lyon sans ouvrage, etc.,

sont autant de démentis qu’il a reçus, mais qui n’ont pas

Sn
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était sûr qu'environ trois cents Parisiens armés

s'étaient, depuis la veille, glissés à Versailles ;

et qu'à mesure que les brigands arrivaient, les

bourgeois leur criaient des fenêtres: Soyez les

bien -venus, Messieurs, on vous attendait.

Nous dirons ailleurs la cause de ce délire des
habitants de Versailles.

Plus une telle situation offrait des difficultés,

et plus PAssemblée nationale devait montrer

de courage et de grandeur. Mais elle ne sut
que trembler, et sa lacheté eut tous les effets

de la perfidie. Elle confirma son décret sur les
19 articles de la constitution, et arréta que son

président, suivi d’une députation, irait, à

Vheure même, chez le roi, le-sommer d’ac-
cepter sans délai les 19 articles; et afin d’a-

jouter l’absurdité à Porgueil, elle voulut que
cette députation exigeât de sa majesté une

abondance subite pour la ville de Paris : comme
si le roi, en signant qu’il n’était plus le roi,

et en reconnaissant forcément que tous les

corrigé son obstination. Il a fallu que les Anglais mémes

se moquassent de son ignorance. Lisez l'ouvrage de

M. Arthur Young. Toute Europe sait que M, Pitt pro-

posa impérieusement au faible Vergennes ou la guerre ow

ce {raité de commerce.
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hommes sont libres, pouvait conjurer l’orage

qui grondait sur sa téte, et approvisionner

Paris. Ce n’était pas de constitution qu’il s’a-

gissait en ce moment, et l’Assemblée nationale

savait trop bien que, sous le prétexte du pain,

la capitale ne voulait que la présence du roi.

On est étonné que M. Mounier ait accepté

une telle députation ; et ce refus manque en

effet à la gloire du député de Grenoble. I] avait

ce dilemme à faire à l’Assemblée: « Ou l’armée

» arrive, de votre consentement, contre le

» roi; ou elle arrive contre vous et contre le

» le roi; et dans l’une et l’autre de ces sup-

» positions, je dois rester ici, ou donner ma

» démission. »

Mais ce président crut devoir partir, ou pour

mieux dire, il partit sans rien croire, et plus

près d’une action que d’une pensée, ainsi qu’il

arrive toujours dans les grands troubles. Les

poissardes le voyant sortir avec la députation ,

l’environnèrent aussitôt, en déclarant qu’elles

voulaient l'accompagner chez le roi. Il eut

beaucoup de peine à obtenir, à force de

de prières, qu’elles n’entreraient chez le roi

qu’au nombre de six ; la foule n’en courut pas

moins après lui pour former son cortége.
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Écoutons-le lui-même décrivant le spectacle
qui s’offrit à ses yeux au sortir de la salle.

« Nous étions à pied, dans la boue, avec

une forte pluie. Une foule considérable

d'habitants de Versailles bordait, de chaque

côté, l'avenue qui conduit au château. Les

femmes de Paris formaient divers attroupe-

ments 4 entremélées d’un certain nombre
d'hommes, couverts de haillons pour la plu-

» part, le regard féroce, le geste menaçant,

» poussant d’affreux hurlements. Ils étaient

armés de quelques fusils, de vieilles piques,

de haches, de bâtons ferrés, ou de grandes

gaules, ayant à l'extrémité, des lames d'épée

» ou des lames de couteaux. De petits détache-

» ments de gardes du corps faisaient des pa-

» trouilles, et passaient au grand galop à wa-

» vers les cris et les huées. »

Pour bien saisir ce tableau, il faut savoir que

les poissardes etles brigands n'avaient pu entrer

tous dans la salle de l’Assemblée : la plus grosse

parue s’était formée en colonne, et avait mar-

ché droit au chateau. Mais une ligne de gardes

du corps, rangée en bataille devant la première

grille, et un corps de gardes Suisses, rangé

aussi dans la place d’armes , les avaient arrêtés.

L'ordre était de s'opposer seulement à leur

»
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passage, mais de ne point tirer. La populace

de Versailles, sachant l’ordre, se joignit aux

brigands, aux ouvriers des faubourgs Saint-

Antoine et Saint-Marcel et à toute la canaille

qui arrivait incessamment de Paris, et serra

de plus en plus les avenues du château. Les

gardes du corps étaient accablés d’invectives

et de menaces, mais on ne tirait pas encore

sur eux. Ils n'étaient occupés qu’à défendre

leur poste, et à rompre les trop grosses masses

de brigands qui se formaient-de temps à autre,

et qui pouvaient forcer l’entrée du château. La

milice de Versailles n’était encore que spec-

tatrice, et occupait différents postes, du côté

surtout des casernes des anciens Gardes Fran-

çaises.

« Nous avançons, continue M. Mounier ;

» et aussitôt une partie des hommes armés de

» piques, de haches et de batons, s’appro-

» chent de nous pour escorter la députation.

» L’étrange et nombreux cortege, dont les

» députés étaient suivis, est pris pour un at-

» troupement, des gardes du corps courent au

» travers ; nous nous dispersons dans la boue ;

» et l’on sent bien quel accès de rage dürent

» éprouver nos compagnons , qui pensaient

» qu'avec nous ils avaient plus de droit dese
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» présenter et d'approcher du roi et de la

» reine. Nous nous rallions, et nous ayancons

» ainsi vers le château. Nous trouvons, rangés )
» sur la place, les gardes du corps, le déta- }

» chement de dragons, le régiment de Flan-

» dres, les gardes Suisses, les Invalides et d
» la milice bourgeoise de Versailles. Nous 1
» sommes reconnus, reçus avec honneur. Nous I

» traversons les lignes ; l’on eut beaucoup de il
» peine a empécher la foule qui nous suivait, !
» de s’introduire avec nous. Au lieu de six |
» femmes, à qui javais promis l'entrée du C
» château, il fallut en admettre douze. » H

Il était cing heures et demie, et le jour ik
sombre et pluvieux allait faire place à la plus in
affreuse nuit, lorsque le président de l’Assem- él
blée nationale, escorté de quinze députés et q
de douze poissardes, entra chez le roi, et lui A
peignit la prétendue misère de la capitale avec

une sensibilité qu’il fallaitréserver pour le mal- an
heureux prince dont on inyoquait si cruelle- ip
ment Vinutile secours. Le roi, qui en était en se
effet le seul objet déplorable en ce moment, L
répondit de manière à toucher les poissardes k
mêmes. Le président lui demanda une heure à
avant la fin de ce même jour, pour un entre- fe
tien important. C’était l'acceptation pure et i
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simple de la constitution et de la déclaration
des droits de l’homme , que ce président

voulait absolument arracher à sa majesté. Elle

indiqua neuf heures , et passa dans son cabinet,

pour délibérer avec ses ministres sur le choix

des fautes et des malheurs. M. Mounier attendit

obstinément jusqu’a dix heures, et recut enfin

de la main du roi cette acceptation pure et

‘ simple. On ne peut que gémir sur la situation

de Louis XVI, sur les misérables conseils

qu’on lui donna, et sur sa docilité à les suivre,

Combien de rois ont exposé leur vie à des pé-

rils certains , pour courir à des honneurs dont

ils étaient peu sûrs, et à combien d’affronts
inévitables Louis XVI dévouait sa tête, sans

être pour cela plus certain de la sauver! Mais

quelle perfide et lâche conduite que celle d’une

Assemblée législative, qui profite de l’arrivée

d’une foule de brigands et de l'approche d’une

armée, pour.forcer un prince abandonné de

tout le monde, à signer lui-même l’anéantis-

sement de sa couronne, à l’instant même où

d’autres vont lui demander le vie! Et, M.

Mounier, comment pourra-t-il jamais se dis-

culper de son étrange persévérance à solliciter

cette signature, depuis cing heures et demie

jusqu’à dix? Il alléguera peut-être l’espoir où
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il était que l’acceptation pure et simple du

roi calmerait tout. Mais c’est précisément là

sa faute ; et il n’est guères possible d’absoudre

un homme qui a une idée si fausse, et qui l’a

eue si long-temps. Quoi! l'adhésion du roi à

un article constitutionnel , dont si peu de fran-

çais ont encore une idée claire, aurait pu dis-

siper tout à coup l’armée, les brigands, les

poissardes , les mauvaises intentions des dé-

putés et les complots des conspirateurs! Par

quel prestige M. Mounier concut-il cet espoir

insensé ? Au reste, on lui dessilla bientôt les

yeux ; car à peine il entra dans la salle, triom-

phant et annonçant l’acceptation pure et simple

du roi, que la populace lui cria de tous côtés :

Cela est-il donc bien avantageux , et nous

fera-t-il avoir du pain? Ml fut obligé de dire

non; et cet honnéte homme resta avec le re-

gret d’avoir servi, contre la voix de sa con-

science, les fureurs de la démagogie, par

l'extinction de la royauté, sans avoir pu écarter

celles de la faction d'Orléans ; et cependant il

avait consumé, loin de son poste de président,

cinq heures précieuses, abandonnant l’Assem-

blée nationale aux poissardes et aux Mirabeau,

et perdant l’occasion de s'opposer, comme

chef de l’Assemblée, aux crimes et aux mal-
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heurs dont la place d'armes fut le théâtre pen-

dant sa fatale absence. Car, ou ce président

etit forcé l’Assemblée à déclarer les brigands

et les ouvriers armés, ennemis de la patrie,

s’ils s’obstinaient à vouloir forcer et violer le

séjour du prince, ou il aurait enfin mis lAs-

semblée dans la nécessité de se dévoiler elle~

même par un refus, et de se reconnaître com-

plice des brigands. Ine fallait pour cela que

du courage, et cette présence d’esprit, tou-

jours si absente dans les grandes occasions.

Mais je dois dire ce qui se passa dans la salle
de Assemblée, et dans les avenues et dans les

cours du château pendant que M. Mounier

temporisait dans l’antichambre du roi, et

jusqu’à l'arrivée de l'armée patriotique, sous

les étendards de M. dela Fayette.
Les poissardes qui avaient suivi M. Mounier

chez le roi, revinrent à l’heure même avec de

bonnes paroies ; mais leurs nombreuses com-

pagnes qui les attendaient, les recurent fort

mal, les menacèrent de les pendre au réver-

bere, en les accusant de s’étre laissé gagner,

et les contraignirent de remonter au chateau

pour obtenir que le roi signât sa promesse.

Elles reviènent en effet, ct sont introduites.

M. de Saint-Priést, ministre de Paris, leur

Ae 20
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parle, adoucit et console ces respectables ci-

toyennes, leur explique en détail tous les soins

que le roi s'était donnés pour l’approvisionne-

ment dé Paris; car le roi et les ministres

étaient toujours dupes des famines artificielles

de la capitale. Enfin, M. de Saint-Priest finit

par leur remettre un billet signé de la main de

sa majesté, et propre à calmer leur troupe

auguste. C’est à cette occasion que le bruit se

répandit que ce ministre avait dit aux pois-
sardes : « Autrefois, vous n’aviez qu’un roi,

» et ne manquiez pas de pain; aujourd’hui

» que vous avez douze cents rois, c’est à eux

» qu’il faut en demander. » Comme c'était le

jour de la faiblesse, de la lâcheté , des sottises
et des perfidies, ce propos juste et courageux
était une grande dissonance. Aussi M. de Mi-
rabeau se hâta-t-il de le relever, et d’en faire,

deux jours après, un motif de dénonciation
contre ce ministre, s’assurant qu'il se réduirait

au danger de soutenir son dire, plutôt qu’à la

honte de le nier. M. de Saint-Priest confondit
la malice de M. de Mirabeau, et nia le propos.
On vit clairement alors que M. de Mirabeau

n'a plus d'avantage dès. qu’on le combat avec
ses armes. Un minisire ferme eit été perdu.

Il serait difficile de peindre ce qui se passa
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dans l’Assemblée nationale depuis le départ du
président, jusqu’à son retour. La salle se rem-

_ plissait successivement d'hommes et de femmes
qu arrivaient de Paris ; les députés étaient

comme perdus dans cette foule immense. A

travers mille voix confuses, on distinguait à
peine les cris de ceux qui demandazent la sup-

pression des gardes du corps, le renvoi du ré-

giment de Flandres, et la destruction des par-

lements. L’Assemblée décréta quelque chose
sur les grains; mais on la fit taire, et on de-
manda un grand rabais dans le prix du pain,

de la viande et des chandelles. à
Le lecteur se figure sans doute que les re-

présentants de la nation étaient humiliés ou

indignés du rôle qu’ils jouaient au milieu de

cette vile canaille; on pourra croire que ces

augusies législateurs gémissaient de l’état où

se trouvait le roi: car on entendait déjà les

coups de fusils, ct on ne pouvait douter du

massacre des gardes du corps : mais il n’en est

rien. Tous les députés dont on pouvait distin-

guer les visages, étaient d’une joie remar-

quable ; ils se mélaient avec ravissement aux

poissardes , et leur dictaient des phrases. Le

colonel du régiment de Flandres, le marquis

de Luzignan, qui, le jour du fameux diner,
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était en habit uniforme, se trouvait en habit de

cérémonie le jour du combat, et ne quitta pas

la salle: son régiment refusait en ce moment

de repousser les brigands et de défendre le

roi. On remarqua surtout la conduite de M. de

Mirabeau: sûr du régiment de Flandres, des

dragons, de la milice de Versailles et de Var-

mée, qu’on attendait d’heure en heure, ce

député osa sortir de la salle et se montrer dans

Yavenue de Paris. Il joignait à Vhabit noir et à

la longue chevelure, costume du tiers-état, un

grand sabre nud qu’il portait sous le bras. On

le vit en cet équipage s’essayer peu à peu dans

Vavenue, marcher à pas comptés vers la place

d'armes, et, plus aidé de sa figure que de son

sabre, étonner les premiers brigands qui Pen-

visagèrent. On ne sait jusqu’où cet honorable

membre aurait poussé sa marche, s’il n’eût

pris Pair glacé des brigands pour un air de ré-

sistance ou de menace. Le malheur de M. de

Mirabeau a toujours été de trop partager l’effroi

qu’il cause, et de perdre ainsi tous ses avan-

tages. Il rentra donc avec précipitation dans

la salle ; mais, un moment après, la réflexion

l’emporta sur Vinstinct, et il sortit encore pour

voir, comme il le dit lui-même, où en était

le vaisseau de la chose publique, Mais le bruit
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des premiers coups de fusils le fit renoncer à

cette entreprise, et ce bon patriote rentra dans

la salle pour n’en plus sortir: il est du petit

nombre qui ne déserta point dans cette nuit

fatale , et nous devons le dire.

On voyait aussi les émissaires et les cou-

riers de M. le duc d’Orléans, qui allaient de

la place d’armes à l’Assemblée, et de ’ Assem-

blée vers Paris. Ce prince les envoyait de

Passy , ou madame de Sillery partageait en ce

moment sa sollicitude et ses alarmes. Ces

couriers lui rapporiaient, de minute en mi-

nute, les nouvelles du chateau; et voici en

effet ce qui s’y passait.

Les gardes du corps, les suisses et le régi-

ment de Flandres, ainsi que nous l’avons dit,

bordaient le haut de la place d’armes ; ils ar-

rétaient les progrès, et essuyaient les bravades

des poissardes , des forts de la halle, habillés.

en femmes , et de la foule des ouvriers parisiens

qui se poussaient toujours contre la grille de la

première cour. Les brigands, armés de piques

et coiffés de bonnets pointus, se tenaient der-

rière en corps de réserve : ils étaient destinés

à une expédition intérieure, et ne devaient

pas se prodiguer sur la place d’armes.

On s’apperçut bientôt de l'intelligence qui
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régnait entre la milice bourgeoise de Versailles

et les brigands, ainsi que du peu d’espoir qu’il

fallait fonder sur les soldats du régiment de

Flandres. Il était environ six heures, lorsqu'un

milicien de Paris, qui était venu avec les pois-

sardes, se jeta sur la ligne des gardes du corps,

afin de pénétrer dans la première cour. Pour

ne pas le massacrer, on le laissa percer les

rangs jusqu’à la grille ; mais le marquis de Sa-

vonnières, officier des gardes du corps, voyant

que ce milicien tâchait de poignarder; à travers

la grille, la sentinelle suisse qui refusait de lui
ouvrir, poussa son cheval sur lui afin de V’é-

carter. Aussitôt, un soldat de la garde natio-

nale de Versailles fit feu sur M. de Savonnières,
et lui cassa le bras. Ce fut là le signal du mas-

sacre. L’officier des gardes du corps alla tomber

au milieu de son escadron, qui, fidèle aux

ordres du roi, ne songea point à la vengeance,
et garda ses rangs. Une décharge considérable

de coups de fusils fut le prix de cette modé-
ration ; quelques gardes du corps et beaucoup
de leurs chevaux furent grièvement blessés,
et les poissardes et les brigands en hurlèrent
.de joie. On S’apperçut en même temps que la
milice de Versailles, peu contente de cette *
première action , pointait contre les gardes du
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corps, le canon qui est devant les casernes

des anciens Gardes Francaises. Le roi, instruit

du sort de ses malheureux gardes, leur fait

ordonner de se retirer à leur hôtel, croyant

que leur retraite calmerait le peuple. Ils se for-

ment aussitôt en colonne, et quittent la place

d’armes ; mais la milice de Versailles les charge

encore, et tire sur l'extrémité de la colonne;

plusieurs gardes du corps sont blessés, et des

pelotons de cette milice les poursuivent jus-

qu'a leurs écuries, en tirant toujours. Les

coups partaient de toutes les rues, et les balles

sifflaient de tous côtés. Les gardes du corps,

dont quelques-uns sont morts de leurs bles-

sures , se retirent en bon ordre sans jamais user

de représailles. 1] était environ sept heures.

Ici deux réflexions se présentent. Quoique

la garde nationale (1), ou milice bourgeoise de

(1) Autrefois le ‘mot garde était féminin, soit qu’on

parlât de la garde entière, ou d’un seul garde. Aujour-

d’hui ilest masculin, en parlant des individus, et féminin

en parlant de la troupe. Ainsi, il faut dire : la garde-

nationale a Paris est composée de tant de gardes-natio-

naux. Si on dit encore les gardes—frangaises , et un

garde-marine, c'est que ces expressions datent du temps

où le mot garde était féminin; d’où il résulle aujourd’hur
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Versailles, ait fait metire dans plus d’un papier

public, que les gardes du corps avaient tiré les

premiers, ce mensonge n’a pu réussir un seul

instant. Trop de témoins avaient vu le con-

traire; et d’ailleurs on se souvient que le len-

demain de l’action, il n’y avait pas de bour-D if

geois à Versailles, qui ne se vantat d’avoir tué

son garde du corps. Si, quelques jours après,

la tardive réflexion est venue leur ouvrir les

yeux, non sur Ja barbarie, mais sur la fausse

politique qui les a rendus instruments et vic-

times des Parisiens ; s’ils ont vu enfin avec

quelle siupidité ils avaient eux-mêmes livré le

roi, et perdu, peut-être pour jamais, le pro-

fitable honneur de sa présence, ce n’était pas

une raison pour qu’on leur permit de calomnier

ceux qu'ils venaient d’égorger. I] est donc resté

pour incontestable, que la milice nationale de

Versailles a tiré la première sur les gardes du

corps, ou pour mieux dire qu’elle a tiré seulé,

pendant la soirée du 5 octobre: il est peu de

vérité dans l’histoire aussi bien constatée.

Or, comment peut-on concevoir qu'une ville

le perpétuel mélange des deux genres : car on dit, les

gardes-françaises sont révoltés, et non révoltées ; les

&ardes-marines sont supprimés, et non supprimées.
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fondée , agrandie, entretenue , enrichie par

nos rois, peuplée de quatre-vingt mille gens à

. gages, dont l’existence est absolument atiachée

au séjour du prince; comment, dis-je, peut-on

concevoir que Versailles ait expulsé le roi à

coups de fusil, et servi à ses propres dépens,

les fureurs intéressées de la capitale ? On ne

se rejètera pas, je pense, sur le patriotisme ;

ce mot n’est point du répertoire de Versailles,

cette ville sait qu’elle a tout à gagner aux pro-

fusions du gouvernement; c’est Vaire de l'aigle,

où abordent les dépouilles des campagnes.

D'ailleurs son repentir sur la perte du roi est

trop sincère, et le patriotisme n’a pas regret

à ses sacrifices, en supposant en effet que la

translation du roi, à Paris, fût un acte de pa-

triotisme. Voici donc comment on peut ex-

pliquer la folle et barbare conduite de Ver-

sailles. Ce n’a été qu’une erreur et un faux

calcul de ] intérêt. L’effroi de la banqueroute

avait glacé tous les esprits. Il passait pour

constant parmi les nombreux valets de Ver-

sailles, que le roi était un étre usé, un vieux

mot, un signe sans valeur; qu'il n’y avait plus

que la nation, c’est-à-dire , une nouveauté,

qui ptt rajeunir l’état, sauver la dette, et payer

Versailles. Ce bruit avait prévalu, et s’était

SNS

ape A SE
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fortifié de l’idée que, sans Paris, l’Assemblée

nationale ne pouvait rien. Il fallait donc plaire

à la capitale. Le roi était mal conseillé: il fallait

donc, pour son bien particulier, et pour le

bien général, exterminer sa cour, lui donner

une garde parisienne, et l’abandonner aux

seules impulsions de l’Assemblée nationale.

Mais Versailles entendait seulement que Paris

dût laisser une garde au roi, et non qu’il dût

Venlever à jamais. Telle est la solution du pro-

blème, qu'offrent d’un côté Vinhumaine con-

duite, et de l’autre le repentir des bourgeois

de Versailles : repentir auquel le départ de

l’Assemblée nationale a depuis donné tant d’é-

-nergie, et qui s’accroit encore tous les jours,

dans le délaissement et la misère où les a

plongés leur folie.

L'ordre si souvent répété aux gardes du

corps de ne pas tirer sur les citoyens, et de

se laisser égorger sans résistance, est l’objet

de notré séconde réflexion. Quoi ! des pois-

sardes et des brigands extraits de la lie pari-

sienne , sont des citoyens qu’il faut épargner,

des’sujets qui méritent toute la tendresse du

roi, qu'ils viennent égorger ! et six cents mi-

litaires pleins d’honneur , et prêts à verser

tout leur sang pour ce même roi, ne sont que

=>
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des automates dont il faut enchainer la valeur,

ou dévouer leurs têtes à une mort obscure et

certaine ! La postérité jugera par là de quels

hommes le roi était entouré. Cette défense

est la plus grande faute de Louis XVI, si

parmi tant de malheurs on peut remarquer des

fautes : car ce conseil était non seulement in-

humain, il était encore plus impolitique: On

n’avait qu’à parler : ces six cents gardes du :

corps auraient conduit les brigands, à coups

de plats de sabre, jusqu’à Paris, sans qu'il

fit besoin de recourir aux Suisses ou au ré-

giment de Flandres, et malgré la milice de

Versailles. Mais, dans toute la révolution, et

pendant cette journée surtout, un conseil

courageux ne tomba dans l’esprit de personne;

on craignait, en se défendant, d’irriter la mi-

lice de Versailles : on craignait toujours. Si

Yun des ministres proposait, en tremblant,

quelque lâcheté, un autre l’écoutait en fré-

missant, un troisième Vinspirait au roi en

balbutiant. Le plus vigoureux projet auquel

on s'arrêta, ce fut la fuite. Mais le roi ne

voulut pas fuir. On proposa du moins de faire

partir la reine et M. le Dauphin; on fit même

approcher des voitures ; mais les bourgeois de

Versailles coupèrent les traits des chevaux,
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briserent les roues, et se mirent à crier que

le roi voulait s'enfuir à Metz (1). L'oute re-

traite fut désormais impossible ; et quand même

ce moyen eût été praticable , le courage de la

reine V’eût rendu inutile. Elle déclara haute-

ment qu’elle ne quitterait jamais le roi , et

qu’elle mourrait avec lui. Quelques personnes

instruites prétendent que, si cette princesse

était partie, elle n’ett jamais échappé aux

assassins dont toutes les routes qui aboutissent

au château étaient suffisamment garnies.

Nous avons dit que, vers les sept heures,

le roi, entendant les coups de feu, et ne

pouvant douter du malheur de ses gardes,

leur avait fait ordonner de se retirer : on a vu

combien, sans jamais se défendre, ils avaient

été maltraités dans leur retraite. A huit heures

et demie, le roi apprenant avec certitude que

vingt mille Parisiens armés étaient en marche,

etvenaient fondre sur Versailles, redemanda ses

gardes du corps. Une partie seulement reçut

Vordre, et vint se ranger en bataille dans la

(2) C’est l’origine de toutes les fables et de toutes

les prétendues conspirations dont on a fait tant de bruit,

au sujet de l'enlèvement du roi. C’est là le fond de toutes

es poursuites du crime de lèze-nation.
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cour reyale. Les autres, étant avertis plus

iard, ne se rendirent que par petites divisions ;

on faisait feu sur eux dans toutes les rues;

et partout où ils se présentaient, ils étaient

poursuivis comme des bètes féroces. Il y en

eut quelques-uns de tués, et un plus grand

nombre de blessés en cette occasion. À peine

étaient-ils rangés devant la grille de la cour

royale, que le roi, toujours irrésolu et tou-

jours malheureux dans ses résolutions, leur

fit dire de se replier sur la terrasse de l’oran-

gerie. De sorte que, cette fois, le château

qu’ils étaient venus défendre, les défendit
eux-mêmes, en les séparant des brigands de

Paris et des bourgeois de Versailles. Peu de

temps après, sa majesté les envoya à Ram-

bouillet, sous la conduite du duc de Guiche,

afin de les dérober à la fureur de la milice

parisienne qui arrivait pour les égorger. Il ne

resta dans le château que la garde de service ;

et c’est.elle qui, le lendemain, fut en partie

massacrée , et en partie traînée à Paris, ainsi

que nous allons voir.

Vers dix heures , un aide-de- -camp de M. de

la Fayette vint annoncer son arrivée prochaine,

ala téte de l’armée nationale de Paris. Le

trouble des ministres redoubla. On savait que

Up
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le marquis de la Fayette était parti, par ordrede

la populace, et pour faire tout ce que voudraitla

populace. La cour était loin de partagerVheu-

reuse confiance d’un général qui marche avec

l'intention de faire tout ce que lui ordonnera

son armée. On ne savait à quoi se résoudre:

la stupeur présidait aux délibérations , et la

peur donnait des conseils à la peur. Après tant

de faux calculs et de pas en arrière, après

tant d’amnisties , ou pour mieux dire, tant

d’encouragements donnés aux révoltés de tout

genre ; après l'abandon de sa prérogative, et

le sacrifice de ses goûts et de ses plaisirs, le

roi avait enfin à trembler pour la vie de tout

ce qui lui était cher, et il n’avait que sa terreur

à opposer au danger.

On sait qu'au milieu de toutes ses magni-

ficences , Louis XIV avait laissé un pont de

bois à Sève, afin, dit-on, que, dans les mo-

ments de crise, cette communication , entre

le séjour des rois et une capitale dangereuse,

put être coupée en un clin-d’œil. Mais c’est

en vain que ce pont choquait, depuis un siècle,

Ja vue et imagination des Francais etdes étran-

gers qui venaient admirer les bronzes et les

marbres de Versailles ; on oublia, quand le

moment fut venu, ou peut-être même on
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craignit @user d’une précaution imposée par

la crainte au luxe et au despotisme : c’est en

effet un des caractères de la peur de s’opposer

à ses propres mesures. Le pont de bois sur

. lequel ont passé les brigands nationaux, de

toute race, de toute forme et de tout sexe, ne

fut point coupé. Je ne fais cette observation

minutieuse que pour prouver quelle était en

ce moment à Versailles la défection de toutes

les idées grandes et petites (1). Qu’on nous

dise, après cela, que les cours sont des,

foyers de dissimulation, de politique et de

machiavélisme ! La cour de France a déployé,

de nos jours, une profondeur d’ineptie, d’im-

prévoyance et de nullité d'autant plus remar-

quables , qu’il n’y a que des hommes au-dessous

du médiocre qui aient figuré dans la révo-

lution. Je ne crains point de le dire: dans cette

révolution si vantée, prince du sang, militaire,

député, philosophe, peuple, tout a été mauvais

(1) On pourrait alléguer que la plaine de Grenelle

conduit à Sève, indépendamment du pont de bois ; mais

outre qu'il vaut mieux, dans les dangers, n’ayoir qu’un

chemin à défendre, notre observation est faite exprès

pour ceux qui ne doutent point de la raison suffisante qui

entretenait un pont de bois à Séve, et ceux-là sont le grand

nombre,
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jusqu'aux assassins. Telle est la différence,

entre la corruption et Ja barbarie. L'une est

plus féconde en vices, et l’autre en crimes.

La corruption énerve tellement les hommes ,

qu’elle est souvent réduite 4 employer la bar-

barie pour Péxécution de ses desseins. M. de

la Fayette et tous les héros parisiens ont

beaucoup moins servi le peuple qu’ils ne lui

ont échappé. Les députés les plus insignes,

tels que les Chapelier etles Mirabeau, étaient

entrés aux états- généraux , extrêmement

affaiblis par le mépris public, et devaient

craindre que le roi ne s’honorat de leur cha-

timent.Les philosophes du Palais-Royal étaient,

à Ja vérité, des malfaiteurs ; mais les assassins

gagés se sont trouvés des raisonneurs qui ont

distingué entre la reine et le roi (1). Enfin,

*

(1) Dans une taverne de Séve, quatre assassins ha-

billés en femmes, s’étant arrêtés pour boire, le jour de

l'expédition, lun deux disait aux autres : Ma foi ! je ne

peur me résoudre à le tuer, zut; cela n'est pas juste ;

mais pour xtre, volontiers ; son voisin lui répondit :

: Sauve qui peut, il faudra voir quand nous y serons.

L'homme qui entendit ce propos Pa répété inutilement

dans Paris. Le comité des recherches a méprise ces

petits Atails, pour s'occuper des grandes entreprises

des criminels de lèze-nation.
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le duc d'Orléans s’est jugé lui-même indigne
de tous les, crimes qu'il payaie, et s’est enfui ,

renonçant au, prix à cause de la dépense , et

mettant conjuration à bas, selon sa propre

expression. Nous verrons pourtant qu’il n’a dé-

serté qu’ait moment où il fallait que l’Assemblée

nationale et Paris .optassent entre Louis XVI

et lui. I] cédait aux événements, et une erreur

de Vavarice le consolait des faux pas de l’am-

bition.

Le roi, n’ayant plus une épée à opposer

à l’armée de M. de la Fayette, voulut du

moins se couvrir de l’inviolabilité des repré-

sentants de la nation, et fit savoir au président

combien il desirait de le voir au chateau avec

le plus grandnômbre de députés qu’il pourrait

amener. M. Mounier était depuis peu, comme

nous l’avons dit, rentré dans la salle avec la

constitution et la déclaration signées de la

main de sa majesté, et nous avons vu comment

ilavait été reçu. La salle, pleine, à cette heure-

là, de poissardes, de crocheteurs, de forts de

la halle et de quelques députés, offrait; comme

le dit M. de Mirabeau, un majestueux assem-

blage ; mais il n’y avait plus d’Assémblée. Le

président fit prier les officiers municipaux de

Versailles, de rappeler, au son du tambour

4 21
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et de rue en rue, les représentants de 1a

nation. Pendant qu’ils arrivaient successive-

ment, la populace qui siégeait dans la salle,

se plaignit de n’avoir rien mangé de tout le

jour. M. Mounier ne savait comment nourrir,

sans pain ou sans miracle, cette multitude

affamée, au milieu d’une nuit déjà fortavancée;

il ignorait que le duc d'Orléans était, pour les

brigands, une véritable providence : des vins,

des viandes et des liqueurs entrérent subite-

ment par toutes I6s portes de la salle; et les

députés de la nation assistèrent au banquet

du peuple-roi.

On fut enfin averti de Varrivée du marquis

de la Fayette, entre onze heures et minuit.

M. Mounier pria un député d’aller à sa ren-

contre , afin de lui faire connaître l'acceptation

pure et simple du roi, et d’eninstruire l’armée.

Cet honnête président offrait cette acceptation

à tout venant, et en attendait toujours les meil-

leurs effets. Pouvait-il ignorer que l’arméene

venait que pour se venger des gardes du

corps, et pour prier le roi, à coups de fusils,

de vouloir bien abandonner sa personne aux

Parisiens ? L’acceptation de quelques articles

de la constitution n’intéressait pas les soldats

et les brigand Jes uns en voulaient à la vie,
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ét les autres à Ja liberté du roi, parce qu’ils
le croyaient toujours roi; ils ie se doutaient
pas alors que l’Assemblée nationalé ne leur
livrait qu’un fantôme : aujourd’hui même ils
ne le etiendraient pas dans Paris » Sils conce-
vaient clairement que la royauté est morte
en lui. A des yeux vulgaires, le roi est iou=
jours roi. L’éclipse politique survenue dans
la couronne n’est point visible aux derniers
rangs de la société. Il eût fallu que Louis XVI
changeat de titre pour qu'il leur semblât
avoir changé de nature. Si P Assemblée na-
tionale eût déclaré franchement que Louis XVI
he s’appelerait plus que stathouder, Jamais
On n'aurait pu engager le peuple à venir l’en-
lever. Que ce prince ait de l'argent demain 3
et il aura une armée, et avec cet argent
et cette armée la toute-puissance : il sera rof
par la raison qu’il n’a pas cessé d’être Le rot,
et le peuple ne s’appercevra pas davantage

de ce nouveau changement. Les noins font
tout en ce monde, et les nobles et les pré-
tres ont été perdus, dès que la populace a pu
retenir le mot aristocrate, et le leur appli-
quer. La véritable révolution s’est opérée, et

git toute entière dans la prérogative du mo-

harque ; mais pour le peuple, elle ne consiste
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que dans la ruine du clergé, dans l’incendié

des châteaux, et dans les insultes impunies

faites à tous les riches. Qu’est-ce, en effet,

que la démocratie , pour le fond d’une nation,

si ce n’est de manger sans travailler, et de ne

plus payer d’impéts ? Que l’Assemblée na-

tionale essaie demain de rétablir l’ordre, de

faire respecter les lois, ‘de punis les. ei

d'exiger des impôts proportionnés aux besoins,

et elle sera lapidée. Sa profonde sagesse le sent

bien, et sa haute prudence ne s’y expose pas.

Le marquis de la Fayette, connaissant les

stupides et mauvaises intentions de son armée,

ne laissa pas, en arrivant aux barrières de Ver-

sailles, de lui faire prêter le serment ; quel ser-

ment? de respecter l'Assemblée nationale et la

loi, dont il Métait pas question, et d’obéir au roi,

qu’on venait arracher de ses foyers ensanglantés.

11 faut plaindre un général qui se place delui-

même entre la stupidité et la perfidie, et qui

ne peut gagner de l indulgence sans perdre

de l'estime. En effet, si M. de la Fayette

n’avait pas le droit de se rejeter sur sa nature,

et de réclamer l’indulgence, on lui deman-

derait pourquoi il ne fit pas jurer à son armée

de chasser les brigands et les poissardes, et de

purger de cette horrible vermine le séjour du
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roi et le siége de l’Assemblée nationale ?

Mais, pour ne pas s'occuper davantage d’un

général qui n’est pas plus responsable de ses

idées que de ses soldats, demandons à l’As-

semblée’ elle-même, comment il ne s’est pas

trouvé dans son sein un seul bon esprit, un

seul honnête homme, un Ætteius enfin, qui

put sortir de l’Assemblée , s’avancer dans

Vavenue, et maudire la Fayette et l’armée,

au nom de la patrie: oui, il fallait déclarer

ennemi de la patrie un général qui marchait

contre le roi et l’Assemblée nationale, ou se

déclarer son complice par le silence : et c’est

le parti que prit l'Assemblée.

M. de la Fayette fit arrêter sa milice à la

hauteur de la salle de l’Assemblée nationale,

et s’y présenta seul. Il dit d’abord au prési-

dent: « Qu'il fallait se rassurer ; que lavue de

» son armée ne devait troubler personne ;

» qu’elle avait juré de ne faire et de ne souffrir

» aucune violence. » Le président lui demanda

ce que venaitdonc faire cette armée. Le général

répondit : « Qu'il n’en savait rien; mais qu'il

» fallait calmer le mécontentement du peuple,

» en priant le roi d’éloigner le régiment de

» Flandres, et de dire quelques mots en faveur

» de la cocarde patriotique. »
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En terminant cet étrange dialogue , le mar-
quis alla rejoindre son armée, la posta sur la

place d’armes, à l'entrée des avenues, dans
les rues, partout enfin où elle voulut se placer,
£t monta chez le roi, auquel il dit, ementrant:

Sire, jai préféré de venir à vos pieds avec
vingt mille hommes armes » plutôt que dé périr
en place de Gréve : il ajouta, que d’ailleurs
Paris était assez tranquille. Après cette ha-
rangue, qui rend si incroyables celles des Thu-

cidide et des Xénophon, M. de la Fayette eut
avec le roi un entretien secret et assez long ,
dans lequel il donna à ce prince tant de motifs
de sécurité, que le président de l’Assemblée
nationale s’étant présenté avec un cortége de

députés , le roi lui dit: « J’avais desiré d’être
» environné des représentants de la nation 5

» dans les circonstances où je me trouve, etje
» vous avais fait dire que je voulais recevoir
» devant vous le marquis de la Fayette, afin
» de profiter de vos conseils : mais il est venu

» avant vous, et je n'ai plus rien à vous dire ,

» sinon que jen’ai pas eu l'intention de partir,

» et que je ne m’éloignerai jamais de LAs-

» semblée nationale. » Ces derniers mots si-

gnifiaient ou que le roi avait en effet délibéré

de partir, ou qu'il sayait que le peuple de
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Versailles lui en imputait l'envie. Mais l’as-

cendant du général sur. le monarque fut tel,

que sa majesté , d’abord si empressée de con-

sulter l’Assemblée nationale, et peut-être

même de s'éloigner de Versailles, n’y songea

plus après cet entretien, et se reposa de tout

sur un général qui n’était sir de rien.

Le président et les députés retournérent

à. minuit dans la salle, et pousuivirent leur

séance au milieu de la p@pulace qui les envi-

ronnait. Comme ils n’attendaient en effet que

Vévénement , ils ouvrirent » pour gagner du

temps, une discussion sur les lois criminelles.

Le peuple les interrompait à chaque instant, et

leur criait: Du pain, du pain, pas tant delongs

discours.Mais le pain ne manquait pas; car, au

moment où l’armée parut, elle fut accueillie
avec des cris de joie par les brigands et par la

milice de Versailles : elle s’unit aussitôt aux

dragons et à ce régiment de Flandres, objet

de tant d’alarmes et prétexte de l'invasion:

Comme cette affreuse nuit était froide et plu-

vieuse, les troupes alliées se réfugièrent dans

les cabarets , dans les écuries , dans les cafés,

sous les portes: a dans les cours des maisons.

D’immenses provisions de viande et de pain

leur furent distribuées ; on leur prodigua les.
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plus violentes liqueurs. M. de la Fayette, té-

moin de cette abondance et de cette joie, bien

loin d’en redouter les suites et les progrès , en

conçut le meilleur augure. Il se hata de placer

quelques sentinelles, et de garnir quelques

postes avec ses gardes-nationaux Parisiens.

Satisfait de tant de précautions , il monta chez

Je roi, et lui communiqua la contagion de sa

sécurité. H répondit des intentions de sa milice

et-du bon ordre pur le reste de la nuit. Ses
Propos assoupirent toutes les craintes. Le roi,

persuadé, se coucha. Il était environ deux
heures. M. de la Fayette, en sortant de chez

le roi, dit à Ja foulé qui était dans la salle de
Poeil-de-boeuf : « Je lui ai fait faire quelques
» sacrifices, afin de le sauver. » I] parla en

même temps des précautions qu’il avait prises,
et s’exprima avec tant de calme et de bonheur,

qu’il parvint à donner aussi à tous ceux qui

l’écoutaient, le desir d’aller se coucher. Les
succès en amenèrent d’autres. Le marquis de
la Fayette conçut l’idée de faire coucher toute
VAssemblée nationale: il y vole aussitôt. C'était
comme on l’a dit alors , le général Morphée.

H arrive, il parle au présidentde l'Assemblée,
lui expose avec candeur ses motifs de sécurité
et lui inspire la plus forte envie d’aller dormir,
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Ce président tenait la séance depuis dix-huit ”
heures, et son extrême lassitude lui rendait

les conseils du général plus irrésistibles. « Si

» vous avez quelques craintes, lui dit pourtant

» M. Mounier, parlez, et je retiendrai les

» députés jusqu’au jour. » M. de la’ Fayette

répondit : « Qu’il était si certain des pacifiques

dispositions de son armée, et qu'il comptait

avec tant de foi sur la tranquillité publique,

pour cette nuit, qu'il allait se coucher lui-

même. » Le président, pressé du poids de la

parole et de ’exemple, leva la séance et se

retira. I] ne resta que MM. Barnave , Mirabeau,

Pétion et quelques autres démagogues zélés,

qui ne voulurent pas quitter la foule dont la

salle et toutes ses dépendances regorgeaient.

Seuls ils résistèrent aux calmants de M. de la

Fayette, etrefusèrent, comme un autre Ulysse,

de s’endormir-sur le bord d’un écueil. Ils ont

veillé, toute la nuit, sur le vaisseau de la

chose publique : mais, comme ils n’ont point

empêché les crimes du matin , et qu’au con-

taire ils les ont vus, et pour ainsi dire, con-

sacrés de leurs regards , l’histoire doit en

accuser leur présence , plus encore qu’elle en

accuse l’absence des autres.

En entrant chez lui, M. Mounier apprit
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qu’une viugtaine de brigands étaient venus

demander sa tête , et avaient promis de revenir,

On sait qu’il avait été désigué au peuple comme

aristocrate , pour avoir soutenu le veto royal

et la nécessité d’une seconde chambre légis-
lative. Malgré ce nouveau sujet d’alarmes,

M. Mounier avoue, dans Vexposé de sa con-
duite, qu'il dormit profondément, jusqu’au

grand jour ; sur la parole de M. de la Fayette,

qui était allé se jeter aussi dans son lit, après
avoir endormi les victimes au milieu des bour-

reaux. Quand ce général se serait concerté

avec les brigands , aurait-il pu mieux faire ?

Tant il est vrai que dans les places impor -
tantes , le défaut d’esprit a tous les effets de

la perversité du cœur (1)!

Au sein de tant de perfidies de tout genre,

sur ce théâtre où la peur et la lâcheté con-

duisaient la faiblesse à sa perte, il s’est pour-

tant rencontré un grand caractère , et c’est

une femme, c’est la reine qui l’a montré.

Elle a figuré, par sa contenance noble et

ferme, parmi tant d’hommes éperdus et cons-

(1) Ferdinand, grand duc de Toscane, disait qu’il
aimait mieux un ministre corrompu, mais ferme > qu'un

ministre probe , mais faible. sie eae



POLITIQUE ET NATIONAL. 331

iernés ; et par une présence d’esprit extraor-

dinaire , quand tout n’était qu’erreur et vertige

autour d’elle. On la vit, pendant cette soirée

du 5 octobre, recevoir un monde considé-

rable dans son grand cabinet; parler avec force

et dignité à tout ce qui l’approchait, et com-

muniquer son assurance à ceux qui ne pou-

aient lui cacher leurs glarmes. « Je sais,

» disait-elle, qu’on vient de Paris pour de-

» mander ma tête : mais j’ai appris de ma mère

» à ne pas craindre la mort, et je l’attendrai

» avec fermeté.» Un officier des gardes du

corps, parlant avec beaucoup d’amertume et

peu de mesure , de ce nouvel attentat des fac-

tieux , et de tout ce qui se passait à Versailles,

la reine fit changer d’objet à cet entretien,

mais sans affectation. Un moment après, elle

se pencha vers un député de la noblesse de

Bourgogne , et lui dit à demi-voix : « J’ai dé-

» tourné la conversation, parce que j’aiaperçu

» un valet-de-chambre de M. le duc d'Orléans:

» je ne sais comment il s’est introduit ici. »

On verra bientôt cette princesse, quand les

périls Vexigeront, déployer la magnanimité

de sa mère ; et si avec le même courage elle

n’a pas eu des succès pareils , c’est que Marie

Thérèse avait affaire à la noblesse de Hongrie,
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et que la reine de France n'a parlé qu’à la

bourgeoisie de Paris.

Depuis trois heures du matin jusqu’à cinq

et demie, rien ne transpire, et tout paraît
enseveli dans la tranquille horreur de la nuit.

C'était pourtant un spectacle bien digne d’être
observé que cette profonde sécurité de la fa-
mille royale, dormant sans défense au milieu
d’une horde d’assassins renforcés de vingt mille
soldats ; et cela, sur la parole d’un général
qui avoue lui-même qu’il n’a conduit ou suivi

sou armée, que de peur d’être pendu en place

de Gréve! C’est pour la première fois peut-
être qu’une si grande peur a inspiré une si
grande confiance !

lly eutnéanmoins, dans cette nuit, quelques
personnes qui ne partagèrent point cette sécu-

rité , et qu'un esprit de prévoyance empécha
de dormir. Une, surtout, pressée d’une secréte
inquiétude, sortit de sa maison et monta au
château. Ce témoin, digne de foi, vit que les
postes étaient occupés par les anciens Gardes
Françaises et par la milice de Versailles » Mais
qu'il n’y avait pas une sentinelle d’extraordis
naire. Seulement il trouva, près de la cour
de marbre, un petit bossu , à cheval, qui se
dit placé là par M, de la Fayette, et qui, sur

re
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les craintes que lui marquaient notre témoin,

au sujet des brigands, ajouta qu’il répondait

de tout ; que les gens à piques et à bonnets

pointus le connaissaient bien: « Mais insista le

» témoin, puisque votre géuéral est couché,

» et que le château est sans défense , comment

» ferait-on si on avait besoin Ce la garde na-

» tionale ? Le bossu répondit: il ne peut y

» avoir du danger qu’au matin. » Ce propos

était effrayant ; mais à qui le rendre? Le témoin

parcourut la place d’armes et l’avenue de Paris,

jusqu’à l’entrée de l’Assemblée nationale. 11

vit, de proche en proche, de grands feux

allumés , et autour de ces feux, des groupes

de brigands et de poissardes, qui mangeaient

et buvaient. La salle de l’Assemblée était

absolument pleine d’hommes et de femmes.

Quelques députés s’évertuaient dans la foule.

La milice parisienne était dispersée dans tous

les quartiers de la ville ; les écuries, les caba-

rets, les cafés regorgeaient. Telle fut la six

tuation de Versailles, depuis trois heures du

matin jusqu’à la naissance du jour.

Sur les six heures, les différents groupes

de brigands, de poissardes et d'ouvriers se

réunirent, et après quelques mouvements,

leur foule se porta rapidement vers l'hôtel des
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gardes du corps, en criant : Tue les gardés

du corps, point de quartier. L'hôtel fut forcé

en un moment. Les gardes, qui étaient en

petit nombre, cherchèrent à s'échapper : on

les poursuivit de tous côtés avec une rage inex-

primable ; on en tua quelques-uns ; d’autres

furent horriblement maltraités et s’enfuirent

vers le château ; où ils tombèrent entre les

mains de la milice de Versailles et de celle de

Paris ; quinze furent pris et conduits vers la

grille, où on les retint, en attendant qu’on

eutavisé au genre de leur supplice. Presqu’en

même temps arriva le gros des brigands,

hommes et femmes , ‘qui'avaient déjà pillé et

dévasté Vhétel ; ils se jetèrent dans toutes les

cours du château, en présence de la milice de

Paris, et sans que les sentinelles posées par

M. de la Fayette fissent la moindre résistance ;

pénétrèrent aussitôt, les uns par le grand esca-

lier, et les autres par le côté de la chapelle ,

dans l’intérieur des salles, et forcèrent celle

des cent-suisses : mais auparavant, ils égor-

gèrent deux gardes du corps qui étaient en

sentinelle, lun près de la grille et l’autre sous

la voûte. Leurs corps tout palpitants furent

traînéssous les fenêtres du roi, où une espèce de

monstre, armé d’une hache, portant une longue

tie
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barbe, et un bonnet d’une hauteur extraordi-
naire, leur coupa la tête. Ce sont ces deux
mêmes têtes , étalées d’abord dans Versailles 5
qui ont été portées sur des piques, devant le
carrosse du roi, etpromenées , le même jour
et le lendemain, dans les rues de Paris.

Les assassins ayant donc pénétré dans la salle
des cent-suisses, et tué un troisième garde
du corps, sur le haut de l'escalier de marbre 5
demandent à grands cris la tête de la reine;
les horribles menaces et les hurlements de ces
bêtes féroces retentissaient dans toutle château;
‘les gardes du corps forment une espèce de
barricade dans leur salle, et se replient du
côté de l’œil-de-bœuf : mais leur faible bar-
ricade est bientôt emportée, et on les poursuit

de salle en salle. Le garde, qui était en senti-
nelle à la porte de la reine (1), se défend

héroïquement, et avant de succomber, donne

e

e

(1) C’est le chevalier de Miomandre Sainte-Marie : il

recut plusieurs coups de piques et de sabre dans le corps

et sur la tête : il fut trépané , et n’est pas mort de ses

blessures. Un de ses camarades, appelé M. du Repaire,

vint à son secours , et pour défendre en même temps la

porte de la reine : il fut aussi cruellement blessé que

dui.
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Valarme par ses cris et par des coups redou<

blés à la porte de l'appartement. La reine,

réveillée par ses femmes , saute hors du lit et

s'enfuit en chemise, par un étroit et long

balcon, qui borde les fenêtres des appartements

intérieurs : elle arriva à une petite porte qui

donne dans l'œil-de-bœuf; et après avoir

attendu, pendant cinq minutes, qu’on ouvrit

cette porte, elle se sauve dans la chambre du

roi. À peineavait-elle quitté son appartement,

qu’une bande d’assassins , dont deux étaient

habillés en femmes, entrent et pénètrent

jusqu’à son lit, dont ils soulèvent les rideaux

avec leurs piques. Furieux de ne pas latrouver,

ils'se rejètent dans Ja galerie, pour forcer l’œil-

de-boeuf ; et sans doute qu’ils auraient mis la

France en deuil, s’ils n'avaient rencontré les

grenadiers des anciens Gardes Françaises , qui

remplissaient déjà cette antichambre , défen-

daient Vappartement du roi, et arboraient

Vétendard des gardes du corps, afin de les

dérober à la furie des bourreaux , soit en les

faisant prisonniers , soit en les laissant passer

dans la chambre de Louis XIV, et dans celle

du conseil, où ces infortunés étaient résolus

de détendre les jours du roi, jusqu’à la der-

nière gouttede leur sang. Enfin, cesgrenadiers,
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apres avoir dégagé les gardes du corps, re-

poussent peu à peu la foule acharnée des bri-

gands et des assassins , les forcent à descendre

dans les cours, et s’emparent de tous les postes,

afin de garantir le château d’une nouvelle in-

vasion. Mais je dois dire la cause de cet heureux

événement, qui, en sauvant la famille royale,

épargna une tache éternelle au nom francais ,

renversa l'édifice de la conspiration, et fit

perdre aux factieux tout le fruit de leurs

crimes.

Le marquis de la Fayette, arraché de son

lit, au premier bruit de ce qui se passait,

s'était brusquement jeté sur,un cheval, et

avait coutu au château. Désespéré de son

sommeil , de sa crédulité, de ses promesses

et de toutes les sottises qui composaient sa vie

depuis vingt-quatre heures, il se présente

d’un air passionné aux grenadiers des Gardes

Françaises, incorporés dans la milice pari-

sienne , leur parle des dangers du roi, et s’offre

lui-même en victime. Les grenadiers émus

volent au château sur les traces sanglantes du

peuple et délivrent les gardes du corps , ainsi

qu'on a vu; mais toujours en respectant les

bandits et les assassins. Presqu’au même ins-

tant, M. de la Fayette apperçoit les quinze

4e \ ; 22
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gardes sur le supplice desquels la populace

délibérait : il y court, il harangue le peuple

et gagne du temps. Une seconde troupe de

grenadiers passait : « Grenadiers, leur cria-t-il,

» souffrirez-vous donc que de braves gens

» soient ainsi lâchement assassinés ? Je les mets

» sous votre sauve-garde. Jurez-moi, foi de

» grenadiers , que yous ne souffrirez pas qu’on

» les assassine. » Les grenadiers le jurent, et

mettent les gardes du corps au milieu d’eux.

Mais plus loin Ja populace, chassée du chateau,

furieuse et merveilleusement secondée par la

milice de Versailles , avait arrêté quelques

autres gardes et s’apprétait à les égorger, Ce

fut le desir de rendre leur exécution plus écla-

tante, en les massacrant sous les fenêtres du

roi, qui les sauva. Un officier de la milice

nationale de Paris en arracha huit d’entre les

mains de cette troupe forcenée. Parmi les

autres se trouvaient quelques brigadiers à che-

veux blancs , dont ils étaient entourés: « Notre

» vie est entre vos mains, disaient-ils ; vous

» pouvez nous égorger ; mais vous ne l’abré-

» gerez que de quelques instants, et nous

» ne mourrons pas déshonorés. » Cette courte

harangue produisit une sorte de révolution

dans les esprits. Un officier de la garde na-
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tionale , touché du noble discours et de Vair
vénérable de ces militaires, saute au cou du

plus âgé et s’écrie : « Nous n’égorgerons pas

» de braves gens conime vous. » Son exemple

est suivi par quelques officiers de la milice

parisienne. Au méme instant, le roi, instruit

que ses gardes étaient si misérablement égor-

gés, ouvre lui-même ses fenêtres , se présente
sur son balcon, et demande leur grâce au

peuple: Les gardes du corps, réfugiés près

de sa personne, voulant sauver leurs cama-

rades, jètent du haut du balcon leurs ban-

doulières à ce même peuple , mettent bas les

armes , et crient : vive la nation! La dé-

marche du roi, et l’action de ses gardes,

flattent et amollissent l’orgueil de ces tigres :

des cris redoublés de wwe le roi ! partent

de toutes les cours et de toute l’étendue de

Ja place d’armes. En un moment les victimes

qu’on allait massacrer sont fétées , embrassées

êt portées en tumulte sous les fenêtres du

roi : on invite ceux qui étaient auprès de

sa majesté à descendre’; ils descendent en

effet et partagent avec leurs compagnons les

caresses bruyantes.et les tendres fureurs de

cette populace dont nous décrirons bientôt le

barbare wiomphe et les cruelles joies. Mais
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voyons auparavant ce qui se passait dans {a

chambre du roi.

La reine s’y était à peine réfugiée, que

Monsieur (1), Mapame et Madame Elizabeth,

vinrent y chercher un asyle: un moment après,

arrivèrent les ministres et beaucoup de députés

de la noblesse, tous dans le plus grand désordre. ;

On entendait les voix des brigands mêlées au

cliquetis des armes, et ce bruit croissait de

plus en-plus. Bientôt les anciens grenadiers des

Gardes Françaises occupèrent l’œil-de-bœuf ,

pour en défendre entrée aux assassins ; mais

on n’en fut guères plus rassurés. Quelle foi

pouvait-on ajouter à des soldats infideles etcor-

rompus ? Une belle action étonne plus qu’elle

ne rassure, quand l'intention est suspecte.

(1) Ce prince conserva dans cette matinée le plus

grand sang-froid , et donna de bons conseils qui ne furent

point suivis. On sait que Monsieur a passé toute sa jeu-

nesse à s’instruire et à cultiver son esprit, et qu'il a tou-

jours fui les vains et bruyants plaisirs auxquels les jeunes

princes ne s’abandonnent qu'avec trop de facilité. Quant à

la démarche que ce prince fit à Phétel-de-ville, et qu’on

lui a reprochée, nous savons positivement qu’il fallnt que

Te roi le Ini commandat fortement, et qu'il n’obeit que

pour empêcher de nouveaux troubles , et éviter de nou-

veaux malheurs à la famille royale.
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Aussi, tout n’était que pleurs et confusion

autour de la reine et du roi. Les femmes de

la reine criaient et sanglotaient ; le garde-

des-sceaux se désespérait ; MM. de la Lu-

zerne et Montmorin se voyaient tels qu'ils

étaient sans courage et sans idées : le roi pa-

raissait abattu ; mais la reine, avec une fermeté

noble et touchante, consolait et encourageait

tout le monde. Dans un coin du cabinet du roi

était M. Necker, plongé dans la plus profonde

consternation , et c’est de toutes les figures du

tableau celle qui doit frapper le plus. « Était-ce
» donc là votre place, grand homme, ministre

» irréprochable , ange tutélaire de la France ?

» Sortez, idole du peuple; montrez-vous à

» ces rebelles, à ces brigands , a ces monstres:

» exposez-leur cette tête qu'ils ont eux-mêmes

» chargée de tant de couronnes : essayez sur

» eux je pouvoir de votre popularité et le

» prestige de votre réputation : le roi et l’état

» wont que faire de vos larmes. » Jamais, en

effer, M. Necker ne se disculpera de sa con-
duite en ce jour: s’il se fût présenté, on ne

sait jusqu’à quel point il eût influé sur la mul-

titude ; maïs du moins on ne dirait pas aujour-

d’hui que M. Necker ne se montre que pour

avoir des statues et des couronnes.
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Le peuple, ayant fait grace aux gardes du

corps, ne perdait point de yue le principal

objet de son entreprise, et demandait & grands

cris que le roi vint fixer son séjour à Paris.

M. de la Fayette envoyait avis sur avis : le roi,

fatigné, sollicité, pressé de toutes parts, se

rendit enfin , et donna sa parole qu’il partirait

à midi. Ceite promesse vola bientôt de bouche

en bouche , et les acclamations du peuple, les

coups de canon et le feu roulant:de la mous-

queterie y répondirent. Sa majesté parut elle-

même au balcon pour confirmer sa parole.

À cette seconde apparition, la joie des
Parisiens ne connut plus de bornes, et se

manifesta sous les formes les plus hideuses. On

s’empara des gardes du corps, auxquels on

venait d'accorder la vie; on leur arracha leur.

uniforme , et on leur fit endosser celui de la

garde nationale. Ils furent réservés comme
prisonniers, comme Ôtages , comme ornements

du wiomphe des vainqueurs. Les deux milices
de la capitale et de Versailles ne cessèrent,
pendant quelques heures, de se donner des
preuves mutuelles du bonheur le plus insultant

pour le roi et pour la famille royale. L'espèce
de monstre à bonnet pointu et à longue barbe,
dont nous avons déjà fait la peiature , se pro-
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menait avec ostentation sur la place, montrant

son visage et ses bras, couverts du sang des

gardes du corps, et se plaignant qu’on l’eùt

fait venir à Versailles pourne couper que deux

têtes. Mais rien n’égala le‘délire inhumain des

poissardes : trois d’entre elles s’assirent sur le

cadavre d’un garde du corps, dont elles man-

gèrent le cheval dépecé et apprêté par leurs

compagnes : les Parisiens dansaient autour de

cet étrange festin. A leurs transports , à leurs

mouvements, à leurs cris inarticuléset barbares,

Louis XVI, qui les voyait de sa fenêtre, pou-

vait se croire le roi des cannibales et de tous

les antropophages du nouveau monde. Bientôt

après, le peuple et les milices, pour ajouter

à leur ivresse par un nouveau succes, deman-

dèrent à voir la reine. Cette princesse, qui

n'avait encore vécu que pour les gazettes ou

la chronique, et qui vit maintenant pour l'his-

toire, parut au balcon avec M. le Dauphin et

madame Royale à ses côtés, Vingt mille voix

lui crièrent : point d'enfants : elle les fit

rentrer et se montra seule. Alors son air de

grandeur dans cet abaissement , et cette preuve

de courage dans une obéissance si périlleuse,

Vemportérent , à force de surprise, sur la bar-

barie du peuple : elle fat applaudie universel

CORP EEE PTE NE EEE
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lement. Son génie redressa tout à coup l’instinct

de la multitude égarée, et s’il fallut à ses en-

nemis des crimes, des conjurations etde longues

pratiques pour la faire assassiner, il ne lui

fallut à elle qu’un momentpour sefaire admirer.

C’est ainsi que la reine tua l'opinion publique,

en exposant sa vie ; tandis que le roi ne con-

servait la sienne qu'aux dépens de son trône

et de sa liberté.

L’austérité de ces annales ne permet pas

qu'on dissimule ce qui avait armé Popinion

publique contre lareine : Paris attend de nous

que nous éclairions sa haine, et les provinces,

leurincertitude. Jesais qu'on ne craint pas d'être

trop sévères envers les princes ; qu’il n’y a de

la honte qu’à louer, et que les mensonges de

la satire sont presque honorables pour un his-

torien : mais on a dit tant de mal de la reine,

qu’il nous serait possible de profiter de Ja las-

situde générale pour en dire du bien, si

un tel artifice n’était pas indigne de Vhis-

toire. ‘

Il faut d’abord convenir que la tendresse
exclusive du roi pour la reine a excité contre

elle une haine que les peuples n’ont ordinaire-
ment que pour les maîtresses. On sait qu'il est

de bonnes mœurs en France » que les reines
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soient consolées des infidélités de leurs époux,

par la malveillance publique contre les favori-

tes. Jeune et sans expérience, la reine n’a point

vu le danger de ses avantages ; elle a régné sur

le roi comme une maîtresse, et l’a/ trop fait :

sentir aux peuples. De R ces bruits de prodi-

galités et de dons excessifs à sa famille, re-

gardés comme la cause de la dette nationale ;

bruits si absurdes, lorsqu’on pense à l’origine

et à l’énormité de cette dette : mais si la haine

n'ose imaginer certaines calomnies, elle les

emprunte et les rend à la sottise (1).

L’affaiblissement de l’étiquette est une autre

source d’objections contre la reine. Par la,

dit-on, elle a diminué la considération et le

respect des peuples. Il est certain que cette

princesse , toujours plus pres de son sexe que

de son rang , s’est trop livrée aux charmes de

la vie privée. Les rois sont des acteurs con-

damnés à à ne pas quitter le théâtre. I] ne faut

(x) La dette qu’on n’est pas encore parvenu à bien dé-

terminer , était de quatre milliards en 1776, selon l'abbé

Béaudeau. Qu’on explique une telle dette avec les profu-

sions, je ne dis pas de la reine de France , mais de toutes

les reines de l'Europe. En 1776, la reine ne régnait que

depuis deux ans,
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pas qu’une reine , qui doit vivre et mourir sur

un trône réel, veuille goûter de cet empire fic-

uf et passager que les grâces et la beauté don-

nent aux femmes ordinaires , et qui en fait des

reines d’un moment. \

On reproche encore à lareine son goût pour

les étoffes anglaises., si funeste à nos manufac-

tures ; et ce reproche n’est point injuste. Quand

le ciel accorde à une nation industrieuse et

galante, une reine qui a les charmes de la taille

et de la beauté, ce présent devient une ri-

chesse nationale. La France se montra jalouse

de la reine, et la reine n’y fut pas assez sen-

sible (x).

On dit enfin, en matière de résultat , que la

conduite de là reine a été aussi fatale au

roi, que celle du roi à la monarchie. Sans com-

battre une phrase qui plaît autant à la paresse
de l'esprit qu’à la malignité du cœur, nous di-
rons qu'il n’est point de Francais qui ne dût

souhaiter au roi le caractère de la reine > ét:à

(1) Comment les Parisiens qui sirritent contre le goût
de la reine pour les marchandises anglaises , supportent-

ils de sang-froid que l'Assemblée nationale n’ait pas en~
core voulu prêter l'oreille aux réclamations de tout noire

&)mmerce contre le traité avec PAngleterre ?

fey

jui

d
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FAssemblée nationale les bonnes intentions du

roi. En un mot, la conduite de la reine, de-

puis qu’elle est abandonnée à elle-même, force.

Vhistoire à rejeter ses fautes sur ceux qu’elle

appelait ses amis.

Cependant les factieux , désespérés d’avoir

manqué leur coup , et les démagogues , ravis

de la dernière victoire du peuple, se don-

naient de grands mouvements sur la place

d’armes. Ils faisaient circuler des listes de

proscription dans les mains du peuple, et

les plus honnêtes gens de l’Assemblée nationale

n’y étaient point oubliés. On assure que M. le

duc d’Orléans parut dans le salon d’Hercule ,

au plus fort du tumulte , je veux dire entre six

et sept heures du matin :mais, s’il est vrai qu’il

soit venu, son apparition fut courte (1). Il

sentit sans doute qu'il fallait profiter du crime,

et non pas s’en charger. Ce qu'il y a de cer-

tain , c’est que ce prince, afin d'apprendre à

chaque instant où en était l’entreprise, n’a pas

quitté, pendant la nuit , la grande toute de

ra

(1) Le comité des recherches s’est trop occupé a ef-

facer tous les vestiges de cette conspiration , pour qu’on

puisse jamais parvenir à une clarté parfaite sur certains

détails. À

’
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Passy à Versailles: je ne crois pas que le mar-

quis de la Fayette lui eût persuadé d’aller dor-

mir ; et cependant M. le duc d'Orléans est de

tous les hommes le moins propre aux fatigues

et aux angoisses d’une conjuration:j’en appèle

à tous ceux qui le connaissent. Epicurien, con-

tempteur de lopinion , plus fait aux calculs

toujours sûrs de l’avarice qu'aux projets va

gues de l'ambition, il s’est passé peu de jours,

depuis la révolution , où ce prince n’ait re-

gretté ses plaisirs et son or.

On demandera peut-être quel était le plan

de sa faction, et il est difficile de le dire avec

quelque précision: On ne doute pasque les

brigands et les poissardes n’aient eu le projet

d'assassiner la reine ; mais y avait-il parmi tant

d’assassins une main gagnée pour tuer le roi ?

Voilà le problème. Pourrait-on dire en effet

ce qui fut arrivé, si les brigands eussent pour-

suivi et atteint la reine dans les bras du roi ?

Et si la famille royale eût été massacrée , au-

rait-on pu arrêter le duc d'Orléans, secondé

par une faction puissante à Paris et dans l’As-

semblée nationale ? Ce prince eût été porté au-

dela même deses espérances ; car on n’eût pas

hésité adéclarerM.le comted’Artoisetles autres

princes fugitifs, ennemis de l’état. Il paraît que
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Ja faction d'Orléans n’eut pas de plan bien dé-

terminé : elle voulut profiter de la crue des

peuples et de la baïsse du trône, et donner u

but quelconque à tant d’agitations. Le parti

d'Orléans, selon l’expression orientale, d’un

poète hébreux, sema des vents et recueillirdes

tempétes.

Dès huit heures du matin, et avant qu'ileût

donné sa parole de suivre les rebelles à Paris,

le roi avait témoigné à quelques députés de Ja

noblesse, combien il desirait que tous lesmem-

bres del’ Assemblée nationale se rendissent au-

près de lui, pour l’assister de leurs conseils

dans la crise effrayante où il se trouvait. Ces dé-

putés vinrent avertir ou plutôt réveiller le pré-

sident qui dormait encore, et chemin faisant

ils prièrent quelques députés qu’ils rencontrè-

rent de se rendre au château. Ils entrèrent

même dans la salle, où, ayant trouvé un assez

grand nombre de députés , tant de ceux qui

n’en avaient pas désemparé de Ja nuit, que

de ceux qui s’y étaient rendus le matin; ils

notifièrent le desir du roi, au nom du pré-

sident. M. de Mirabeau répondit : « Que le

président ne pouvait les faire aller chez le

» rol, sans délibérer. » Les galeries , plci-

nes de la plus ville canaille , se joignirent à
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lui, et déclarèrent qu'il ne fallait pas sorur

de la salle.

Vers dix heures le président y arriva, et fit

part des intentions du roi. Le sieur de Mira=

beau se leva et dit: « Qu'il était contre la di-

» gnité de l’Assemblée d’aller chez sa majesté ;

» qu’on ne pouvait délibérer dans le palais des

» rois;que les délibérations seraient suspectes,

» et qu'il suffisait d’y envoyer une députation

» detrente-six membres.» Il y abeaucoup d'hy-

pocrisie etde sottise dans cette réponse: Il n’é-

tait point contraire à la dignité de l’Assemblée

de se rendre auprès du chef de la nation; et

d’ailleurs, c’était bien de la dignité qu’il s’agis-

sait en ce moment! Le roi allait être enlevé,

conduit de force à Paris, et peut-être massa-

cré; il demandait aide et conseil et on feignait

de craindre l'influence de son autorité , si on

délibéraitavec lui, quand lui-même n’était pas

sur de sa vie. Au reste, le roi, implorant l’as-

sistance de l'Assemblée , lui offrait une occa-

‘sion de prouver qu'elle n’était pas complice des
brigands ; et quelques-uns de. ses membres 5

moins habiles que malintentionnés, lui faisaient

perdre, par un refus , cette unique occasion.

M. Mounier protesta inutilement contre ce re-

fus ; il dit en vain que c'était un devoir sacré

ps he eA

RE cs Se ae ee ee, ge ne
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que ‘d’accourir à la voix du monarque lors-
qu’il était en danger ,et que l'Assemblée natio-

nale se préparait une honte et des regrets éter-
nels. On ne lui répondit qu’en dressant la liste

des trente-six députés qui devaient tenir lieu au

roi de toute l’Assemblée,

Ce fut alors qu’on apprit que sa majesté, ré-
duite aux dernières extrémités, s’était engagte
à la suite des brigands et des héros Parisiens.

Sans examiner à quelles affreuses conjonctures

on devait cette résolution du roi, ce méme Mi:

rabeau , qui avait opiné qu’il ne lui fallait que

trente-six députés dans le péril, proposa de

lui en donner cent pour témoins de sa capti:

vité; et comme il s’était refusé à la première

députation qui pouvait craindre quelque dan-

ger en secourant le roi, il s’offrit pour la se

conde qui ne devait qu’avilir sa majesté, en

grossissant le cortége de ses vainqueurs. Il de=

manda, en même temps , qu’on fitune adressé

aux provinces, pour leur apprendre que le

vaisseau de la chose publique allait s’élancer

plus rapidement que jamais (1). Le roi ne

(1) «Je sais, me disait un jour M. de Mirabeau, que

vous et tous les gens de l’art ne faites pas grand cas de

mon style; mais soyez stir que je suis de moitié avec vous
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partit qu'à une heure après midi. Tout était

prêt, depuis assez long-temps , pour la marche

wiomphale dont il était le sujet ; et déjà le peu-

pour me moquer de ceux qui m’admirent. Je ne me sers

de maréputation et de la sottise de mes lecteurs que pour

ma fortune. » Nous rapportons ce propos , pour le petit

“ nombre de ceux qui, en lisant M. de Mirabeau, sont

étonnés qu'il soit fameux, et pour ceux qui, en son-

geant à sa célébrité, sont surpris qu'il écrive si mal. Il

est, en effet, des gens dont le goût chancèle devant

toutes les grandes réputations , et qui trouveraient le tes-

tament de Cartouche bien écrit. Que cette classe de lec-

teurs apprène qu'il serait encore plus aisé de trouver

M. de Mirabeau honnête homme, que bon écrivain. Le

grand et le seul avantage de M. de Mirabeau a toujours

été d'écrire sur des à-propos, sur des événements récents,

sur des objets encore tout chauds de lintérêt public. Son

stylé était mort où corrompu, mais son sujet était plein

de vie, et voilà ce qui l’a soutenu. Quand il a voulu

porter ce même style sur des malières mortes, alors il s’est

établi un accord parfait entre le sujet et le style, et le

tout est tombé des mains de l’écrivain dans Poubli. Témoin

sa grosse histoire du roi de Prusse. Les temps modernes

n’offraient pourtant pas de sujet plus grand que la vie de

Frédéric IL : mais ce héros n’a pu résister aux mortels

pinceaux du député de Provence, toujours éloquent anx

yeux des Parisiens, à condition qu’il parlera toujours à

la bourse ou dans l’Assemblée nationale , dans le moment

et pour le moment.
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ple murmurait hautement du retard qu’on ap?

portait à cette exécution.

On vit d’abord défiler le gros des troupes

parisiennes : chaque soldat emportait un pain

au bout de sa bayonnette. Ensuite parurent les

poissardes , ivres de fureur, de joie et de vin,

tenant des branches d’arbres ornées de rubans;

assises à califourchon sur les canons, montées

sur les chevaux et coiffées des chapeaux des

gardes du corps : les unes étaient en cüirasse

devant et derrière, et les autres armées de sa-

bres et de fusils. La multitude des brigands et

des ouvriers parisiens les environnait, et c’estdu
milieu de cette troupe que deux hommes, avec

leurs bras nus et ensanglantés , élevaient , au

bout de leurs longues piques, les têtes de deux.

gardes du corps. Les charriots de blé et de fa-

rine, enlevés à Versailles , et recouverts de

feuillages et de rameaux verts, formaient un

convoi suivi dés grenadiers qui s'étaient empa-

rés des gardes du corps dont le roi avait racheté

la vie. Ces captifs, conduits un à un, étaient

désarmés, nu-tête et à pied. Les dragons , les

soldats de Flandres et les cent-suisses étaient

Ja: ils précédaient , entouraient et suivaient le

carrosse du roi. Ce prince y paraissait avec

toute la famille royale et la gouvernante des

4 23
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enfants : on se figure aisément dans quel état,

quoique la reine, de peur qu’on ne se montrat

à Ja capitale avec moins de décence que de dou-

leur, eñtrecommandé aux princesses et à toute

sasuite, de réparerle désordre dumatin. Ilserait

difficile de peindre la confuse et lente ordon-

nance de cette marche qui dura depuis une

heure et demie jusqu’à sept. Elle commenga par

une décharge générale de toute la mousquete~

rie de la garde de Versailles et des milices pa-

risiennes. On s’arrétait, de distance en distance,

pour faire de nouvelles salves; et alors les pois-

sardes descendaient de leurs canons et de leurs

chevaux, pour former des rondes autour de

ces deux tétes coupées ; et devant le carrosse

du roi, elles vomissaient des acclamations ,

embrassaient les soldats, et hurlaient des chan-

sons dont le refrein était : Voici le boulanger,

la boulangère et le petit mitron. L’horreur

d’un jour sombre, froid et pluvieux ; cette in-

fame milice barbotant dans la boue ; ces har=

pies, ces monstres à visage humain, et ces

deux têtes portées dans les airs; au milieu de

ses gardes captifs, un monarque traîné lente-

ment avec toute sa famille ; tout cela formait

un spectacle si effroyable , un si lamentable

mélange de honte et de douleur, que ceux qui
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én ont été les témoins n’ont ‘encore pu ras-
seoir leur imagination ; et de là vienen tant
de récits divers et mutilés de cette nuit et
de cette journée, qui préparent encore plus
de remords aux Francais, que de détails à
histoire.

Voila comment le roi de France fut ar-
raché du séjour de ses pères, par les meurs

triers de ses serviteurs , et traduit, par une

armée rebelle, à Vhotel-de-ville de sa ca=
pitale. Aurait-on cru, lorsque cet infor-

tuné monarque passa devant la salle de PAs

semblée nationale , qu'il lui restat encore un

spectacle qui püût ajouter & ses amertumes

et à l’horreur de sa situation ? Mirabeau était

là, abusant de son visage , et fort de la horde

des députés qui devaient se joindre à 1a troupe
victorieuse. Plus loin’, sur la route de Passy;

était le duc d'Orléans ; contemplant, d'un

air agité, l’arrivée du roi, et seréservant pour

‘dernier outrage.

Leurs majestés'et la famille royale entrérent

dans Paris, vers les sept heures du soir, et

furent aussitôt conduites à Vhétel-de-ville $08

travers Tes flots et les éris d’une populace en

délire, qui attendait sa proie depuis plusieurs
heures, malgré le froid et la pluie. Les rues
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étaient illuminées, mais c’était pour éclairer

_ le triomphe de la ville.

Le roi essuya deux fois l’éloquence de

M. Bailly. Lorsque cet orateur rendit aux as-

sistants la réponse de sa majesté, il oublia

quelques mots , que la rene, toujours mai-

tresse d'elle-même, lui rappela avec grace, et

dont cet académicien tira parti pour faire un

compliment aux spectateurs. T'ant d’horreurs

et d’atrocités finirent donc par une fadeur

académique. Leurs majestés allèrent loger aux

Tuileries ; Monsieur et Madame au Luxem-

bourg. Le reste de la nuit fut consacré aux

joies parisiennes, au spectacle des deux têtes

promenées dans les rues; enfin aux excès de

la corruption secondée par la barbarie.

Le lendemain et les jours suivants, la com-

mune de Paris se mit à chercher des torts aux

vaincus, afin de couvrir les attentats des vain-

queurs ; et pour donner le change aux pro-

vinces , aux étrangers et à la postérité , on ré-

pandit que les gardes du roi avaient d’abord

tiré sur les milices, et que sa majesté avait eu

le projet de s’enfuir à Metz. Cette accusation a

plongé dans les cachots de la capitale une foule

de personnes. Nous avons déjà parlé de ce tri-

bunal d’inquisition civile, intitulé comité des
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recherches. On a aussi excité Vhydre des jour-

naux , et donné des ailes à la calomnie. M. de

Mirabeau , une des têtes de l’hydre, a écrit,

dans son courrier de Provence, que : « Dans

» cette journée les gardes du corps avaient

» montré du depitetde la colère ; qu’ils avaient

» voulu s’échapper, et s'étaient Jivrés à des

» emportements qui les avaient faitmassacrer;

» que la milice parisienne a été pure et ir-

» réprochable. Il ajoute qu’il ne conçoit pas

» pourquoi il y eu si peu de désordre et d’ac-

» tes de cruauté dans cette expédition , et finit

» par dire que le peuple de Paris a toujours le

» cœur bon. »

Si ces annales franchissent les temps de bar-

barie dont nous sommes menacés, si elles

peuvent jamais se dégager de la foule toujours

renaissante des mensonges périodiques dont la

France pullule , et qui sont un des fléaux de la

révolution, les lecteurs effrayés du délaisse-

ment universel où s’est trouvé Louis XVI, se

diront sans doute : « Sont-ce là ces Français qui

» ont tant de fois prodigué leur vie pour leurs

» rois, qui les serraient de si près au fort du

» combat, et qui croyaient leur sang assez

» payé d’un regard de leurs princes. »

C’est là en effet un des caractères les plus
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sensibles de la révolution. Elle a dévoilé tout
à coup ce qu’on soupconnait depuis long-temps,
que cet honneur dont Montesquieu a voulu faire
le principe des monarchies, n’était plus en
France qu'une vieille tradition. Une nouvelle
opinion s'était établie, même à Versailles , que

l’affaiblissement de laroyauté ouvrirait d’autres
routes à la fortune ; et que Vor sortirait du pavé

des rues , si le trône était abaissé. Jadis l’hon-
neur, le fanatisme et l'attachement à un parti

décidaient d’une révolution ; mais de nos jours
lout n’a été qu'avarice et, calcul. La religion
pour le prince étant presque atteinte , il fallait

des prodiges pour la ranimer ; et Louis XIV ne
les a pas tentés. L’idole, arrachée de ses autels,
n’est plus aujourd’hui qu’une statue sans pié+
destal, Ses prêtres et ses serviteurs ont été dis-
persés ou corrompus : jamais il n’y eut d’exem-
ple d’une défection semblable, etd’un tel aban-
don, si cen’est au temps des anciennes excom-
munications : mais Louis XVI est en effet ex-

communié; car la philosophie aussia ses bulles à

et le Palais-Royal est son Vatican.

Lorsque jai raconté les malheurs de la
famille royale, les crimes de Paris et de Ver-
sailles, les perfidies de l’Assemblée, les mou-
vements et la léthargie du général,la Fayéite ,
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dans les journées et dans la nuit du 5 au6 oc-

tobre, j'ai top oublié la conduite des amis

du roi.

Vers la.fin de septembre, on parlait déjà,

dans tout Paris, de la nécessité d’aller à Ver-

sailles enlever le roi et toute la famille royale ;

et, dès le 3 du mois d’octobre, le fameux re-

pas des gardes du corps servait déjà de pré-

texte aux malintentionnés, etde mot de rallie-

ment aux différentes cabales. Ce fut aussi vers

la fn de septembre qu’on mit en question, au

chateau, si on retiendrait à Versailles le guar-

tier d’avril (x) qui, avec les quartiers de juil-

let et d'octobre , aurait formé un corps de neuf

cents gardes autour du roi. Mais, malgré les

menaces de Paris, malgré les inquiétudes que

donnait le régiment de Flandres, et toute Vhor-

reur des circonstances, le duc d’ Ayen-Noailles

obtint qu’on ferait partir le quartier d'avril ;

et, comme s’il eût craint que sa majesté ne

fit encore trop bien gardée, il fit ajouter , pour

sa compagnie, que ceux qui avaient des affaires

pouyaient s’absenter pendant huit jours. Enfin,

(1) Un quartier est composé d'un quart des gardes

du corps , pris sur les quatre compagnies. C’est environ

Goo hommes qui servent trois mois.
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dans la soirée du 5 octobre » à l'heure où la
milice bourgeoise de Versailles commençait à
ürer sur les gardes du corps, le duc d’Ayen
refusa de donner des ordres, sous prétexte
que le comte de Luxembourg, qui était de
service , se portait mieux ; et il disparut en-
suite.

Telle a été la conduite du duc dAyen, un
des démagogues de la cour , et capitaine des
gardes du corps. Les philosophes économistes ;
et tous les clubs philantropiques avaient fondé
des espérances sur lui : mais il les servit si mal :
par son genre d’éloquence , dans l'assemblée

provinciale de la Haute-Guienne ; il fut ensuite

si brusquement rejeté des élections aux états-
généraux, qu'il comprit qu'il ne devrait mettre
au service de la philosophie et de la révolu-

tion, que son silence ou son absence. Le duc
d’Ayen est un de ces hommes qu’on fuit dans
les temps calmes, et qui fuyent dans les temps
d'orage.

Dans cette même soirée du 5 octobre, quel-
ques personnes découvrirent le prince de Poix,

fils du maréchal de Noailles-Mouchy , affu-
blé d’une vicille redingote à sa livrée, et pro-
tégé d’un grand chapeau rabattu. I] allait, en

cet humble équipage, se glissant le long des
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murs de avenue, et s’enquérant aux brigands

et aux miliciens de l’état des choses et de la

révolution.

On demandera peut-être pourquoi le prince

de Poix, n’étant pas auprès de son maître, ou

à la tête de sa compagnie, ne s’était pas réfugié

dans l’Assemblée nationale, à l’exemple du co-

lonel de Flandres ? Je réponds que, dans un

tel moment de crise , ce député capitaine des

gardes ne sut à quel parti se rendre, ni à quel

costume se vouer: il préféra sans doutel’avenue

et la redingote , comme des partis moyens et

tempérés qui pouvaient le dérober également

à la gloire et à la honte. En effet, pour peu

qu’un officier se cache, dans un jour de com-

bat, la gloire ne sait plus où le trouver; et

c’est ainsi que le prince de Poix remplit du

moins la moitié de ses vues. Si on veut sa-

voir quel est ce courtisan chargé des faveurs

du roi et des rubans de la vanité, j’avouerai

qu'il est plus aisé de le décorer que de le pein-

dre : il a tous les airs de son père, excepté ce-

lui de grand seigneur ; toutes ses superstitions ,

excepté sa piété ; toutes ses assiduités autour

du maître, excepté son attachement.

Au reste, le duc d’Ayen et le prince de

Poix avaient de tels liens de sang et de système
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avec le prince de Beauveau, qu’on appelait

déjà père de là patrie ; avec M. Necker, pro-

moteur du tiers état; età leurinsçumême, avec

la cabale d'Orléans, qu’il étaitimpossible qu’ils

pe favorisassent pas la révolution. Peut-être

aussi que ces deux courtisans , habiles déser-

teurs du château de Versailles, n’ont suivi,

en s’éloignant du trône, que l’instinct toujours

sûr de ces animaux qui présagent la chute des

maisons qu’ils abandonnent.

M. de Pontécoulant, fils de l’ancien major

des gardes du corps, las d’un trop long dégui-

sement, endossa l’habit de son laquais, à la

faveur duquel il obtint, deux jours après,

l'uniforme de la garde parisienne. Plusieurs

autres officiers se retirèrent, à l’exception du

duc de Guiche-Grammont, et de quelques

braves, auxquels, ni le civisme de nos phi-

losophes, ni les pavots de M. de la Fayeute,

ni la mauvaise fortune du roi, ne purent faire

entendre raison. '

‘Au moment où Louis XVI quittait pour ja-

mais, peut-être , le séjour des rois , l’Assem-

blée nationale se déclarait inséparable de sa

personne : elle youait à ce malheureux prince

Yattachement d’un geolier pour son captif.

C’est en effet sous de telles couleurs que PAs-
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semblée déguisait V’affreux événement du 6 oc-

tobre, dansune adresse aux provinces : Cejour,

disait-elle, est un jour de triomphe , et le mo-

narque est notre conquéte. Les brigands étaient

donc une armée victorieuse aux ordres de

l’Assemblée , qui était elle-même le sénat le

plus auguste, ramenant un prince égaré sous

le joug de la tendresse nationale, et ’attachant

au char de la félicité publique.

Cette fiction d’un vainqueur qui daigne en-

core mentir, les cris d’une populace ivre de

ses succès, et les couronnes qu’on préparait

anos législateurs, ne purent rassurer MM.Mou-

nier, de Villequier, de Lally, et une foule

d’autres députés qui donnèrent leur démission,

et demanderent des passeports, afin de se dé-

rober à la fois aux lauriers de la capitale, et

aux poignards des provinces. L’Assemblée

s’effraya de cette désertion , et décréta qu’on

n’accorderait plus de passeports que pour des

affaires urgentes (1).

(1) Je ne suis pas de ceux qui ont blâmé les déserteurs

de l’Assemblée; ils ont eu deux fois raison en fuyant : et

plût à Dieu ! que tout ce qu’on appèle la minorité eût

suivi leur exemple. La majorité abandonnée à elle-même,

ne suivant que les violentes impulsions de ses chefs et de
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Elle décréta, enméme temps, qu’elle setrans-

porterait , le 15 octobre, à Paris, bien sûre de

ses galeries, aurait, depuis long-temps, résolu le triste

problème de notre situation actuelle ; nous n’aurions pas

notre fausse constitution; on eûl déjà depouillé tous les

riches; le roi, forcé de s’enfuir, n’aurait pas eu le choix

de sa destinée; il n’aurait pas arrêté les derniers déve-

loppements de la démocratie : elle aurait déployé toutes

ses fureurs ; et la France se serait coustituée convenable-

ment, ou morcelée en petites républiques. Si la minorité

avait fui, on aurait donc vu clairement que les déma-

gogues avaient chassé les esprits modérés ; ceux-là au-

raient été chassés enx-mémes, où ils auraient régné à leur

mode. Au lieu que la perpétuelle contradiction de cette

minorité a servi de frein aux furieux, et a donné je ne

sais quel air de justice à tous les actes de leur despotisme.

Les provinces disent que chaque décret a été plaidé con-

tradictoirement. On ne saurait donc croire combien une

minorité donne de force ä une majorité : on ne saurait

donc croire combien de fautes elle lui épargne. Sans

compter que les premiers hommes de la minorité,

MM. l'abbé Maury, Malouet, Cazalès, etc., ont toujours

parlé de manière à prouver nettement qu'ils n’entendaient

pas ce que c’est qu’une constitution convenable à la

France , et qu'ils ne voyaient pas où en est Louis XVI,

dans celle qu’on vient de nous donner. Prenez garde,

disent-ils sans cesse, vous lésez le roi ( comme si le roi

existait encore dans la personne de Louis XVI); vous

empiétez , disent-ils encore, sur le pouvoir exécutif;

et on voit clairement qu'ils entendent par pouvoir exé-
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trouver un trône où le roi n’aurait trouvé

qu’une prison.

Ce décret excita une joie universelle, ex-

cepté à Versailles, dont la municipalité,

toute en larmes, vint se jeter aux pieds de

l’Assemblée, et lui exprimer ses cuisants re-

grets sur le départ du roi. On répondit à ces

misérables comme 4 des victimes indociles et

nécessaires, qui ouvraient les yeux mal a pro-

pos sur leur ruine particulière, quand il ne

fallait voir que la prospérité générale etla gloire

d’y avoir contribué. Ils se retirerent avec la

douleur d’avoir chassé le roi, et la honte de

s’en être repentis.

Louis XVI voulut aussi affaiblir l'intérêt de

ses malheurs : il écrivit à l’Assemblée nationale

cutif, le despotisme. Aussi la démagogie de l'Assemblée

ne s’y méprend point, elle qui a réuni tous les pouvoirs.

C’est comme si on avait dit autrefois au conseil-d’état :

Prenez garde , messieurs, vous empiétez sur les droits

des intendants. Or , Louis XVI est-il autre chose que le

commissaire de l’Assemblée ? Je le répète donc : les

premiers hommes de la minorité ont fait beaucoup de

mal. Mais, dira-t-on, ils ont souvent de léloquence et

des mouvements oraloires, et toujours des intentions

Jouables : j’en conviens de bon cœur ; mais qu’est-ce que

Je talent qui manque de lumières et s’égare sans cesse ?
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pour lui apprendre son arrivée dans la bonne

ville de Paris ; le séjour qu’il comptait y faire

désormais, et la joie qu’il resséntait du décret

sur leur inséparabilité mutuelle : enfin, sa ma-

jesté fit si bien entendre qu’elle avait suivi li-

brement ses assassins à Paris; elle en donna

de telles assurances à l'Assemblée, qu’on pour-

rait dire que ce prince, à force de félicitations,

diminuait le triomphe et la félicité de ses vain-

queurs (1).

L'Assemblée voulut à son tour lui donner

quelque marque de sa reconnaissance : elle ou-

vrit une grande discussion sur les titres et les

qualités dont il fallait donéravant le décorer.

Quoiqu'il füthors du trône et de la constitution,

on décida qu’il serait toujours intitulé oz. I fut

ensuite questiondesavoirs’ils’appèleraitencore

roi de France et de Navarre. Après de longs

débats , on décida qu’ilne porterait plusle titre

(1) Cette lettre n’était ni de Parchévêque de Bor«

deaux, ni de M. Necker, ni de M. de Saint-Priest,

comme on Va dit; elle était du roi lui-même. Ces trois

ministres viènent d’être congédiés. Le roi a senti que là

statue était trop petite pour le piédestal. Ceux qu'il leur

a substitués conviènent parfaitement à son état : car il ne

s'agissait pas d'élever les hommes, mais d’abaisser les

places.
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de Navarre, malgré les prétentions légitimes

de nos rois sur la Navarre espagnole. I] ne resta

donc qu’à prononcer s’il s’appèlerait roi de

France ou roi des Français : c’est à quoi on

réduisit la question qui n’en était pas une :

car on sent bien qu’entre ces deux titres la dif-

férence est nulle (1): Que serait-ce en effet

qu’un roi de France qui ne serait pas roi des

Français, ou un roi des Français qui ne serait

pas roi de France? Mais c’est précisément sur

ce rien; sur cette distinction puérile que l’As-

semblée voulut exercer sa métaphysique. La

raison la plus évidente de cette discussion ,

celle pourtant qu’on n’osait avouer, c’est que

la prérogative de Louis XVI ayant éprouvé un

si rude changement, il fallait bien aussi que

son titre subit quelque métamorphose. L’As-

semblée a, par excellence, le génie d’innova-

tion. Les Mirabeau épuisérent donc, sur ce

probleme , toutes les ressources du mauvais

goût, fortifié par la mauvaise foi; et, après

bien des séances et des discussions , il fut en-

fin décrété que Louis XVI, régénéré par un

(1) C’est un paradoxe du Contrat-Social qui fut sans

doute’ de cette ridicule discussion,
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baptéme de sang , confiné aux palais des Tui-

leries , comme un sultan au vieux sérail, sans

amis, sans sujets, sens vengeance, au milieu

de ses assassins, porterait le titre de roi des

Français. L'Europe indignée le nomma roi des

Barbares.

Pendant plus de huit jours, leurs majestés

restèrent exposées aux fenêtres du palais des

Tuileries , pour satisfaire l’avide et tumultueuse

curiosité d’une populace en délire, qui les ap-

pelait et rappelait sans cesse, afin de s’accou-

tumer au miracle de leur présence dans les

murs de la capitale. L’Assemblée usa ces huit

jours dans l’examen de quelques motions sur

la procédure criminelle, et abolit tous les lieux

privilégiés. Un de ses membres, ébloui des

succès de ses heureux collègues, leur pro:

posa de se donner la décoration d’une mé-

daille , et ce projet sollicita puissamment leur

vanité. Mais l’esprit d’ostracisme et de démo-

cratie l’emporta , et ils rejetérent tout signe

distinctif.

C’est a cette époque aussi que l’Assemblée

décréta la liberté de tous ceux qui étaient dé-

tenus par /ettres de cachet, sans observer que

cette espèce de captifs n’avaient été frappée
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des coups du’ despotisme que par une grâc
spéciale et abusive de la toute puissance royale,

et que pas un d’eux’, peut-êtré, ne devait sortir

de sa prison que pour aller ati gibet. Car depuis
long-temps l’ancien gouvernement, excepté

en matière d'impôt, ne péchait que par in-

dulgence : ce n’était plus l'humanité, mais

la justice qu’outrageaient les lettres - de - ca-

chet.

Cependant, une motion importante, par ses
suites et ses effets sur la révolution , attira l’at-
tention publique: un membre proposa de dé-

clarer que les biens du clergé appartenaient
à la nation. L’ Assemblée etles galeries applau-

dirent avec fureur ; le Palais-Royal fermenta ;
et sans doufe que ces premiers mouvements
auraient conduit le clergé à une prompte ex-
tinction, si un événement inattendu n’avait
ralenti ou détourné le torrent de Popinion.
Une lettre de M. de Morin annonça tout à
coup, à l'Assemblée, que le roi avait donné
au duc dOrléans une commission pour l’An-
gleterre, et que ce prince, prêt à partir, n’at-
tendait qu’un passe-port des représentants de la
nation.

4e 24
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C’est ainsi qu’un roi, captif et dénué de tout”
crédit , mettait: en fuite le chef d’une faction

formidable , un prince riche et maitre de la

populace , l’homme, en un mot, qui venait de

lui disputer la couronne et la vie ! !

FIN DU QUATRIÈME ET DERNIER VOLUME.




